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AVIS SUR CETTE ÉDITION. 

Cet abrégé de l 'histoire du Droit romain a pa ru 

pour la p remière fois en 1827. Je le plaçai en tête 

de mon Explication historique des Instituts de Jus-

tinien, par suite de cette idée, que j ' émet ta is alors, 

que j e n 'ai j amais abandonnée et qui a gagné bien 

du terrain depuis : savoir, que, pour nous, le droit 

romain , législation mor te , en t rée dans l 'histoire, est 

à étudier h is tor iquement ; que la méthode his tor ique 

seule peut nous en donner l ' intel l igence. 

Mon intention était, après la p remière édition épui 

sée, de modifier, d ' augmen te r cons idérablement m o n 

travail, de le refondre pour ainsi dire , et d'en faire un 

livre nouveau dans lequel le r é sumé se trouverait 

Source : BIU Cujas



VI AVIS SUR CETTE ÉDITION. 

t ransformé en une histoire é tendue . Mais l ' expé 

r ience m ' a convaincu que si l 'ouvrage a produi t l'effet 

que j ' e n avais espéré , si en se r é p a n d a n t c l a ss ique

m e n t dans nos facultés de droit , il y a po r t é , dans 

l 'esprit des j eunes gens , le g e r m e des notions h i s t o 

r iques et u n e excitation vers des études du m ê m e 

genre plus approfondies, la m a r c h e rap ide et le ca

rac tère de r é sumé que j ' ava is adopté dès l 'abord, ont 

contr ibué pour beaucoup à ce résul tat , et sont ainsi 

devenus , p o u r la science, des é léments uti les. 

Je me suis donc bo rné , sans c h a n g e r le cadre de 

la p remiè re édition, à appor te r dans les édit ions s u i 

vantes les correct ions et les addit ions nécessaires 

pour que cet abrégé ne soit pas ind igne de la desti

nation à laquelle il est consacré , et pour qu' i l soit 

r égu l i è rement tenu au niveau des p rogrès accompl is . 

L'histoire du Droit peut se considérer sous plusieurs 

aspects et se distr ibuer dans des cadres différents. On 

peut envisager le Droit dans l 'histoire de sa des t inée , 

ou bien dans l 'histoire m ê m e de ses dispositions : 

d 'où, selon les expressions consacrées en A l l e m a g n e , 

l'Histoire externe et l'Histoire interne du Droit . On 

peut diviser ces histoires selon l 'ordre ch rono log ique 

des événements , ou selon l 'ordre phi losophique des 
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AVIS SUR CETTE ÉDITION. VII 

matières , ou enfin selon l 'ordre m ê m e que p r é s e n 

tent les m o n u m e n t s législatifs du peuple dont on 

étudie les institutions. Chacune de ces méthodes a ses 

avantages et ses inconvénients ; chacune d'elles a eu 

ses momen t s de vogue, tour à tour . 

Dans l 'ensemble des travaux que j ' a i publiés sur 

le Droit r oma in , je me suis at taché à t irer part i des 

trois méthodes , en conduisant g radue l lement le l e c 

teur de l 'une à l 'autre. 

Le r é sumé que voici n'est autre chose, dans des pro

port ions é lémenta i res , q u ' u n e histoire externe de ce 

droit , suivant l 'ordre chronologique des événements . 

C'est une p remière init iation, qui ne fait pas encore 

péné t re r dans les détails intér ieurs de la législation 

roma ine , mais qui y p répa rc . 

La Généralisation du Droit romain, qui vient en

suite, est c o m m e la part ie la plus généra le d 'une 

histoire in te rne de ce droit, suivant l 'ordre ra t ionnel 

des mat ières . C'est une seconde initiation : on c o m 

m e n c e à en t rer dans l 'étude in tér ieure de la l ég i s 

lation romaine , mais en se bornan t aux général i tés 

les plus saillantes. 

Enfin XExplication historique des Instituts deJus-

tinien offre l 'étude historique et détaillée du droit 
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romain , dans ses dispositions in tér ieures sur chaque 

mat iè re , su ivant l 'o rdre du m o n u m e n t législatif adopté 

c o m m e texte officiel dans not re ense ignement . 

Ces trois parties concouren t au m ê m e but ; elles 

n 'ont j amais formé, dans m o n esprit , qu ' un seul et 

m ê m e ouvrage ; et, pour qu'el les restent complètes , 

il ne faut pas les sépare r . 

Il ne faut pas oubl ier , non plus , c o m m e je l'ai 

écrit dès le p r inc ipe et en toute occasion, que l 'étude 

du Droit r oma in n'est q u ' u n e tête de pont pour a r r i 

ver à celle du Droit français ; que l 'histoire des insti

tutions ne se laisse pas à m i - c h e m i n ; qu ' en t r e le 

Droit de Jus t in ien et no t re Code civil, il se t rouve 

treize siècles et toute not re créat ion na t iona le p r o 

gressive ; qu' i l faut donc , à la suite et à côté du 

Droit r o m a i n , voir arr iver le Droit ba rba re , le Droit 

de la Féodal i té , celui des Coutumes , celui de l 'Église, 

celui de la Monarchie qui g randi t , qui se fortifie ; et 

de la combinaison de ces é léments , souvent si p i t t o 

resques, dédui re la généra t ion de not re Droit a c t u e l . 

U n e préface, qui avait pour but de pousser les 

esprits dans cette direct ion d 'é tudes, se t rouvait en 

tête de la p r e m i è r e publ icat ion de mes écrits su r le 

Droit roma in : j e l'ai conservée dans les éditions n o u -
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velles, parce qu elle m o n t r e l ' inspirat ion sous laquel le 

mes travaux ont été c o m m e n c é s el con t inués ; et 

parce qu'elle forme, d 'ai l leurs, une sorte d ' i n t r o 

duction nécessaire. Je n'ai pas besoin d'avertir que 

cette préface, dans le tableau, vrai alors, de l'état de 

nos études en fait d'histoire du Droit, est aujourd 'hui 

en ar r iè re de dix-huit ans . 

Depuis le temps où je l 'écrivais, sans par le r de 

ce qui s'est fait à l 'é t ranger , u n e ère nouvelle pour ces 

études s'est ouverte en F r a n c e et se développe de j o u r 

en jour . Aux efforts des historiens, se sont joints 

ceux des publicistes, des jur isconsul tes; les travaux de 

MM. Beugnot , Pardessus, Troplong , Giraud, Kl im-

ra th , Laboulaye, Laferrière, Faust in Hélie, et d ' a u 

tres encore , ont déjà porté l 'investigation historique 

sur diverses parties de la législation ; nous n 'en 

sommes plus seulement au Droit romain , nous avons 

avancé vers les époques qui nous louchent de plus 

p r è s ; l 'exploration des origines et des m o n u m e n t s de 

nos propres institutions est, à bon droit, l'objet sur 

lequel commence à se dir iger avec énergie le m o u v e 

m e n t de not re école historique. Je ne saurais trop i n v i 

ter la j e u n e générat ion qui peuple nos facultés à 

s'initier à ce m o u v e m e n t ; il impor te que celte g é n é -
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rat ion a p p r e n n e à vivifier l 'é tude souvent a r ide , mais 

indispensable , des dispositions pra t iques de la loi, 

p a r le concours fécond de la science phi losophique , 

d 'abord, et de la science his tor ique en second lieu. 
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PRÉFACE 

DE LA PREMIÈRE ÉDITION (EN 1 8 2 7 ) . 

Le droit romain ne paraî t aux esprits superficiels 

qu ' un débris suranné des siècles passés ; son étude ce

pendant se lie à not re ancienne législation, à nos in

sti tutions modernes . C'est cette étude dont je crois utile 

d 'apprécier ici l 'ut i l i té ; je dirai ce qu'elle a été, ce 

qu'el le est, ce qu'el le devrai t ê t r e ; j e serai bref de 

style pour ê t re économe de temps . 

§ 1. Ancien état de l'étude du droit romain en France et en Europe. 

Les lourds et ignorants commenta i res des glossateurs 

avaient couvert, étouffé les textes du droit romain , 

lorsqu'au seizième siècle pa ru t en France un homme 

de génie. Cujas, par l 'heureuse alliance des lettres, de 

l 'histoire et des lois, jeta sur la ju r i sprudence un éclat 

subit et nouveau ; il débrouilla le chaos des temps h i s 

tor iques ; sépara, classa par leur âge les écrits des an

ciens prudents ; ses recherches constantes rendi rent 

au monde des textes précieux. Ce grand homme , 

quand m ê m e il ne s 'avancerait pas en touré des disci

ples il lustres qui cont inuèrent ses travaux, suffirait 

seul pour donner , dans le passé, à l'école française, le 

premier r ang parmi les écoles des autres nations ; 

1 
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2 PRÉFACE 

r ang honorable que Poth ier , par son admirable c lar té , 

défendait encore au d ix-hui t ième siècle. 

§ 2 . État actuel chez les autres nations, surtout en A l l emagne . 

L' impuls ion, donnée en France par Cu ja s , m i t 

plus de cent ans à péné t re r en Ital ie et en Allemagne. 

Aujourd 'hui , tandis qu 'el le est é te inte au cent re de 

dépar t , elle est propagée au loin. Des savants se sont 

élevés à Tub ingue , à G œ t t i n g u e , à Leipsick, àBer l in , 

à Milan, à R o m e ; la p lupar t ont en t repr i s des voya

ges pour explorer les bibl iothèques de l 'Europe , con

fronter les manusc r i t s ant iques : p lus ieurs souverains 

ont favorisé cet élan. A l 'aide d 'un procédé ch imique , 

sur de vieux pa rchemins grat tés , su rchargés de p l u 

sieurs écr i tu res , rangés sur leurs rayons comme l i 

vres d 'église, on est p a r v e n u e re t rouver des ouvrages 

de l ' an t iqu i t é . Successivement ont p a r u : la Républi
que de Cicéron; des Fragments inconnus d'anciens juris
consultes romains, découverts par M. Maï dans la b i 

bl io thèque du Vat ican; des constitutions nombreuses du 
Code de Théodose, t rouvées à Rome par M. Maï, à 

Milan par M. Clossius, à Tur in par M. Pey ron ; mais 

su r tou t les Commentaires de Gains, r e m a r q u é s à Vé

rone par M. Niebuhr , r econnus par M. Savigny, ex

h u m é s par les soins opiniâtres et pat ients de MM. Gœs-

chen, Bekker et Be thmann , dern ie r m a n u s c r i t qu i a 

dévoilé, p re sque dans son ent ier , la législation r o 

ma ine au siècle d 'Adrien. Ces textes préc ieux é ta ien t 

impr imés auss i tô t en Ital ie, en Al lemagne ; recuei l l i s , 

é tudiés avec avidité ; et b ientôt ils ont donné na i s 

sance à des ouvrages r emarquab le s , pa rmi lesquels 

s 'élèvent ceux de Haubold, de Savigny, de Niebuhr , 
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DE LA PREMIÈRE ÉDITION. 3 

(1) D'aulres noms, depuis , sont encore venus se joindre à ceux- là . 

de Hugo (1) . La science du droit romain an té r i eur à 

Just inien a pris une face nouvel le ; tout , j u squ ' au 

langage m ê m e , a subi de grands changements . 

§ 3 . État actuel en France. 

Dans ce mouvement rapide, qu ' a fait la France? 

Elle est restée stat ionnaire. La publication de nos Co

des a tourné vers la législation nationale tous les e s 

pr i ts , et jeté sur le droit romain une défaveur subite . 

Dans la société, dans ce qu 'on appelle le monde , on se 

demande à quoi sert le droit romain au jourd 'hu i , et 

l'on plaint ceux qui paraissent condamnés à en a p 

prendre les dispositions. Telles sont nos m œ u r s . — 

Au Barreau, les jur isconsultes que l'âge et la science 

placent à la tê te de l 'ordre , nour r i s dans l 'étude des 

lois romaines , auxquelles ils doivent leurs grades, y 

cherchent encore les vérités fondamentales, s 'ap

puient dans leurs plaidoiries sur la citation de ces 

lois, tandis que la p lupar t des j eunes avocats secouent 

le droit romain comme une poussière ant ique qui , 

dans les Facultés, s'est arrê tée sur eux sans les péné

t rer , et d i r igent toutes leurs idées vers l 'é tude des 

lois nouvelles. Du reste , le nombre des premiers d i 

m i n u e , celui des seconds augmente chaque j o u r ; les 

uns ne connaissent la législation de Rome que. dans 

l 'état où elle étai t connue il y a t ren te ans , les a u 

tres ne la connaissent pas, presque tous sont é t r an 

gers à la révolut ion que cette science a subie a u 

sein des aut res nat ions. — Dans les Facultés, qu ' ex -

plique-t-on aux élèves? Une port ion de la législation 
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4 PRÉFACE 

(1 ) Depuis que ce l le préface a paru pour la première fois, l es é ludes 

historiques du droit ont fait de notables progrès parmi nous; des pu

blications remarquables ont eu l ieu , et une cbaire spéciale d'Histoire 

du droit romain et du droit français a été créée dans la Faculté de 

Paris. 

de Jus t in ien , isolée du droi t français, isolée m ê m e du 

droi t romain . Quelque singulière que puisse para î t re 

cette dern ière assert ion, elle est vraie. En effet, cette 

por t ion de législation ne se lie par aucune é tude , ni 

aux lois de Rome sous les rois , sous la r épub l ique , 

sous l ' empi re ; n i aux lois pr imit ives de la F rance , 

n i à ses cou tumes , ni à ses codes. C'est un point isolé 

su r lequel les élèves s 'a r rê tent sans savoir où il était 

placé. Ténèbres h is tor iques en avant , t énèbres en a r 

r iè re . Ils app rennen t le tout comme des lois abs t r a i 

tes qui res ten t sans applicat ion. (J'affirme en avoir 

vu plus de la moit ié savoir à peine à quelle époque et 

su r quelles contrées régna i t Jus t in ien . ) De là leur 

peu d ' a rdeur pour le droi t r o m a i n . Les professeurs, 

il est vrai , che rchen t à pallier ces vices d 'ense igne

m e n t ; mais le t emps les presse, ils ne peuvent que 

j e te r quelques idées sommai res , t ou t à fait insuffi

santes pour a t te indre le bu t (1) . Et nos écoles en gé

néra l sont é t rangères aux connaissances nouvel les , 

au tan t que le ba r reau , p resque au tan t que la société. 

S'il en est ainsi dans les Facultés de dro i t , à plus forte 

ra ison dans les au t res . L 'his toire et la l i t t é ra ture en 

sont encore à leurs opinions scolast iques, t r ad i t ion

nelles et fausses, ignorantes qu 'el les sont de ces d o 

cumen t s contempora ins dont la découver te je t te u n 

j ou r si précieux sur la société r o m a i n e . 

Il est jus te ici de reconnaî t re les efforts q u e q u e l 

ques h o m m e s , p resque tous professeurs à la Facul té 
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DE LA PREMIÈRE ÉDITION. 5 

de droit de Par i s , ont fait seuls depuis six ans . Dans 

un journal int i tulé la Thémis, ils ont consigné les pro

grès faits par les Allemands et les I tal iens, donné l 'a

nalyse des ouvrages publiés dans ces pays. On leur 

doit l ' impression des Commentaires de Gaïus, celle des 

Fragments de M. Mai. S'ils n 'on t pas fait eux-mêmes 

des découvertes de m o n u m e n t s ou de textes, ils ont 

r épandu chez nous celles des é t rangers ; s'ils n 'on t 

pas fait avancer la science his tor ique, ils ont fidèle

ment constaté sa marche ; c'est par eux que nous 

avons é té initiés au progrès de cette science. C'est à 

leur enseignement et à leurs écri ts que nous devons 

la direction que quelques bons espri ts , quoiqu 'en pe

tit n o m b r e , se sont hâtés de suivre dans l 'étude de la 

législation romaine . Mais nous sommes forcés de l 'a

vouer, ils n 'on t pas été payés de leur zèle au tant 

qu' i ls le mér i ta ient , et c'est encore chez l 'é t ranger 

qu' i ls ont recueilli le plus digne prix de leurs 

t ravaux. 

g 4 . Util ité du droit romain en France ; sous quels rapports 
on doit l'enseigner. 

Nous possédons une législation nationale ; chaque 

jour les t r ibunaux, et par-dessus tous la cour de cas

sation, la consol ident ; nos grands jur isconsul tes la 

médi tent ; ils doivent la faire bri l ler par el le-même » 

comme les prudents firent jadis bri l ler celle de Rome. 

Le droit romain ne doit donc ê t re apprécié , ne doit 

donc être enseigné que dans ses rappor ts avec cette 

législation. Le problème consiste à t rouver quels sont 

ces rappor ts . 

Ils sont ent ièrement historiques. Les Romains fu

rent le plus grand des peuples. L'existence de p rè s -
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6 PRÉFACE 

(1) A l'époque où ceci était écrit, le livre de M. NIEBUHR était fort 

peu connu en France, et il n'en existait aucune traduction. 

que toutes les nat ions de l 'Europe date de la chu te de 

leur empi re , et la législation de tous ces pays s 'un i t a 

l eur législation. Ainsi, dans la suite des siècles, ap rès 

le droit romain para î t le droi t nat ional de la France : 

ils sont enchaînés l 'un à l ' au t re par la main du t e m p s : 

le lien qui les a t tache est un lien d 'h is toi re . 

I ra- t -on comparer , en les é tud ian t ensemble , les 

lois de Rome sur la puissance paternel le , sur le m a 

r iage, sur les successions, aux disposit ions de no t re 

Code civil su r ces mat iè res ! Non. Ce serait confon

dre les idées, dépouil ler chacune de ces hégislajions 

de la physionomie qui lui est p ropre . Montrez com

m e n t elles se sont succédé , suivez leur m a r c h e p r o 

gressive, tracez for tement leur carac tè re ; ensui te les 

comparaisons de détail v iendront d ' e l l es -mêmes , et 

alors elles seront jus tes . — Tel est le poin t de vue sous 

lequel il faut enseigner le droi t r oma in . Telle est l ' i 

dée qui m ' a dominé dans le travail que je pub l i e . 

La législation romaine é tant , pour n o u s , une l é 

gislation m o r t e , elle est tombée dans le domaine de 

l 'histoire. J 'a i donc voulu expl iquer les Ins t i tu t s de 

Jus t in ien h i s to r iquement , par les souvenirs que nous 

on t laissés les Romains de Rome et de Constant inople ; 

j ' a i fait tous mes efforts pour que le lec teur soit t r ans 

por té au mil ieu de la nat ion dont il é tudiera les lois. 

J 'a i fait précéder cet te explication d 'un r é s u m é de 

l 'histoire de la législat ion. 

Un livre r emarquab le a paru en Allemagne sur 

l 'histoire r o m a i n e ; il est de M. Niebuhr (1) . Ceux qui 
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le connaissent me reprocheront peut-être de ne point 

l'avoir suivi en re t raçant la fondation de Rome et le 

règne de ses premiers rois. La na tu re de ce résumé 

n 'admet ta i t pas de discussions d 'an t iqua i re . 11 fallait 

ici peindre les Romains , mon t re r les croyances , vraies 

ou fausses, qu' i ls avaient eux-mêmes sur leur o r i 

gine, sur leurs inst i tut ions premières ; celles que nous 

on t t ransmises leurs historiens, leurs ju r i sconsu l tes ; 

celles auxquelles leurs lois font de fréquentes a l l u 

sions. C'est à une aut re science à en discuter la fausseté 

ou le fondement. Voilà pourquoi je n 'a i pas in t rodui t 

dans mon ouvrage les aperçus savants et ingénieux, 

mais souvent hypothét iques , de M. Niebuhr ; il est 

bon néanmoins d 'eu dire quelques mots . 

M. Niebuhr , e m p r u n t a n t à la Science nouvelle de 

Vico une division que Vico à son tour avait t i rée de 

Varron, dis t ingue, dans ce qu 'on nous racon tede Rome, 

trois pa r t i e s : l 'une pu remen t fabuleuse , il la n o m m e 

mythologique ; l 'autre inytho-historique : elle est un 

mélange de fables et de faits; la dern ière enfin r ée l 

lement historique. 

L'origine de Rome, Romulus , ses g u e r r e s , ses i n 

s t i tut ions , Numa Pompil ius , son caractère religieux, 

sa nymphe Égérie, sont autant de fables poétiques qui 

appar t iennent à la mythologie. 

A Tullus Hostilius, le t rois ième roi de Rome d 'a 

près la fable, commence la seconde partie mylho-his-
loriquc. Ici l 'on t rouve quelques traces de la véri té , 

quelques monumen t s , la p lupar t des noms ne sont 

point inventés : mais les gestes plus ou moins b r i l 

lants dont on les en toure , le combat des Horaces , 

l 'arrivée à Rome de Tarquin , ses actions et ses victoi

res , sa mor t , le meur t r e de Servius, l 'orgueil et les 

Source : BIU Cujas
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(1) Telle était, en effet, à l 'époque où j'écrivais cette préface, l'opi

nion émise par M. NIEBUHR, dans la première édition de son histoire; 

mais depuis il l'a modifiée. A ses premières conjectures, il en a substi

tué de nouvelles . Rome, dans cette seconde hypothèse, serait d'origine 

pélasgique, unie a la ville s a l i n e qui était construite sur la coll ine o p 

posée, et influencée plus lard par l 'é lément étrusque. 

cruautés du dern ie r T a r q u i n , la ver tu de Lucrèce , 

la chute des rois , la dissimulation de Bru tus , les 

guerres con t re Porsenna , ne sont que des fictions ba

sées sur quelques faits, embell ies de tout le mervei l 

leux de la poésie. Elles formaient le sujet de vieilles 

chansons populaires conservées par la t rad i t ion , et de 

divers chants héroïques répétés à la table des grands 

qui pré tendaient descendre de ces héros . Ennius le 

p remier les mi t en vers hexamètres , et Tite-Live les 

t raduis i t en prose. La par t ie historique commence au 

m o m e n t où des au teu r s ont écr i t sur l ' époque à la

quelle ils assistaient et sur celle qui les avait précédés 

de peu d 'années . 

Après avoir ainsi rejeté tout le fabuleux, voici les 

idées plus vraisemblables que M. Niebuhr me t à sa 

place. Rome est une colonie é t rusque (1 ) ; à quelle 

époque précise elle commença , et combien d 'années 

précédèrent Tul lus , c'est ce qu 'on ignore en t iè rement . 

Les Étrusques formaient u n des peuples les plus puis

sants de l ' I talie. Ils jouissa ient déjà d 'une civilisation 

avancée : l ' a rchi tec ture , les a r t s , que lques sciences, 

le calendrier ne leur étaient point é t rangers . Ceux qui 

s 'é tabl irent au bord du Tibre appor tè ren t dans leur 

colonie les m œ u r s , la re l ig ion, les r i tes et le gouver

nemen t des villes d 'É t rur ie . Pa r la suite que lques Sa-

bins , s 'é tant un is à eux, mê lè ren t une par t ie de leurs 

coutumes à celles qui existaient déjà. Ce ne fut que 

Source : BIU Cujas
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sous Tul lus , lorsque Albe fut dé t ru i te , que Rome 

commença à recevoir des Lat ins . Ce fut ainsi que 

ses usages et ses inst i tut ions se t rouvèren t un mélange 

d'usages et d ' inst i tut ions é t rusques , sabines et la t ines , 

parmi lesquelles dominaient su r tou t celles des fonda

teurs . 

Une fois part i de cette donnée, M. Niebuhr , par les 

investigations savantes auxquelles il se livre, et par 

les conclusions ingénieuses qu' i l en t i re , s'efforce de 

démont re r l 'origine de ces diverses ins t i tu t ions , et de 

prouver qu'el les dér ivent rée l lement de la société et 

de la civilisation é t rusques . 

Cet aperçu suffira pour faire naî t re le désir de s 'é

clairer sur ces quest ions, et pour empêcher qu 'on ne 

prenne le tableau des p remiers t emps , que j ' a i p r é 

senté d 'après les croyances r o m a i n e s , sous un au t re 

jour que celui qui lui appar t ient . 

Le résumé historique qui précède l 'explication des 

Inst i tuts , ne cont ient q u ' u n p remier coup d'œil jeté 

sur la marche extér ieure de la législation. J 'ai cher

ché à peindre les moment s d'élévation, de repos ou 

de décadence ; à peser l 'influence des événements , à 

signaler l 'apparit ion des jur isconsul tes , l 'origine des 

lois diverses, leur caractère pr incipal , mais sans é tu 

dier positivement leur texte. C'est à peu près ce qu 'on 

nomme en Allemagne Vhistoire externe du Droit. 

Il est une autre étude qui devrai tsuccéder à celle-ci : 

ce seraitle développement his tor ique des lois appréciées 

en elles-mêmes. Là on s 'at tacherait à é tudier textuel

lement , aux époques les plus saillantes, la législation 

politique et la législation civile. On ne rappellerai t 

les événements que d u n e manière sommaire , comme 

Source : BIU Cujas
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ÉVÉNEMENTS ET INSTITUTIONS 

POLITIQUES. 

Rome sous les rois. 

République. Ses institutions. 

LOIS, ET SOURCES PRINCIPALES 

DU DROIT. 

Mœurs et coutumes, première 

source des lois. 

Lois royales (Leges regiee—Jus 

Papiriannm). Critique des mor

ceaux donnés sous ce titre. 

Lois des Douze Tables. Essais 

faits jusqu'à ce jour pour en réunir 

les fragments. Sources où on les 

retrouve. Leur explication. 

Fin de la République. P résen te r le tableau des modi

fications survenues pendan t cette période dans les 

inst i tut ions polit iques et dans le droi t civil. Fai re con

na î t re les divers actes législatifs parvenus j u squ ' à 

nous , l 'époque, les c i rconstances et l ' au teur de leur 

découver te . Le sénatus-consul te de Bacchanalibus (an 

de R. 568). La loi agrai re Tlioria (an de R. 647) . Les 

fragments de la loi Servilia, sur les exactions (repetun-
darum : an de R. 654) , r éun i s en 1825 par M. Klense. 

La loi Miscellia, connue sous le n o m de Table d'Hé-
raclée (Tabula IJeracleensis : an de R. 664 ou 680?) dont 

une moit ié , t racée sur le bronze , fut t rouvée en 1732, 

pa r un paysan, dans une r iv ière , p rès du golfe de 

Ta ren t e . Enfin la loi Rubria, pour la Gaule Cisal-

moyen de t ransi t ion d 'une législation à l ' au t re . C'est 

à peu près ce que les Allemands n o m m e n t histoire in
terne du Droit. J ' en signalerai ici les points essentiels, 

parce que ce tableau mon t r e r a l ' encha înement de la 

législation romaine à la nô t re , et fera connaî t re ce qui 

forme l 'un des objets les p lus i m p o r t a n t s dans l 'é tude 

des législat ions: je veux d i re les Sources où l 'on en 

doit puiser la connaissance . 

Source : BIU Cujas
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ÉVÉNEMENTS ET INSTITUTIONS 

POLITIQUES. 

Empire. Institutions politiques 

d'Auguste et de ses premiers suc

cesseurs. 

Constantinople, Institutions po

litiques de Constantin, établisse

ment de la religion chrétienne. 

Division de l'Empire. Irruption 
des Barbares en Occident. 

Établissement des Francs, des 

Visigolhs, des Bourguignons, dans 

les Gaules. 

LOIS, ET SOURCES PRINCIPALES 

DU DROIT. 

Commentaires de Gaïus. Dé

couverts, en 1816, dans la biblio

thèque du chapitre de Vérone. In

fluence de cette découverte. E x 

plication des Commentaires. 

Sentences de Paul. Règles 

oVUlpien. Fragments divers des 

grands jurisconsultes de cette épo

q u e ; travaux de Cujas sur ces ob

jets . 

Fragments du Vatican, d é 

couverts par M. Mai. 

Code Grégorien. Code Hermo-

génien. Nature de ces recuei ls , 

époque à laquelle ils furent p u 

bliés. Ouvrages dans lesquels on 

en trouve des fragments. 

Constdtatio veteris juris con-

sulti; et Collatio legum mosaica-

rurn et romanarum, nous trans

mettant quelques extraits, soit des 

écrits des anciens jurisconsultes, 

soit des constitutions impériales. 

Loi Salique. Loi des Ripuaires. 

Comment le texte de ces lois nous 

est parvenu. Analyse et étude de 

leurs principales dispositions. 

pine (de Gallia Cisalpina : an de R. 708) , t rouvée peu 

de temps après dans les ru ines de Veleia. C'est ici 

que se rangent toutes les not ions que nous fournissent 

les ouvrages de Cicéron et des aut res écrivains à peu 

près contempora ins , ou ayant écri t sur l 'histoire de 

ces temps ; Aulu-Gelle et Festus donnen t de bonnes 

indicat ions. 

Source : BIU Cujas
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ÉVÉNEMENTS ET INSTITUTIONS 

POLITIQUES. 

LOIS, ET SOURCES PRINCIPALES 

DU DROIT. 

Fin de l'empire d'Occident. 

Code Théodosien. Fragments 

qui nous sont connus. Travaux de 

Cujas. Découvertes récentes faites 

à Rome , à Milan, à Turin. Analyse 

et principales dispositions de ce 

Code. 

Édit de Théodoric. Loi ro

maine des Visigoths. Loi romaine 

des Bourguignons. Manuscrits et 

éditions de ces recuei ls ; but dans 

lequel ils furent composés; leur 

ut i l i té; leur analyse. 

On aura grand soin de no te r l 'al l iance toujours 

croissante des lois et cou tumes ba rba res avec le droit 

romain : d 'en apprécier l ' é tendue ; et su r tou t de faire 

r e m a r q u e r que ce sont les écri ts des anc iens ju r i scon

sultes de Rome, les const i tu t ions du Code Théodosien, 

qui sont recueill is par les Barbares et publ iés par leurs 

rois. 

Corps de droit de Justinien. 

Diverses parties qui le composent ; 

époque de leur publication; au

teurs qui y travail lèrent; pays sur 

lesquels leur autorité s'étendit. 

On n 'oubl iera pas de m o n t r e r que ce corps de droi t 

publié à Constant inople, pour les sujets de l ' empi re 

grec, ne fut impor té en Italie que par les victoires de 

Bélisaire ; qu ' i l ne péné t ra pas alors dans les Gaules , 

C'est ici qu 'on signalera le p remie r mélange opéré 

dans les Gaules ent re les lois et cou tumes des Barbares 

et le droi t romain . 

Justinien en Orient. 

Source : BIU Cujas
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ÉLÉMENTS ET INSTITUTIONS 

POLITIQUES. 

LOIS, ET SOURCES PRINCIPALES 

DU DROIT. 

Instituts de Justinien. Leur e x 

plication, qui , ayant été précédée 

par celle des Commentaires de 

Gaïus, se réduira de beaucoup. 

Pandectes ou Digeste; Code; 

Novelles. 11 est impossible, il serait 
m ê m e inutile, d'étudier régulière
ment et d'une manière suivie tout 
ce corps de droit ; mais il faut, par 
le rapprochement de ses diços i -
t ions avec celles des Instituts, en 
prendre une connaissance suffi
sante pour le bien juger. Il faut re
marquer que les principes du droit 
primitif des Romains, dépaysés par 
le changement de capitale, altérés 
chaque jour par les constitutions 
impériales, le sont encore davan
tage par le Digeste, par les Insti
tuts, par le Code de Justinien, et 
que leurs dernières traces sont ef
facées par les Novelles de cet e m 
pereur. 

Ici , après avoir indiqué dans une courte digression 

la destinée du droit de Just inien en Orient , la pub l i 

cation des Basiliques par Léon le Philosophe, la prise 

de Constantinople par Mahomet I I , on reviendra à 

l 'Occident pour ne plus s 'occuper spécialement que 

de la législation des Gaules. 

où cont inuèrent à régner la loi romaine des Visigoths 

et celle des Bourguignons, J ' insiste sur ces idées, 

parce que généralement on y fait peu d 'at tent ion. Nous 

étudions dans nos Facultés les lois de Just inien seules, 

et cependant ce ne sont point ces lois que l'on rencon

t re en r emontan t les âges de notre monarchie . 

Source : BIU Cujas
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Parcouran t les phases diverses de no t re monarch ie , 

on développera ses ins t i tu t ions poli t iques et ses lois 

privées ; on passera en revue ses pr inc ipaux actes lé 

gislatifs , les circonstances dans lesquelles ces actes 

furent publiés , leur influence, les manusc r i t s et édi 

t ions qui nous en res ten t ; on donne ra , selon leur im

portance plus ou moins grande , l 'analyse ou l 'expli

cation ent ière de leurs disposit ions. 

Voici les mat ières pr incipales qu i se r angen t dans 

ce cadre : 

Capitulaires de Charlemagne, e t de nos rois de la 

deuxième race. Ins t i tu t ions pol i t iques, lois et m œ u r s 

privées pendan t cet te époque . 

Régime féodal, et Droit coutumier primitif. Naissance, 

progrès et résul ta ts de ce rég ime . 

In t roduct ion du droi t de Jus t in ien dans la m o n a r 

chie. On pe indra l 'é tude du droi t r oma in réveillée en 

Italie au xn c siècle. De cet te cont rée pa r t en t plusieurs 

jur isconsul tes qui se d ispersent dans les États de l 'Eu

rope , por tan t avec eux les lois de Jus t in ien et l 'expli

cation qu ' i ls en donnen t . C'est ainsi que les recuei ls de 

cet empe reu r d 'Or ien t sont in t rodu i t s dans la m o n a r 

chie française. On s 'a t tachera à bien carac tér iser cet 

événement et ses conséquences , à calculer fidèlement 

l 'espèce et le degré d ' influence que le droi t de Jus t i 

nien pr i t sur la législation, à expl iquer c o m m e n t il 

parvin t à usu rpe r la place qu 'ava ien t occupée les 

écri ts des anciens ju r i sconsul tes de Rome et le Code 

de Théodose. On fera connaî t re l 'école des glossa-

t eu r s , l r né r iu s , Accurse, leur m é t h o d e , l eurs t ravaux. 

Assises de Jérusalem. Cour des Barons , Cour des 

Bourgeois : re lat ion de ce m o n u m e n t avec l 'h is toire 

de not re droi t féodal et cou tumie r , ses manusc r i t s , 

Source : BIU Cujas
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ses éditions, son uti l i té . En donner la not ion générale 

et le t rai t distinctif. — Etablissements de saint Louis. 
Discuter si ces établissements appar t iennent rée l lement 

à saint Louis. Assigner leur véritable caractère ; don

ner leur analyse , et celle des inst i tut ions de ce ro i .— 

Monuments divers qui se réfèrent au droi t coutumier 

primitif; no t amment , Beaumanoir, coutumes deBeau-

voisis. 

Coutumes écrites des provinces. Leur caractère général 

et le caractère part icul ier de chacune d'elles. Com

paraison avec le système suivi dans les pays de droit 

écrit . 

Alciat et Cujas au xvr siècle. Nouvelle école fondée 

par eux. 

Ordonnances et Édits remarquables desrois de la troi

s ième race. 

On arr ivera à la révolution française. On ind iquera 

les traits pr incipaux de ces consti tut ions qui , créées 

et détrui tes au milieu de là lut te des part is , é tabl i rent 

successivement, la monarch ie consti tut ionnelle de 

Louis XVI, la républ ique sanglante des montagnards , 

le directoire exécutif, le consulat à t e r m e , à vie, l ' em

pire hérédi taire . On mon t r e ra la naissance du Code 
civil, du Code de procédure civile, du Code de commerce, 
du Code d'instruction criminelle, du Code pénal. On ap

préciera le changement total survenu ainsi dans la lé 

gislation, le déplacement subi par le droit romain , le 

genre d'utilité que doivent avoir chez nous les recuei ls 

de ce droit . 

Enfin parvenu à la res taura t ion, et de là à la révo

lution de juil let , on t e rminera par l 'étude de la Charte 
et des lois constitutionnelles, en rapprochant de nos codes 

Source : BIU Cujas
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les lois nouvelles qui y ont in t rodu i t quelques m o d i 

fications. 

Dans ce système, je vois le professeur t ranspor té à 

l 'origine du peuple romain : il suit ce peuple , il le mon

t re s 'avançant dans les siècles avec ses victoires, ses 

ins t i tu t ions ; il pénè t re su r ses t races j u sque dans les 

Gaules; il s 'arrê te p o u r voir, dans cet te con t rée , l 'é

tabl issement des Francs , des Bourguignons , des Vi-

sigoths, la monarch ie qui se forme, ses lois naissan

tes, produi t des coutumes barbares et de la législation 

empre in te sur le pays pa r la domina t ion roma ine . Il 

m a r c h e de nouveau avec le peuple français ; il suit la 

filière de nos cou tumes provinciales et des o r d o n n a n 

ces de nos rois ; il a r r ive enfin à la publ icat ion de nos 

codes, à no t re c h a r t e ; développant aux élèves qu' i l 

guide dans cette longue car r iè re toutes les lois qu'i ls 

r encon t r en t et qu i se succèden t , engendrées les unes 

par les au t res . 

Mais cet te tâche immense n 'es t q u ' u n e hypothèse : 

le tableau que j ' e n ai t racé n'a d ' au t re b u t que de 

m o n t r e r la voie. Une bonne inspi ra t ion , une bonne 

impuls ion pr imi t ive suffisent aux é t u d i a n t s ; le t r a 

vail s 'opère en eux. S'il en est qui soient amenés par 

cet te lecture à m e t t r e que lque philosophie et q u e l 

que portée h is tor ique dans l 'é tude du droi t , j e m ' e s 

t imera i heureux . 

J e n 'a i pas voulu spéculer sur la p a r e s s e , mais 

sur l ' é tude ; Bien que je sache que les p remiè res spé

culat ions sont les mei l leures . Toutefois, j e n ' a i pas 

oublié que cet ouvrage est dest iné pr inc ipa lement à 

p répa re r les é tudiants aux épreuves scolast iques qu ' i l s 

doivent subir . J 'a i dû r é u n i r tou t ce qui peu t leur 

Source : BIU Cujas
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2 

être utile clans ce bu t , et dans l ' in térêt de leur vér i 

table ins t ruct ion : un r é sumé his tor ique ; le texte 

de la loi, dont on ne doit jamais se séparer , la t r a 

duction en regard , et les explications. J 'a i fait suivre 

chaque mat iè re différente de l ' indication sommaire 

des actions qui lui sont propres . On ne comprend 

bien le droi t , qu 'en plaçant à côté ses moyens de sanc

tion. Enfin, j ' a i t e rminé chacune de ces mat ières 

par un résumé qui fait passer rap idement en revue 

ce qu 'on a déjà examiné en détail . La lecture de ces 

résumés doit avoir l ieu, sur tout lorsqu 'on est à la 

veille de subir un e x a m e n : le tableau est raccourci , 

il devient plus facile à saisir, et les idées se classent 

ne t t ement dans l ' espr i t ; pour celles dont l ' intelli

gence serait déjà obscurcie , on reviendrai t aux expli

cations antér ieures , où elles sont développées. 

Source : BIU Cujas
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HISTOIRE 

DE LA 

LÉGISLATION ROMAINE. 

Tout historien devrait ê tre jur isconsul te , tout ju

r isconsulte devrait ê tre h is tor ien . On ne peut bien 

connaî t re une législation sans bien connaî t re son 

h i s to i re ; mais qu'est-ce que cette histoire? le t a 

bleau aride des lois classées par ordre chronologique? 

Non sans doute . Les m œ u r s de la nat ion, ses m o u 

vements , ses guer res , son accroissement , sa civilisa

t ion, sont au tan t de causes qui modifient le droit 

dont elle se s e r t ; développez ces causes, indiquez 

leur influence, présentez les variat ions qu'elles ont 

amenées. Dans ces développements , faut-il subor

donner l 'histoire du peuple à celle du droit , e t , sans 

avoir égard aux au t res événements , m a r q u e r les d i 

visions de son ouvrage aux époques où la j u r i sp ru 

dence a éprouvé de grandes modifications? La plu

par t des au teurs l 'ont fait ainsi. Cependant j ' a imera i s 

mieux, à l ' inverse , subordonner l 'histoire du droit à 

celle du peuple , et m 'a t t acher pour points de divi

sion à ces grands événements polit iques qui changent 
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l 'aspect d 'une nat ion en changeant son gouverne

ment . Dans ces secousses, le droi t publ ic est r e n o u 

velé ; et, si quelquefois les m œ u r s et le droi t civil 

paraissent res ter les m ê m e s , qu 'on ne s'y t rompe 

pas : le ge rme qui doit les modifier plus t a rd est ap 

por té . 

En suivant ce système pour le droi t roma in , nous 

aurons à le considérer dans ce r é s u m é sous trois épo

ques : sous les rois , sous la r épub l ique , sous les e m 

pereurs (1). 

(I) Je donnerai cependant, par appendice, à la fin du volume, les 

divisions plus communément adoptées pour l'histoire du droit. 

Source : BIU Cujas



P R E M I È R E ÉPOQUE. 

LES ROIS. 

1. Origines de Rome. 

L'enfance de tous les peuples est inconnue ; les 

premières années de leur existence sont remplies 

par des tradit ions douteuses et des fables invra isem

blables. C'est sur tout aux Romains qu' i l faut appl i 

quer cette réflexion: leurs origines, bien qu'elles 

n 'a ient pas une haute ant iqui té , sont restées voilées 

à leurs propres yeux. Des narra t ions populaires , des 

chants héroïques , des annales pontificales où la con

statation de prodiges et de faits su rhumains n ' é t a i t 

pas épargnée, ont formé, pour les Romains eux-

mêmes , une base première . Là-dessus s'est assise une 

sorte d 'histoire, que leurs poètes, leurs his toriens , 

leurs publicistes, leurs jur isconsultes , indis t inctement , 

adoptent , répètent , sans hésitat ion, comme chose re

çue et connue de tous. C'est la croyance nationale ; 

on la t rouve par tout dans leur l i t té ra ture . 

Cependant la cr i t ique et le scepticisme modernes 

sont venus bat t re en brèche toutes ces croyances ro

maines , et les reléguer au rang des m y t h e s , n o n -

seulement dans leur part ie fabuleuse qui ' se révèle 
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( 1 ) Notamment MICALI, dans son ouvrage spécial : L'Italia avanti 

il dominio dei Romani, 2 e éd i t ion . 1 8 2 1 ; et Ylstoria degli antichi po

poli italiani, 1 8 3 2 , dans lequel le précédent se trouve r e f o n d u ; — L A N Z I , 

dans son Essai sur la langue étrusque e t sur les autres langues anti

ques de l'Italie (Saggio di lingua etrusco, e di altre antiche d'Italia), 

2 e édit . , 1 8 2 4 ; — NIEBUHR, dans son Introduction à l'histoire romaine; 

— Oltfried MULLER, dans son livre sur les Étrusques (die Etrusker), 

. 1828 . 

d 'e l le -même, mais m ê m e dans ce qu'el les on t , en ap

parence , de plus sérieux. Les efforts ne se sont pas 

bornés à renverser ; la c r i t ique a voulu recons t ru i re : 

elle s'est travaillée à faire surgi r de sa tombe sécu

laire celte Rome pr imit ive , cette Rome vér i table , in

connue aux Romains eux -mêmes . Ce travai l ne date 

pas d ' h i e r : voici plus de t rois cents ans qu ' i l du re ; 

mais deux h o m m e s , deux é rud i t s , quelquefois deux 

rêveurs , é m i n e m m e n t poét iques , Yicu, au c o m m e n 

cement du siècle dern ie r , et .Niebuhr, dans le n ô t r e , 

en ont remis en vogue la pensée. 

On a été plus loin encore , on a poussé plus avant 

dans le passé des siècles. On a t en té de r e t rouver la 

t race d 'une civilisation m ê m e an t é r i eu re à cel le- là , 

d ' évoquer à résur rec t ion ces nat ional i tés i tal iques, 

mor t e s , étouffées sous le colosse r o m a i n , et de faire 

revivre à nos yeux, avec ses popula t ions , ses États di

vers , ses ins t i tu t ions , ses langues pe rdues , l ' I ta l ie , 

telle qu 'el le se t rouvai t avant la fondation de Rome (1). 

Belles investigations ! qui devraient t rouver que l 

que place, sans dou te , dans u n e his toire du dro i t r o 

main moins abrégée que celle-ci. 

P a r m i ces civilisations i ta l iennes an té r i eu res à 

l 'existence de Rome, il en est t rois qu ' i l faut d i s t in 

g u e r : celles des Lat ins , des Sabins et des É t rusques . 

En effet, ce fut au mil ieu d'elles, ce fut au moyen de 
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fragments détachés de l 'une et de l ' au t re , que la nou

velle agrégation poli t ique pr i t naissance. Ce sont les 

trois é léments auxquels , de quelque manière que les 

fai ts se soient accomplis , la cité romaine paraît de

voir sa formation. 

L 'é lément latin y eu t l 'avantage du terr i to i re et de 

l 'origine première ; l 'élément sabin, celui de la force 

et de l ' indépendance montagnardes ; l 'é lément é t r u s 

que , qui paraî t n 'y être en t ré que plus ta rd , et d 'une 

manière moins directe ; celui de la civilisation et des 

inst i tut ions religieuses et polit iques le plus ferme

men t arrêtées . 

Nous allons suivre ce composé dans sa marche pro

gressive. Le droit public, le droit sacré, le droit privé 

et les m œ u r s ar rê teront tour à tour not re a t t en t ion : 

Le droi t public , qui forme la consti tut ion de l 'État, 

qui dé termine le mode de faire les lois, de r endre la 

jus t ice , de n o m m e r aux emplois, de faire la paix ou 

la guerre ; Le droit sacré, qui , lié in t imement chez 

les Romains au droit poli t ique, dont il n 'est qu ' une 

part ie , régi t les cérémonies de la religion, leur néces

sité dans la vie publique ou privée, la nominat ion ou 

l 'autori té des pontifes ; Le droit civil, qui règle les in

térêts des part iculiers dans les relations qu' i ls ont en t re 

eux, comme dans leurs mariages, dans leurs contra ts , 

dans leurs p ropr ié tés , dans leurs successions ; Enfin 

les m œ u r s , qui ont une influence si grande et sur le 

droit public, et sur le droi t sacré, et sur le droi t privé. 

Division du peuple en patr iciens et plébéiens ; — 

Sa dis tr ibut ion en trois t r ibus et en t rente curies ; — 

Assemblées de ces curies ; — Sénat ; — Royauté : — 

telles sont les inst i tut ions politiques dont la tradit ion 
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(1) Voir CICÉUON, l u i - m ê m e , dans son traité sur la République, 

livre II, 8. 

romaine a t t r ibuai t l 'origine à l 'époque de R o m u l u s , et 

que les his toriens nous présenten t na ïvement comme 

des créat ions ins tantanées de ce p remie r roi (1). 

De siècle en siècle, t ou t en se modifiant, tou t en se 

t ransformant , leur existence ou leurs vestiges se sont 

ma in t enus , et la réal i té n ' en saura i t ê t re déniée ; 

mais quan t aux détails d 'origine et d 'organisat ion en 

ces t emps primit ifs , il est impossible de s'y aventu

r e r : les documents dignes de confiance m a n q u e n t 

vér i tablement . 

2. Patriciens et Plébéiens (patres, patricii; plebs, plebeii). 

Les civilisations humaines n ' o n t point commencé 

pa r le savoir, par l 'égalité, par la l iberté : par l'âge 

d 'or , comme dit la fiction des poètes. La m a r c h e de 

l ' humani t é est en sens inverse. La n a t u r e veut qu 'en 

toutes choses, ses commencemen t s soient informes et 

grossiers. Les sociétés offrent, à leur be rceau , l ' igno

r ance , la servi tude, l ' inégali té. Tels sont les p r inc i 

pes des nat ions ant iques . Tel étai t le r ég ime des peu

ples i tal iques au mil ieu desquels la cité romaine 

s'est formée : esclavage et ar is tocrat ie . Qu 'on ne s 'é

tonne donc pas d'y t rouver dès l 'origine la populat ion 

divisée en classes de dest inée bien diverse : — Une 

caste supér ieure et dominan te , ayant ses mar iages , 

ses r i t e s , son droi t privilégié, avec le monopole des 

fonctions sacerdotales, poli t iques et judic ia i res : les 

Pat r ic iens [patres, palricii) ; — Une caste infér ieure 

et dominée , ne pouvant s'allier à la p récéden te , non 

admise à ses r i tes n i à son d r o i t , d i s t r ibuée de fa-
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( 1 ) F E S T U S , au mot Patres;— CICERO, de Republ., lib. II, § 8 : 

« In regium consilium (Romulus) delegerat principes, qui appellati sunt 

propter caritatem Patres. » 

mille en famille sous sa protect ion par le lien de 

la clientèle, et exclue des fonctions publ iques : les 

Plébéiens ou la Plèbe (plebs, plebeii); — Enfin, une 

aut re population qui ne fait part ie de la cité à aucun 

degré , qui n 'y a aucun d ro i t , qui n 'y vit que de la 

vie animale , et qui , pour le citoyen, est une chose : 

les esclaves (servi, mancipia). Qu 'on cherche à expli

quer cette classification des hommes par la variété 

d 'origine de la populat ion romaine , composée d 'é lé

ments dist incts , par l'asile ouvert aux fuyards, aux 

esclaves, aux lar rons de tous les pays, par les coutu

mes d 'alors sur la guer re et sur le sort des vaincus 

et des captifs; qu 'on dise, avec P lu ta rque et Tite-

Live, que les patr iciens furent ceux qui pouvaient dé

signer leur père (patrem scientes), c 'est-à-dire leur 

origine l ibre et i ngénue ; ou bien, avec Festus et Ci-

céron, qu 'on leur donna ce nom parce qu' i ls étaient 

comme les pères , les chefs de famille des plébéiens 

placés sous leur clientèle (1) : c'est un champ de con

jectures plus ou moins fondées. Mais c'est par cette 

division du peuple romain qu'i l faut ouvrir l 'étude de 

son histoire et de son droit public ou privé. La caste 

des Patr ic iens , d 'une p a r t ; et la Plèbe, de l ' a u t r e : 

voilà deux éléments bien t ranchés , qui vont surgir et 

lut ter l 'un contre l ' au t re , j u squ ' à ce que le niveau, 

dans les faits, dans les inst i tut ions et dans les m œ u r s , 

ait , à peu près , passé sur eux. 

3 . Tribus et curies (tribus, curiœ). 

Le peuple romain est présenté comme divisé à son 
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(-1) Dérivé, sans doute , l u i - m ê m e de curis, ou qviris, la lance. — 

OVID, Fast., I I , v. 477 . — V A R R O , de Ling. lat., V . S I . 

(2) CICERO, de liepubl., l ib. I I , § 8 : « Populumque et suo e t T a -

tii nomine , et Lucuinonis, qui Romuli socius in sabino prœlio occiderat, 

in tribus très, curiasque triginta, descripserat. » — V o i r ibid., % 20 . — 

VARRON, de Ling. lat., V . 59 , en dit autant, en ajoutant q u e , du reste, 

ces trois noms étaient signalés c o m m e tous trois étrusques . — Le mot 

de Lucumon, pris par les historiens pour un nom propre, ne dés igne 

qu'une qualification honorifique des nobles étrusques. 

origine en trois t r ibus . Faut - i l y voir les trois natio

nalités distinctes qui , par leur agrégat ion, formèrent 

la cité r o m a i n e : la t r ibu des Lat ins , Rhamnenses; 
celle des Sabins, Tithnuics ; et celle des Et rusques , La
cères ? Faut-i l dire que le n o m de l 'une de ces agréga

tions, celui de la ville sabine, Quirium (Cures) , resta la 

dénominat ion sacrée de Rome, et que c'est de ce point 

de dépar t qu 'es t venu aux Romains leur n o m ant ique 

et caractér is t ique, Quiriles (1) , les Quir i tes , les hom

mes à la lance? Cicéron, en a t t r i buan t à Romulus la 

dis t r ibut ion du peuple en trois t r ibus , r appor t e qu' i l 

n o m m a ces t r ibus , l 'une de son n o m (il est le chef 

latin) ; l ' au t re , du n o m d e Tatius (c 'es t le chef sabin) ; 

et la t ro is ième, de celui de son associé L u c u m o n (ce 

qui désigne incontes tablement un Ét rusque) (2). D'au

t res ont cherché un au t re sens dans ces t r ibus et dans 

leurs dénominat ions . L'adjonction d ' u n e ville ou 

d 'une t r ibu en t i è rement é t ru sque , e s tb i en moins cer

taine que celle de la ville Sabine, que la t radi t ion elle-

m ê m e raconte . Quoi qu' i l en soit, par la suite des 

t emps , la fusion des races s 'é tant opérée et l 'uni té 

de peuple s 'étant const i tuée , la division par t r ibus 

n ' eu t plus la m ê m e signification. Elle ne res ta pas 

m ê m e bornée au n o m b r e de trois ; on compta suc 

cessivement t r en te , t r en te -c inq t r ibus ; et cet te n o u -
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(1 ) Quelques écrivains font dériver le nom de curies, du mot curare, 

prendre soin. Selon d'autres, il tirerait encore son origine du nom de 

la ville sabine, Quirium, Cures, et de la qualification consacrée des 

Romains, Quirites, les Quirites. 

velle classification par t r ibus , sur laquelle nous au^ 

rons à revenir , se présenta avec un caractère tout 

différent. 

A cette dist inct ion du peuple romain en trois t r i 

bus , il en faut jo indre une seconde, en t ren te c u 

ries (1) : soit que chaque t r ibu se t rouvai partagée en 

dix curies , s o i l que c e s deux < l i \ i M < > n s fussent indé

pendantes l 'une de l 'autre . — Sur quelle base était a s 

sise la distr ibution du peuple dans ces t r en te cur ies? 

Était-ce une division pu remen t ar is tocrat ique? Les 

patr iciens seuls y étaient-i ls admis , et la plèbe s'en 

trouvait-elle radica lement exclue ? Les documents an

ciens par lent toujours du peuple dans son ensemble , 

pojmlus, comme compr is dans les curies. Mais à cette 

époque, peu t -ê t r e , la classe patr ic ienne seule é ta i t -

elle le peuple romain . Cependant , m ê m e en p renan t 

ce mot de peuple dans sa général i té , ce qu' i l y a d'in

dubi table , selon l 'esprit de ces t emps , c 'est que la 

composit ion religieuse et organique des cur ies , bien 

qu'i l nous soit impossible d'en préciser la not ion, de

vait ê t re telle, que la caste ar is tocrat ique y avait la 

suprémat ie , ehaque famille patr ic ienne en t ra înan t et 

absorbant dans sa sphère les plébéiens ses subordonnés . 

4 . Comices par curies (cornitia curiata). 

La réunion des t ren te cur ies , convoquées pour d é 

l ibérer et décider, forme les plus anciennes assem

blées du peuple romain . Ce sont les comices religieux 
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et ar is tocrat iques (1), qui sont convoqués par le m i 

nistère des l ic teurs , qui se t i ennen t dans l ' in tér ieur 

de la ville, au forum, sous l ' empire de cer ta ins ri tes 

sacerdotaux, et où la caste pa t r ic ienne absorbe et do 

mine la plèbe. Ce sont les comices é lectoraux, qui 

défèrent le commandemen t , qui n o m m e n t aux pou

voirs publics, aux dignités pontificales. Ce sont eux 

qui s ta tuent sur ce qui intéresse la composit ion des 

familles dans la ci té , et les successions tes tamentai res . 

C'est la p remière puissance législative. Les voix, pour 

composer le vote de chaque cur ie , s'y donnaient-elles 

par tête (viriiim), ou par famille pa t r ic ienne compre 

nan t sous sa domina t ion un cer ta in n o m b r e de plé

béiens ( p a r û t e s ) ? C'est ce qui peut ê t re d iscuté (2). 

Lorsque ces ant iques comices par cur ies au ron t cessé 

d 'exister en réal i té , longtemps encore , pour l 'expédi

tion de cer taines affaires, ils survivront en symbole. 

Tren te l ic teurs représen te ron t les t r en te cur ies , et 

donneron t fictivement leur suffrage. 

5. Sénat (senatus). 

Le sénat était une ins t i tu t ion c o m m u n e aux villes 

de l 'ant iqui té : à celles de l ' I tal ie, c o m m e à celles de 

la Grèce (3) . La cité romaine se forma dans ces con-

(1) Comitia vient de cum ire, aller ensemble , se rassembler. Notre 

m o l assemblée en est la traduction exacte. 

(2) A C L U - G E L L . , Noct attic, X V , 27 : « Cum ex generibus homi-

num suffragium feralur, comitia curiata esse. » 

(5) Les Grecs donnaient aux membres qui composaient ces conseils 

de la cité un nom qui signifiait vieillards ( ^ s p o v r a ç ) . C'est , d'après 

Cicéron ( de Republ., l ib. II, § 28 ) , par traduction de ce mot que les 

Romains ont adopté celui de senatus. Les sénateurs se nommaient aussi 

Patres. Ils durent, dit Florus, à leur autorité le nom de Pères , à leur 

âge celui de sénateurs : «.qui ex auctoritate Patres, ob setatem Sena

tus vocabantur.» 
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(I) CICERO, de RepicbL, lib. Il , § 8 . 

S 

ditions générales. Les chefs, les pr incipaux de la caste 

patr icienne é ta ient les sénateurs . Étaieut-ils nommés 

par le roi , ou bien par les cur ies , c 'est-à-dire par la 

classe ar is tocrat ique à laquelle ils appar tenaient et 

qui était dominante ? Le dire des historiens les p r é 

sente comme de créat ion royale, quoique l 'autre opi

nion soit plus vraisemblable. Leur nombre de trois 

cents autorise à penser que chaque t r ibu apporta 

son contingent égal; c'est-à-dire que les trois na t io

nalités distinctes, la ville lat ine, la ville sabine et la 

ville é t rusque , si l'on admet l 'existence conjecturale 

de cette dern iè re , versèrent chacune dans l 'agrégation 

leur sénat par t icul ier , leurs cent sénateurs , à mesure 

de leur adjonction à la cité. Cè nombre de trois 

cents sénateurs était subdivisé en décur ies , c 'est-

à-dire dix par dix ; d'où t ren te décuries sénatoriales, 

une sans doute par chaque curie des comices. Toute 

fois ces rappor ts que nous indiquons ne se présentent 

pas ne t t ement dans les his tor iens romains . Il y a 

même chez eux variation sur le chiffre. Selon les u n s , 

tels que Tite-Live et Denys d 'Halicarnasse, le n o m 

bre dessénateurs , à la mor t de Romulus , était de deux 

cen ts ; selon d 'autres , tels que P lu ta rque , de cent 

c inquan te : et ce serait Tarqu in l'Ancien qui l 'aurai t 

porté à trois cents , par l 'adjonction de nouveaux sé

nateurs de sa créat ion, pr is dans la classe des plébéiens. 

Le sénat est appelé par Cicéron le conseil royal 

(regium consilium) (1). 11 délibère sur la chose p u 

bl ique , sur les propositions à soumet t re au peuple 

dans les cur ies . Assemblée ar is tocrat ique, sa tendance 

est défa i re de ceux qui gouvernent ses ins t ruments . 
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Le roi règne , pour ainsi d i re , sous son au to r i t é . Ci

cerón le dit de Roraulus lu i -même, du roi fondateur, 

selon la t radi t ion hé ro ïque (1) . 

6. Le roi (rex). 

Le roi est le régisseur (rex), l ' admin is t ra teur d 'une 

républ ique ar is tocra t ique . Les cur ies , où domine la 

caste pat r ic ienne, le n o m m e n t ; le sénat le conseille 

et le maint ien t . La gue r r e , les choses sacrées , la j u 

r idict ion, sont les t rois sphères de son pouvoir : il est 

général , grand p rê t r e et magis t ra t jud ic ia i re . Sa des

t inée sera, ou de se l ivrer en t i è r emen t à l 'influence 

pat r ic ienne et sénator ia le , ou de che rche r dans la fa

veur populaire , et dans la protect ion accordée aux in

té rê t s de la plèbe, u n point d 'appui con t re cette i n 

fluence. Cependant la na r ra t ion héro ïque le présente 

avec une par t plus la rge d 'au tor i té . Elle lui fait fon

der les ins t i tu t ions , c réer les séna teurs , pa r t age r les 

t e r res conquises , é tabl i r des lois, sans dou te en les 

proposant aux comices . 

7. Éléments originaires du droit civil privé . 

C'est à Romulus lu i -même que l 'histoire et les j u 

r isconsultes romains aussi a t t r i buen t la publ icat ion 

de lois positives su r la puissance mar i ta le et su r la 

puissance paternel le ; c ' e s t -à -d i re su r la composi t ion 

de la famille romaine (2). Sans r ecour i r à des lois 

écrites restées inconnues , fabuleuses peut -ê t re c o m m e 

( 1 ) CICERO, de Republ., l ib. II, § 8 : « Mullo etiam magis Romulus 

Palrum auctorilale consil ioque regnavil . » 

(2) DEN. D'HALIC. II, 26 el 27 . — Die. 1 . 2 , de origine juris, 2 , § 2 , 

fragment de Pomponius. — Collatio leg. Mos. et Rom. 4 . 8 , fragment 

de Papinien. 
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(1) Ainsi le dit Ulpien : « Nam cum jus potestalis moribus sit recep-

lum. » DIG , 1 , 6 , de his qui sui, e tc . , 8 fr. Ulp. 

l 'époque à laquelle elles se ra t tachent , ne t rouvons-

nous pas suffisamment les é léments primitifs du droit 

privé quir i ta i re , dans la vie guer r iè re , dans les m œ u r s 

rudes de ces t emps , et en part icul ier de la cité r o 

maine (1)? La famille, comme l 'État, dans l ' huma

ni té , a commencé par la servitude. Les Romains 

étaient les Quiriles, les hommes à la lance. Par la 

lance, ils acquirent leur te r r i to i re , leur avoir, leurs 

compagnons, même leurs femmes, selon leur p r o 

pre épopée nationale. Aussi la lance devint-elle chez 

eux le symbole de la proprié té , et passa-t-elle jusque 

dans leur procédure judiciaire . Leurs esclaves étaient 

un but in , leurs femmes étaient un bu t in , leurs e n 

fants en étaient un produi t : est-il é tonnant que le 

chef de famille, pater familias, eû t sur ses esclaves, 

sur sa femme, sur ses enfants, non pas une puissance 

ordinaire , mais un droit de propriété pleine et e n 

t ière ? droit de vie et de mor t sur ses esclaves ; droit 

de condamnat ion sur sa femme et ses enfants; droi t 

de vendre ces derniers , de les exposer, sur tout lors

qu' i ls étaient difformes. D'autant mieux qu'i l est ce r 

tain que cette propr ié té , cette exposition des enfants 

étaient alors dans les coutumes de presque tous les 

peuples de ces contrées ; sinon avec toute l 'énergie 

qu'elles acquirent chez les Romains, du moins en 

principe. 

De quelque faible impor tance que nous paraissent 

ces inst i tut ions naissantes, elles forment cependant 

la base fondamentale du droit polit ique comme du 
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droit civil privé des Romains ; et nous t rouverons à 

toujours leurs t races impr imées sur toute la législa

tion. Mais ce ne sont encore ici que des ge rmes qui 

commencent à poindre . Leur a t t r ibue r dès cette épo

que le développement avec lequel ils apparaissent 

p lus tard , ce serait commet t r e un anach ron i sme . 

(An 39.) La t radi t ion héro ïque des Romains , après 

avoir raconté la dispari t ion de Romulus empor té au 

ciel, au rang des dieux, et après une année d ' inter

règne , pendan t laquelle ce r ta ins séna teurs aura ient 

exercé tour à tour le pouvoir chacun pendan t cinq 

jou r s , raconte que le peuple , assemblé par cur ies , ap

pela sur le t rône un Sabin, N u m a Pompi l ius . Elle re

présente ce roi , aussi pacifique que son prédécesseur 

avait été guerr ie r , s 'appl iquant à adoucir les coutu

mes sauvages des Romains , favorisant la cu l tu re des 

champs , et développant les p remie r s germes du droit 

sacré ; car c'est à lui qu 'e l le a t t r ibue la p lupa r t des 

inst i tut ions religieuses de Rome. 

8. Institutions religieuses (Sacra publica, Sacra privata). 

11 est plus impor t an t qu 'on ne le pense peu t -ê t r e 

d 'examiner dès sa naissance le carac tère que p rend la 

religion dans un Éta t qui se forme. A Rome elle se lia 

i n t imemen t au droi t poli t ique et au gouvernement 

des affaires de l 'État. Les fonctions sacerdotales fu

rent considérées, pou r la p lupar t , c o m m e des char

ges civiles, privilège de la caste pa t r ic ienne . Elles ne 

séparèrent point de la société celui qui en fut r evê tu ; 

il res ta semblable aux au t r e s c i toyens , capable de se 

mar ie r , pouvant aspirer en général aux au t res digni

tés , et soumis du reste à presque toutes les obl iga-
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l ions publ iques. Les pontifes formèrent des collèges 

dont le roi fut le premier magistrat . Aucune e n t r e 

prise impor tan te n ' eû t été faite sans immoler des vic

t imes aux dieux et sans consul ter les augures ; et 

souvent la validité d 'un acte public , son maint ien ou 

sa cassation, dépendirent des décisions pontificales. 

Cette magis t ra tu re des augures , dont nous aurons à 

suivre le développement, consistait à présager le r é 

sultat de l 'entreprise sur l 'aspect du c i e l v sur le vol 

et le chant des oiseaux. Les sacrifices et les r i tes à 

accomplir au nom et aux frais de la cité [sacrapublica) 
formaient un ensemble re l igieusement réglé , suivant 

chaque occasion, chaque dieu, chaque temps. 

Ce ne fut pas seulement dans les affaires publiques 

que la religion intervint , mais encore clans les affaires 

privées. Tous les actes impor tan ts des Romains p r i 

r en t un caractère religieux. Ce fut là que les citoyens 

puisèrent cette foi inviolable du serment , ce respect 

des choses sacrées, la vénérat ion des tombeaux, le 

culte de leurs lares et de leurs dieux domest iques : 

culte qui , avec l 'obligation aux sacrifices qu'i l e n 

t ra înai t (sacra privala), se t ransmet ta i t dans les fa

milles comme une part ie de l 'hérédi té , et qui devait 

res ter é t e r n e l : « liitus familial patrumque servante; 
sacra privala perpetuo manenlo, » dit Cicéron dans son 

Traité des Lois (1) . 

(1) CICEUO, de Legib., lib. II. — Voici comment , d ans son Traité do 

la République, il parle des lois religieuses de Numa, en ajoutant qu'on 

les conserve encore dans les monuments , et en les louant d'avoir or

ganisé les sacrifices, de manière à en écarter les dépenses . « Idcmque 

Poinpilius et auspiciis majoribus invenlis , ad pristinum numerum duo 

augures addidi l ; et sacris e principum numéro pontifices quinque prœ-

fecit; et animos, proposais legibus his quas in monumentîs habemus, 

ardentes consueludine et cupiditate bel landi , religionum cœrimoniis 

3 
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9 . Calendrier. Jours fastes ou néfastes. 

La fixation du calendrier fut confiée aux pontifes. 

Pour que cette fixation n'offre a u c u n inconvénient , 

il faut que l 'année comprenne tout le t emps précis 

que la t e r re me t à t o u r n e r au tour du soleil. Alors 

les diverses époques se développent avec les diverses 

saisons; quand la t e r re achève son cours , l 'année 

t e rmine l£^s ien , et toutes les deux recommencen t 

pér iod iquement leurs révolut ions qui s 'accordent 

toujours . La p remiè re année des Romains était loin 

de p résen te r cet avantage ; elle étai t basée sur la 

révolut ion luna i re , et composée seu lement de dix 

mois , don t le p remie r était celui de m a r s et le 

dern ie r celui de décembre . Ces dix mois ne for

maien t que trois cent qua t re j o u r s ; e t , comme le 

t emps que la t e r re m e t à t o u r n e r au tou r du soleil est 

de t rois cent soixante-cinq jou r s et un qua r t , le mois de 

m a r s , qui avait commencé l ' année , repara issa i t avant 

que la t e r re eû t achevé sa révolut ion et que les quatre 

saisons fussent t e rminées : ainsi il se t rouvai t succes

sivement en hiver , en a u t o m n e , en é té , e t c . , et chaque 

mois subissait un déplacement parei l . Ce désaccord 

en t re les mois et les saisons ne pouvai t qu ' en t r a îne r 

une confusion déplorable. C'est à Numa qu 'on attri-

mil igavit ; adjunxitque praelerea flamiD.es, salios, virginesque veslalcs; 

omncsque partes re l ig ioniss la lui tsancl i ss ime. Sacroruraautem ipsorum 

diligentiam difficilem, apparalum perfacilem esse voluit. Nam qua; per-

discenda, qiur-que observanda essent mul ta conslituit , sed ea sine im-

pensa. Sic religionibus colendis opcram addidit , sumptum removit. » 

{De Republ., l ib. II, § 14 . ) 

FESTUS : « Publico, sacra, quae publico sumplu pro populo fiunt, 

quseque pro montibus, pagis, curiis , sacel l is; at privata, qua; pro s i n 

gulis horainibus, familus, gentibus, f iunt .» 

Source : BIU Cujas
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bue la première correct ion ; aux dix mois qui existaient 

déjà, il en joignit deux aut res , janvier et février, l 'un 

au commencement , l ' au t re à la fin de l 'année ; mais 

ces douze mois ne contenaient que trois cent c in 

quan te -qua t re j ou r s , et, d 'après quelques écrivains, 

trois cent c inquante-c inq : la différence avec le cours 

de la t e r re au tour du soleil était donc encore de onze 

ou de dix jours , et un quar t . Les pontifes furent char

gés de corriger cette inexacti tude en in tercalant des 

jours de plus dans le courant de l 'année. Comment se 

faisait cette intercalat ion ? C'est un point qui est bien 

loin d 'ê t re éclairci. P lu ta rque rappor te que Numa 

avait o rdonné lu i -même qu 'on ajouterait tous les 

deux ans un mois intercalaire de vingt-deux ou vingt-

trois jours a l ternat ivement . Cette méthode , qui du 

reste n 'é tai t pas en t iè rement exacte, a-t-elle été su i 

vie par les pontifes? Les historiens de Rome sont 

t rop peu d 'accord là-dessus pour qu 'on puisse r ien 

affirmer; toujours est-il qu 'on voit ces his toriens se 

plaindre souvent de l 'arbi t ra i re des intercalat ions et 

de l ' i rrégulari té du calcul du temps. Ce calcul se liait 

in t imement au droit privé ; la classification des jour s 

de fêtes en dépenda i t , classification qui na ture l le 

m e n t devait appar teni r aux pontifes et qui n 'é ta i t 

pas sans difficulté, car si le peuple avait ses fêtes pu

bliques pour les dieux de la nat ion, chaque famille 

avait aussi ses fêtes privées pour les dieux de la fa

mille. Ces fêtes, et peu t -ê t re aussi quelques considé

ra t ions qui ne sont pas bien connues , donnaient na i s 

sance à la division des jours en fasles ou néfastes. Les 

premiers étaient ceux où il était permis de vaquer li

b rement à ses affaires, les seconds ceux où l'on ne 

pouvait agir en just ice ni procéder à aucun de ces 
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actes jur id iques qu 'avaient les Romains . La fixation 

des fastes était encore du ressort des pontifes, et les 

citoyens se voyaient obligés de les consul ter souvent 

pour savoir si tel j ou r il étai t pe rmis d ' in ten te r telle 

ac t ion , de procéder à tel acte , prérogat ive majeure 

qui donnai t à ces patr ic iens une espèce de sup réma

tie dans les affaires privées. 

Après Numa un espace de plus de quatre-vingt-dix 

années est occupé, selon la nar ra t ion roma ine , par les 

t rois règnes de 

TULLUS HOSTILIUS; (An 8 1 ) . 

ANCUS MARTIUS ; (An 1 1 3 ) . 

TARQUÍN L'ANCIEN; (An 1 3 G ) . 

10 . Nomination des rois, d'après les données de Cicerón, dans son 
Trai té de la R é p u b l i q u e . — Loi Regia. 

Le manusc r i t de Cicerón sur la républ ique nous a 

révélé, quan t à la nomina t ion de ces rois , des notions 

bien dignes de r e m a r q u e . Cicerón ne m a n q u e jamais 

de répé te r so igneusement pour Tul lus , pour Ancus , 

pour Ta rqu in , pour Servius, ce qu ' i l avait dit de 

N u m a : Quanquàmpopulas curialis eum comitiis regcm 

esse jusserat, tamen ipse de suo imperio curialam legem 

tulit ( 1 ) . 11 y revient , à chaque nouveau r è g n e , avec 

u n e régular i té , une ident i té de t e rmes , te l lement 

constantes , qu 'on est autor isé à penser qu ' i l puise à 

quelques documents publics et légaux. P o u r q u o i ces 

deux décisions sur le m ê m e sujet? Qu 'es t -ce que cette 

loi cur ia te de imperio régis, répé tée à chaque r ègne ? 

Les cur ies ne pouvaient d ' e l les -mêmes s 'assembler en 

(1) CICER. , de Republ., l ib. I I , §§ 15 , 1 7 , 1 8 , 20 et 2 1 . 
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comices, p rendre de décision ni r end re des lois; elles 

étaient convoquées par le roi et dél ibéraient s imple

ment sur l 'admission ou le rejet de ses proposit ions, 

qui avaient été décrétées préa lablement par le conseil 

ar is tocrat ique, le sénat. Lors donc que le roi faisait 

défaut, dans l ' intervalle d 'un règne à l ' aut re , pour 

rempl i r la lacune, un patr ic ien, pr is successivement 

pa rmi les sénateurs selon des règles incer taines pour 

nous , était chargé de tenir p rov iso i rement les rênes 

du gouvernement . C'était par un de ces ent re- rois 

que les curies étaient convoquées et que le nom du 

nouveau chef, désigné par le sénat , était soumis à leur 

suffrage. Je pense que cette p remiè re décision des 

curies, r endue sur la proposit ion de l ' en t re- ro i , n ' é 

tait point une loi et n 'avait r ien de définitif ; elle 

n 'expr imai t que le suffrage du peuple , l 'appel du nou

veau roi , sans const i tuer celui-ci dans ses pouvoirs , 

parce que son acceptation était nécessaire, et sa propre 

intervention indispensable pour l 'existence d ' une loi 

curiate . Mais du momen t que , recevant le r ang qu 'on 

lui déférait, il convoquait les curies et les faisait s ta

tuer , l 'acte émané de ces comices était une véritable 

loi cur ia te , qui installai t le roi dans tous ses droits 

et sanctionnait son autor i té . C'est là, à n ' en pouvoir 

douter , selon nous , la lex regia, dont le n o m survécut 

à la haine contre la royauté , et se conserva jusque 

sous l 'empire. 

1 1 . Droit des gens. Collège des Féciaux. 

Sous les trois règnes dont nous venons- de par ler , 

l 'esprit de conquête repr i t sa première énergie ; le 

terr i toire et les habi tants de Rome furent augmentés 

du terr i toire et des habi tants de quelques cités voi-
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sines. Les his tor iens romains rappor ten t , les uns à 

Numa, d 'aut res à Tullus Host i l ius , une ins t i tu t ion re

lative au droi t en t re na t ions , celle du collège des Fé-

c iaux.Cicéron, dans son Trai té des Lois , l ivre second, 

indique rap idement toutes les a t t r ibut ions de ces pon

tifes : « Fœderum, pacis, belli, induciarum, oratorum 
feciales judices sunto; bella disccptanto.— Que les Fé-

ciaux soient juges sur les t ra i tés , la paix, la g u e r r e , 

les t rêves, les ambassades ; qu ' i l s déc larent la guerre . » 

Ainsi ces pontifes étaient consultés sur tous ces points 

du droi t in terna t ional . Ils in te rvenaient dans les trai

tés d'alliance pour en j u r e r l 'observation ; ils étaient 

chargés des déclarat ions de guer re . Un fécial, accom

pagné quelquefois d 'un ambassadeur , demandai t au 

peuple qu 'on voulait a t t aquer , répara t ion des griefs, 

vrais ou faux, qu i é taient le motif ou le prétexte de 

l 'a t taque, et lorsqu 'après t ren te - t ro i s j ou r s le peuple 

n 'avai t point obéi , le fécial p rononça i t cet te formule 

que les his tor iens nous ont t ransmise : « Jupiter, et toi, 
Junon, Quirinus, vous tous dieux du ciel, de la terre 
et des enfers, entendez-moi! Je vous prends à témoin 
que ce peuple est injuste, qu'il refuse de nous rendre nos 
droits; le sénat de ma patrie délibérera sur les moyens 
de l'y contraindre. » Après la dél ibérat ion du séna t , 

si la guer re était décidée, le fécial placé sur la fron

t ière ennemie lançait cont re elle un javelot et faisait 

ainsi la déclarat ion solennelle de la guer re : « Puisque 
cette nation s'est permis contre le peuple romain d'in
justes agressions, puisque le peuple romain a ordonné la 
guerre contre elle, puisque le sénat a proposé, décrété, 
arrêté cette guerre, moi, au nom du peuple romain, je 
la déclare et je commence les hostilités (1 ) . » 

( I ) T I T . L i v . , Ilisl. rom., l i b . I , § 32 . 
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N'est-il pas su rp renan t qu ' une nat ion qui ne vécut 

que des dépouilles des aut res na t ions , qui commença 

par les peuplades qui la touchaient , et finit par les 

peuples les plus éloignés, eût dans ses injustices des 

inst i tut ions protectr ices de la just ice et de la bonne 

foi? Non, car le génie poli t ique du peuple romain a 

presque toujours été de me t t r e de son côté les appa

rences du bon droit . Cette just ice et cette bonne foi 

n 'é ta ient que dans les formes: si bien que , postérieu

rement à l 'établissement des féciaux, on consacra, 

près de Rome, un c h a m p , n o m m é leChamp ennemi, e t 

c 'était là que le fécial, pour ne point perdre un temps 

précieux dans un voyage t rop long, allait faire sa d é 

claration de guerre . 

Sous Ancus Martius, les ar ts se répandi ren t rap ide

ment de la Grèce dans le Lat ium. Ce ne fut point 

comme un faible ruisseau, dit Cicerón, mais comme 

un fleuve immense , que les ar ts et les sciences de la 

Grèce affluèrent alors dans nos m u r s (1) . Rome, qui 

n 'avait été, dans son or igine, qu 'un amas de cabanes 

formant un camp plutôt qu ' une ville, commençai t à 

s 'embellir . C'était à ce pr ince que la t radi t ion popu

laire des Romains rapporta i t la construction de ces 

superbes aqueducs , décorés de son nom, qui existent 

encore au jou rd 'hu i , e t 'qui ont paru à quelques ima

ginations de créat ions cyclopéennes , vestiges mysté

rieux de civilisations inconnues . 

Tarquin l 'Ancien apparaî t dans l 'histoire romaine 

comme ayant commencé contre la dominat ion a r i s -

( 1 ) « Influait enim non tenuis quidam e Grœcia rivulus in banc u r -

bem, sed abundanlissimus amnis illarum disciplinarum et artium. » 

(CICER. , de Republ., l ib. IÍ, g 1 9 . ) 
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tocra t ique de la caste pat r ic ienne une révolut ion que 

son successeur, Servius Tull ius , poussa plus avant , et 

que la plèbe devait poursuivre ju squ ' à ext inct ion. Cent 

plébéiens, peu t -ê t re la représenta t ion de la troisième 

t r ibu , peut -ê t re de la troisième t r ibu toute plé

béienne, furent in t rodui t s dans le sénat , dont le nom

bre des membres se t rouva dès lors por té à t rois cents. 

Ainsi la classe inférieure a fait b rèche dans le conseil 

ar is tocrat ique, dans les rangs supér ieurs . Cent de ses 

m e m b r e s sont élevés au pat r ic ia t ; mais l 'orgueil pa

tr icien ne les admet pas sur le pied de l 'égalité. Dans 

le sénat ils ne recevront pas le t i t r e de patres : ils n 'y 

seront que des conscripti ; ils y opineront les dern iers : 

l 'assemblée ent iè re por te ra la dominat ion de patres et 
conscripti, et , par la sui te , s implement patres conscripti. 
Dans le patr iciat , leur généalogie, comme celle de 

tous les parvenus qu i su rv iendron t encore, ' formera 

ces (jentes i n fé r ieures , ces minores génies, qu i , de gé

néra t ion en géné ra t i on , res te ron t toujours dist inctes 

des génies majores, don t la souche ingénue et nobi 

liaire va se perdre dans les origines de Rome (1). 

(An 176.) Servius Tul l ius , qui se fit élever à la di

gnité de roi par un dé tour , sans se commet t r e aux 

patr iciens (non commisit se paribus), sans passer par la 

désignation préalable du sénat , mais en s 'appuyant 

sur la faveur populaire (2) , porta un coup plus rude 

encore à la suprémat ie pa t r ic ienne . Il opéra dans la v 

consti tut ion poli t ique une innovation profonde, dont 

la portée ne fut p e u t - ê t r e pas aussi sensible dès les 

premiers temps , mais qui venait placer à côté de l 'a-

( 1 ) CJCER., de Republ., li'b. I l , § £ 0 . 

( 2 ) IbicL, $ 2 1 . 
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ristocratie de race renfermée dans la caste supér ieure , 

l 'aristocratie d 'argent , ouverte à tous. 

L' impôt jusqu 'a lors était une capi ta t ion , c 'es t -à-

dire un t r ibut par tè te , sans distinction du pauvre n i 

du r iche. La division du peuple par t r ibus et par c u 

ries était une division de races , et les comices, assises 

sur cette division (comitiacuriala), une assemblée vo

tant par races, où, n ' impor te par quel mécanisme resté 

inconnu dans ses détails, la suprémat ie était dévolue 

à la caste patr icienne. Il s'agit, pour Servius, de sub

sti tuer à la division et au vote par races, une division 

et un vote par for tunes, et de propor t ionner , en défi

nitive, le t r ibut et le vote de chaque citoyen à l ' impor

tance de son avoir. 

L ' inst i tut ion du cens, la distr ibution du peuple par 

classes et par centuries , les comices par cen tu r i e s , 

l 'ordre naissant des chevaliers, et la nouvelle o r g a n i 

sation de t rente t r ibus plébéiennes, appellent ici n o 

t re a t tent ion. 

12 . Le cens (census). 

Chaque chef de famille fut obligé de se faire in

scrire sur un tableau, en indiquant , sous la foi du ser

men t , le nombre des personnes qui composaient sa 

famille, et ses biens de toute na tu re , fidèlement est i 

m é s , sous peine de confiscation pour ceux qu' i l a u 

rait omis (1) . L'opération t e rminée , le peuple , passé 

en revue dans le Champ de Mars, fut re l igieusement 

purifié par une lustrat ion (populum lustrare) ; et tous les 

cinq ans , la môme solennité du t se reprodui re : d'où 

le nom de lustre (lustrum) pour désigner un espace 

d 'années quinquennal . Ce tableau, ce regis t re , qu 'on 

( 1 ) DENYS D ' H A L I C , I V . , 1 6 . 
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2 e , . . 75 
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5« 11 

0 e moins de 11 mil le as. 

nomma cens (census), dans lequel un chapi t re (capta) 
était ouvert à chaque chef de famille, fit connaî t re à 

des époques périodiques la populat ion des Romains , 

et leurs fortunes respectives. L ' inscr ipt ion sur le cens 

fut l 'apanage des seuls citoyens romains ; les enfants 

au-dessous de dix-sept ans n 'y figuraient que pour le 

d é n o m b r e m e n t ; les esclaves n 'y étaient indiqués que 

par leur quot i té , pa rmi les choses mobil ières de leurs 

maî t res ; et par la sui te , le mode de les affranchir 

consista s implement à les faire inscr i re su r ce tableau. 

1 3 . Les classes (classes), et les centuries (centuriœ). 

De l ' inst i tut ion du cens, q u i avait dé t e rminé la for

tune de chaque ci toyen, dériva la d is t r ibut ion du peu

ple par classes et par ccniuries, assise pr incipalement 

sur l 'ordre des richesses. Cette d is t r ibut ion fut con

çue de manière à r épondre à ces trois nécessités 

sociales: le t r ibu t , le service mi l i ta i re , et le vote poli

t ique . Les classes et les centur ies furent donc une or

ganisation du peuple , pour l ' impôt , pour le combat , 

et pour les comices. 

Les classes sont au n o m b r e de six, ou, selon une 

au t re version, de cinq. Quelle était la gradat ion de 

fortune d 'une classe à l ' au t re? c'est ce qu ' on ne sau

ra i t sans doute préciser bien exac tement , quoique 

Tite-Live nous en donne le tableau (1). Ces classes fu-

(1) D'après TITE-LIVE (Hist. rom., l ib. I, § 43) , la proportion des 

fortunes était cel le-ci : 

l r c classe, composée des citoyens qui possédaient 100 mil le as. 
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(1) CICER. , de Republ., lib. Il, § 22. 

ren t diversement imposées et les charges de l 'État se 

t rouvèrent ainsi peser sur chacun propor t ionnel le

ment à ses moyens . La dern ière classe, composée de 

gens qu i n 'avaient r ien ou presque r ien , fut d i spen

sée de toute contr ibut ion ; elle ne du t pas même al

ler à la guer re , car alors on ne voulait que des sol

dats c i toyens , qui combatt issent sans p a y e , par 

amour pour la cité et non par mét ier . On nommai t 

assidui (de asses dare, payer de l 'argent) les r iches, 

tandis que les membres de la dernière classe s 'appe

laient proletarii, parce qu 'on ne leur demandai t pour 

toutes contr ibut ions que de donner des enfants à l 'É

tat (1). 

Les classes se subdivisaient ensuite en centur ies , 

en tout cent quatre-vingt-treize centur ies ou, suivant 

une aut re version, cent quatre-vingt-quatorze ; mais 

de telle sorte que la première c lasse; , celle des citoyens 

les plus r iches, contenai t , quoiqu'elle fût la moins 

nombreuse , plus de centur ies que toutes les autres 

réunies ensemble, tandis que les prolétaires, qui com

posaient la dernière classe, avaient tous été rejetés 

et accumulés en masse dans une seule et dernière 

centur ie . 

Ainsi pour l ' impôt, les classes vous offrent les ci

toyens suivant la proport ion de leur fortune ; on ne 

demande r ien à la dern ière classe, aux prolétaires, 

pas même le service des a rmes . 

Pour le combat , examinez les classes et les cen tu 

r i e s : vous y trouvez la cavalerie (équités), les fantas

sins, les charpent iers , les musiciens ; m ê m e la sépa-
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On y joignit 2 centuries d'ouvriers 2 

2 E classe 2 0 

5 E 2 0 

4 E 2 0 

S ° 3 0 

On y joignit 5 centuries de musiciens 5 

0 e 1 

Total des centuries 1 9 4 

DENYS D'HALICARNASSE n'est pas d'accord en cela avec T I T E - L I V E ; il 

ne compte en tout que 1 9 3 centuries , parce qu'il ne met que deux cen-

luries de mus ic iens ; il place les centuries d'ouvriers dans la 2 E classe, 

et non dans la l r e . Cicéron diffère encore de ces deux auteurs (de Re-

publ., lib. H , § 2 2 ) . D'après lui , il y avait bien 1 9 3 centuries , mais la 

1 1 C classe n'en comprenait que 8 8 , plus une centurie d'ouvriers; de 

sorte qu'il fallait, pour avoir la majorité, y joindre encore 8 centuries 

des classes suivantes. 

( 2 ) Aui.. G E L L . , Noct. aille, x v , 2 7 . 

rat ion des vieillards et des jeunes hommes (seniores-

que ajuriioribus divisit, di t Cicéron), une sorte de ban 

et d 'arr ière-ban. La dern ière cen tur ie , toute la der 

nière classe, n 'y est pas admise. 

Enfin, pour les comices, vous n 'avez qu ' à assem

bler le peuple, qu 'à le faire m a r c h e r au vote, cen tu

rie par centur ie : la majori té des suffrages est assu

rée à la richesse (1). 

14 . Comices par centuries (comitia centuriata). 

Ce sont les comices de l 'ar is tocrat ie de fortune ; 

comme le peuple y est dans un ordre mil i ta i re , et 

sous les a rmes , ces assemblées ne peuvent pas se t e 

n i r dans l ' in tér ieur de la ville, au F o r u m ; elles se réu

nissent au Champ de Mars, convoquées , non par les 

l i c teurs , mais au son de la t rompet te (2) . Les suffra

ges s'y donnent , non d 'après les races , comme clans 

( 1 ) ' Voici, d'après TITE-LIVE, le tableau des centuries : 

J r e classe, y compris les 1 8 centuries de cbevaliers, 9 8 centuries. 
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(1) Au. GËLL. , ibid. : « Gum ex generibus l iominum sufTragium f e -

ratUT curiata comilia esse ; cum ex censii et xtate, centuriala. » 

( 2 ) TITE-LIVE dit qu'on n'arriva presque jamais à la deuxième classe 

(Illst. rom., I , 4 3 ) . — DENYS D ' H A L I C , V I I , 5 9 . 

les comices par cur ies , mais d 'après le cens (1) ; ils 

s'y comptent par centur ies . Les riches y ont à eux 

seuls plus de centur ies , et par tant plus de voix que 

tous les aut res citoyens. Les prolétaires n 'y ont à eux 

tous qu ' une centur ie , c'est-à-dire qu 'une voix. En 

core cette voix, ne peuvent-ils jamais la d o n n e r : en 

effet, chaque centur ie , en commençan t par la p r e 

mière classe, était appelée à son tour à donner son 

vote, qu 'on proclamait aussitôt ; dès qu 'on avait ainsi 

obtenu dans un sens quelconque la majori té néces

saire, on s ' a r r ê t a i t , et les centur ies suivantes n ' é 

taient plus consultées. De cette sorte il ne du t jamais 

arr iver que les prolétaires fussent appelés à voter (2) . 

Ils ne se rendaient au Champ de Mars que comme spec

ta teurs , pour entendre la décision du peuple qui était 

prise avant d 'arr iver jusqu 'à eux, et leur droit de suf

frage devenait une espèce de dérision. La chose eût 

été moins choquante pour eux, si l 'on n 'avait pro

clamé le résultat qu 'après avoir fait voter toutes les 

centur ies . Les pauvres alors aura ient toujours donné 

leur suffrage, et quoiqu' i l n ' eû t en réalité r ien fait à 

la décision, n ' impor te , ils aura ien t pu dire qu' i ls 

avaient pris par t à cette décision, les formes du moins 

aura ient été sauvées ; tandis qu' i ls pouvaient se regar

der comme nuls dans l 'État, car pour eux point d ' im

pôt sur le cens, point de service aux armées , point 

de vote dans les comices. 

Les comitia cenluriata, dans le pr incipe, ne se sub 

st i tuent pas en t iè rement aux comitia curiata; i l s s ep l a -
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cent à côté. Il serait difficile de dire quel les a t t r ibu

tions leur ont été déférées dès leur p r emiè re créa t ion; 

mais avec le t emps le pouvoir de faire les lois, de sta

tuer sur les accusations cr iminel les , de créer les ma

gistrats, est passé à eux : on les n o m m e les grands co

mices (maximus comitiatus). Quan t aux comitia cu-
riata, successivement dépouil lés , ils ne fonctionnent 

plus que pour des élect ions, des ins t i tu t ions sacerdo

tales, ou pour quelques actes in té ressan t l 'ordre des 

familles, les tes taments , les adoptions ; et ils finissent 

par être rédui ts à un état p u r e m e n t symbol ique . 

Toutefois les actes des comices ne sont définitifs que 

moyennan t l 'approbation du sénat , pair uni auctori-
tas(l). 

15. Chevaliers (equites). 

Tandis que les ci toyens se divisent ainsi en diffé

rentes classes de for tune, un ordre dest iné à se placer 

par la suite en t r e les séna teurs et les plébéiens prend 

chaque jou r un accroissement progressif, j e veux par

ler des Chevaliers. 

La p remiè re cavalerie des Romains ne fut compo

sée que des chevaux pris à la guer re . Ainsi que tout 

au t re bu t in , ces chevaux aura ien t pu ê t re partagés, 

mais ils furent gardés comme propr ié té pub l ique , et 

le cheval de l 'État fut confié à un cavalier chargé de 

le soigner. Ce sont ces cavaliers q u i , sous le n o m de 

Célères, nous sont présentés par la t radi t ion comme 

formant la garde de Romulus . Leur n o m b r e s 'accrut 

avec les forces de Rome : les fils des séna teurs , les 

jeunes patr ic iens , s 'empressèrent d ' en t r e r dans ce 

corps d ' a rmée plus br i l lant que les au t r e s , et dont l 'é-

(I) T I T . Liv . , I, 1 7 . — CICL-U., de Republ., II, § 3 2 . 
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quipement exigeait plus de fortune. Servius, en aug

mentan t de nouveau leur n o m b r e , les rangea , par 

leur seule qual i té , dans la première classe, pa rmi 

ceux des citoyens qui payaient le cens le plus élevé 

de cette classe ; ils y formèrent à eux seuls d ix-hui t 

centur ies . Tous patr iciens ou r iches plébéiens, appe

lés les premiers lorsqu 'on délibérait , composant une 

grande part ie de la classe qui faisait presque à elle 

seule les décisions, ils ne pu ren t m a n q u e r d 'acquér i r 

une prépondérance parmi les aut res citoyens : voilà 

comment , destinés dans le pr incipe à n ' ê t re qu ' un 

corps de l 'armée, ils devinrent par la suite une sorte 

de corps poli t ique. 

16. Tribus nouve l les , ou les xxx tribus plébéiennes. 

Les t r ibus , que la tradit ion romaine nous présente 

au nombre de trois seulement sous Romulus , appa

raissent déjà ici sous un jour tout différent, comme 

ayant changé complè tement de caractère . C'est le 

m ê m e mot , mais ce n 'es t plus la même ins t i tu t ion; et 

cette identité de te rmes entre deux choses tout à fait 

différentes a souvent je té de la confusion dans les e s -

pri ls . Soit que les t r ibus nouvelles dérivent d i rec te 

men t ou indi rec tement des premières , soit qu'elles 

doivent en être radicalement séparées, le fait est que 

l 'adjonction, l 'accroissement continu de la population 

plébéienne, l 'extension successive du terr i toire urba in 

ou rural de la cité en ont mult ipl ié le nombre . Elles 

sont devenues une division terr i tor ia le , par cantons , 

par régions : la t r ibu de tel ou tel quar t ie r ; et elles 

se dis t inguent en t r ibus de la ville et t r ibus de la 

campagne. Faut- i l d i re , suivant l 'opinion vulgai re

men t reçue autrefois, que tous les ci toyens, même les 
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patr iciens, y sont compris sans dist inct ion, chacun 

dans sa localité? ou faut-il , adoptant les idées d 'une 

cr i t ique plus mode rne , émises par Niebuhr , y voir 

une distr ibution exclusivement plébéienne due à Ser-

vius Tull ius ? Ce roi , qui tenta et qui fit t an t de"cho

ses contre l 'ar is tocrat ie d e race , en m ê m e temps qu'il 

a divisé tout le peuple par classes et par cen tur ies , a-t-il 

organisé la p lèbe , selon ses qua r t i e r s , e n t r e n t e tr ibus, 

comme la caste pa t r ic ienne l 'était en t r en te curies? 

De sorte que les t r en te t r ibus plébéennes se

ra ient le pendan t et la cont re -par t ie des t r en te curies 

patr ic iennes? Quoi qu ' i l en soit, il est cer tain que l'a

r istocratie de race étai t , ou noyée dans les t r ibus , si 

l 'on s'en t ient à la p remiè re opinion ; ou qu'el le en 

était m ê m e to ta lement exclue, si l 'on adopte la seconde. 

Le nombre de ces t r ibus n 'es t pas ind iqué d 'une ma

nière précise ni uniforme par les h is tor iens : on peut 

conjecturer qu' i l fut déjà por té à t r en te pa r Servius 

Tu l l ius ; plus ta rd on le verra s'élever j u s q u ' à t ren te -

cinq. C'est de là que sor t i ront , avec le t emps , de nou

veaux magis t ra ts et de nouveaux comices, pu remen t 

plébéiens. 

17. Les lois royales (leges regiœ). — L e u r collection par Papirius 
(Jus civile Papirianum ou lex Papiria). 

(An 220.) La pér iode royale est p rès d 'expirer , e t l'his

toire du droi t , sur la foi de Denys d ' IIal icarnasse et du 

jur isconsul te Pomponius , place ici, sous l é r è g n e d e T a r -

quin le Superbe , successeur de Servius, un m o n u m e n t 

l i t téraire qui aura i t été comme le code de ©ette pé

r iode. Pomponius raconte que les lo i s cur ia tes portées 

par Romulus et par ses successeurs furent, au temps 

de Démara te , r éun ies par le pontife Sextus Papi r ius , 
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(1) Dig. i, 2 , de Origine juris, 2 , §§ 2 et 56 fr. Pompon. 

(2) Dig. 5 0 , 1 6 , de Verbor. signif., 144 fr. Paul. — Voir aussi un 

fragment de Marcellus, Dig. 1 1 , 8, de Mortuo inferendo, 2 fr. Marcel!., 

et un fragment de Papirien, Collât, leg. Mos. et Rom., 4 , % 8, qui 

parlent d'une lex regia. 

(5) C i C E R . , de Republ., lib. II, § 1 4 ; et lib. V, § 2 . 

4 

en un seul corps de livre, qui reçu t le n o m de droi t ci

vil Papir ien (jus civile Papirianum). En conséquence, 

Pomponius ouvre la série des sources du droit romain 

par l ' indication de ce m o n u m e n t , et celle des j u r i s 

consultes par le n o m de Papir ius (1). Un fragment de 

Paul cite un commenta i re que Granius Flaccus, con

tempora in de Gicéron, aurai t fait sur le droi t Pap i 

r ien (2) ; et Cicéron lu i -même parle des lois rel igieu

ses de Numa comme conservées encore de son temps 

dans les monumen t s (3). Mais le scepticisme scient i

fique, pour qui la réali té des rois de Piome elle-même 

est une quest ion, a je té tous ses doutes sur l 'exis

tence des lois royales, et sur celles m ê m e du recueil 

de Papir ius . Qu'étai t-ce que ces lois royales conser

vées? N'était-ce pas un iquemen t des lois relatives à 

des règlements religieux, ou bien m ê m e une version 

postér ieure et apocryphe rédigée par les pontifes? Le 

recueil de Papir ius se bornait-il au droit pontifical, 

ou s'étendait-il, comme son t i t re semble l ' indiquer , 

à des mat ières de droit civil? Ne se réduisait-il pas à 

l 'exposition de quelques coutumes et de quelques r è 

gles non écri tes? Voilà des quest ions auxquel les , sans 

dénier le témoignage si positif de Pomponius et de 

Paul , quan t à l 'existence du livre de Papir ius , il est 

impossible de répondre avec cer t i tude . Ces m o n u 

ments sont complè tement perdus pour nous. Les lois-

royales (leges regiœ) sont restées dans le champ de 
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( l ) D i g . 1 , 2 , de Orkj.jur., 2 , § 5 fr. Pomp. 

l ' inconnu. La recons t ruc t ion q u ' o n s'est efforcé d 'en 

faire sur quelques indications d 'his tor iens ou d'écri

vains anc iens , n 'est qu ' une fabrication mode rne . 

Pompon ius n ' a t t r ibue pas une longue du rée à ces 

lois royales , il les présente comme toutes abolies, 

après l 'expulsion des rois , par la loi TRIBUÏSICIA (1). 

(An 244.) Cependant deux siècles et demi , selon la 

na r ra t ion roma ine , n 'é ta ient pas encore écoulés de

puis l 'é tabl issement de la cité ; le peuple ne comptait 

encore que sept rois , et déjà un grand changement 

pol i t ique se prépara i t . L ' au tor i t é royale avait tendu 

à s 'affranchir de l ' influence domina t r ice des patr i

c iens . Les ins t i tu t ions de Servius avaient por té coup 

à leur suprémat ie de race . Ta rqu in , qu ' i ls ont fait sur

n o m m e r le Superbe, fut encore p lus r u d e pour eux. 

Les pavots qui levaient la tête au-dessus des autres 

devaient ê t re aba t tus . Il y a là une lu t te en t re l 'aris

tocrat ie et la royauté : lu t te dans laquelle la plèbe 

fut en t r a înée du côté,de l 'a r is tocrat ie . Le sénat et les 

pa t r ic iens saisirent l 'occasion favorable ; l 'at tentat 

commis sur la chaste Lucrèce servit à soulever le peu

p l e n t Rome devint une r épub l ique consula i re . 

Ici commence no t re seconde pér iode : j e tons un 

dern ie r regard sur celle qui vient de s 'écouler , et 

jo ignan t le point de dépar t des Romains au point où 

ils sont parvenus , voyons quelle m a r c h e ils on t suivie 

dans le développement de leur pol i t ique, de leurs 

ins t i tu t ions et de leurs m œ u r s . 
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RÉSUMÉ SUR L'ÉPOQUE QUI PRÉCÈDE. 

POLITIQUE EXTÉRIEURE DE ROME. 

La première polit ique de Rome est l 'envahissement . 

Les petits bourgs qui la touchent , les villes plus con

sidérables qui l 'environnent sont dé t ru i tes ; les habi

tants sont t ranspor tés à Rome, incorporés parmi les 

vainqueurs , jouissant des mômes droi t s : alors cette 

qualité de citoyen romain n'est pas un bien dont on 

soit avare, on la donne à tous les vaincus. 

Lorsque Rome a acquis une populat ion et un te r r i 

toire , au lieu de chercher à les accroî t re , au lieu de 

dé t ru i re les villes soumises, et de r endre les habi tants 

Romains en les t ranspor tan t à Rome, on t ranspor te 

pa rmi eux des Romains. Des prolétaires , des affran

chis sont envoyés, on les confond avec les p remiers 

habi tants , on partage en t re eux les te r res , et voilà une 

colonie qui dépend de Rome comme d 'une métropole 

dont elle sert à garder le te r r i to i re , en m ê m e temps 

qu'elle lui offre u n moyen d 'é tendre ses conquêtes . 

Ces colonies sous les rois sont encore peu n o m b r e u 

ses, et sans doute leur gouvernement est i r régul ier ; 

mais nous les verrons se mult ipl ier et s 'organiser 

sous la républ ique . Les colons jouissent de tous les 

droits privés de citoyen romain , tels que ceux de suc

cession, de puissance paternelle et mar i ta le , mais non 

du droit politique de voter dans les comices. 

Ce système de colonie ne peut s 'appliquer à tous 

les peuples bell iqueux qui en touren t les Romains. 

Vaincus dans une guer re , ils r ecommencen t bientôt ; 

leur résistance opiniâtre suggère alors un système 

d 'humani té poli t ique. On laisse aux villes qu 'on a 
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vaincues leurs lois, leur gouvernement , leur indépen

dance apparente ; par un t ra i té d'alliance on les a t ta 

che aux Romains , qui s 'obligent à les protéger , et 

auxquels ils doivent, de leur côté, fournir des trou

pes et des denrées . C'est ainsi que bientôt un pacte fé-

dératif uni t à Rome les peuples du La t ium. Voilà ces 

alliés qui por ta ient le nom de Lat ins (Lalinï) ; ils n 'ont 

à Rome aucun droit de citoyen, ni dans l 'o rdre privé, 

ni dans l 'ordre pub l ic ; seulement ils peuvent invoquer 

le droi t qui est c o m m u n à tous les h o m m e s . 

C'est ainsi que Rome, avec un te r r i to i re resserré, 

avec des citoyens peu nombreux , appara î t défendue à 

l 'extérieur par des colons qu i n ' on t aucune par t à son 

gouvernement , et appuyée dans le La t ium sur ses al

liés, qui n 'on t chez elle n i les droits pr ivés , ni les 

droits publics de citoyen. 

DROIT PUBLIC. 

Trois corps poli t iques se p résen ten t avec des pou

voirs dist incts : le peuple , le sénat , le roi . 

Le peuple , qui apparaî t décomposé en deux castes, 

les patr ic iens et les plébéiens, p a r m i lesquels un troi

sième o rdre , celui des chevaliers, commence déjà à 

s ' in t rodu i re , et qui agit sous la forme de deux com

binaisons, où dominen t , dans l 'une l 'ar is tocrat ie de 

race , dans l ' au t re celle de fortune. 

Le séna t , hau t conseil de l 'ar is tocrat ie , composé 

d 'abord de cent pa t r ic iens , et por té successivement 

jusqu ' à trois cen t s , qui p ré tend dominer les rois et 

les teni r sous sa tutel le , et qu i finit par les renverser . 

Le ro i , dont le r ang n 'es t point héréd i ta i re , mais 

qu i , désigné par les comices, se fait cons t i tuer dans 

sa dignité par une loi. 

Source : BIU Cujas



PREMIÈRE EPOQUE : LES ROIS. 53 

Les pouvoirs de ces trois corps poli t iques, quoi 

qu'i ls ne soient dé te rminés par aucune loi positive, 

sont distr ibués en général comme il suit : 

Le peuple élit ses rois , donne quelquefois son con

sentement aux déclarat ions de guerre ou de paix, 

prononce , par admission ou par rejet , sur les lois à 

faire ou à abroger . 

Le sénat est consulté sur les affaires impor tantes 

de l 'administrat ion ; les projets de lois, de guerre ou 

de paix lui so rt.sou.mis avant d 'ê t re déférés au peu

ple ; les décisions des comices doivent être investies 

de son approbat ion. Ses décrets se nommen t sénatus-

consultes. 
Le roi a le commandemen t absolu des a rmées ; il 

convoque les comices, le sénat , fait exécuter les lois, 

rend la just ice, et, comme souverain pontife, préside 

au culte religieux. 

La décomposition moderne de la souveraineté en 

plusieurs pouvoirs d i s t inc t s ,e t la séparation pra t ique 

de ces pouvoirs n'existaient pas dans le gouvernement 

de Rome. Cette analyse subti le, fruit d 'une civilisa

tion et sur tout d 'une science métaphysique plus avan

cées, n 'a jamais été dans les idées romaines . Cepen

dant , si, pour nous r endre compte au point de vue 

actuel des inst i tut ions de ces t e m p s , nous y appl i 

quons cette analyse, voici le tableau que nous t rou

verons : 

Pouvoir législatif. Il est exercé par le roi , le sénat 

et le peuple. Ce dernier délibère : d 'abord dans les 

comices par c u r i e s , où , d 'après une composition 

dont le système nous est inconnu dans ses détails, les 

suffrages se donnent par races (ex generibus), et où la 

prépondérance est assurée à la caste patr ic ienne ; 
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plus ta rd , dans les comices par cen tu r i e s , où les suf

frages se donnen t d 'après le cens (ex censu), de sorte 

qu 'à l 'aide d 'une dis tr ibut ion ingénieuse, la classe 

des r iches , quoique moins nombreuse , y a la p lura

lité des suffrages. Du reste l 'é tablissement des comi

ces par cen tur ies n e dé t ru i t pas les comices pa r cu

ries ; ces deux inst i tut ions se conservent ensemble 

et forment la p remiè re source des lois romaines . 

Pouvoir exécutif. 11 est confié pr inc ipa lement au roi, 

qui néanmoins est soumis dans les a*1 ' res d 'adminis

t ra t ion à p rendre l'avis du sénat , e H p u doit m ê m e de

mande r le consen tement du peuple lorsqu' i l s'agit 

de la paix ou de la guer re . 

Pouvoir judiciaire. 11 appar t ien t en règle générale 

au roi . Ce dern ie r juge les affaires privées par lui-

m ê m e ou par des pat r ic iens qu ' i l désigne. Quan t aux 

affaires criminelles dans lesquelles il s 'agit de la vie 

d 'un ci toyen, on voit le peuple investi quelquefois du 

droi t de les e x a m i n e r , et nous en avons un exemple 

dans le j u g e m e n t d 'Horace , si cette his toire doit être 

regardée comme vraie. 

A ces trois pouvoirs , vu lga i rement ind iqués , il fau

dra i t en jo ind re un qua t r i ème , dis t inct des t rois au

t res , auxquels il sert de base, et qui doit ê t re compté 

comme leur supér ieur : le pouvoir électoral. Il n 'appa

ra î t pas dans l ' an t iqui té tel que nous le voyons dans 

les t emps modernes , c 'es t -à-dire appl iqué à l 'élection 

de manda ta i re s chargés de représen te r dans une assem

blée publ ique ceux qui les ont élus ; mais il s 'appli

que à l 'élection des hau tes mag i s t r a tu res de l 'État . Il 

rés ide encore , aux p remiè res époques , dans les co

mices ar is tocra t iques de race , les comices par cur ies . 

La nominat ion du roi est ainsi faite. 
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DROIT SACRÉ. 

Le droi t sacré in tervient à Rome et dans le droi t 

en t re nat ions , et dans le droi t public, et dans le droi t 

p r ivé ; le roi préside à tout ce qui t ient à la rel igion, 

et les plus hautes familles des patr iciens br iguent les 

charges du sacerdoce, qui d 'ail leurs ne sont pas, 

pour la p lupar t , incompatibles avec l 'apti tude aux 

autres fonctions publ iques . Trois inst i tut ions p r i n 

cipales sont à r e m a r q u e r dans le droi t sacré : 

I o Le collège des Pontifes. Il est composé de qua t re 

membres , et placé à la tête de la h iérarchie sacerdo

tale, avec une jur idict ion religieuse qui s 'étend sur tous 

les autres sacerdoces et sur une infinité d'affaires pri

vées, telles que les mariages , les adoptions, les sé 

pul tures , le culte que chaque famille doit à ses dieux 

et à ses pénates . 

•2° Le collège des Augures. Il ne se compose encore 

que de qua t re m e m b r e s , dont les fonctions principales 

sont de consulter les cieux avant toute entrepr ise 

impor tan te . Plus d 'une fois on les voit dissoudre 

une assemblée, a r rê te r un général près de combat t re , 

parce que les auspices sont défavorables. 

3° Le collège des Féciaux. Ces prê t res doivent con

naî t re des affaires relatives au droi t en t re nat ions, aux 

alliances et aux guerres . 

Le droit d 'élire les pontifes n 'appar t ient point e n 

core aux comices, mais à chaque collège. La dignité 

sacerdotale est conférée à vie, et les plébéiens ne peu

vent y p ré tendre . 

DROIT PRIVÉ. 

Les documents sur le droit privé de cette époque 
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nous m a n q u e n t en t iè rement . L 'his toire , il est vrai, 

a t t r ibue à quelques rois de Rome des lois impor tan

tes, r endues dans les comices, sur le mar i age , sur la 

puissance paternel le , sur les droi ts des créanciers 

quan t à leurs débi teurs ; mais la science précise du 

droi t ne saurai t s 'appuyer sur des r appor t s aussi in

cer ta ins . L'existence de ces lois inconnues est con

t roversée , et l 'on peut dire en général , que le droit 

privé de cette époque gît p r inc ipa lement dans les 

m œ u r s et dans les cou tumes . En che rchan t à pré

ciser et à détailler immédia t emen t les dispositions du 

droi t , on courra i t r i sque d ' a t t r ibuer à ces premiers 

t emps le produi t des temps pos tér ieurs . 

MOEURS ET COUTUMES. 

Le caractère exclusif du droi t de chaque ci té , ré

servé u n i q u e m e n t à ceux qui y sont c i toyens, paraît 

ê t re une chose de m œ u r s générales . Le connubium, 
ou la capacité pour l ' homme et pour la femme de's 'u-

n i r en un mar iage civil, n 'existe pas indis t inctement 

d 'une cité à l ' au t re : il faut que cet te communica t ion 

ait été établie en t re leurs populat ions . C'est pour cela 

que les p remiers Romains , d 'après leurs t radit ions 

héro ïques , on t été obligés de recour i r à la surpr ise et 

à la force pour enlever leurs p remiè res femmes. Il en 

est de m ê m e , sans doute , du commercium, ou de la 

capacité pour les habi tan ts d 'é tabl i r en t re eux des re

lations civiles de t ranslat ion de propr ié té ou d 'enga

gements . C'est sur ces bases que se forme, pour Rome, 

le droit exclusivement p ropre aux c i toyens : le droit 

des Quir i tes (jus Qumtium). 

Les cou tumes ju r id iques , les règ lements de la fa

mil le , de la propr ié té et des obligat ions, sont-i ls les 
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( 1 ) M. G U É R A R D , dans un livre qui mérite d'être remarqué : Essai 

sur l'histoire du droit privé des Romains, Paris, 1 8 4 1 , 1 vol. in-8 , a 

cherché à résoudre ce problème : a retrouver séparément dans leur 

ensemble, d'une part le droit privé de la caste patricienne, d'autre 

part le droit privé des plébéiens, et a en raconter la fusion. Même en 

refusant d'admettre la base principale sur laquelle ce travail est assis, 

on ne peut s'empêcher de rendre hommage à l'enchaînement logique 

de tout le système, a la sagacité des aperçus qu'il ouvre, a la simplicité 

des explications ingénieuses auxquelles il conduit, et enfin, au mérite 

de la forme sous laquelle il est exposé. C'est un plaisir pour nous que 

d'avoir a en exprimer noire opinion. 

(2) Ï I T . L i v . , X, 8. 

( 3 ) Ibid. 

mêmes pour les deux castes séparées qui forment le 

peuple romain? Tout nous atteste qu ' i ls sont diffé

ren t s ; que non-seu lement dans le droi t public , mais 

encore dans le droit privé, une grande distance sé 

pare le plébéien du patricien. Mais de préciser ces 

différences quan t au droit privé : sauf quelques points 

impor tan ts qui nous ont été t ransmis par l 'histoire, 

c'est un problème livré aux conjectures (1) . 

D'un côté, le patricien, d 'origine primit ive, é te r 

nel lement ingénue : qui peut r emon te r sa ligne a s 

cendante et dénommer ses aïeux (qui patrem ciere 

possunt, id est nihil ultra quam ingenuos) (2) ; dont la 
race ne tire sa généalogie que d 'e l le -même, et forme, 

par conséquent , une gens (uossolos gentem habere) (3) ; 
qui empor te dans la sphère de cette gens et les p lé 

béiens asservis à lui par les liens de la clientèle, et les 

affranchis qu'i l a donnés à la l iberté : double série 

dépendante , auxquelles il communique le nom et les 

sacra de sa race (sacra gcnlilitia), pour lesquelles il 

est un patron, un père civil (pater). 

De l 'autre côté, le plébéien, d 'origine incer ta ine ou 

asservie : qui ne saurait souvent dire d'où il vient, 
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car il est un produi t de l 'ant ique asile ouver t à tout 

venant , des hommes admis à refuge ou à composi

tion ; qui ne saurai t r emon te r une l igne d 'ascendants 

toujours ingénus , car il ar r iverai t à un affranchi, à 

un client, ou à un inconnu , pour sa souche ; qui , par 

conséquent , n 'a pas de gens, c 'est-à-dire de race lui 

formant sa propre généalogie, mais qui le plus sou

vent n 'est qu ' une dérivation civile q u ' u n e dépendance 

inférieure d 'une gens pa t r i c i enne . 

Telles sont les différences radicales de situation 

sur lesquelles se basent les différences du droit pu

blic et du droi t privé en t re les deux castes, dont le 

sang, du res te , ne doit pas se mê le r , car la possibilité 

du mar iage civil, le connubium, en t r e l 'une et l 'autre 

n 'existe pas. Voilà, dès son be rceau , cet te plebs ro

ma ine , que des alluvions incessantes v iendront ac

croî t re et renouveler ; qu i , peu soucieuse de son ori

gine et recevant de toute par t , g randi ra en nombre , 

tandis que les gentes pa t r ic iennes s ' é t e ind ron t ; et qui 

va m a r c h e r pe r sévé ramment à la conquê te d 'un droit 

égal. 

Tout le droit privé des Romains , pour les person

nes comme pour les choses, s'assied sur u n e seule et 

un ique idée : manus, la ma in , la puissance dans son 

expression la plus générale , et dans son symbole le 

plus vigoureux. Les biens , les esclaves, les enfants , la 

femme, et les h o m m e s l ibres qui lui sont asservis, 

tout est sous la main du chef, in manu; expression 

qu i , plus t a rd , pe rd ra de sa général i té et deviendra 

p lus spéciale. 

La lance, c'est-à-dire la force guer r i è re , est pour 

le Quir i te , pour l ' homme à la lance , le moyen origi

na i re , le moyen par excellence d ' acquér i r cet te pu i s -

Source : BIU Cujas



PREMIÈRE ÉPOQUE : LES ROIS. 59 

sance, de p rendre sous sa main (manu capere) ; et 

quand elle aura disparu comme moyen b ru ta l , elle 

restera en symbole. 

Ce que nous nommons aujourd 'hui la p r o p r i é t é , 

porte à cette époque un nom qui r é sume en soi cet 

état de civilisation, le nom de mancipium, appliqué 

à la fois à l 'objet de la puissance (manu caplum) et à 

la puissance elle-même. 

Si la lance est le type de l 'acquisition pr imit ive, de 

l 'acquisition violente et contestée, une forme civile 

remarquable se présente et joue le rôle le plus actif 

dans les relations privées, pour opérer de l 'un à l ' au

t re la translation pacifique de la puissance (manus), 
de la proprié té (mancipium). C'est la solennité par la 

pièce d'airain et par la balance (per ces et libram), 
nommée el le-même nexum, mancipium, plus tard 

mancipalio: vestige des temps où, dans les échanges, 

le métal se donne encore au poids. Un libripens por te 

la ba lance ; cinq ci toyens, représentant peut -ê t re 

chacune des cinq classes censitaires, servent de t é 

moins ; le l ingot se donne et se pèse; des paroles, con

tenant la loi du contra t (lexmancipii), se p rononcen t ; 

et la manus, la puissance, est t ransmise de l 'un à l 'au

t re . Quand les monnaies commencent à para î t re , elles 

sont de cuivre, por tan t l 'empreinte d 'un bœuf ou d 'un 

mouton , d'où leur vient le nom de pecunia. Mais la 

solennité per ces et libram reste toujours, comme sym

bolique et nécessaire. 

De m ê m e que la manus est la base principale du 

d ro i t privé des Quiri tes, de m ê m e la mancipalio, ou 

la solennité per ces et libram, est la forme principale 

qui fonctionne pour l 'établissement, pour la modifi

cation ou pour l 'extinction des droits. Pa r elle s 'ac-
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quieren t la propr ié té des fonds, la propr ié té des bêtes 

de somme ou de t rai t , la propr ié té des esclaves, la 

puissance sur la femme, et celle su r l ' homme libre ; 

par elle se contrac tent les liens d 'obligation civile ; 

par elle se fait le tes tament . 

Cette solennité e s t , dans bien des c a s , d 'un usage 

tout plébéien, et elle sert à la classe inférieure pour 

a t te indre des résul ta ts que la caste ar is tocrat ique ob

t ient par des moyens plus élevés. Ainsi, tandis que la 

femme pat r ic ienne passe sous la main de son mari 

par une cérémonie rel igieuse, la confarreatio, dont le 

caractère et les symboles sont rempl is de dignité et de 

noblesse, et qui rend ses enfants aptes aux hautes 

fonctions sacerdotales : la femme plébéienne est ven

due au sien par la pièce d 'airain et par la balance 

(perœs et libram), ou bien acquise par la possession 

d 'une année , comme une chose mobi l iè re . Ainsi, 

tandis que pour le t e s tament du patr ic ien les curies 

sont convoquées, qu'el les dé l ibèrent si cette inter

version dans l 'ordre de la famille ar is tocra t ique sera 

autorisée, si celui que propose le tes ta teur sera admis 

à ê t re son hér i t i e r , c 'est-à-dire à p r e n d r e , après sa 

mor t , sa place dans la co rpora t ion , tandis que le tes

tament des patr ic iens n 'es t r ien moins q u ' u n e loi cu

r ia te : le plébéien, qui ne peut , sinon en droi t , du moins 

en fait, aspirer à une forme si hau te , parvient moins 

noblement mais plus facilement au m ê m e résul ta t , à 

l 'aide d 'un dé tour , en vendant son pa t r imoine aven i r 

par la solennité per œs et libram. Ou bien enfin, cette 

solennité lui ser t encore à engager , à asservir sa pro

pre personne ou celle de ses enfants , de ceux qui lui 

sont soumis , soit pour r épa re r un pré judice , pour en 

faire a rgent d 'une man iè re que lconque , soit pour em-
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prun ie r et pour donner ainsi garantie au créancier . 

Mais le tableau qui frappe le plus dans les m œ u r s 

romaines, est celui que présente chaque famille. Elle 

se groupe sous la main du chef et forme, au milieu de 

la société générale , une pet i te société soumise à un 

régime despotique. Ce chef, pater familias, est seul , 

dans le droi t privé, une personne complète , c 'es t -à-

dire il forme seul un être capable d'avoir ou de devoir 

des droits. Tous ceux qu' i l a sous sa main ne sont 

pour lui que des représentants , que des ins t ruments . 

11 est proprié ta i re absolu de tous les biens, et m ê m e 

de tous les individus qui composent sa famille. 11 a 

sous sa puissance immédia te ses esclaves, ses enfants, 

sa femme, et les hommes libres qui lui sont asservis. 

Autour de lui se rangent encore , quoiqu ' i l s lui soient 

soumis moins d i rec tement , ses affranchis ; et , lorsque 

le chef est patr icien, ses clients. De là naissent des 

inst i tut ions qui t rouveront une application pe rpé 

tuelle dans le droi t civil relatif aux personnes. 

1° L'esclavage, qui je t te dans l 'État et dans les fa

milles une classe d 'hommes à peu près sans droi ts , 

assimilés, pour la propr ié té , à des choses dont on peut 

disposer et t raf iquera volonté: inst i tut ion contra i re à 

la na tu re , mais c o m m u n e à tous les peuples de ces 

temps. 

2° La puissance paternelle, part icul ière, dans toute 

son énergie, au seul peuple romain , qui pèse sur le 

fils quelque âgé qu' i l soit, et qui r end son père ma î 

tre de sa personne, de ses enfants , de son travail, 

même de sa vie. 

3° La puissance maritale, lorsque la femme a passé 

sous la main du mar i : puissance peut-être moins sé 

vère que les deux aut res , parce q u e l l e dut être m o -
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dérée dès sa naissance par l ' influence des pa ren t s de 

la femme. 

№ La puissance sur les hommes libres qu i , bien que 
libres dans l 'ordre de la ci té, peuvent , dans la famille, 

ê t re asservis au chef, soumis à une sorte de propr ié té , 

assimilés à un esclave : soit qu ' i l s'agisse d'enfants ou 

d 'aut res personnes dépendantes , vendus ou abandon

nés per œs et libram par l eur chef; soit qu ' i l s'agisse 

de débi teurs qu i , faute de payer leur créancier , lui 

ont été a t t r ibués par déclarat ion du magis t ra t (ad-
diclï), ou qui se sont eux-mêmes livrés et asservis 

à lui par la solennité per œs et libram, afin de se libé

r e r de leur det te par un t emps de servi tude (nexï). 
5° L'affranchissement, qu i , faisant passer une per

sonne de l 'état de chose à l 'état d ' homme l ibre , sans 

r o m p r e cependant tous les liens et tous les devoirs qui 

l 'a t tachaient à son ancien ma î t r e , donne au milieu de 

Rome une classe par t icul ière de ci toyens, conservant 

encore pendan t plusieurs générat ions l ' empre in te cle 

leur ancien esclavage. On ne sait c o m m e n t s'opérait 

l 'affranchissement avant l ' ins t i tut ion du cens ; depuis 

cette époque, c'est par l ' inscript ion sur le tableau des 

citoyens que l 'esclave devient affranchi et acquiert 

les droi ts de cité. 

6° La clientèle, sujétion à la fois pol i t ique et privée, 

qu i dis t r ibue e t a t tache la plèbe sous la domina t ion de 

la race supér ieure ; qui fait des familles plébéiennes un 

accessoire, une dépendance des gentcs patr ic iennes. 

Le client et sa descendance en t r en t dans la gens du pa

tron ; ils p r ennen t , avec une désinence qu i y indique 

leur s i tua t ion , le n o m de cet te gens; ils s 'assujettis

sent à son culte privé (sacra gentililia); leur succession 

revient à cet te gens à défaut d 'hér i t iers dans leur pro-
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( 1 ) D E N . D ' I I A L I C , I I , §g 9 e l 10 . — A U L . G E L L . , Noct. attic, V, g 1 3 ; 

XX, § 1 . — T I T . L I T ; , ¡ I I , § 5 6 . 

(2) C I C E R O , de Republ., l ib. I I , § 9. « Et habuit (Romulus) plebem 

ia clientelas principum descriptam; quod quantre fuerit ulilitali, post 

videro. 

pre famille. Le pa t ron doit protéger son client, le di

riger dans ses affaires, l 'a ider de son crédi t : tandis 

que le client doit le payer de son zèle obséquieux et 

de son dévouement sans bornes . Celui-ci recevant du 

patron des secours , des moyens de travail et d'exis

tence , quelquefois des te r res à cult iver, est obligé 

de cont r ibuer , m ê m e de sa for tune, aux dépenses qui , 

dans les grandes occasions, peuven t frapper sur le 

pa t ron, telles que la réparat ion de malheurs i m p r é 

vus, la dot des filles, le r acha t de chez l ' ennemi . Le 

patron et le client ne peuvent s 'appeler en jus t ice , 

r endre témoignage l 'un contre l ' au t re , et , dans les co

mices poli t iques par cur ies (exgeneribus), la clientèle 

est empor tée dans la sphère de la gens, où le voteMu 

client est assujetti , sans doute , à celui du patron. La r e 

ligion et les m œ u r s revêtaient ces devoirs d 'un carac

tère tel lement sacré, que le patron ou le client qui les 

oubliai t , était frappé d ' ana thème. Union poli t ique, 

mode de servitude de la classe inférieure, qui nous 

étonne aujourd 'hui , mais que nous concevrons plus 

facilement lorsque, t ransformée, co r rompue dans la 

suite par la civilisation, et devenue un iquemen t un 

ins t rument de crédit , de br igue et de dilapidation, 

elle sera à l 'unisson d e n o s m œ u r s ( 1 ) . 

Les patr iciens seuls avaient des clients. Peu t -ê t re , 

dans le pr incipe , tous les plébéiens étaient-ils ainsi 

ra t tachés à une gens ar is tocrat ique ; c'est ce qui r é 

sulte du dire des historiens (2). Mais avec le temps , 
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la nouvelle plèbe, sans cesse acc rue , et l ibre de pa

reils l iens, englouti t ces p remiers germes de la popu

lation romaine . Les gentes de p remiè re r ace , leurs dé

pendances plébéiennes infér ieures , noyau primitif 

du peuple romain , disparaissaient , et , avec elles, la 

véritable cl ientèle, qui finit ainsi par s 'é teindre et 

par ne plus res ter exac tement , m ê m e en souvenir . 

Si de l 'examen des personnes on passe à quelques 

observations sur les b iens , il faut r e m a r q u e r dès cette 

époque Vager romanus : le c h a m p , le sol, le terri toire 

romain , le champ du droi t qu i r i t a i r e , le seul qui soit 

susceptible de l 'application de ce droi t , de m ê m e que 

les citoyens de Rome sont les seuls à en jouir. 

Les divers rois de Rome, Romulus , Ancus, Tar-

quin l 'Ancien, Servius Tull ius , sont présentés par 

les his tor iens c o m m e t r açan t , é t endan t successive

m e n t l 'enceinte de cet ager romanus ; le divisant entre 

les c i toyens , soit en une dis t r ibut ion poli t ique par 

cur ies , soit par tê te (virilim) ( 1 ) . A la dern iè re éten

due m a r q u é e par Servius Tul l ius , le c h a m p quiri

ta i re s 'a r rê te (2) . En vain Rome , de conquêtes en 

c o n q u ê t e s , envahi ra le monde et recu le ra les limites 

de sa dominat ion , Vager romanus r e s t e r a tel qu'il 

vient d 'ê t re fixé. Ce ne sera plus que faveur et avan

tage, à demander ou à a r r ache r à la ville souveraine, 

que d 'obtenir pour d 'au t res te r r i to i res la participation 

au droi t qui r i ta i re à l ' instar de ce c h a m p . Et la t ra

di t ion, se perpé tuan t à t ravers les superposi t ions de 

races , de civilisations et de langages, m o n t r e encore 

au jourd 'hu i au voyageur m o d e r n e , ce que l 'enfant 

( 1 ) D E N . D ' H A L I C , Antiquit., I I I , § 1 . — C I C E R O , de Republ., lib. I I , 

g§ 14 et 1 8 . 

( 2 ) D E N . D ' H A L I C , I V , § 1 5 . 
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du peuple cont inue à n o m m e r de son ant ique n o m 

Yagro romano. 

Il faut r e m a r q u e r encore , en le d is t inguant du pré

cédent, Vager publicus, c 'est-à-dire la propriété terr i 

toriale de l 'État, la par t ie appar tenan t au peuple col

lect ivement: champs réservés, soit pour servir aux 

pâturages ou aux usages c o m m u n s , soit pour ê t re ex

ploités au prof i jde la chose publ ique , ou concédés au 

nom de l 'État, en jouissance gratui te ou moyennan t 

redevance. Ce £>nt ces champs dont les gentes p a t r i 

ciennes envahi ront la possession en s'affranchissant 

du payement de la redevance, qui deviendront dans 

leurs mains , sinon une proprié té romaine , du moins 

des possessions hérédi ta i res , et dont la plèbe deman

dera souvent le partage. Ce champ public s 'étend 

avec les a rmes de Rome : l 'expropriat ion du t e r r i 

toire des nat ions vaincues, sauf de meil leures condi

tions à obteni r du va inqueur , est la loi de la guer re ; 

et tout sol conqu i s , avant sa distr ibution aux pa r t i 

culiers , est ager publicus. Ce c h a m p du peuple embras

sera le monde connu. 

Après cet aperçu, qu 'on ne dise point qu'i l n 'y avait 

pas encore à Rome de droit civil. Il n 'y avait pas de 

droi t écri t , mais un droi t cou tumier fortement enra

ciné, p remier germe de toutes les lois qui naî t ront 

par la suite. 
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D E U X I È M E É P O Q U E . 

§ I. JUSQU'AUX LOIS DES DOUZE TABLES. 

Plus ieurs puissances dist inctes ne peuvent dans un 

m ê m e État exister ensemble sans ê t re r ivales, c'est-à-

dire ennemies l 'une de l ' au t re . Sont-elles t rois? deux 

se réunissen t pour dé t ru i re la t ro is ième. Ne sont-el

les que deux? les dissensions n ' en sont que plus vives. 

Rome nous en offre un exemple. Des t rois corps poli

t iques que nous avons comptés clans le gouvernement, 

il ne reste que les pat r ic iens et les plébéiens. Ils étaient 

unis pour renverser les rois , et m a i n t e n a n t va com

mencer en t r e eux cet te lut te cont inue dans laquelle, 

les patr iciens se t rouvan t en possession de tous les 

honneu r s , de tous les privilèges, de tou tes les digni

tés , les plébéiens a r r a c h e r o n t successivement leur 

pa r t dans les h o n n e u r s , dans les privi lèges, dans les 

d igni tés : lut te qui commence à l 'affranchissement 

des deux ordres hors de l 'autor i té royale , et qui se 

t e rmine ra par leur asservissement sous le despotisme 

impér ia l . 

(An 245.) On pour ra i t croire au p r e m i e r abord que 

le gouvernement n 'a subi dans cet te secousse qu 'un 

changement bien léger. Poin t d ' innovation apparente 

LA RÉPUBLIQUE. 
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(1) C I C E R O , de Republ.,\\b. II, g 32 . « Tenuit igitur hoc in statu se-

natus reinpublicam temporibus illis, ut in populo libero pauca per po -

pulum, pleraque senatus auctoritate et institulo ae more gererentur; 

alque uti consules polestatem haberent tempore dunlaxat annuam, 

genere ipso ac jure regiam. Quodque erat ad obtinendam polentiam no

bilumi vel m a x i m u m , vehementer id retinebatur, populi comitia ne 

esscntrala, nisi ea patrum approbavissetauctoritas. » 

dans les comices, dans le sénat , dans l ' adminis t ra t ion; 

l 'autorité royale est seu lement remise à deux consuls 

élus comme les rois par le peuple, et dont le pouvoir 

ne doit du re r qu ' une année. Mais la position des chefs, 

l 'esprit des ci toyens, sont to ta lement changés, et de là 

dépendent tous les événements qui suivront. 

Les consuls, bien qu 'on puisse, avec Cicéron, les 

appeler sous certains rappor ts deux rois annuels , sont 

loin en réalité de p rendre la place des rois . Ceux-ci, 

au-dessus des sénateurs et des patr ic iens , formaient 

un corps polit ique indépendant , et l 'équil ibre avait à 

s 'établir en t re le r o i , le peuple et le sénat. Les con

suls, au cont ra i re , ne sont que des patr ic iens; ils sont 

dirigés par le sénat , et ne font r ien que sous son i n 

fluence : l 'équil ibre poli t ique doit s 'établir en t re le 

sénat et le peuple, et la puissance dé t ru i te des rois se 

dis t r ibuer sur ces deux corps. 

Le sénat augmente son pouvoir exécutif; l ' admi

nistrat ion se concentre sur lui : c'est lui qui t ra i te 

avec les alliés, avec les ennemis ; en un mot , c'est 

lui qui t ient la bar re du gouvernail . Au fond, la 

révolution est une révolution aristocrat ique ; c'est 

la caste patr ic ienne qui en recueille les premiers 

fruits ; et le sénat, pour nous servir des expressions de 

Cicéron, main t ien t la républ ique en un tel état , que 

tout s'y fait par son autor i té , et r ien par le peuple ( l ) . 
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(1) C I C E R O , de tojDttè/., l ib. II, § 5 1 . — D i g . , 1 , 2 , de Origine juris, 
2 , g 16 fr. Pompon. 

Le peuple cependant se croit l ibre . Au fond, il a 

mesuré sa force, il sait qu ' i l fait les lois, les mag i s 

t ra t s ; il sait que le joug qu'il s'est imposé , il peut le 

renverser . En la forme, il a a u g m e n t é son indépen

dance, et l 'on flatte sa souveraineté . Les faisceaux des 

consuls se baissent devant lui . Pe ine de m o r t contre 

celui qui p rendra une mag i s t r a tu re sans son consen

t emen t ; peine de m o r t con t re celui qui aspirera à la 

royauté ; droi t d 'appel au peuple cont re tou te sen

tence d 'un magis t ra t qui condamnera u n citoyen à 

ê t re mis à mor t , exilé ou ba t tu de verges. 

18. Lois valériennes ( leges V A L E R I Æ ) . — Questeurs des homicides 
(Quœstores parricidii ) . 

P a r m i ces lois obtenues pa r le peuple , arrêtons-

nous à la dern iè re . Elles po r t en t toutes le nom de 

leges VALÉRIE, parce que ce fut su r la proposi t ion du 

consul Valérius Publicola qu 'e l les furent r endues par 

les cen tu r i e s ( 1 ) . La de rn iè re défendait qu 'aucune 

peine qui pr iverai t u n ci toyen r o m a i n de la vie, de la 

l iber té , de ses droi ts de cité, pû t ê t re prononcée ir

révocablement par un magis t ra t seul . Les comices 

par centur ies devaient ê t re assemblés et j uge r ces af

faires cr iminel les . Ce droi t n 'exis tai t - i l pas déjà sous 

les ro is? P lus ieurs his tor iens, l 'affirment, et Cicéron, 

dans son Tra i té sur la r épub l ique , s 'exprime ainsi : 

« Provocationem aulem eliam a rcgibas fuisse déclarant 
<t pontificales libri, significantnostri etiamaugurâtes. Le 

« droi t d 'appel existait aussi cont re les décisions des 

« rois , c'est ce que déclarent les livres des pontifes et 
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(1) D i e , 1 , 2 , de Origine juris, 2 , § 23 fr. Pompon. 

« ceux des augures . » Quelle innovation apporta donc 

la loi VALERIA? Elle t ransforma en droi t écr i t ce qui 

n 'étai t pour ainsi dire q u ' u n e cou tume quelquefois 

négligée, ou respectée seulement quand il s 'agissait 

de la caste patr ic ienne ; et depuis , les comices furent 

attentifs à user de leurs droi ts . 

Chacun pouvait , aussi bien qu ' un magis t ra t , pou r 

suivre devant le peuple la puni t ion des cr imes capi 

taux ; mais les comices déléguaient souvent leurs pou

voirs à des citoyens appelés quœstores parricidii, qui 

devaient présider à ces affaires criminelles ( qui ca-
pitalibus rébus prœessent), dir iger l ' ins truct ion, et ren

dre le j ugemen t au n o m du peuple (1) . Qu'on n ' a t 

t r ibue point à ce mot parricidium, le sens qu 'on lui 

a faussement donné par la suite ; il signifie paris-
cidium, m e u r t r e de son semblable , homicide , et non 

palris-cidiitm, m e u r t r e de son père , patricide ; aussi 

lit-on dans Festus cette loi a t t r ibuée à Numa : « Si quis 
hominem liberiim dolo sciens mord duit.parricida esto.» 

La loi VALERIA ne s 'appliquait pas aux é t rangers , 

aux esclaves; les consuls pouvaient de leur propre au

torité les faire puni r , ba t t re de verges, ou met t re à 

mor t . Elle ne s 'appliquait pas à l ' a rmée, car la disci

pline si r igoureuse des Romains eût été détrui te bien

tôt si l'on avait opposé une telle ba r r iè re au pouvoir 

du général . Enfin elle s 'arrêtai t devant la puissance 

paternelle, et, chose é tonnante , celui dont l 'état ne 

devait dépendre que du peuple r éun i , pouvait ê t re 

mis à mor t sur l 'ordre de son père . 

19 . Questeurs du trésor public (Quœstores). 

On at t r ibue au même consul Valérius la créat ion 
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d 'une magis t ra ture nouvelle. Le t résor publ ic avait 

été confié jusqu ' ic i au roi et ensui te aux consuls , sauf à 

eux à le faire adminis t re r et garder à leur volonté. 

Sur la proposit ion de Valérius, deux ques teurs furent 

nommés par le peuple pou r r empl i r spécialement cet 

emplo i ; on les appela Quœslores, parce qu' i ls devaient 

rechercher et recuei l l i r les deniers publics [quipecu-

niœprœessent), c o m m e on avait n o m m é Quœstorespar-

ricidii ceux qui devaient r eche rche r les preuves des 

cr imes capitaux (1 ) . Cette charge commence le dé

m e m b r e m e n t du consulat ; elle fut réservée dans son 

origine aux seuls pat r ic iens , et elle devint par la suite 

le p remie r pas vers les digni tés . 

2 0 . Dictateur ou Maître du peuple (Dictator, Magister populi). — 
Maître de la cavalerie (Magister equitum). 

Cependant Ta rqu in après son expulsion ne resta 

point inactif: les guerres qu ' i l suscita cont re les R o 

mains obligèrent ceux-ci à déployer tou te leur éner

gie, et neuf années s 'étaient déjà écoulées depuis le r en 

versement du t r ô n e , lorsque menacés à l 'extérieur 

par une a rmée considérable que le gendre de Tarquin 

réunissai t cont re eux, t ou rmen té s à l ' in tér ieur par 

les dissensions qu i commença ien t à na î t r e en t re les 

deux ordres , ils p u r e n t c ra indre pour leur républ i 

que . Dans cette crise le sénat r e c o u r u t à un remède 

vigoureux. Une nouvelle charge fut établ ie , la Dicta

ture, e m p r u n t é e aux usages la t ins . 

(An 253.) Sur l 'ordre du sénat les consuls n o m 

m è r e n t p a r m i les pat r ic iens un d ic ta teur qu i fut 

revêtu pour six mois d 'une autor i té absolue. Toutes 

(1) D I G . , t, 2 , de Origine juris, 2 , § 22 fr. Pompon. 
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les dignités furent suspendues devant la s ienne. 

Comme magis t ra t , comme généra l , il commanda 

à Rome, à l ' a rmée. Les haches furent rendues aux 

faisceaux de ses l i c t eu r s ; il pu t condamner les 

citoyens aux verges , à l 'exil, à la mor t sans l 'as

sent iment du peuple . Le pouvoir législatif fut 

le seul qu 'on ne lui remi t pas. Ainsi la caste pa 

t r ic ienne échappait aux lois Valeriœ accordées à la 

plèbe après l 'expulsion des rois , ainsi elle reprenai t 

sur cette plèbe une dominat ion passagère, et le nom 

de Maître du peuple (Magister populi), qui se lisait sur 

les anciens livres de Rome, mais que les ménagements 

de l 'usage remplacèrent par une dénominal ion moins 

significative, atteste le caractère de cette magistra

tu re (1). Une puissance si énerg ique était propre à 

sauver l 'État d 'une crise violente : aussi la vit-on par 

la suite employée à Rome dans tous les dangers p re s 

san t s ; mais elle pouvait conduire à la tyrannie d 'un 

seul, et ce fut ce qui arriva : non pas tant que les 

dicta teurs , citoyens de la républ ique , agents de la 

classe ar is tocrat ique, songèrent à la sauver et dépo

sèrent leurs faisceaux après le danger ou après les six 

mo i s ; mais plus tard, lorsque les généraux combatt i

r en t pour eux-mêmes ou pour leur par t i . 

On adjoignit au dictateur un l ieutenant qu'i l pou

vait se choisir, et qui portai t le t i t re de Maître de la 

cavalerie (Magister equitum) (2) . Une chose r emarqua

ble, c'est que ce l ieutenant paraissait à cheval, à la 

tête de l 'ordre des chevaliers, tandis que le d ic ta teur 

(1) C I C E R O , de Republ., l ib. I, § 4 0 : « Nam Dictator quidem ab eo 

appellatur, quia dicitur ; sed in nostris libris vides eum Magistrum po

puli appcllari. »— D i e , \ , 2 , de Origine juris, 2 , § 1S fr. Pomponii. 

(2) D i e , 1 , 2 , de Origine juris, 2 , § 19 fr. Pompon. 
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précédé de ses vingt-quatre l ic teurs , était obligé de 

marche r toujours à pied, à Rome c o m m e à l ' a rmée . 

Avait-on voulu d iminuer par les apparences le pou

voir sans bornes qui lui étai t confié, et , pour ne point 

a la rmer les plébéiens à l 'aspect de ce pouvoir , avait-

on voulu que le patr icien qu i en était revêtu , loin 

de marche r à la tête des nobles qui formaient la ca

valerie, fut rejeté dans l ' infanterie à côté des plé

béiens qui la composaient , et pa rû t ê t re l eur général 

plutôt que celui des pat r ic iens? 

Quoi qu ' i l en soit, les charges de d ic ta teur et de 

maî t re de la cavalerie, toutes deux impor tan tes , don

nan t toutes deux droi t aux l icteurs et à leurs fais

ceaux, furent réservées aux seuls pat r ic iens , comme 

l 'étaient celles de consul et toutes les au t res dignités. 

2 1 . Lutte des plébéiens contre les patriciens. 

Une fois rassurés sur la c ra in te qu 'avaient inspirée 

Tarqu in et ses par t i sans , une fois l ' autor i té du dicta

teur déposée, la t ranqui l l i té m o m e n t a n é e que l 'appro

che du péril et la compression de la plèbe avaient 

fait na î t re d isparut , et la lut te des plébéiens contre 

les patr ic iens commença . La si tuat ion pol i t ique des 

p remie r s n 'é ta i t pas avantageuse. Les pa t r ic iens seuls 

composent le sénat , seuls ils sont admissibles aux char

ges rel igieuses, seuls ils peuvent ê t re consuls , ques

t eu r s , d ic ta teurs , maî t res de la cavalerie ; à l ' a rmée 

ils c o m m a n d e n t ; e t dans les comices par cur ies o u 

par centur ies ils dominen t , dans les unes par leur 

race , dans les au t res par l eurs r ichesses. La position 

privée des plébéiens n 'es t pas plus heureuse : pauvres , 

n 'ayant guère de recours à c e s a r t s e t à ces professions 

mercant i les inconnues ou du moins ra res alors ù Rome , 
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(1) C I C E R O , de Republ., lib. II, § 5-i. II y avait eu de pareils adou

cissements, nolamuient sous Servius Tullius. 

ne possédant pour ressource que l 'agr icul ture ou la 

guerre , leur peti te récol te ou leur par t de bu t in , ils 

se voient souvent obligés d ' emprun te r des r iches ; le 

momen t d 'acqui t ter l 'obligation arr ive, le débi teur 

est dans l ' impossibilité d'y satisfaire ; il faut qu ' i l se 

livre, qu' i l s 'engage lu i -même, par la solennité per ces et 
libram, dans la servitude du créancier (nexus) ; ou 

bien celui-ci, en vertu des droits dont nous avons 

par lé , se le fait a t t r ibuer en proprié té par le magis t ra t 

à l ' instar d 'un esclave (addictus), et l ' emmène comme 

son bien : vexations, dégradations privées qui , se 

mult ipl iant fort souvent et se joignant aux vexations 

poli t iques, devaient ent ra îner de fâcheux résul ta ts . 

Souvent pour les prévenir , pour apaiser le flot qui se 

soulevait, le sénat apportai t une satisfaction de fait, 

un soulagement momentané ; on s'imposait des sacri

fices, on libérait les débi teurs , on faisait r endre à la 

l iberté ces hommes libres, serfs de leur dette (nexi, 
addicti). Mais c'était un secours transi toire ; le droit 

restait (1 )^ 

2 2 . Tribuns de la plèbe (Tribuni plebis).— Lois sacrées (leges sacrœ). 

Un de ces débi teurs , échappé de la maison de son 

créancier , parut sur la place couvert de plaies. A ce 

spectacle on s'agite, le méconten tement se c o m m u 

n i q u e , il éclate, et les plébéiens se re t i ren t en a rmes 

sur une colline au delà de l 'Anio, le mont Aventin (an 

200) . Cette sédition, out re la remise des dettes et la 

l ibération des débiteurs qui s'y t rouvaient asservis en 

ce momen t , coûta cher aux patr ic iens. Ils avaient dans 

Source : BIU Cujas



74 HISTOIRE DE LA LÉGISLATION ROMAINE. 

( 1 ) Tribuni plebis, tribuns des plébéiens ou de la plèbe, et non tri

buns du peuple, tribuni populi, c o m m e on le dit vulgairement. 

(2) C I C E R O , de Republ., lib. II, § o i . — D i e , 1 , 2 , de Origine juris, 
2 , § 2 0 fr. Pompon. 

leur o rdre deux consuls ; ils furent cont ra in ts d 'ac

corder aux plébéiens deux magis t ra ts qui r eçu ren t le 

nom de Tr ibuns de là plèbe (Tribunl plebis) ( I ) , comme 

les magis t ra ts , les pro tec teurs des t r ibus dans les

quelles la plèbe était dis t r ibuée (2). 

Les t r ibuns seront choisis p a r m i les p lébéiens : 

leur p remière fonction sera de les défendre. Ils au

r o n t le droi t de s 'opposer aux actes des consuls , de pa

ralyser les décrets du sénat par l eur veto; ils pourront 

m ê m e a r rê t e r les au t res magis t ra ts et les citer devant 

l 'assemblée du peuple . P lus d 'une fois ils feront con

d a m n e r les consuls sor tants qu i , dans leur magistra

t u r e , se seront mon t r é s hostiles à la cause populaire. 

On exigea pour tous ces droi ts les garant ies les plus 

fortes : le peuple dans les comices par centuries les 

confirma, le sénat les sanct ionna et la religion les con

sacra. Les t r i b u n s , la colline sur laquelle on s 'étaitre-

tiré pour les ob ten i r , les lois qui les avaient const i

tués , devinrent des objets sacrés : cet te colline prit le 

n o m de m o n t Sacré (mons Sacer), ces lois celui de lois 

sacrées (leges sacrœ) ; la personne des t r i buns fut in

violable (sacro-sancta) : qu iconque a t tentera i t à leur 

vie devait ê t re dévoué aux dieux infernaux. 

2 3 . Comices par tribus (Comitia tributa). — Plébiscites plebis-scita). 

Cette p remiè re victoire des plébéiens conduisit à 

toutes les au t res . Les t r i buns , d 'abord au n o m b r e de 

deux, furent bientôt por tés j u squ ' à dix. Il est vrai 
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qu 'en augmen tan t leur nombre la caste patr ic ienne 

tendai t à r o m p r e leur union et à affaiblir leur éne r 

gie; mais il n ' en fut pas ainsi dans les commence 

ments . Avides de capter la faveur de leur o r d r e , 

p rompts à s 'opposer aux sénateurs et aux patr ic iens, 

se consul tant en t re eux sur les mesures qu' i ls de

vaient adop te r , p renan t l'avis des pr incipaux plé

béiens, ils furent conduits à r éun i r la masse p l é 

béienne, à prendre ses décisions, et à subst i tuer ainsi à 

leurs délibérations privées les délibérat ions publ iques 

de toute la classe. Les curies étaient une division pour 

l 'aristocratie de race; les centur ies pour l 'aristocra

tie de fortune ; mais les t r ibus formaient la division 

plébéienne, où la plèbe était souveraine, soit qu'elle 

y fût seule admise , soit qu'el le y absorbât par le nom

bre tous les aut res . Les t r ibus furent donc convo

quées par les t r ibuns (an 265) ; et ainsi naqu i ren t ces 

assemblées, présidées par des plébéiens, ouvertes 

sans consulter les augures , qu i , d 'abord destinées 

aux délibérations polit iques d 'un seul ordre de ci

toyens, s ' emparèrent bientôt de certains jugemen t s , 

de certaines élections, r end i ren t des lois sur le droit 

pr ivé, et devinrent une branche du pouvoir législatif. 

Elles por ta ient le nom de Concilia, qui indiquai t leur 

caractère de conciliabules pour une seule fraction du 

peuple ; mais on les désigne plus souvent encore sous 

celui de Comices par t r ibus (Comitia tributa). Leurs 

décisions se nommaien t Plebis-scita, ordres de la 

plèbe, et quelques .écrivains, par opposition, ont dé

signé sous le nom de Populi-scita, ordres du peuple , 

les lois r endues par les au t res comices. 

Ainsi, dès cette époque, sont nées les trois sortes 

d 'assemblées que nous offre l 'histoire dans la cité r o -
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( 1 ) A U L . G E L L . , Noct. attic, X V , § 2 7 : « Cura ex generibus homi-

num suiiragium feratur, curiata comitia e s s e ; cum ex censu et setate, 

tenluriata ; cura ex regionibus et locis , tributa. » 

( 2 ) D i e , \ , 2 , de Origine juris, 2 , § 2 1 fr. Pompon. 

mairie : les assemblées an t i ques et a r is tocra t iques de 

la caste pa t r ic ienne , ou les comices par cur ies (comitia 
curiata) ; les assemblées de tou t le peuple , avec la pré

pondérance pour la fortune, ou les comices par cen

tur ies (comitia cenluriala) ; et enfin les assemblées plé

béiennes , ou les comices par t r ibus (comitia tri buta). 
On peut les caractér iser avec précision, en disant, 

d 'après Aulu-Gelle, que les suffrages s'y donnen t se

lon cette division : dans les p remiè res , par races ; 

dans les secondes, par le cens et l'cîge ; dans les troi

sièmes, par quar t i e r s et localités (1) . 

2 4 . Édiles plébéiens (Ædiles plebeii). 

Les assemblées des plébéiens ne t a rdè ren t pas à 

m a r c h e r vers des progrès incessants pour la plèbe, et 

comme les consuls avaient sous leurs ordres deux 

ques teurs , elles adjoignirent aux t r i buns deux magis

t ra ts élus dans la plèbe, et n o m m é s Édiles plébéiens 

(sEdilcsplebeii), qui furent chargés des détails de la 

police, de la surveil lance des marchés et de la garde 

des édifices publics (2) . 

2 5 . Origine de la loi des X I I Tables (Lex ou leges Xll Tabuiarum. — 
Lex decemviralis). — Décemvirs (Decemviri). 

Un succès d 'une bien plus hau te impor tance fut 

poursuivi avec ténaci té pa r la plèbe sous la direction 

de ses t r ibuns , et ob tenu enfin, du moins en part ie , 

après une longue résistance de la caste patr ic ienne. 

En effet, le droi t , soit publ ic , soit pr ivé, avait deux vi-
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(1) T ir . Liv. , III, 5 1 . — D E N . D ' H A L I C , X. 

(2) T u . Liv. , III, 51 et seq. — D E N . D ' H A L I C , X. — D i e , 1 , 2 , de 

Orig. jur., 2 , § 4 fr. Pomp. — P I . I N . , Ifid. natur., XXXIV, 5. — 

C I C E R . , de Legib., %% 25 et 2 5 . — D I G . , 10 , 1, Fin. regund., 15 fr. Gai., 

— et 4 7 , 22 , de Coll. etcorp., -4 fr. Gai. 

ces capi taux; i l é t a i t d ' u n e par t incer ta in , caché au vul

gaire ; et de l ' au t re , inégal en t re les deux ordres . Mys

tère et a rme ar is tocrat ique dans les ma ins des patr i 

ciens, il tenai t la plèbe au-dessous d'eux et sous leurs 

coups. Les plébéiens marchè ren t donc à obtenir deux 

choses : la publici té et l 'égalité du droit (œquanda li
ber tas ; — summis infimisque jura œquare) (1) ; ce fut 

dans cet esprit qu ' i ls réc lamèrent la rédaction et la 

promulgat ion de lois positives pour la républ ique . Il 

faut voir, malgré l 'obscurité qui les en toure en cer

tains points, il faut voir les débats de cette grande 

quest ion qui ne vise à r ien moins qu 'à égaliser les 

deux ordres ; la résistance des patr iciens ; et, de con

sulat en consulat , les vicissitudes de la lu t te , qui se 

prolonge pendant dix ans (an de Rome 292, jusqu 'à 

303) . Au dire des historiens, trois patr ic iens furent 

envoyés dans la Grèce (an de Rome 300) pour recueil

lir la législation de cette contrée d'où étaient venues 

les premières idées d 'ar ts et de civilisation ; à leur 

r e tour , deux ans après , ils aura ien t r appor té les lois 

a t t iques , et Hermodore , exilé d 'Éphèse, les aura i t ex

pliquées aux Romains, qui lui élevèrent une statue (2). 

Cette légation en Grèce était dans la croyance r o 

maine ; mais elle a divisé la cr i t ique moderne . Traitée 

de fable par les uns , appuyée sur des m o n u m e n t s par 

les aut res , elle est au nombre des problèmes douteux 

de l 'histoire du droit romain . Nous ne sommes pas à 

m ê m e de prononcer h is tor iquement sur la réali té ou 
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( 1 ) Voir, ci dessous, Table VU, § 2 (pag. 9 4 ) ; el Die, 1 0 , 1 , Fin. re-

gund., 1 5 fr. G A I . , liv. I V de son Commeulaire des Douze Tables. 

l 'é tendue de cette légation ; mais il me paraî t certain 

que les lois grecques n 'on t pas été é t rangères aux r é 

dacteurs des XII Tables, et qu ' i l s les ont imitées en 

quelques détails min imes et a rb i t ra i res ( 1 ) , bien qu'au 

fond le droit civil romain soit un droi t originaire et 

non d ' emprun t , ayant son ca rac tè re tout spécial. 

Quoi qu ' i l en soit, en 303 de Rome, d 'après le cal

cul des Romains , et dans l ' année qu i suivit le retour 

des dépu tés , si l 'on accepte le fait de la députation 

comme vrai , dix magis t ra t s choisis p a r les comices 

dans l 'ordre des séna teurs r e ç u r e n t la mission de ré

diger les lois civiles de la r épub l ique . 

(An 303.) Ces magis t ra t s , n o m m é s Décemvirs (De-
cemviri), furent revê tus d 'un pouvoir absolu sembla

ble à peu près à celui de d ic ta teur ; toutes les charges 

furent suspendues ; les consuls , les ques teurs , les tri

b u n s et les édiles déposèrent leur au to r i t é . Le peuple 

lu i -même se dépar t i t du droi t d é j u g e r les affaires ca

pitales. Tout fut r emis dans leurs mains pour l'espace 

d 'une année . Dans cet interval le , ils gouvernèrent la 

r épub l ique , et r éd igèren t dix tables de lois qui , après 

avoir été exposées sur la place publ ique (promulgatœ), 
furent confirmées dans les comices par centuries. 

L 'année expira , elle devait servir de t e r m e à la nou

velle d ign i t é ; mais la législation ne paraissait pas 

c o m p l è t e , et dix décemvirs , p a r m i lesquels , d'a

près Denys d 'Hal icarnasse, cont redi t en cela par Tite-

Live, se t rouvaient que lques plébéiens , furent choisis 

de nouveau pour l ' année suivante . Loin d ' imi ter la 

modéra t ion de leurs prédécesseurs , ils firent peser sur 
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( 1 ) Bien qu'on puisse trouver de certaines désinences rhythmiques 

dans la plupart des lois des XII Tables, elles ne peuvent pas être prises 

sérieusement pour un cbant en vers. L'expression carmen, chez les Ro

mains, a un sens beaucoup plus général. 

Rome tou t le poids de leur autor i té , et se ma in t in 

ren t pendant t rois ans au pouvoir. Le cr ime de l 'un 

d'eux mi t fin à cet te ty rann ie ; le corps sanglant de 

Virginie immolée par son propre père , rappela le sou

venir de celui de Lucrèce ; les soldats s 'avancèrent 

en a rmes vers Rome et campèren t sur le m o n t Sacré ; 

le peuple se souleva dans la ville, le pouvoir des d é -

cemvirs fut renversé . Deux d 'ent re eux pér i ren t dans 

les p r i sons ; les hui t aut res s 'exilèrent, leurs biens 

furent confisqués (an 305) . Les consuls, les t r ibuns , 

les autres magis t ra ts r eparuren t , et le gouvernement 

repr i t son ancienne forme. 

Les derniers décemvirs avaient travaillé à deux t a 

bles de lois supp lémen ta i r e s ; elles furent adoptées 

comme les p remières , et le droit se trouva fixé par ces 

douze tables. 

Telle est l 'origine de ce m o n u m e n t primitif du 

droit des R o m a i n s , de cette loi fondamentale n o m 

mée , par excellence, la Loi (Lex, ou avec plus de pré

cis ion: lex ou leges XII Tabularum, lex dccemvira-
lis) ; de ce carmen necessarium, que l 'on faisait a p 

p rendre par c œ u r aux enfan ts , et dans lequel de 

r iches et bri l lantes imaginat ions , p renan t l 'expres

sion à la le t t re , ont c ru voir un vrai poème, une sé

vère poésie (1). Lois obtenues après tan t de débats , 

qui t raversèrent les divers âges de Rome et survécu

ren t m ê m e à la r épub l ique ; lois qu 'on respectait jus

qu 'au point de n 'oser y déroger qu 'à l 'aide de subter-
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fuges; lois dont Cicéron lu i -même par le avec une 

espèce d 'enthousiasme ( 1 ) ! 

Leurs dispositions sont quelquefois grossières et 

m ê m e barbares , leur style concis, impératif, souvent 

incompréhens ib le . On peut y lire les m œ u r s actuel

les de la nat ion et son degré de civilisation. 

2 6 . Fragments des XII Tables qui nous sont parvenus. 

Voici les fragments qu 'on en a recueil l is épars dans 

les divers au teurs ; quelques présompt ions seulement 

ont servi de guide dans l 'ordre des mat iè res . Cepen

dant Cicéron nous apprend que la p remiè re table 

contenai t le mode d 'appeler in jus; la dixième, les 

cérémonies des funérai l les ; et l ' une des deux der

n ières , la défense du mar iage e n t r e les patr ic iens et 

les plébéiens . Denys d 'Hal icarnasse ind ique comme 

se t rouvant dans la qua t r i ème table le droi t accordé 

au père de famille de vendre ses enfants. Ces indices 

cer ta ins ont servi de point de dépar t , et d 'après quel

ques au t res considérat ions (2) , on est pa rvenu à pla-

(1) « Fremant omneslicet, dicam quod sentio : bibliothecas, me-

« hercule, omnium philosophorum units mihi videtur XII Tabida-

« rum libellus, si quis legum fontes et capita viderit, et auctoritatis 

« pondère et utilitatis ubertate superare. » (Qu'on en soit révolté; 

mais je dirai ce que je pense . Pour celui qui remonte à la source des 

lois, je trouve que le petit livre des XII Tables e s t , par sa force et son 

util ité, bien au-dessus des bibliothèques de tous les ph i losophes . )Cic , 

de Orat., I, 4 3 . — « Corpus omnis romani juris. Fons publicipriva-

tique juris, » selon T I T E - L I V E , III, 4 . — Finis xqui Juris, dit T A C I T E , 

Annal., III, 27 . 

(2) Gaïus a écrit six livres sur les XII Tables; on trouve au Digeste 

vingt fragments de cet ouvrage, avec l' indication du livre dont ils sont 

extraits. On a supposé que chacun des six livres correspondait à deux 

tables, et cette supposition a servi de guide . — L'ordre de l'Ëdit des 

Préteurs, celui du Code de Théodose, et enfin du Code et du Digeste de 

Justinien paraissent dériver év idemment de cette origine. 
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(1) Jacq. G O D E F R O Y , Fragmenta XII Tabularum, suis nunc pri-

mum tabu/is restituía, probationibus, nolis et indice munita. Hei

delberg, ICI6, in - i . — Réimprimés dans son recueil : Fontes iv juris 

civilis. Genève, 1658, i n - 4 , el 1653 , in-4. 

(2) H A U B O L D , Instit. juris rom. privat, hist. dogvi. epitome. Lips. 

1821, p. 129 . 

cer dans un ordre probable le sujet de chaque 
table. 

Cet ordre des XII Tables ne resta pas sans influence 

dans le droit postér ieur des Romains . Il servit comme 

de type, comme de moule primitif. Ce fut dans une 

disposition semblable, pour ainsi dire dans ce cadre 

ant ique et fondamental , que se formèrent les monu

ments législatifs des époques subséquentes : l 'Édit 

des pré teurs , le Code de Théodose, m ê m e le Code et 

le Digeste de Just in ien. 

C'est à Jacques Godefroy que sont dues les r echer 

ches les plus complètes sur cette mat iè re , et les au 

teurs venus après lui , en France ou à l 'é t ranger , ont 

tous profité de son travail (1) . Mais peut-être n'a-t-i l 

pas été assez difficile. Une présomption légère, une 

phrase d 'un au teur lui suffisent bien des fois pour 

supposer une loi des XII Tables, pour en composer 

le texte et lui assigner une place. Dans les lois même 

dont les te rmes nous sont parvenus, il n 'a pas crainl 

de suppléer aux al térat ions de ces te rmes par des cor

rections que le sens lui indiquai t . M. Haubold a p r o 

cédé dans l 'esprit d 'une cri t ique plus r igoureuse ; ne 

p renan t que les vestiges qui nous sont donnés pour 

les termes mêmes des XII Tables, et réduisant ainsi 

à un t rès-pet i t nombre les fragments arr ivés jusqu 'à 

nous (2). Enfin, en dernier lieu, MM. Dirksen et Zell 

ont modifié le travail de Godefroy, en y introduisant 

6 
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(1) II. E . D I R K S E N , Uebersicht der bisherigen Versuche zur Critik 

und Herstellung des Textes der Zwœlf-Tafel-Fragmente (Révision 

des tentatives faites jusqu'à ce jour pour la critique et la reconstruction 

du texte des fragments des XII Tables). Leipzig, 1824 . 

(2) Voir, ci-dessous, p. 9 0 , table V, § 8 ; et p. 9 4 , table VI, § 12. 

plus de pu re t é ; en plaçant s implement , pour les dis

positions pe rdues , mais qu i nous sont indiquées par 

les au teurs , les passages d 'où ressor tent ces indica

t ions ; e t , enfin, en complé tan t les anciennes données 

par les nouvelles que nous ont fournies la découverte 

de la Républ ique de Gicéron, et su r tou t celle des In

sti tuts de Gaius (1) . Je profiterai de tous ces travaux 

an té r ieurs , et su r tou t de ce de rn ie r que je suivrai de 

préférence. Toutefois j e crois devoir y faire plusieurs 

modifications et quelques addit ions. D 'une part , 

MM. Dirksen et Zell n 'on t pas fait usage des frag

ments du Vatican, où nous t rouvons cependant quel

ques indices sur les dispositions des Douze Tables (2). 

D'autre par t , je m 'a t t ache r igoureusemen t à séparer 

de tout mélange ce qui nous est arr ivé comme frag

m e n t réel des XII Tables ; car selon moi , plutôt que 

de toucher à ces débr is , il vaut mieux les présenter 

incomplets et mut i lés par les années . Encore est-il 

indubi table que , m ê m e pour ces r a re s vestiges, ce 

n 'est pas u n texte p u r et pr imit i f que nous possédons. 

Avec le t emps , la langue et son o r thographe s'étaient 

successivement modifiées, adoucies ; et c 'est en cet 

adoucissement graduel , consacré dans l 'usage quoti

dien et dans la l i t t é ra tu re des Romains , que quel

ques fragments des XII Tables nous ont été transmis. 
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FRAGMENTS 

DES DOUZE TABLES ( 1 ) . 

T A B L E I. 

De l'appel devant le magistrat (de in jus vacando). 

( 1 ) C'est par fidélité pour le monument dont nous poursuivons l a r e -

construction, que je ne crois pas, à côté des fragments qui nous sont 

parvenus comme formant le texte m ê m e des Douze Tables, devoir pla

cer les passagesdes écrivains où nous trouvons l'indication dé quelque 

autre disposition restée inopnnue dans ses termes. Je me borne a ana

lyser ces sortes de dispositions, en rejetant la citation dans les notes. 

11 est inutile de prévenir que l'intitulé de chaque table est de pure in

dication, eUsmis aucune prétention d'exactitude textuelle. Les termes 

qui y sont employés sont m ê m e forfrsouvent étranger» à la langue j u 

ridique de l'époque des Douze Tables. 

( 2 ) PORPHYRIO, ad Horat., sat. I , 9 , vers. 6 5 . — CICERO, de Legib., 

II, 4 . — LUCILIUS, Sat., lib. X V I I , d'après NONÎUS MARCELLUS, de Propr. 

serm., cap. I , § 2 0 , au mot Calvitur. — A U L . GELL. , Noct. attic, 

X X , I . — Auctor Rhetor. ad Herenn., I I , 1 3 . 

(3) F E S T U S , aux mots Struere et Pedem struit.— D i e , 5 0 , 16 , de 

Verbor. signif.,%ù'5 fr. GAI. l iv. I de son comment , sur les Douze 

Tables. — LUCILIUS, à l'endroit précité. 

( 4 ) A U L . G E L L . , Noct. attic, X X , 1 . — VARRO, dans NON. JIARCELL., 

de Propr. serm., cap. I , § 2 7 0 . — VARRO, de Ling. latin., I V , 31 . 

I . S i IN JUS VOCAT , NI IT , A N -

TESTATOR J IGITUR E M CAPITO ( 2 ) . 

H. SICALVITUR,PEDEMVESTRUIT: 

MANUM ENDOJACITO (3). 

I I I . S i MORDUS / E V 1 T A S V E VITIUM 

F.SCIT, QUI IN JUS VOCADIT JUMEN-

TUM DATO; SI NOLET, ARCERAM NE 

STERNITO ( 4 ) . 

I . Si tu appelles quelqu'un de

vant le magistrat, et qu'il refuse 

d'y aller, prends des témoins et ar

rête-le. 

II. S'il cherche à ruser ou à s'en

fuir, opère m a i n m i s e sur lui . 

III. S'il est empêché par la ma

ladie ou par l'âge, que celui qui 

appelle devant le,magistrat four

nisse un moyen de transport, mais 

non un chariot couvert, si ce n'est 

bénévolement . 
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(1) A U L . G E L L . , Noct. attic, X V I , 10 . V- V A R R O , dans N O N . MAR-

CELL., de Propr. s e r m . ^ à p . I , § antepeftult. i 

(2) Auctor Rhetor, âd Herenn., I I , 15 . — PRISCIANUS; ^4rs gram-

» i a ^ X , » , 3 2 . y / ^ 

(3) A U L . GELL, Noct. attic., X V J I , 2 . — QUINTILIANUS, 1 , 6 . PLI-

NIUS, Hist, nat., V I I , 60 . 

(4) A U L . G E L L . , Noct. attic, WW, 2 .—«On .peut»mettre en doute si 

ces deux fragments ( V I et V I I ) se smppftrtent à l'qffice Q.U magistrat ou a 

celui du magistrat, et par conséquent a la première ou k.la deuxième ta

ble. La Causse, conjectio, ou exposé sommaire de la cause , et la décision 

par défaut contre le plaideur absent, .appartiennent à la procédure de

vant le juge (Expl.hist. dee înstit., 2 , p. 4 2 6 , 4 9 7 - e t £00) , et cependant 

le mot addicito ne peut s'appliquer qu'au magistrat. Nous adoptons ce 

dernier sens, expliquant la difficulté par la différence d'époque. 

(5) A U L . G E L L . , ibid. — F E S T U S , au mot Supremus. — VARRO, de 

Ling, latin., V , 2 , et V I , 3 . — MACROBIUS, Saturn., I , 5. — CENSORIN., 

de Die nat., cap. fin. 

(6) A U L . G E L L . , Noct. attic, X V I , cap. 10 . — Conférez avec GAIUS, 

Instit., Comm. I V , %% 1 8 i et suiv., sur le vadimonium; VARRO, 

I V . ASSIDUO V1NDEX ASSIDUUS 

ESTO ; PROLETARIO QUOI QUIS VOLET 

VINDEX ESTO (1). 

V . REM UBI PAGUNT, ORATO (2). 

VI . N I PAGUNT, IN COMITIO AUT 

IN IORO ANTE MERIDIEM «AUS.AM 

CONJ1CITO, QUOM PERORANT AMBO 

P R E S E N T E S (3). t 

V I I . P O S T MERIDIEM, P R E S E N T I * 

STLITEM ADDICITO (4) . 

(Ce qui.signifie, qu'il lui attribue la..chose ou le droit objet du litige; 

ou seulement , suivant une interprétati»H que nous croyons moins pro

bable, qu'il lui accorde l'organisation du procès devant un juge.) 

I X . V A D E S . . . SUBVADES (6) . . . 

V H I . SOL OCCAWIS SUPREMA TEM

PESTAS ESTO ( S ) . 

V I I I . Que le coucher du soleil 

soit -Te. terme suprême (de tout 

acte ae Drocédure). 

IX. t » s vades... les subvades 

I V . Que, pour un riche, un ri

che seul puisse être vindex (sorte 

de répondant prenant sa cause); 

pour un prolétaire, quiconque 

voudra l'être. 

V . S'ils pactisent (c'est-à-dire 

s'ils transigent), que l'affaire soit 

ainsi arrêtée et réglée. 

V I . S'il n'y a pas de transaction, 

que l'exposé de la cause ait lieu, 

avant mid i , au Comitium ou au 

Forum, contradictoirement entre 

les plaideurs présents tous deux. 

V I I . Après midi , que le magis

trat fasse addiction du procésa la 

partie présente. 
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(C'est-à-dire les cautions ou ré 

pondants respectifs, que les par-

l ies , quand l'affaire n'avait pu se 

terminer le m ê m e jour devant le 

magistrat, devaient se donner , 

pour garantir leur promesse de se 

représenter à jour i n d i q u é , ou 

bien celle de se présenter devant le 

juge: genre de promesse nommé 

vadimonium). 

TABLE II. 

Des instances judiciaires (de judiciis). 

J. Dispositions des XII Tables sur le montant de la consignation, nom

mée sacramentum, à déposer par les parties ( 1 ) . 

II. M O R B U S S O N T I C U S . . . S T A T U S II.. . Une grave maladie. . . la 

D I E S C U M H O S T E . . . Q U I D H ci i; i M F U I T fixation du jour, faite avec un p é -

U N U M , J U D I C I , ARBiTROVE, REOvE, régrin. . . Si un de ces motifs existe 

D I E S D i F F i s u s ESTO ( 2 ) . pour le juge , pour l'arbitre, ou 

pour l'un des plaideurs, que le jour 

soit différé. 

III. Cui T E S T I M O N I U M D E F U E R I T , III. Que celui qui réclame le 

is TERTiis D I E B U S O B P O R T U M O B V A - témoignage de que lqu'un , aille 

C U L A T U M I T O ( 3 ) . devant sa porte lui en faire, k 

de Ling, latin., V, 7 ; et A C R O N . , Horat. satyr., I, 1 , vers. l î . 

Le travail de MM. D I B K S E N et Z E L L réfère encore à cette première 

Table cette indication, que nous fournit F E S T U S , d'une disposition dont 

les termes nous manquent. « Ilaque in XII cautum est: ut idem juris 

esset sanatibus, quod fortibus, id est bonis et qui nunquam defeceranta 

populo Romano » ( F E S T U S , au mol Sonates). 

( 1 ) « Poena autem sacramenti aut quingenaria erat, aut quinquage

naria, (nam) de rebus mille œris plurisve quingentis assibus, de mino-

ris (vero) quinquaginta assibus sacramento contendeb(alur) : nam (ita) 

lege XII Tabularmi cautum erat. (Sed si de liberiate) bominis (con

trovers ia erat, etsi pretiosissimus homo essel , tamen ul L assibus sa

cramento contenderetur ea(dem) lege cautum est favoris (causa), ne 

(sa)tisdatione onerarentur adsertores. » G A I . , Instit., Com., 4 , § 1 4 . 

( 2 ) A U L . C E L L . , Noct. attic, XX, ì. — C I C E R O , de Offic, 1 , 1 2 . — 

F E S T U S , au mot Reus.—Die, i, li, Si quis caut. injud.,^,$ou. Ulp. 

( 3 ) F E S T U S , aux mots Portus et Vagulatio. 
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TABLE III. 
De l'exécution en cas d'aveu ou de condamnation (de œre confesso 

rebusque jure judicatis) (2) . 

I. J Ë R I S C O N F E S S I R E B U S Q U E J U R E 

J U D I C A T I S T R 1 G I N T A D I E S J U S T I 

S U N T O ( 3 ) . 

II. P O S T D E I N D E M A N U S I N J E C T I O 

E S T O , I N J U S D U C I T 0 ( 4 ) . 

IH. Ni J U D 1 C A T U M F A C I T , A U T 

Q U I P S E N D O E M J U R E V I N D I C I T , S E -

C U M D U C I T O ; V I N C I T O , A U T N E R V O , 

A U T C O M P E D I B U S , Q U I N D E C I M P O N D O 

N E M A J O R E , A U T S I V O L E T M I N O R E 

V I N C I T O (S). 

I. Pour le payement d'une dette 

d'argent avouée , ou d'une con

damnation juridique, que le débi

teur ait un délai légal de 50 jours. 

II. Passé l eque l , qu'il y ait 

contre lui manus injectio (main

mise : sorte d'action de la loi, 

pour l 'exécution forcée) , qu'il soit 

amené devant le magistrat. 

III. Alors, ix moins qu'il ne paye, 

ou qfle quelqu'un ne se présente 

pour lui comme vindex (sorte de 

caution prenant sa cause) , que le 

créancier l ' emmène chez soi ; qu'il 

l 'enchaîne, ou par des courroies, 

( 1 ) «Et in cseteris igitur omnibus ad edictumPrœtoris pertinentibus, 

quee non ad publicam lœsionem, sed ad rem familiarem respiciant, pa-

cisci l icet; nametde furtopacisci Lexpermittit. D I G . , 2 , 1 4 , de Pac-

tis, 7 , g 1 4 fr. Ulp. 

( 2 ) Ou, selon l'intitulé généralement reçu : Des créances (de rébus 

creditis). — L'intitulé que nous adoptons pour notre compte se réfère 

beaucoup mieux aux dispositions contenues dans cette table, et h l'or

dre successif des tables qui précèdent : la première traitant de l'appel 

devant le magistrat, la seconde des instances judiciaires, et la troisième 

de l 'exécution des sentences , c'est l 'ensemble complet de la procédure 

civi le . 

( 3 ) A U L . G E L L . , Noct. attic, XX, 1 , et XV, 1 3 . — G A I . , Instit., 

Comm. , III, § 7 8 . — D I G . , 4 2 , \ , d e Re judicata, 7 fr. Gai. 

( 4 ) A U L . G E L L . , Noct. attic, XX, 1 . — G A I . , Instit., C o m m . IV, § 2 1 , 

sur la manus injectio. 

(5) Ibid. 

haute voix , la dénonciation, pour 

le troisième jour de marché (c'est-

à-dire a 2 7 jours de délai, le mar

ché ayant l ieu tous les 9 jours). 

IV. Disposition qui permet de transiger m ê m e sur le vol ( 1 ) . 
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( 1 ) A L L . GELL. , Noct. attic, X, 1. — Voir aussi D I G . , SO, 16 , de 

Verhör, sign., 2 3 4 , § 2 fr. de GAIUS, livre 2 E de son commentaire sur 

les Douze Tables. 

( 2 ) « Erat autem jus inlerea paciscendi ; ac nisi pacli forent, habe-

banlur in vinculis dies sexaginta; inter eos dies trinis nundinis cont i -

nuis , ad prffitorem in comitium producebantur, quantœque pecunia' 

judicati essent prœdicabatur. » AUL. GELL. , Noct. attic, XX, 1 . 

( 3 ) « Terl i i sautem nundinis capite pœnasdabant , aut trans Tiberim 

peregre venum ibanl. Sed earn capitis pœnam sanciendœ, sicut dixi , 

fidei gratia, liorrificam atrocilatis os tentu , novisque terroribus me-

tuendam reddiderunt. Nam si plures forent, quibus reus esset judica-

tus, secare, si vellent, atque partiri corpus addicti sibi hominis per-

miserunt. Et quidem verba ipsa legis dicam, ne exis l imes invidiam 

me istam forte formidare : (Suivent les paroles de la loi, rapportées ci-

dessus, dans le texte.) Nihil profecto immitius, nihil immanius: nisi, 

ut reipsa apparet, eo consilio tanta immanitas pœnte denuntiata est , 

ne ad earn unquam perveniretur. Addici namque nunc etvinciri mul-

tos v idemus; quia vinculorum pœnam deterrimi homines contemnunt. 

IV. Sl VOLET SUO VIVITO; N1 suo 

VIVIT, QUI EM VICTUM HABEBIT, L I -

BRAS FARR1S ENDO DIES D A T O ; SI 

VOLET, PLUS DATO (1). 

ou par des fers aux pieds, pesant 

au plus quinze livres, ou moins si 

l'on veut. 

IV. Qu'il soit libre de vivre a ses 

propres dépens ; s inon, que le 

créancier qui le tient enchaîné, 

lui fournisse chaque jour une livre 

de farine; ou p l u s , s'il le veut 

bien. 

V. Disposition relative : — à la faculté que le débiteur avait de tran

s iger; — à sa captivité, faute de transaction, ainsi enchaîné, pendant 

soixante j o u r s ; — et à la production qui deva i t , dans l'intervalle, en 

être faite au magistrat, dans le comit ium, par trois jours de marchés 

consécutifs(de neuvaine en neuvaine) , en déclarant à haute voix pour 

quelle somme il était condamné ( 2 ) . 

VI. Disposition qui , après le troisième jour de marché, donne le droit 

au créancier non payé, de punir le débiteur de mort ou de le vendre à 

l'étranger, au delà du Tibre, et qui , prévoyant le cas où ils seraient plu

sieurs créanciers, s'exprime ainsi : 

TERTIIS NUNDINIS PARTIS SECAN-

T O ; SI PLUS MINUSVE SECUERINT, SE 

FRAUDE ESTO ( 3 ) . 

Après le troisième jour de mar

ché (la troisième neuvaine) , qu'ils 

se le partagent par morceaux ; s'ils 

en coupent des parts plus ou moins 

grandes, qu'il n'y ait pas de mal. 
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TABLE IV. 

De la puissance du père de famille (de jure patrio). 

I . Disposition sur l'enfant difforme et monstrueux, qui doit être tué 

immédiatement (1). 

I I . Disposition relative à la puissance du père sur ses enfants: 

Droit, pendant toute leur vie, de les jeter en prison, de les flagel

ler, de les retenir enchaînés aux travaux rustiques, de les vendre ou 

de les tuer , même lorsqu'ils gèrent les hautes charges de la répu

blique (2). 

Dissectum esse antiquitus n e m i n e m equidem neque legi , neque au-
divi : quoniam sœvitia ista pœnœ conlemni non quita est. » A U L L G E L L . , 

X X , 1 . 

« Sunt en im qua?dam non l a u d a b i l i a natura, sed jure concessa : ut 

in X I I Tabulis debitoris corpus inter creditores dividi licuit ; quam le

gem mos publicus repudiavit . » Q U I N T I L I A N U S , Inslit. orat., I I I , 6. 

« Sed et judicalos in partes secari a crediloribus leges eranl : consensu 

tarnen publico crudelitas posteaerasa e s t ; et in pudoris notam capitis 

conversa est , bonorum adhibita proscriplione, suffundere maluit homi

nis sanguinem quam effundere. » T E R T U L L I A N . , Apologet., cap. I V . 

( 1 ) « Nam mihi quidem pestifera videlur (se fait dire Cicéron parson 

frère Quintus , en parlant de la puissance des tribuns des plébéiens) , 

quippe quœ in seditione et ad sedit ionem nata sit : cujus primum ortum 

si recordari volumus, inter arma civium, et occupatis et obsessis urbis 

locis, procreatum videmus. Deinde quum esset cito aslegatus (d'autres 

lisent letatus ou necalus) tanguant ex XII Tabulis insignis ad difor-

mitatem puer, brevi tempore recreatus , multoque taotrior et faedior 

natus est. » C I C E R O , de Legib., I I I , 8 . 

(2) « At Romanorum legislator (Romulus) o m n e m , ut ita dicam, po-

testatem in filium patri concess i t , idque tolo vi lœ tempore : sive eum 

in carcerem conjicere, sive flagris cœdere, sive v inctum ad rusticum 

opus de l inere , sive occidere v e l l e l ; l icet Alius jam rempuhlicam ad-

ministraret et inter summos m a g i s t r a t u s censeretur, et propter suum 

S t u d i u m in rempublicam laudaretur. . . . Sed sublato r e g n o , Decemviri 

(earn legem) inter cœteras retulerunl , extatque in XII Tabular urn, ut 

vocant, quarta, quas tunc in foro posuere. » Traduction de D E N Y S 

D ' H A L I C , Archxol., I I , 26 et 27 . 

a Quum patri l ex regia dederit in filium vitae necisque potesta-
tem, etc . » P A P I N I A N U S , l ib. s ing, de Adulteriis, extrait de la Collatio 
leg. Mosaic, et Rom., tit. 4 , § 8. 
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III. Si PATER Fi i . iUM TER VE- III. Si le père a donné trois fois 

NUM DUIT, FILIUS A PÂTRE LIBER son fils en vente, que le fils soit 

ESTO ( 1 ) . libre de la puissance paternelle. 

IV. Disposition relative à la durée de la gestat ion: fixation de son 

plus long terme à dix mois ( 2 ) . 

TABLE V. 

Des hérédités et des tutelles (de hœreditatibus et tutelis). 

I. Disposition relative à la tutelle perpétuelle des f e m m e s ; les 

vestales sont libres de cette tutelle et de la puissance paternelle ( 3 ) . 

II. Disposition qui prohibe l'usucapion des choses mancipiapparte

nant aux femmes placées sous la tutelle de leurs agnats, h moins que 

ces choses n'aient été livrées par les femmes e l les-mêmes avec l'autori

sation de leur tuteur ( 4 ) . 

( 1 ) U L P I A N . , Regul., til. X, g I . — GAI . , Instit., Comm. I , § 1 3 2 , et 

IV, § 7 9 . — DENYS D ' I I A L I C , précité. 

( 2 ) A U L . G E L L . , Noct. attic, III, lt i . — D i e , 3 8 , 1 6 , de Suis et le

gitim., 3 , § 9 fr. Ulp. 

( 3 ) « Veteres enim voluerunt, feminas , etiamsi perfecta? aetatis s in t , 

propleranimi levitatem in tutela esse. Itaquesi quis filio filireque tes-

tamento tulorem dederil , et ambo ad pubertatem pervenerint, filius 

quidem desinit habere lutorem, filia vero nihilominus in tutela per-

manel . Tantum enim ex lege Julia et Papia Poppaea jure liberorum a 

tutela liberanlur feminae. Loquimur autem exceplis Virginibus Vesta-

l i b u s , q u a s etiam veteres in honorem sacerdotii libéras esse volue

runt; itaque etiam lege XII Tabularum caution est. » GAI . , Instif., 

Comm. I, §§ 1 4 4 , 1 4 5 , 1 5 5 et 1 5 7 . 

( 4 ) « (Item olim) mulieris quee in agnatorum tutela erat, res mancipi 

usucapi non poterant, prœterquam si ab ipsa, tutore (auetore) traditre 

essent : id ita lege XII Tabularum cau [tum erat). » G A I . , Inslit., 

Comm. II, § 4 7 . — Conférez CICERO, Epist. ad Attic., 1 , 5 ; et pro 

Flacco, 5 4 . 

( 5 ) ULPIAN. , Regul. XI, § 1 4 . — GAI. , Instit., Comm. II, § 2 2 4 . — 

III. UTI LEGASSIT SUPER PECU

NIA TUTELAVE SU/E REI, ITA JUS 

ESTO ( S ) . 

III. Ce qu'il aura ordonné testa-

mentairement sur ses biens ou sur 

la tutelle des siens, que cela fasse 

loi. 
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J U S T I N I A N . , Instit. 2 , 2 2 , de lege Falcidia, pr. — D I G . , 50 , 16, de 

Verb, signif., 120 fr. Pomp. — C I C E R . , de Invent, rhetor., II, 50 . — 

Auctor Rhetor, ad Herenn., I, 1 3 . — J U S T I N I A N . , Novell. XXII, cap. 2. 

(1) C I C E R . , de Invent., II, 50 . — Auctor Rhetor, ad Herenn., 1 ,13. 

— U L P I A N . , Regul. XXVI, I, § 1 . — P A U L . , Sentent., l ib . IV, tit. 8, 

§ 3 , d'après la Collat. leg. Mos.et Rom., X V I , g 3 . — P A U L . , ibid., 

§ 22. « La loi desXII Tables appelle les agnats sans distinction de sexe. » 

— G A I . , Instit., Comm. I, §§ 1 5 5 , 1 5 7 , et III, § 9 . — J U S T I N I A N . , Instit., 

5, 1 , de Hxred. quse ab intestat., § 1 . — La constitution 3 , de Sévère 

et Antonin, au C O D E , 6, 55 , de Suis et legitim. liber., indique comme 

venant d'une disposition évidente des XII Tables , le principe que l'hé

r é d i t é , pour les héritiers s i ens , se distribue par souches . Cependant 

G A I U S , Instit., Comm. Ill , § 15 , fait dériver ce principe de l'interpréta

tion. Celte règle ne s'appliquait pas aux agnats . 

(2) C I C E R . , de Invent., II, 50 . — U L P I A N . , d'après la Collat. leg. 

Mos. et Rom., XVI, g 4. — G A I . , Instit., Comm. I l l , § 17 . — P A U L . , 

Sentent., IV, 8, g 3 , d'après la Coll. leg. Mos. et Rom., XVI, g 3 . 

(3) « Quibus testamento quidem tutor datus non sit , iis ex lege XII 

agnati sunt tutores , qui vocantur legit imi. » G A I . , Instit. Comm. I, 

§§ 155 et 157. 

(4) C I C E R . , de Invent., II, 5 0 ; Tuscul. quxst., III, 5 ; deRepubl., 

111,25. — Auctor Rhetor, ad Herenn., I, 15 . — U L P . , Regul.,X\Ï, 

g 2 , etc. 

(5) F E S T U S , au mot Nec. 

(6) a Civis romani liberti lu-eredilalem Lex XII Tabularum patrono 

defert, si intestato sine suo hserede libertus decesserit . » U L P I A N . , 

IV. Sì I N T E S T A T O M O R I T U R , CUI 

S L U S 11.LUI S N E C S I T , A D G N A T U S 

P R O X I M U S l'A M 11 IA M I I A B E T O ( 1 ) . 

V. Si A D G N A T U S N E C E S C I T , G E N -

T I L 1 S FAMILIAM N A N C I T O R (2). 

(Disposition qui défère au patron l'hérédité de l'affranchi mort sans 

héritier s ien.) 

IV. S'il meurt intestat, sans hé

ritier s ien , que le plus proche agnal 

prenne l'hérédité. 

V. S'il n'y a pas d'agnat, que le 

gentil soit héritier. 

VII. Sì F U R I O S U S E S T , A G N A T O -

RUM G E N T I L I U M Q U E IN EO P E C U N I A -

Ql'E E J U S P O T E S T A S E S T O (4). — 

AST E I C U S T O S NEC E S C I T (5). 

Vil i . Ex EA F A M I L I A . . . IN EAM 

FAMILIAM (6). 

VIL Pour le fou, qui n'a pas de 

curateur (custos), que le soin de 

sa personne et de ses biens, soit 

à ses agnats, et , à défaut, a ses 

genti ls . 

VIII. De cette famil le . . . dans 

cette autre. 

VI. A défaut de tuteur n o m m é par testament, les agnats sont tuteurs 

légit imes (5). 
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IX. Les créances héréditaires se divisent de droit entre les héri

tiers ( 1 ) . 

X. Disposition d'où dérivait l'action en partage entre héritiers (actio 

j'amilix erciscundx) ( 2 ) . 

XI. L'esclave affranchi par testament sous la condition qu'il donnera 

telle somme à l'héritier, peut, s'il a été aliéné par cet héritier, devenir 

libre en donnant la somme dite à son acquéreur ( 3 ) . 

TABLE VI. 

De la propriété et de la possession (de dominio et possessione). 

I. Q U U M N E X U M F A C I E T M A N C I - I. Lorsque quelqu'un remplira 

M U S I Q U E , U T I 1 . 1 M ; I ' A N U N C U P A S S I T , la solennité du nexum et du man-

I T A J U S E S T O (4). cipium, que les paroles qu'il pro

noncera fassent loi. 

II. Peine du double contre celui qui dénierait les déclarations faites 

dans le nexum ou le mancipium ( 5 ) . 

liegul., XXIX, g 1 . — « Sicut in XII ïabul i s patroni appellatione et iam 

liberi patroni continentur. » Vatic. J. R. Fragm., % 3 0 8 . 

« Ad personas autem refertur familia; significatio, i t a , cum de pa

trono et liberto loquitur Lex : E X E A F A M I L I A , inquit, I N E A M F A M I L I A M . » 

D i e , 5 0 , 1 6 , de Verbor. signif..,№3, § 1 fr. U L P . — Il n'est pas cer
tain pour moi que ce passage de la loi des Xll Tables se référât à la dé

volution héréditaire dont il s'agit ici. 

(1) « Ea quae in nominibus sunt, non recipiunt divisionem : cum ipso 

jure in portiones hereditarias ex Lege XII Tabularum divisa sint. » 

G O D . , 3 , 3 6 , Famil. ercisc, 6 const. Gordian.— Conférez D i e , 1 0 , 2 , 

Famil. ercisc, 2 5 , § 9 fr. Paul . , etc. 

( 2 ) « Hœc actio (l'action familix erciscundx) proficiscitur a Lege 

All Tabularum. P D I G . , 1 0 , 2 , Famil. ercisc, 1 pr. fr. Gai. — Ibid., 

2 pr. fr. Ulp. — F E S T U s , a u mot E R C T U M , etc . 

( 3 ) « Sub bac conditione liber esse jussus, si decern millia haeredi 

dederit, etsi ab hœrede abalienatus sit, emptori dando pecuniam, ad l i -

bertatem perveniet; idque Lex XII Tabularum jubet. » U L P I A N . , 

Regul., II, § 4 . — D I G . , 4 0 , 7 , de Stat. liber. 2 9 , g 1 fr. Pomp.; et 2 5 fr. 

Modest. — F E S T U S , au mot Statu liber. 

( 4 ) F E S T U S , au mot Nuncupata. — C I C E R O , de Offic, III, 1 6 ; de 

Orat., 1 , 5 7 ; pro Cxcin., cap. 2 3 . — V A R R Ò , de Ling, lai., Y , 9 . 

( 5 ) « De jure quidem pradiorum sancitum est apud nos jure civili , ut 
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III. U S U S AUCT0R1TAS FUNDI 

BIENNIUM... C/ETERARUM OMNIUM... 

(ANNUUS) ( 1 ) . 

IV. Disposition relative à l'acquisition de la puissance maritale sur 

la f e m m e , par la possession d'une a n n é e ; faculté donnée a la femme 

d'interrompre cet effet de la possession, en s'absentant, chaque année, 

trois nuits consécutives, du domici le conjugal ( 2 ) . 

in bis vendendis vitia dicerentur, quee nota essent venditori. Nam cum 

ex XII Tabulis satis esset ea prxstari qux essent lingua nuncupata, 

quae qui inficiatus esset, dupli pœnam subiret r a jureconsultis etiam 

reticentiœ pœna est constiluta. » CICERO, de Offic, 111, 1 6 . 

(1 ) On ne peut assurer bien précisément que ces termes soient le texte 

des XII Tables. Voici le passage de Cicéron d'où ils sont extraits: 

« Quod in re pari valet , valeat in bac qua? par est : ut , quoniam usus-

auctoritas fundi bienniumesl, sit etiam œdium. At in Le</eoedes non 

appellantur, et sunt cseterarum omnium quarum annuus est usus. » 

CICERO, Topic, cap. IV. —Conférez CICERO, proCxcin., XIX. — GAI., 

Instil., Comm. II, § 4 2 . — JUSTINIAN. , Instit., 1 , 6 , de Usucap., pr. — 

Quant à l'interprétation de ces mots usus-auctoritas, dont les critiques 

se sont tourmentés, je ferai remarquer que les Romains , en leur vieille 

langue du droit, et dans un sens particulier resté longtemps en usage, 

appelaient auctoritas la garantie contre l'éviction. Auctoritatem prse-

stare, c'est encore, à l'époque de Jusl inien, garantir l 'éviction. Usus-

auctoritas, c'est donc la garantie contre l'éviction que procure l'usage, 

c'est-à-dire ici la possession cont inuée pendant un certain temps. Voilà 

comment ce mot , dans l'antique langue juridique, est synonyme de ce

lui tfusucapio, venu plus tard. 

(2) « U s u i n m a n u m conveniebat , quœ anno cont inuo nnpta perseve-

rabat : nam velut annua possessione usucapiebatur, in familiam viri 

transibat, filiœque locum obtinebat. Itaque Lege XII Tabularum cau-

tunierat,si qua nollet e o m o d o in manum mariti con venire, ut quotan-

nis trinoctio abessel , atque ita usum cujusque anni interrumperet. » 

GAI . , Instit., Comm. I, g I I I . — Conférez A U L . G E L L . , Noct. attic, 

III, 2 . — MACROB., Saturnal., I, 3 . 

(3) CICERO, de Offic., I, 12. —DIG., 50 , 1 6 , de Verbor. signif., 231 

III. Que l'acquisition de la pro

priété par la possession ait lieu au 

bout de deux ans pour les fonds, 

au bout d'un an pour toutes les 

autres choses. 

V. ADVERSUS HOSTEM ^ETERNA 

AUCTORITAS (3). 

V. Contre l'étranger, éternelle 

garantie (c'esl-k-dire qu'il ne 

puisse jamais acquérir par la pos

session une chose appartenant à 

un citoyen romain). 
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VI. Si QUI IN JURE MANUM CONSE-

RUNT ( 1 ) 

(Que le magistrat donne la possession provisoire [vindicias dare, ou 

vindicias dicere]]i qui il jugera convenable.) 

VII. A moins qu'il ne s'agisse d'un procès de liberté. Dans ce cas, 

que le magistrat donne toujours la possession provisoire en faveur de la 

liberté ( 2 ) . 

pr. fr. GAI. C'est par induction de ce passage de Gaius, tiré du livre 2 E 

de son commentaire des Douze Tables , et correspondant, en consé

quence, selon toute conjecture probable, aux tables III ou IV, que l'on 

place communément à la III e table le fragment ADVERSUS HOSTEM, etc. 

Mais, par son objet, il n'est évidemment pas à sa place, et nous le repor

tons à la table VI, d'après l'ordre des matières. Le passage cité de Gaius 

ne nous arrête pas. En effet, ce passage ne contient que la définition 

du mot hostis : or, ce m ê m e mot pouvait se trouver et se trouvait pro

bablement en une autre disposition des Tables III ou IV: par exemple 

dans celle qui prescrit que le débiteur addictus, après le délai de 

soixante jours, soit vendu a l'étranger. 

( 1 ) A U L . GELL. , Moct. attic, XX, 1 0 . — F E S T U S , au mot Superstites. 

( 2 ) «Init ium fuisse secessionis dicitur Virginius quidam, qui quum 

aniniadvertisset Appium Claudium contra jus, quod ipse ex vetere jure 

in XII Tabulas transtulerat, vindicias filiœ suœ a seabdix i s se , e t s e -

cundum cum, qui in servilutem ab eo supposilus petierat, dixisse, cap-

tumque amore virginis omne fas ac nefas miscuisse, etc. » D I G . , 1 , 2 , 

de Origine juris, 2 , § 2 4 fr. Pomp. — Conférez DENYS D'HALICARN., 

XI, 3 0 . — T I T . L I V . , III, 4 4 . — CICER. , de Republ., III, 3 2 . 

( 3 / F E S T U S , au mot Tignum. — D i e , 5 0 , 1 6 , de Verbor. signif., 

0 2 fr. Gai.— DIG. , 4 7 , 3 , de Tignojuncto, 1 pr., et § 1 fr. UIp., etc. 

(4) « Lex XII Tabuiarum neque solvere permittit t ignum furtivum 

aedibus vel vineis junctum, neque vindicare : quod providenter Lex ef-' 

VI. S'il y a, entre deux per

sonnes, manvum consertio devant 

le magistrat (sorte de combat fic

tif judiciaire, qui se pratiquait 

dans les contestations relatives à 

la propriété d'une chose) . . . . 

VIII. T lGNUM JUNCTUM /EDIBUS VI-

NE/EQUE ET CONCAPET NE SOL-

V1TO ( 3 ) . 

VIII. Que les bois (les matériaux) 

employés dans les édifices, ou liés 

aux v ignes , n'en soient point ar

rachés (en conséquence le proprié

taire ne peut les revendiquer). 

IX. Mais une action du double est donnée contre celui qui a ainsi 

employé les matériaux d'autrui ( 4 ) . 
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T A B L E VII 

Droit quant aux édifices et aux fonds de terre (de jure œdium et 
agrorum). 

I . Entre les édifices voisins on doit laisser pour la circulation un es

pace vide (ambitus) de deux pieds et demi ( 4 ) . 

II. Conditions imposées pour les plantations, constructions ou exca

vations faites en un fonds dans le voisinage d'un autre (S). , 

fecit : ne vel eedificia sub hoc prœlextu diruantur, vel vinearum cultura 

turbetur; sed in eum qui convictus est junxisse, in duplum dal actio

nem. » DIG., 4 7 , 3 , de Tign. junct., 1 pr. fr. Ulp. 

( 1 ) F E S T U S , au m o l S a r p u n t u r (vinex). 

(2) « Venditœ vero res et traditse non aliter emptori adquiruntur, 

q u a m s i is venditori pretium solvent , vel alio modo satisfecerit, veluti 

expromissore aul pignore dato. Quod cavetur quidem et Lege XII 

Tabularum, tamen recte dicitur et jure gen t ium, id est jure naturali, id 

effici. » JUSTINIAN. , Instit., 2 , de Rer. divis., % 4 1 . — F E S T U S , aux 

mots Sub vos placo. 

(3) « . . . . Et mancipationem et in jure cess ionem Lex Xl l Tabularum 

confirmai. » Vatican. J. R. Fragni., § SO.— Cette disposition manque, 

de m ê m e que quelques autres tirées des Fragments du Vatican (Voir 

c i -dessus , page 9 0 , note 6 ) , dans le travail de MM. D I R R S E N e t Z E L L , qui 

n'ont pas fait usage de ces Fragments . 

( 4 ) « Nam ambitus c ircumitus : ab eoque XII Tabularum interpretes 

ambitimi parietis c ircumitum est d e s c r i b u n t . . . Lex etiam XIITabula-

rum argumento est, in qua duo pedes et semis sestertius pes vocatur. » 

FESTUs,au mot Ambitus.— V A R R Ò , de Ling, lat., IV, 4 . 

(5) « Sciendum est, in actione finium regundorum illud observandum 

esse, quod ad e x e m p l u m quodammodo ejus legis scriptum est, quam 

Athenis Solonem dicitur tulisse ; nam illic ila es t . . . « Si quis sepem ad 

XI. La propriété d'une chose vendue et livrée n'est acquise à l'ache

teur que lorsque celui-ci a satisfait le vendeur (2) . 

XII. Disposition qui confirme la cession devant le magistrat {injure 

cessio), aussi bien que la mancipation (3). 

X. QlJANDOQUE S A R P T A , DONEC 

DEMPTA ERUNT ( I ) . . . . 

X. Si les matériaux viennent à 

être détachés et tant qu'ils le se

ront . . . (le propriétaire pourra les 

revendiquer) . 
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Le propriétaire dont la propriété est menacée de préjudice par les 

alienuni pnedium fixent infoderitque, terminum ne excedito; si ma-

ceriam, pedem relinquito; si vero domiim, pedes d u o s ; si sepulcliruiu 

aut scrobem foderit, quantum profunditatis habuerint, tantum spalii re

l inquito; si puteum, passus latitudinem ; at vero oleam autficuin ab 

alieno ad novem pedes piantato, cœteras arbores ad pedes quinque. » 

DIG.., 10 , 1, Fin. regund., 13 fr. G A I . , livre I V E de son commentaire 

des X I I Tables. 

(1) P L I N . , Hist. nat., l ib. X I X , cap. I V , § 1 . — F E S T U S , aux mots 

Hortus, Ilseredium, et Tugurium.—VARRÒ, de Re rustie, l ib. I ,cap. X . 

— D I G . , 5 0 , 1 6 , de Verhör, signify 180 fr. Pompon. 

(2) « Ex hac autem, non rerum, sed verborum discordia, controver

sia nata est de finibus : in qua quoniam usucapionem XII Tabulx 

intra quinque pedes noluerunt, depasci veterem possessionem Acade-

miœ ab hoc acuto homine non sinemus ; nec Mamilia lege singuli , sed 

ex his (XII Tubulis) très arbitrii fines regemus. » CICER., de Le-

gib.,\, 2 1 . 

(3) NONIUS MARCELL., de Proprietät, serm., V, 5 i . — C I C E R . , de Re-

publ.,1, I V , 8.—Conférez avec le passage de Cicéron transcrit à la noie 

précédente. 

(4) « Viae latiludo ex Lege XII Tabularmi in porreclum o d o pedes 

habet; in anfractum, id est ubi flexum est, sedecim. » D I G . , 8 , 3 , de 

Servit, pi xd. rustic.,Sir. GAI. 

(5) « Si via sit immunità, jubet Lex, qua velit agere jumentum. » 

C I C E R . , pro Cxcina, 1 9 . — F E S T U S , au mot Amsegetes. 

. fi) DIG. , Ï0, 7, de Statu liber., 21 fr. Pomp.—CICER.^ Topic. 9 . 

III... H O t t T U S . . . I I .EREDIUM.. . Tu-

G U R I U M . . . ( I ) . 

III. Jardin... petit hér i tage . . . . 

grange. 

IV. Entre les champs voisins, on doit laisser, pour l'accès et pour la 

circulation de la charrue, un espace vide de cinq pieds. Cet espace 

n'est pas susceptible d'être acquis par usucapion (2). 

V. Si JURGANT. . . (3). V. S'ils sont en désaccord.. . 

(En cas de contestation sur les l imites , le magistrat doit donner aux 

parties trois arbitres pour en décider.) 

VI. La largeur de la voie est de huit pieds en droite direction, et de 

seize dans les détours ( i ) . 

VII. Si la voie n'est pas garantie par les propriétaires voisins,'on peut 

pousser le chariot où bon il semble ( 5 ) . 

VIII. Si AQUA PLUVIA N O C E T . . . (6). Vili. Si l'eau pluviale peut por-

er préjudice.. . 
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eaux pluviales à cause de travaux artificiels ou par un aqueduc, a le 

droit de_ demander garantie contre ce préjudice ( 1 ) . 

IX. Quand les rameaux d'un arbre pendent sur la propriété voisine, 

ils doivent être coupés à quinze pieds de hauteur (2) . 

X. Le propriétaire a le droit d'aller cueillir dans le fonds voisin les 

fruits qui y sont tombés de son arbre (3). 

TABLE VIII. 

Des délits (de delictis). 

I. Peine capitale contre les l ibelles ou outrages publics diflamatoires(4). 

II. Si M E M B R U M R U P I T , N I C U M E O H. Contre celui qui briseunmem-

P A C I T , T A L I O E S T O (5). bre, et ne transige pas, le talion. 

III. Pour la fracture d'un os (d'une dent) à, un h o m m e libre, peine 

de trois cents a s ; à un esclave, peine de cent cinquante as ( 6 ) . 

( 1 ) i Si per publicum locum rivus aquceductus privato nocebit, erit 

actio privato ex Lege XII Tabularum, ut noxa domino caveatur. » 

Die . 4 3 , 8 , Ne quid in loc. pub.Sîr. Paul .— Ce genre de contestation est 

jugée par un arbitre {arbiter aquse pluviœ arcendx), D I G . , 5 9 , 3 , de 

Aq. plur., 2 3 , § 2 , fr. Paul , et 2 4 , fr. Alfen. 

( 2 ) « QuodaitPrœtor, et Lex XII Tabularum efficerevoluit, ut quin-

decim pedes altiùs rami arboris circumcidantur ; et hoc idcirco effec-

lum est, ne umbra arboris vicino prœdio noceret . » D i e , 4 3 , 2 7 , de Ar

bor, csedend., 1 , § 8 fr. U l p . ; et 2 fr. Pomp. — P A U L . , Sentent., 

V, G, § 1 3 . 

( 3 ) « Cautum est praeterea Lege XII Tabularum, ut glandem inalie-

num fundum procidentem liceret coll igere. » P L I S . , Hist, nat., XVI,5. 

— D I G . , 4 3 , 2 8 , de Glande legenda, 1 , § 1 fr. U l p . — 5 0 , 1 6 de Verb, 

signîf., 2 3 6 , 1 1 fr. Gai., livre 4 de son commentaire des XII Tables. 

( 4 ) « Nostrce contra XII Tabulx quum perpaucas res capite sanxis-

sent, in bis hanc quoque sanciendam pntaverunt: « si quis occentavis-

set, sive carmen condidisset quod infamiam faceret flagitiumve alteri.» 

C I C E R . . , de Republ., IV, 1 0 . — P A U L . , Sentent., V, 1 4 , g 6 . — F E S T U S , au 

mot Occentassint, etc. 

( 5 ) F E S T U S , au mot Talio. — A U L . G E L L . , Noct. attic, XX, 1 . — G A I . , 

Instit., Comm. Ill, § 2 2 3 , etc. 

( 6 ) « Pœna autem injuriarum ex Lege XII Tabularum, propter 

membrum quidem ruplum, talio erat : propter os vero fractum aut colli-

tura trecentoruoi assium pœna erat, velut si libero os fractum erat: at 
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si servo CL : propter esteras vero injurias xxv assium prena erat consti-

tuta. » GAI . , Instit., Comm. I I I , § 2 2 5 . — A U L . G E L L . , Noct. attic, X X , 

1.— P A U L . , Sentent., V , 1 4 , § 6 . — Collai, leg. Mos. et Rom., I I , § 5 . 

(1) A U L . GELL. , Noct. attic, X X , 1 ; et X V I , 10 . Collât, leg. Mos. et 

Rom., I I , § 5 . — GAI . , Instit. Comm. , 3 , § 2 2 5 . — F E S T U S , au mot 

/ i/jinti quinque. 

( 2 ) F E S T U S , au mot Rupitias.— D I G . , 9 , 2 , Ad leg. Aquiliam, \ pr. 

fr. Ulp. 

(3) « Si quadrupes pauperiem fecisse dicetur, actio ex Lege XII Ta

bularum descenditquœ lex voluit, aut dari id quod nocuit, id est id 

animal quod noxiam commis i t , aut aeslimationcm noxiae offerre. » 

Dm., 9 , 1 , Si quadrup. pauper. Jecisse dicet., 1 pr. fr. Ulp .— J U S T I 

NIAN., Instit., l ib. I V , tit. 9 , pr. 

(4) « Si glans ex arbore tua in meum fundum cadat, eamque immisso 

pécore depascam, Aristo scribit non sibi occurrere legit imam actionem, 

qua experiri possim; nam neque ex Lege XII Tabularum de pastu 

pecoris, quia non in tuo pascitur, neque de pauperie, neque de damno 

injuriœ agi posse , in factum itaque erit agendum. » DIG. 1 9 , 5 , de 

Prescript, verb. 14, § 3 fr. Ulp. 

( 5 ) P L I N . , Hist, nat., X X V I I I , 2 . 

( 6 ) S E R V I U S , ad Virg., Eel. V I I I , vers. 99 . — Conférez : SENEC. , 

\alur. quxst., I V , 7 ; — P L I N . , Hist, nat., X X X , 1 ; — AUGUSTIN., de 

Civit. Dei, V I I I , 19, etc. 

(7) « Frugem quidem aratro quœsitam furtim noclu pavisse ac s e -

7 

IV. Si INJUR1AM FAXIT , ALTERI 

VIGINTI QU1NQUE MR\S POEN^E SUN-

TO (1). 

V . . . R U P I T I A S . . . S A R C I T O ( 2 ) . 

I V . Pour l'injure faile à autrui, 

peine de v ingt-c inq as. 

V . . . Pour le dommage causé i n 

justement . . . (mais si c'est par a c 

cident) qu'il sott réparé. 

VI. Pour le dommage causé par un quadrupède, réparer le dommage 

ou abandonner l'animal (3). 

V I I . Action contre celui qui fait paître son troupeau dans le champ 

d'aulrui (4) . 

VIII. Celui qui, par enchante

ments , flétrira les récoltes, ou les 

attirera d'un champ dans un 

autre. . . 

VIII. Qui. FRUGES EXCANTAS-

SET ( 5 ) . . . N E V E ALIENAS! SEGETEM 

P E L L E X E R 1 S . . . ( 6 ) . 

I X . Celui qui aura, la nuit, furtivement, coupé ou fait paître des récol

tes produites par le travail : s'il est pubère, sera dévoué à Cérès et mis à 

mort; s'il est impubère, sera battu de verges k l'arbitraire du magistrat 

et condamné k réparer le dommage au double (7). 
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c u i s s e , puberi X X Tabulis capitale erat, suspensumque Cereri necari 

jubebant : gravius quam in homicidio convic tum; impubem prœtoris 

arbitratu verberari, noxiamque duplione decerni. » P L I N . , Hist.natur., 

X V I I I , 5 . 

( 1 ) « Qui aedes, acervumve frumenti j u x t a d o m u m combusserit, vinc-

tus verberalus igni necari jubetur; si modo sciens prudensque id com-

miserit : si vero casu , id est neg l igent ia , aut nox iam sarcire jubetur, 

aut , si minus idoneus sit, levius casligatur. » D i e , 47 , 9 , de Incendio, 

Ruin., Naufr., 9 fr. G A I . , l iv. I V de son commentaire des X I I Tables. 

(2) P L I N . , Hist, natur., X V I I , 1. — D i e , 4 7 , l,Arborum furtim 

cxsarum, 1 pr. et 11 fr. Paul. — G A I . , Instit., Comm. I V , § 1 1 . 

(3) M A C K O B . , Saturn., I , 4 . — A U L . G E L L . , Noct. attic, V I I I , 1 ; et 

X I , 1 8 . — U L P I A N . , d'après la Collât, leg. Mos. et Rom., V I I , 5 . — 

C I C E R . , p r o Milon., 8 . — S E N E C , Controv., X , in fine.— D i e , 9 , 2 , Ad 

leg. Aquil., 4 , § 1 fr. Gai. 

( i) « Furem interdiù deprebensum, non aliter occidere Lex All Ta-

bularum permisit, quam si telo se defendat. » Die . , 4 7 , 2 , de Furtis, 

5 4 , g 2 fr. Gai. — 50,1G, de Ferbor.signif.,^, $ 2 f r . Gai. — E t les 

citations faites à la note précédente. 

(5) « Ex caeteris autem manifestis furibus, liberos verberari addici-

que jusserunt (les decemvirs) ei cui furtum factum esset, si modo id 

luci fecissent, neque se telo défendissent; servos item furti manifesti 

prensos, \erberibus affici et e saxo prœcipitari ; sed pucros impubères 

X . Celui qui aura incendié un édifice, ou une meu le de froment 

amassée près de la maison, s'il l'a fait sc iemment et en état de raison, 

sera l ié , flagellé, et mis à mort par le f e u ; si c'est par négl igence , il 

sera condamné h réparer le dommage ; ou , s'il est trop pauvre pour 

cette réparation, il sera châtié modérément (1) . 

X I . Contre ce lu i -qui aura coupé injustement les arbres d'aulrui, 

peine de vingt-c inq as par chaque arbre coupé (2). 

X I I . Si N O X F U R T U M F A C T U M S I T , X I I . Si quelqu'un commettant 

si I M O C C I S I T , J U R E C / E S U S E S T O (3). un vol de nuit est tué , qu'il le soit 

à bon droit. 

X I I I . Quant au voleur surpris dans le jour, il n'est permis de le tuer 

que s'il se défend avec des armes (4 ) . 

X I V . Le voleur manifeste (c'est-a-dire pris en flagrant dél i t ) , si c'est 

un h o m m e l i b r e , doit être battu de verges et attribué par addiction 

(addictus") à celui qu'il a volé : si c'est un esclave, battu de verges et 

précipité de la roche Tarpéienne; mais les impubères seront seulement 

battus de v e r g e s , à l'arbitraire du magistrat, et condamnés à réparer le 

dommage (5). 
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XV. Le vol lance licioque conceptum (découvert par le plat et la 

ceinture ; c'est-à-dire le délit de celui chez qui on a trouvé l'objet 

volé en recourant k la perquisition solennelle qu'on devait faire n u , 

pour ne pouvoir être soupçonné d'avoir apporté so i -même l'objet, e n 

touré seulement d'une ceinture [licium), par respect pour la décence , 

et tenant dans les mains un plat (lanx), soit pour y mettre l'objet s'il 

était trouvé, soit pour que les mains étant employées à tenir ce plat, 

on ne pût craindre qu'elles cachassent quelque chose), ce délit est 

assimilé au vol manifeste. — Le vol s implement conceptum (c'est-

à-dire le délit de celui chez qui l'objet volé a été trouvé simplement 

sans perquisition solennelle) , et le vol oblatum (c'est-à-dire le délit . 

de celui qui remet clandest inement chez autrui la chose volée dont il 

est détenteur, afin qu'elle soit saisie chez cette personne, et non pas 

chez lu i ) : ces deux derniers délits sont punis de la peine du triple de 

l'intérêt lésé par le vol ( 1 ) . 

prœtoris arbitralu verberari voluerunt, noxiamque ab his factam sar-

ciri. » A U L . G E L L . , Noct. attic, X I , 1 8 , et VII, 1 5 . — GAI. , Instit.. 

Comm. Ill, § 1 8 9 . — SERVIUS, ad Virg., ^ n e i d . , VIII, vers. 2 0 5 , etc. 

( 1 ) « Goncepti et oblati (furti) poena ex XII Tabularum tripli est. » 

GAI. , Instit., Comm. HI, § 1 9 1 . — « Lex aulem eo nomine (prohibit: 

furti) nullam poenam constituil: hoc solum praecipil, ut qui quœrere 

velit, nudus quœrat, linteo cinctus, lancem habens; qui si quid inve-

nerit, jubet id Lex furtum manifestum esse. » C u . , Instit., Comm. 

IH, § 1 9 2 . Dans le paragraphe suivant, le jurisconsulte, cherchant à 

expliquer l'emploi de ces objets dans cette solennité, les tourne en déri

sion plutôt qu'il ne les justifie. — A U L . GELL. , Noct. attic, XI, 1 8 , et 

XVI, 1 0 . — F E S T U S , au mot Lance. 

( 2 ) F E S T U S , au mot Nec. — Conférez: A U L . GELL. , Noct attic, X I , 

1 8 . — CATO, de Re rustie, in proœm. — « Nec manifesti furti poena 

per Legem (XII) Tabularum dupli i rrogatur .«GAI . , Ins t i t . ,Comm.I l l , 

§ 1 9 0 . 

(5) << Furtivam rem Lex XII Tabularum usucapì prohibet. » G A L , 

lustit., Comm. I I , 4 5 et 4 9 . — JUSTINIAN., Instit., 2 , 6 , § 2 . — 

A U L . C E L L . , Noct. attic., X V N , 7 , etc. 

XVI. Si ADORAT FURTO, OJJOD 

NEC MANIFESTUM E S C I T . . . ( 2 ) . 

XVI. Si on intente une action 

pour vol non manifeste . . . (que la. 

peine contre le voleur soit du 

double). 

XVII. Disposition qui défend qu'une chose volée puisse être acquise 

par usucapion, c'est-à-dire par l'usage, par la possession (3). 

XVIII. L'intérêt de l'argent ne peut excéder une once pour cent par 

Source : BIU Cujas



100 HISTOIRE DE LA LÉGISLATION ROMAINE. 

mois (unciarium fœnus), c'esl-à-dire douze pour cenl par an : la peine 

contre l'usurier qui dépasse cet intérêt est du quadruple (1). 

X I X . Pour infidélité dans le dépôt, peine du double ( 2 ) . 

X X . Disposition qui ouvre action a tous les citoyens pour faire écar

ter de la tutelle les tuteurs suspects. P e i n e du double contre le tuteur 

pour ce qu'il se serait approprié des b iens du pupille ( 3 ) . 

X X I . P A T R O N U S S I C L I E N T I F R A U - X X I . Que le patron qui ferait 

D E M F E C E R I T , S A C E R E S T O ( 4 ) . fraude h son cl ient soit dévoué 

aux dieux. 

X X I I . Qui S E S I E R I T T E S T A R I E R X X I I . Que celui qui a été témoin 

L I B R I P E N S V E F U E R I T , N I ' T E S T I M O - dans un acte ou porte-balance, s'il 

N I U M F A R I A T U R , I M P R O B U S I N T E S T A - refuse son at testat ion, soit in-

B I L I S Q U E Ë S T O ( S ) . fàme, incapable de témoigner, et 

indigne qu'on témoigne pour lui. 

X X I I I . Disposition qui ordonne que le faux témoin soit précipité de 

la roche Tarpéienne ( 6 ) . 

X X I V . Pe ine capitale contre l'homicide (7). 

X X V . Q U I M A L U M C A R M E N I N C A N - X X V . Celui qui aura lié quel-

( 1 ) a Nam primo XII Tabulis sanction, n e quis unciario fœnore am-

plius exerceret. » T A C I T . , Annal., V I , 1 6 . — « Majores nostri sic habue-

runt: itaque in Legibus posuerunt, furem dupli damnari, fœneratorem 

quadrupli. » C A T O , de Re rust., in procem. 

( 2 ) « Ex causa depositi Lege XII Tabuiarum in duplum actio dalur. » 

P A L L . , Sentent., I I , 1 2 ; § 1 1 . 

(5) « Sciendum est, suspecti cr imen e lege XII Tabuiarum descen

dere. » D I G . , 2 6 , 1 0 , de Suspect, tutor., I , § 2 fr. Ulp. — « Sed si ipsi 

tutoresrem pupilli furati sunt , v i d e a m u s a n ea actione, gum proponitur 

ex Lege XII Tabuiarum adversus tutorem in duplum, singuli in so-

l idum teneantur. » D I G . , 2 6 , 7, de Administ. et perle, tut., 5 5 , § 1 fr. 

Tryphon. — Conférez CicER. , de Offic, I I I , 1 5 ; de Orator., I , 57, etc. 

( 4 ) S E R V I U S , ad Virgil., ^Eneid., V I , vers. 6 0 9 . — Conférez: D E N V S 

D ' H A L I C , I I , 1 0 ; — P L U T A R Q . , Romul., 1 3 . 

( 5 ) A U L . G E L L . , Noct. attic, X V , 1 3 ; et V I , 7. — D I G . , 2 8 , 1 , Qui 

testamfac. poss.,26 fr. Gai. 

( 6 ) « An putas . . . . si non illa etiam ex X I I de test imoniis falsis pcena 

abolevisset, et si nunc quoque , ut antea, qui falsum testimonium 

dixisse conviclus esset, esaxoTarpeio dej iceretur,menti turos fuisse pro 

testimonio tarn multos, quam videmus? » A U L . G E L L . , Noct. attic, 

X X , 1 . — CiCER.,rfe Offic.,III, 3 1 . 

(7) P U N . , Hist, nat., X V I I I , 3 . — F E S T U S , aux mots Parricida 

qu:r.stores. 

Source : BIU Cujas



TABLE IX. 

Du droit public (de jure publico). 

I. Disposition qui défend de proposer aucune loi sur tel ou tel 

homme en particulier ( 5 ) . 

II. Les grands comices, c'est-à-dire les comices par centuries, ont 

seuls le droit de rendre des décisions capitales sur un citoyen, c'est-à-

dire sur la perte de la vie , de la liberté et de la cité ( 6 ) . 

III. Peine de mort contre le juge ou l'arbitre donné par le magistrat, 

qui aurait reçu de l'argent pour faire sa sentence (7). 

( 1 ) P L I N . , Hist, n a t a r . , XXVIII, 2 . 

(2) D I G . , 5 0 , 1 6 , de Verbor. signify 2 3 6 pr. fr. G A I . , au livre IV de 

son commentaire des XII Tables. 

( 5 ) « Primum XII Tabulis cautum esse cognosc imus , ne quis in 

urbecœtus nocturnos agitarel. » Poitcius L A T R O , Déclamât, in Cati-

lin., cap. XIX. 

( 4 ) « Sodales sunt, qui ejusdem collegii sunt . . . . His autem potes-

tatem facit Lex , pactionem, quam velint, sibi ferre: dum ne quid ex 

publica lege corrumpant. » D I G . , 4 7 , 22 , de Colleg. et corpor., 4 fr. 

G A I . , au livre IV de son commentaire des XII Tables. 

(5 ) « Vêtant XII Tabula?, leges privis hominibus irrogari. » C I C E R . , 

pro Domo, 1 7 ; de begib., III, 1 9 . 

( 6 ) « Tum leges praeclarissimae de XII Tabulis translata? dua?, quarum 

altera privilegia lollit; altera de capite civis rogari, nisi maximo co-

mitiatu, vetat.... In privatos homines leges ferri voluerunt, id est enim 

Privilegium, quo quid est injustius? » C I C E R . , de begib., III, 9 ; pro 

Sextio, 3 0 , etc. 

( 7 ) « Dure autem scriptum esse in istis legibus (XII Tabularum) quid 

existimari potest ? Nisi duram esse legem putas, qua? judicem arbi-

Source : BIU Cujas



!02 HISTOIRE D E LA LÉGISLATION ROMAINE. 

III. Restrictions des somptuosités funéraires : le mort n e pourra être 

enseveli ni brûlé dans plus de trois robes, ni de trois bandelettes de 

pourpre; il ne pourra y avoir plus de dix joueurs de flûte (5). 

I V . MULIERES GÊNAS NE RADUNTO ; I V . Que les f e m m e s ne se dé-

NEVE LESSUM FUNERIS ERGO HABEN- cbirent pas l e visage et ne pous-

TO ( 6 ) . sent pas des cris immodérés . 

trumve jure datum, qui ob rem dicendam pecuniam accepisseconviclus 

est, capile pœnitur. » A U L . G E L L . , Noct. attic, X X , 1 . — CICER., in 

Verr.,\\, 3 2 ; e t l , 1 3 . 

( 1 ) « Q u E e s l o r e s conslituebantur a populo, qui capitalibus rebus prœ-

essent: hi appellabantur quxstores parricidii : quorum etiam meminit 

Lex X I I Tabularum. » D I G . , 1 , 2 , de Origin, juris, 2 , § 2 3 fr. Pomp. 

— « Ab omni judicio pœnaque provocari l icere, indicant X I I Tabula?. » 

CICER. , de Republ., I I , 3 1 . — Conférez F E S T U S , aux mots Parricidii 

quxstores et Quxstores. 

( 2 ) « Lex X I I Tabularum jubet , eum qui hostem concitaverit , quive 

civem hosti tradiderit, capite puniri. » D I G . , 4 8 , 4 , Ad leg. Jul. maj., 

3 fr. Marcian. 

( 3 ) C I C E R . , de Legib. 

(4) Ibid. 

(5) « Extenuato igitur sumptu , tribus r ic in i i se t vinculis purpura, et 

decern tibicinibus, tollit (la loi des X I I Tables) etiam lamentat ionem : 

MULIERES GENAS, » e lC . |ClCER., ibid. 

( 6 ) C I C E R . , Î 6 Ï C / . — C o n f é r e z F E S T U S , aux mots Ricinium et Radere 

I V . Disposition re la t ive 'aux Questeurs des homicides (Quxstores 

parricidii). Droit d'appel au peuple contre toute sentence pénale ( 1 ) . 

V . Peine de mort contre celui qui aurait excité l 'ennemi contre le 

peuple romain, ou livré un citoyen à l 'ennemi ( 2 ) . 

TABLE X. 

D u droit sacré [de jure sacro). 

I . HOMINEM MORTUUM IN URBE NE 

SEPELITO, NEVE URITO ( 3 ) . 

I I . H O C PLUS NE FACITO. . . R O -

GUM ASCIA NE POLITO (4). 

I . N'inhumez et ne brûlez dans 

la ville aucun mort. 

I I . Ne faites rien de plus que 

cec i . . . Ne façonnez pas le bois du 

bûcher. 
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genas. — P U N . , Hist, natur., XI, 3 7 . — S E R V I U S , ad Virgil., iEne id . , 

XII, vers. C06. — C I C E R . , Tuscul., II, 22 . 

( 1 ) « Caetera item funebria, quibus luctus augetur, XII sustulerunt: 

H O M i N i , inquit , . . etc . Excipitbell icam peregrinamque mortem. » C I C L T . . , 

de Legib., II, 24 . 

(2) « Hœc prœterea sunt in Legibus de unctura, quibus servilis u n c -

tura tollitur omnisque circumpolatio: qua? et recte tolluntur, neque 

tollerentur nisi fuissent. Ne sumptuosa respersio, n e l o n g œ coronee, n e c 

acerree praetereanlur. » C I C E R . , de Legib., Il, 2 4 . — Conférez F E S T U S , 

aux mots Murratapotione. — P L I N . , Hist, natur., XIV, 2 . 

(3) « Inde ilia. XII Tabularum lex : Qui C O R O N A M , etc. Quam servi 

equive meruissent pecania partam Lege dici nemo dubitavit.Quis ergo 

bonos? ut ipsi morluo parenlibusque ejus, dum intus positus esset, f o -

risve ferretur, sine fraude esset imposita. » P L I N . , Hist, natur., XXI, 3 . 

— Conférez C I C E R . , de Legib., II, 24. 

(4) « Ut uni plura fièrent, lectique plures sternerentur, id quoque ne 

fieret Lege sanctum est. » C I C E R . , de Legib., II, 24 . 

( 5 ) C I C E R . , ibid. 
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T A B L E XI 

Supplément aux cinq premières Tables , 

I. Prohibition du mariage entre les patriciens et les plébéiens (3). 

T A B L E X I I . 

Supplément aux cinq dernières Tables . 

• 
1. Disposition qui établit la pignons capio (prise de gage , sorte d'ac

tion de la loi) contre le débiteur, pour le payement du prix d'achat 

d'une vict ime, ou du prix de louage d'une bête de s o m m e , lorsque le 

louage a été fait spécialement pour en employer le prix en sacrifices (4). 

(1) « Rogum bustumve novum vetat (Lex XII Tabularum) propius 

sexaginta pedes adjici aedes aliénas invito domino. » CICER. , ibid. — 

Conférez D I G . , 1 1 , 8, de M or tuo infer.,'h fr. Pomp. 

(2) « Quod autem forum, id est ves l ibulum sepulcri, bustumve usu

capì vetat (Lex XII Tabularum), tuetur jus sepulcrorum. » CICER., ibid. 

— F E S T U S , au mot Forum. 

(5) « Hoc ipsum : ne connubium Palribus cum Plebe esset, non De

cemviri tulerunt. » T I T . Liv., I, 4 . — Conférez: D E N . D ' H A L I C , X, 60, 

et XI, 28 . — D I G . , 5 0 , 1 6 , de Verb, signif., 238 fr. G A I . , au livre VI de 

son commentaire des XII Tables. — CICER. , de Republ., II, 37 . 

(4) « Lege autem introducta est pignoris capio, velut Lege XII Tabu

larum adversus e u m , qui hosl iam emisset , nec pretium redderet; item 

adversus e u m , qui mercedem non redderet pro eo j u m e n l o , quod quis 

ideo locasset, ut inde pecuniam acceptam in dapem, id est in sacrifi-

c ium impenderet. » G A I . , Instit., Comm. IV, 2 8 . — D I G . , 50 , 16, de 

Verb, signif.,%58, et 2 fr. G A I . , au livre VI de son commentaire des XII 

Tables. 

moins de soixante pieds de l'édifice d'autrui, si ce n'est du consente

ment du propriétaire (1) . 

XL Le sépulcre et son vestibule ne sont pas susceptibles d'être ac

quis par usucapion (2). 

Source : BIU Cujas



DEUXIÈME ÉPOQUE : LA RÉPUBLIQUE. 105 

II. Si SERVUS FURTUM FAXIT NO-

XIAMVE NOCUIT. . . ( 1 ) . 

III. Si VINDICIAM FALSAM T U L I T . . . 

REI SI VELIT I S . . . TOR (SIVE LITIS 

PR.ILTOR) ARBITROS TRES DATO ; EO-

RUM ARBITRIO. . . FRUCTUS DUPLIONE 

DAMNUM DECIDITO (2). 

( 1 ) F E S T U S , au mol Noxia. — « Nam in lege antiqua (XII Tabularum), 

s i servus sciente domino furtum fecit, vel aliam noxam commisit , servi 

nomine actio est noxalis, nec dominus suo nomine tenelur. » D I G . , 9 , 4 , 

de Noxal. action., 2 , § \ fr. Ulp. 

(2) F E S T U S , au mot Vindicix.— A U L . G E L L . , N o c t . attic.,X, 1 0 . 

(3) « Rem, de qua controversia est, prohibemur in sacrum dedicare ; 

alioquin dupli pœnam palimur. » D I G . , 44 , 6, de Litigios., 3 fr. G A I . , au 

livre VI de son commentaire des XII Tables. 

(4) a. In XII Tabulis legem esse , ut, quodeunque postremum populus 

jussisset, id jus ratumque cssel. » T I T . L I V . , VII, 1 7 , et IX, 33 et 34 . 

II. Si un esclave a commis un 

vol ou un autre délit préjudicia

b le . . . (il y a contre le maître, non 

pas une action directe, mais une 

action noxale). 

III. Si quelqu'un s'est fait attri

buer à fauxli tre la possession intéri

maire, que le magistrat donne trois 

arbitres de la contestation, et que 

sur leur arbitrage il soit condamné 

à restituer le double des fruits. 

IV. Défense défa ire consacrer une chose l i t igieuse; peine du double 

en cas de contravention (3). 

V. Les dernières lois du peuple dérogent aux précédentes (4). 
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27 . Caractère du droit des X I I Tables . 

Lalo ides XII Tables écr i t év idemment u n e coutume. 

Elle laisse de côté les détai ls , supposés connus et pra

t iqués par les pontifes et par les patr ic iens à qui revient 

l 'application du droi t . Elle ne pose que les principes. 

Telle est son al lure générale ; quo ique dans quelques 

mat iè res par t icul ières , par exemple dans le règlement 

des funérailles, des droits et des obligations ent re voi

sins, et du t r a i t ement à subir pa r le déb i teur de la part 

de son créancier , elle descende j u s q u ' à des prévisions 

minut ieuses . Ainsi, sur douze tables grossièrement 

gravées et exposées au f o r u m , tou t l 'ensemble du 

droi t a pu ê t re renfermé. Ainsi, ma lg ré le peu de ves

tiges qu i nous en res tent , en y réun i s san t les indica

tions indirectes fournies par les écrivains et par les 

jur i sconsul tes de l ' an t iqu i té , nous avons encore assez 

de données pour r econna î t r e dans ces tables le germe 

d 'un grand n o m b r e d ' ins t i tu t ions développées dans le 

droi t postér ieur ; nous pouvons concevoir comment 

elles on t toujours é té pour les Romains la base de tout 

leur droi t . 

Bien que les décemvirs paraissent avoir eu sous les 

yeux des documents de législation é t r angè re , et no

t a m m e n t les lois a thén iennes ; bien qu ' i l s y a ient puisé 

quelques disposit ions qui n o u s sont signalées par les 

écrivains et par les jur i sconsul tes c o m m e transcrits 

p resque l i t t é ra lement , et don t la ressemblance , dans 

des choses de détail a rb i t r a i re , ne peu t ê t re attribuée 

au pu r hasard nia la raison c o m m u n e ( 1 ) : cependant , il 

est vrai de d i re que le dro i t qu 'e l les é tabl issent est le 

(I) Voir les citations faites c i -dessus, p a g e O i , note 5 . 
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droit qui r i ta i re , le droit des hommes à la lance , exclu

sivement propre au citoyen romain , se dé tachant radi

calement , par son caractère , du droit des aut res nat ions . 

Le r èg lemen t de la const i tut ion polit ique de la ci té , 

d 'après les fragments qui nous res tent , ne s'y révèle 

en aucune maniè re . La division et la dis t r ibut ion du 

peuple , l 'organisation et les pouvoirs des comices par 

curies , par centur ies et par t r ibus , du sénat , du con

sulat et des au t res magis t ra tures publ iques , ne pa 

raissent pas y avoir été législativement dé te rminés . 

C'était une mach ine toute montée : on la laissait fonc

tionner. Les points , objets de réclamations ou de dis

sensions publ iques , exigeaient seuls un règ lement im

médiat . La défense de présenter aucune loi en vue 

d 'un part icul ier ; la règle que c'est la dern ière déci

sion du peuple qui doit faire loi et l ' empor ter sur les 

précédentes ; la compétence exclusive des grands co

mices dans les quest ions capitales pour les citoyens, 

et le droit d'appel au peuple , c 'est-à-dire aux grands 

comices en pareille mat iè re , voilà, pa rmi les dispo

sitions qui nous ont été conservées, celles qui touchent 

le plus d i rec tement à la const i tut ion poli t ique. Du 

res te , le droit public ne figure pas en première ligne 

dans la loi décemvirale. Il est rejeté, avec le droi t sa

cré , dans la neuvième et dans la dixième table, c'est-

à-dire dans les deux dernières du travail des p remiers 

décemvirs . Jusqu 'à quel point cette égalité de droi t 

[œquanda libertas; omnibus summis in/imisque jura 
œquare), poursuivie par les plébéiens ,a- t -e l le été obte

nue dans la loi décemvirale ? Nous ne connaissons pas 

toutes les nuances qui , dans le droit an té r ieur , sépa

ra ient une caste de l 'autre , n i , par conséquent , toutes 
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les différences que les XII Tables ont pu suppr imer ; 

mais ce que nous voyons, c 'est que ni dans l 'ordre pu

blic, ni dans l 'ordre privé, il n ' a été in t rodui t d'égalité 

complète ent re les patr iciens et les plébéiens. L'admis

sibilité exclusive des patr ic iens aux hau tes magis t ra

tures subsiste toujours ; la cl ientèle, qui empor te des 

conséquences si majeures , est consacrée par les XII 

Tables ; et le refus du connubium en t r e une classe et 

l ' au t re , nous m o n t r e que ces classes forment encore 

deux races à par t . 

La grande préoccupat ion, la préoccupat ion pre

mière des espri ts , dans la loi décemvira le , paraî t être 

celle d 'un peuple à habi tude ou à si tuation processi

ves. L'appel de l 'adversaire devant le magistrat , les 

règles de l ' instance, et les droi ts du créancier sur le 

débi teur condamné , c 'es t -à-dire l ' ouver tu re , le cours 

et l 'issue des procès, j u squ ' à l 'exécut ion, voilà ce qui 

occupe le p remier r ang , ce qui r empl i t les trois pre

mières tables. 

Les formes sur l 'appel devant le magis t ra t (de in 
jus vocando) sont simples et rudes : le demandeur , 

quand son adversaire refuse de le suivre , prend des 

témoins , le saisit e t l ' en t ra îne . C'est à la face de tous 

les ci toyens, sur la place pub l ique , que la justice se 

rend . Un endroi t que lconque du Forum peut servir 

de t r ibunal , mais plus spécia lement cet te par t ie nom

mée Comitium, qui étai t couverte d ' un toi t , et au mi

lieu de laquelle s'élevait la t r i bune aux harangues . 

On aperçoit déjà, dans le texte m ê m e des XII Ta

bles, cette différence si impor t an t e , si caractér is t ique 

du droit roma in , en t re le jus, le droi t , et le judicium 
ou l ' instance judicia i re organisée sur une contesta-

Source : BIU Cujas



DEUXIÈME ÉPOQUE : LA RÉPUBLIQUE. 109 

(!) Quel est ce taux légal, que Tacite désigne sous les expressions 

unciarium fœnus? Au mil ieu de la divergence d'opinions, on inter

prète ces termes plus communément comme désignant l'intérêt d'une 

once pour cent par m o i s , ou 12 pour cent par an. M. Niebuhr adopte 

celte opinion; mais par diverses considérations sur l'année romaine, il 

pense que cet intérêt revient à celui de 9 ou 10 pour cent de nos jours. 

t ion ; en t re le magis t ra t (magislratus) et le juge (judex 
ou arbiter). Le premier {magislratus) chargé de d é 

clarer le droit (juris-dictio), de le faire exécuter à 

l'aide de la puissance pub l ique (imperium), d 'organi

ser l ' instance par l 'accomplissement en sa présence 

de tout le ri te solennel prescrit par la loi ou par la 

cou tume, et de donner aux plaideurs leur juge quand 

il ne résout pas lu i -même l'affaire. Le second (judex 
ou arbiler), chargé de prononcer sur la contestation 

dont le magis t ra t l'a investi , et de la t e rminer par 

une sentence. Cette différence se développera plus 

tard complè tement et sera organisée dans toutes ses 

conséquences. Mais elle apparaî t déjà dans les XII Ta

bles : Vin jus vocatio, c 'est l 'appel devant le Droit , c'est-

à-dire devant le magis t ra t . 

Les dispositions de la loi décemvirale , quant aux 

droits du créancier sur la personne du débi teur , sont 

à elles seules une puissante révélation sur les agi ta

tions et les soulèvements de la plèbe en ces premiers 

temps de l 'histoire romaine . Après de telles lois, do i t -

on s 'étonner que les dettes aient amené plus d 'une 

fois de pareils soulèvements? Cependant , aux soins que 

les décemvirs ont pris d 'en réglementer et d 'en léga

liser les r igueurs , il est aisé de reconnaî t re un résul

tat de ces rébellions à peine éteintes. La limite du 

taux de l ' intérêt et les peines contre celui qui la dé

passerait (1) , le délai de t rente jours pour le débi teur 
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(i) Voyez page 87, noie 5 . 

condamné , la présence du magis t ra t , le vindex ou 

sorte de répondan t qui peut r éc lamer le débi teur , le 

poids des chaînes qui est l imité , la n o u r r i t u r e qui est 

ordonnée , le nouveau délai de soixante j ou r s durant 

la capt ivi té , l 'obligation de représen te r trois fois le 

captif au magis t ra t , dans cet in terval le , sur la place 

pub l ique , au jou r de m a r c h é , avec proclamat ion de 

la somme pour laquelle il est dé t enu , afin d'exciter 

ses paren t s , ses amis , ceux qui aura ien t pitié de lui, 

à se concer ter , à s 'exécuter, à lui sauver le fatal dénoue

m e n t qui l 'a t tend : toutes ces dispositions sont pour 

les débi teurs au tan t de concessions ou de garanties. 

Mais, après toutes ces formalités, si la dette n'est 

pas acqui t tée , qu' i l soit mis à mor t , ou qu' i l soit vendu 

à l ' é t ranger , afin que la cité en soit débarrassée ; et 

s'il y a plus ieurs créanciers , qu ' i ls puissent s'en par

tager les lambeaux. Des écrivains modernes se sont 

refusés à p rendre en son sens matér ie l une telle dis

posi t ion; ils y ont cherché u n symbole , le partage 

de la fortune et non du corps du déb i t eur ; mais les 

anciens , comme le prouvent les fragments d'Aulu-

Gelle, de Quint i l ien, de Ter tu l l ien , que nous avons 

cités ( 1 ) , la prena ien t à la le t t re . Ils en justifiaient 

l 'histoire romaine , en disant que les m œ u r s l'avaient 

répudiée , qu'el le n 'é ta i t q u ' u n moyen d 'amener le 

payement de la det te par la peur , et que jamais elle 

n ' a été mise à exécut ion. 

Les deux tables qui suivent , c 'es t -à-dire les tables 

IV et V, p résen ten t le système de la famille romaine, 

et des droi ts qui s'y ra t t achen t plus d i rec tement , tels 

que l 'hérédi té , la tu te l le , la curate l le . 
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La famille romaine (familia) n 'est pas une famille 

naturel le ; c'est une créat ion du droi t de la cité, du 

droit qu i r i t a i re . Le mar iage civil, les noces romaines 

en sont bien un é lément impor tan t , mais elles n ' en 

sont pas le fondement . La famille romaine est assise, 

non sur le mar iage , mais su r la puissance. Le chef 

(paterfamilias), e t les personnes soumises à sa pu i s -

sence : esclaves, enfants, femmes, hommes libres ac 

quis ou engagés par mancipat ion (mancipati, nexi) 
ou par a t t r ibut ion ju r id ique du magis t ra t (addicli), 
voilà ce que désigne dans un certain sens le mot fami
lia; dans un sens plus é tendu encore , et f réquemment 

employé par les XII Tables, il comprend m ê m e l 'ensem

ble de tout le pa t r imoine , tout ce qui est la p r o 

pr ié té du chef, corps et b iens : tandis que plus étroite

men t en tendu , il ne désigne que le chef avec lafemme 

et les enfants soumis à son pouvoir. 11 y a donc une 

cer taine élasticité dans ce mot familia. 

Les diverses puissances ont-elles déjà, sous les M l 

Tables, les trois noms distincts et par t icu l ie rs : po
lentas pour les esclaves et les enfants, manus pour la 

femme, et mancipium pour les hommes libres manc i -

pés ou addicti? C'est ce dont il est permis de douter , 

sur tou t pour la p remière de ces expressions (potestas), 
plus récente dans la formation de la langue. 

La disposition des XII Tables, relative à l 'acquisi

t ion que le mar i fait de sa femme par la possession 

d 'une année (usa), nous prouve que dès cette épo

que , il faut se bien garder de confondre ent re eux 

le mar iage (nuptiœ, juslœ nuptiœ, juslwn malrimo-
nium), et la puissance mari tale (maints). Le mariage, 

en l u i - m ê m e , et quan t à sa f o r m e , est aban> 

donné au pu r droi t p r ivé , sans aucune nécessité 
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(1) Le m a r i a g e } selon n o u s , et contrairement à l'opinion géné

ralement reçue , n'a pas été , chez les Romains , un contrat purement 

consensuel ; et la preuve , c'est que les contrats consensuels peuvent se 

former soit par le t tres , soil par messagers porteurs du consentement : 

or, il n'en était pas ainsi du mariage. Le mariage ne pouvait jamais 

avoir l ieu en l'absence de la f e m m e , parce qu'à son égard il fallait 

autre chose que le consentement , il fallait la tradition ; tandis qu'il 

pouvait , au contraire, se faire en l'absence du futur é p o u x , s i , sur son 

consentement , manifesté d'une manière q u e l c o n q u e , la f emme était 

conduite à son domicile . J'ai, du res te , développé ces idées dans mon 

Explication historique des Instituts de Justinien, tom. I , p. 195. 

légale qu' i l in tervienne ni autor i té ni solennité publi

ques : il suffit qu ' i l y ait eu consen tement récipro

que , manifesté par la t rad i t ion de la femme, c'est-à-

dire par sa mise à la disposition du mar i (1) : simplicité 

sauvage, âpre té aus tè re du droi t , que les croyances et 

les cou tumes populaires déguisent sous une pompe 

et sous des formes symbol iques gracieuses, mais sans 

nécessité ju r id ique . Du reste , comme la simple tra

dition ne suffit pas pour acquér i r la propr ié té quiri-

taire d ' aucune c réa tu re h u m a i n e , le mar iage ainsi 

rédui t ne me t pas la femme sous la m a i n (in manu), 
c'est-à-dire dans la puissance du mar i . P o u r que cet 

effet soit produi t , il faut que les noces a ient été con

tractées par les formalités pa t r ic iennes de la confar-

réat ion, ou que la femme ait été mancipée per œs et 
libram au m a r i . Sinon , on en revient au droit com

m u n sur l 'acquisit ion de la p ropr ié té des choses mo

bilières au bout d ' u n e année de possession {usa) : avec 

cette par t icu lar i té , que les XII Tables consacrent 

ou r la femme u n mode par t icul ier d ' interrompre 

cette usucapion. Voilà pourquoi on dit que la puis

sance mari ta le s 'acquier t par t rois moyens : la con-

farréation, l acoempt ion et l 'usage (farreo, coemptione, 
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usn). La femme ainsi acquise au mar i (in manu con
venta) n 'est plus dans la famille du chef à qui elle avait 

appar tenu ; elle passe dans celle de son mar i , au rang 

de fille de ce dern ier (loco filiœ), de sœur de ses p r o 

pres enfants. 

Le lien seul de la pa ren té na ture l le , de la parenté 

de sang, n 'es t r ien chez les Romains . Nous disons pa
renté pour nous conformer à no t re langue ; car chez 

les Romains , le mot conserve son véri table sens étymo

logique: parens, parentes, ce sont le père , les ascen

dan ts , ceux qui ont engendré (de parère, enfanter) . 

Il impor te de ne pas s'y m é p r e n d r e . L'expression la 

plus générale , la plus large de la pa ren té , en droit 

roma in , c'est cognalio, la cognation, c'est-à-dire le lien 

en t re personnes qui sont unies par le m ê m e sang ou 

que la loi r épu te telles (cognati : quasi una communiter 
natï). 

Mais la cognat ion seu le , par e l le -même, qu'elle 

provienne des jus tes noces ou de toute autre union , 

ne place pas dans la famille, ne donne aucun droit de 

famille. Le droi t civil n 'y a pas égard, si ce n 'est pour 

les prohibit ions du mariage. La parenté du droit civil, 

celle qui produi t les effets civils, qui confère les droits 

de famille, c'est l 'agnation (agnalio), le lien qui uni t 

les cognats membres de la m ê m e famille ; et la cause 

efficiente de ce l ien, de cette at tache (ad-gnatio), c'est 

la puissance paternelle ou mari ta le qui les un i t , ou 

qui les unira i t tous sous un chef c o m m u n si le chef 

le plus reculé de la famille vivait encore . Est-on sou

mis à la puissance, on est agnat , on est de la famille ; 

est-on renvoyé de la puissance, on n 'est plus agnat , on 

n 'est plus de la famille : tant pour la femme que pour 

le§ fils, que pour les filles, que pour les frères et sœurs , 

8 
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que pour tous. Que le chef m e u r e , la g rande famille 

se décompose en plus ieurs pet i tes commandées par 

chaque fils qui devient i ndépendan t ; mais le lien d'a-

gnation n 'est pas r o m p u , il cont inue d'exister en t re ces 

diverses familles, et m ê m e de lier les nouveaux mem

bres qui naissent . On dirai t que le chef primitif, celui 

à qui ils ont obéi jadis , eux ou leurs ascendants , les 

r é u n i t encore sous son au tor i t é ; e t tout cet ensemble 

por te encore le nom de familia : a insi , voilà pour cette 

expression une nouvelle accept ion, dans u n sens plus 

général isé . 

Ou t re l 'agnat ion, la loi des XII Tables nous révèle 

encore la gentil i té (gens, pour ainsi d i re génération, 
généalogie) . L' idée de la cl ientèle et de l'affranchis

sement est indispensable ici, pour bien comprendre 

cet te re la t ion du droi t civil qu i r i t a i re . Les citoyens 

issus d 'une source c o m m u n e , d 'or igine perpétuelle

m e n t ingénue , don t a u c u n des aïeux n 'a jamais été 

en une servi tude ni cl ientèle que lconque , qui , par 

conséquen t , se forment à e u x - m ê m e s , de génération 

en généra t ion , leur p ropre généa log ie , et qui sont 

un is par les l iens de la pa ren té c ivi le , constituent 

dans leur ensemble une gens ; i ls sont en t r e eux à la 

fois agnats et genti ls . Sous ce r appo r t , on ne verrait 

pas encore b ien en quoi la gent i l i té diffère de l'agna

t ion, si ce n 'es t que les condit ions qu i la constituent, 

savoir q u ' a u c u n des aïeux n 'a i t j amais été en une ser

vitude ni cl ientèle que l conque , la r enda ien t exclusi

vement p ropre , dans les t emps primit i fs , aux seuls 

pa t r i c i ens , pu i sque tous les p r e m i e r s plébéiens 

étaient des cl ients ; de telle sorte que la gentilité, 

sous ce r appor t , et aux p remiè res époques , serait l 'a

gnat ion des pa t r i c i ens ; la gens serai t la famille patr i -
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(1) Bien que l'origine et le fondement de la gentilité nous la pré

sentent comme exclusivement propre aux patriciens, cependant les 

grandes familles de plébéiens survenues plus tard, n'ayant jamais élé 

dans les liens de la clientèle , et se prétendant d'origine éternellement 

i n g é n u e , ont pu auss i , parla suite des temps , former une gens, une 

race de gentils : d'abord entre eux ; et ensuite par rapport, non pas a la 

descendance de leurs c l i ents , puisqu'ils n'en avaient jamais e u , mais 

au moins par rapport à la descendance de leurs affranchis. 

cienne. Mais, en ou t re , ces patriciens à la fois agnats 

et gentils en t re eux, sont encore les gentils de toutes 

les familles de clients ou d'affranchis qui sont dé r i 

vées civilement de leur yens, qui en ont pris le nom 

et les sacra, auxquelles leur gens sert de généalogie ci

vile. Ces descendants de clients ou d'affranchis ont des 

gentils et ne le sont de personne : par rappor t à eux, 

les agnats sont bien dist incts des genti ls . Leur agna-

tion est fondée sur un lien c o m m u n de puissance pa 

ternelle ou mar i ta le , à quelque ant iqui té que r emonte 

cette puissance. La genti l i té , à laquelle ils se rat ta

chent , est fondée sur u n lien de puissance de pa t ro 

nage, pa t ronage soit de cl ients , soit d'affranchis, si 

anc iennement qu 'a i t existé cette puissance (1) . 

Ainsi se développent l 'une au-dessous de l ' au t r e , 

par r a p p o r t à l a g e n t i l i t é , d e u x races bien dis t inctes: la 

race supé r i eu re , celle des gentils d 'origine pu remen t 

et é te rne l lement ingénue ; et la race des clients et des 

affranchis, avec toute leur descendance : race infé

r ieure , race dérivée, dont la première est la gerïs, c'est-

à-dire la généalogie poli t ique, l 'ayant engendrée à 

la l iber té et à la vie civile, et lui ayant donné son 

nom : d 'où le t i t re de gentilhomme, genliluomo, gen-
tilhombrê, gentleman, perpétué jusqu ' à nos jours , dans 

les langues modernes de l 'Europe, pour indiquer ce 
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( 1 ) Le système sur la gentilité que je ne fais qu'indiquer ici, se trouve 

développé dans mon Explication historique des Instituts de Justi-

nien (tom. II, p. 5 0 et suiv . ) . On peut en voir la réfutation dans 

Y Histoire du droit civil de Rome et du droit français de M. Lafer-

rière (tom I , p. 78 et su iv . ) , q u i , n'en retenant que quelques points, 

revient, du res t e , a l'une des idées plus anc iennement adoptées sur 

ce l te malière. M. Laboulaye partage la m ê m e manière de voir. Malgré 

l'autorité de ces deux écrivains, dont le savoir et l'amitié m e sont égale

m e n t précieux , et malgré celle de plusieurs autres contradicteurs, plus 

j e réfléchis sur le su je t , plus je combine les textes historiques et les 

dispositions l éga l e s , plus je trouve de raisons de persévérer dans 

m e s premières i d é e s , ainsi que j 'aurai , plus tard , occasion de le dé

montrer. 

qu 'on n o m m e u n e bonne ex t rac t ion , une noble gé

néalogie , un pu r sang (1). 

Ainsi, il faut d is t inguer trois grands t e r m e s dans 

les liens d 'agrégation civile ou nature l le chez les Ro

mains : la famille (familià), à laquelle correspondent 

l 'agnat ion (agnatio) et le t i t re d 'agnats (agnati) ; la 

gens, en quelque sorte généra t ion , généalogie, à la

quelle cor respondent la genti l i té , le t i t re de gentils 

(gentiles) ; enfin la cognation (cognatio), à laquelle 

correspond le t i t re de cognats (cognati). Les deux pre

mières sont de droi t qu i r i ta i re , dépendan t des liens de 

puissance paternel le ou mar i ta le , ou de patronage de 

clients ou d'affranchis. La t rois ième p u r e m e n t natu

re l le , fondée s implement sur les l iens du sang, ne pro

duisant aucun effet civil. 

C'est sur ces l iens d 'agnat ion ou de gent i l i té , sur 

cette formation de la famille ou de la généalogie ci

vile, que sont réglés tous les droi ts civils d 'hérédité, 

de tu te l le , de cura te l le . Est-on dans la famille civile? 

on part ic ipe à ces droi ts . N'y est-on pas , en a-t-on été 

renvoyé par la l ibérat ion de la puissance ? fùt-on fils, 

pè re , m è r e , frère, sœur , pa ren t que lconque , on n'en 
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a aucun . Ainsi, l ' é t ranger in t rodui t dans la famille 

par adoption, l 'épouse par la confarréat ion, par la 

coemption ou par l 'usage, y p rennen t tous les pr iv i 

lèges de l 'agnat ion, et de la gentilité s'il s 'agit d 'une 

famille de gentils. Mais aucun droi t n 'est donné au fds 

ou à la fille renvoyés de la famille par le chef; aucun 

droi t à leurs descendants ; aucun droit aux parents 

quelconques du côté des femmes, parce qu' i ls n ' e n 

t r en t pas dans la famille de leur mère ; aucun droit 

enfin ni à la mère envers ses enfants , ni aux enfants 

envers leur m è r e , à moins que celle-ci n 'a i t été liée à 

la famille par la puissance mari ta le . 

Tel est donc l 'ordre d 'hérédi té que fixe la loi des 

XII Tables : 

1° Après la mor t du chef, les enfants qu'i l avait sous 

sa puissance, y compris sa femme, si elle était in manu. 
En effet, ceux-ci composent sa famille par t icul ière , 

ils étaient ses ins t ruments , ses représentants , en quel

que sorte copropriétaires avec lui du patr imoine com

m u n : aussi la vieille langue du droi t romain , déjà 

m ê m e la langue des XII Tables, les appelle-t-elle he-
redes sui, hér i t iers d 'eux-mêmes : ils p rennen t une hé

rédité qui leur appar t ient . 

2° A défaut de cette famille part icul ière du chef, 

on passe à la grande famille générale : le plus pro

che agnat est appelé. 

o° Enfin, à défaut d 'agnat , le plus proche gentil 

p rend l 'hérédité. C'est-à-dire que s'il s'agit de la suc

cession d 'un descendant de client ou d'affranchi, qui 

soit resté sans agnat, on passe à la gens perpétuel le

m e n t ingénue dont il dérive, dont sa race a pris le 

nom cl les sacra : le plus proche membre de cette 

gens est son héri t ier . 
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(1) G A I . , lnst., Comm. II , § 1 0 4 . 

Bien que faite pour une société a r i s tocra t ique , il y 

a cela de r emarquab le , que la loi des XII Tables , ni 

la cou tume ant ique d 'où elle dér ive, n 'avaient in t ro

dui t , pour le par tage hérédi ta i re d u pa t r imoine , au

cun privilège, ni de sexe, n i de p r imogén i tu r e , dans 

aucun ordre d 'hér i t iers . Le pa t r imoine se par tage éga

lement en t re tous ceux qui y sont appelés au même 

t i t re . 

Le pr inc ipe que la volonté t es tamenta i re du chef 

de famille fera loi, est une conquê te précieuse pour le 

p lébéien; c'est la légalisation du dé tour qu ' i l prenait 

pour a r r iver à avoir un t e s t amen t . Tandis que le pa

tr ic ien faisait sanc t ionner sa volonté par l'assemblée 

des cur ies , le plébéien recoura i t à un subterfuge, il 

vendai t fictivement per œs et libram son pat r imoine à 

venir . Désormais ce sera là u n droi t public ; aussi, 

dans la formule de cet te manc ipa t ion fictive, insérera-

t -on ces paroles pour consta ter que le t es ta teur ne fait 

qu 'exercer un droi t garant i par la loi fondamentale : 

« Q u O TU JURE TESTAMÈNTUM FACERE l'OSSIS SECUXDL'M LE-

GEM PUBLICAM (1) . » 

Il faut encore r e m a r q u e r , dans les deux tables que 

nous apprécions : 

Cette règle , que les créances hérédi ta i res se subdi

visent de droi t en t re les hér i t ie rs ; 

L 'or igine de l 'action familiœ erciscundœ, c'est-à-dire 

en par tage de l 'hérédi té ; 

Enfin la si tuat ion sociale des femmes, et la sujétion 

qui les t ient cons t amment placées sous la puissance 

de leurs ascendants ou de leur m a r i , ou sous une tu-
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telle perpétuel le . Il n 'y a d'exception que pour les 

vestales. 

Les Tables VI et VII , dans leurs fragments, nous 

offrent des dispositions qui se réfèrent à la propr ié té , 

à la possession et aux obligations. 

Les Romains avaient subst i tué au mar iage na ture l , 

un mar iage de citoyens (justœ nupticë) ; à la paren té 

na ture l le , une parenté de citoyens (agnatio, gens) ; ils 

m i r en t encore à la place de la propr ié té ordinaire 

une proprié té de citoyens (mancipium, plus tard do-
minium ex jure Quiritium) ; à la place de la vente ou de 

l 'aliénation na ture l le , une vente, une al iénation p r o 

pres aux seuls citoyens (mancipium, plus tard man-
cipatio) ; enfin, à la place des engagements ordinai

res , un engagement de citoyens (nexus ou nexum). 
Ainsi cette quali té de citoyen impr imai t à leur ma

r iage, à leur pa ren té , à leur p ropr ié té , à leurs ventes, 

à leurs engagements , par tout , un caractère singulier 

de force, qui donne la vie à leurs inst i tut ions. Les 

XII Tables, et no tamment les Tables VI et VII, quant 

à la proprié té et aux obligations, por tent la t race de ces 

singulari tés . 

La propriété romaine , rendue plus indélébile par 

ce caractère , ne pouvait être dé t ru i te et t ransportée 

d'un citoyen à l 'autre que par certains événements l i 

mités par la loi, dans la plupar t des cas avec des for

mes part iculières et solennelles; les é t rangers ne pou

vaient point l 'acquérir . On était propr ié ta i re selon le 

droi t quir i ta i re (dominus ex jure Quiritium), ou on ne 

l 'était pas du tout ; il n 'y avait pas de milieu. Pa rmi 

les modes quir i ta i res d 'acquérir la propriété romaine , 

on voit déjà positivement figurer dans les XII Tables, 
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( 1 ) Voir c i -dessus , page 89 , la table V, fragment II. 

au premier r a n g , la mancipalio, ou al iénat ion per œs 
et libram; en ou t re , la loi tes tamenta i re des testateurs 

[lex] ; la possession cont inuée pendant un cer ta in temps 

(usus auctoritas, p lus ta rd usucapio) ; enfin Vin jure ces-
sio, ou, plus généra lement , la déclarat ion du magistrat 

(addiclio). Q u a n t a l 'adjudication du juge (adjudicatio), 
elle s'y entrevoi t aussi , quoique moins formellement 

énoncée , par les fragments qu i nous r e s t e n t , dans 

l 'action en par tage de l 'hérédi té (familiœ erciscundœ), 
ou en fixation des confins (finium regundorum), dont 

l 'origine r emon te indub i t ab lemen t j u s q u ' a u x XII Ta

bles. L 'occupat ion des choses qu i n 'avaient pas de 

ma î t r e , ou des choses prises sur l ' e n n e m i , institution 

de droi t universel , de dro i t des gens , étai t auss i , sans 

aucun doute pour nous , un moyen apte à donner la 

propr ié té qui r i ta i re , et m ê m e le moyen p remie r , le 

moyen- type des Quir i tes ou des h o m m e s à la lance, 

puisque la lance était le symbole de cet te propriété. 

Nous sommes persuadé enfin que la s imple tradition 

suffisait dès ces p remiers t e m p s , pour d o n n e r la pro

priété qui r i ta i re à l 'égard d 'un grand n o m b r e de 

cboses. 

En effet, la loi des XII Tables e l l e - m ê m e contenait , 

d 'après ce que nous enseigne Gaius , la distinction 

des choses en res mancipi e t tes nec mancipi (1) . Pour 

les choses mancipi, la propr ié té qu i r i t a i re reçoit un 

carac tère , n o n pas différent, mais en que lque sorte 

plus indélébi le : elle s 'acquier t , elle se perd plus dif

ficilement. Ainsi, en p remie r l ieu, l 'accord des pa r 

ties et la seule t radi t ion sont impuissants pour t r ans 

férer d 'un citoyen à l ' au t re le domaine des choses 
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( 1 ) G A I . , Inst., Comm. I I , § 8 0 . — U L P . , Regul., X I , g 27. 

(2) U L P . , Regul.,XIX, § § 8 , 9 , 16 et 17. 

(3) GAI . , Inst., I I , § 24 . 

mancipi. Il faut, si l 'on veut p rodui re imméd ia t emen t 

cet effet, recour i r à un acte sacramentel , p r inc ipa le 

m e n t la mancipat ion. Les choses nec mancipi, au con

t ra i re , ne sont pas susceptibles de mancipat ion : la 

simple tradit ion peut en transférer le domaine . En 

second lieu, l 'al iénation des choses mancipi n 'est pas 

permise dans tous les cas où celle des choses nec man
cipi peu t se faire. Ainsi, la loi des XII Tables el le-

m ê m e défend que la femme placée sous la tutelle de 

ses agnats puisse aliéner aucune chose mancipi sans 

l 'autorisation de son tu teur : une telle chose ne sort ira 

du domaine de la famille que si les agnats y consen

tent ; tandis que l 'aliénation des choses nec mancipi 
est permise à la femme (1) . Du reste , à part la m a n 

cipation, tous les aut res moyens établis par le droit 

civil pour l 'acquisition du domaine quir i ta i re , sont 

communs tant aux choses mancipi qu 'aux choses nec 
mancipi ; tous s 'appliquent à celles-ci aussi bien qu 'à 

celles-là (2) . Le seul de ces actes à l 'égard duquel ces 

deux classes de choses se séparent l 'une de l ' au t re , 

c'est la mancipat ion : voilà pourquoi les unes se nom

m e n t res mancipi ou mancipii, choses de mancipat ion ; 

et les au t res res nec mancipi ou nec mancipii, choses 

non susceptibles de mancipat ion (3) . 

Quant aux caractères qui font qu ' une chose est res 
mancipi, en somme ils se t i rent tous de la mancipat ion. 

Pour qu ' une chose soit res mancipi, chose de manc i 

pation : — Il faut qu'elle part icipe au droit civil , car il 

s'agit d 'un acte jur id ique éminemment romain : ce qui 
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exclut tout sol et tout objet é t r a n g e r s ; — Il faut 

qu 'el le puisse ê t re saisie avec la ma in , car c'est la 

formalité consti tutive de la mancipa t ion (manu ca-
pere) : ce qui exclut toute chose incorporel le , sauf 

les servitudes les plus anc iennes , les servi tudes rura

les, qu i , pour l 'espri t agr icu l teur , s ' identifient avec le 

c h a m p ; et sauf l 'ensemble du pa t r imoine (familia) par 

pu re fiction; —11 faut enfin qu 'el le ait une individualité 

p ropre , une individuali té dis t incte , afin que les ci

toyens qui concourent à l 'acte j u r id ique et qui sont 

pr is à témoin de l 'acquisi t ion du domaine quiritaire 

su r cet te chose, puissent en at tes ter par tou t l 'identité. 

Or , ce caractère d 'existence p ropre , d'individualité 

dis t incte , on ne le reconnaî t à u n degré suffisant pour 

la mancipa t ion , qu ' à deux classes d 'ob je t s : au sol et 

aux êtres an imés , h o m m e s l ibres , h o m m e s esclaves 

et animaux ; encore , pa rmi ces de rn ie r s , à ceux-là 

seu lement qui ont été domptés pa r l ' h o m m e et asso

ciés à ses t r avaux : eux seu l s , en effet, ont pour 

l ' homme une individuali té vér i t ab lement constituée ; 

dest inés à un au t re emploi , o u s a u v a g e s d e l eurna tu re , 

leur ident i té est moins dis t incte e t l e u r ut i l i té moins 

grande. La terre romaine , les h o m m e s et les animaux 

asservis aux travaux h u m a i n s : voilà donc les choses 

mancipi. Pour le chef de famille primitif, son champ 

qui r i ta i re , avec la maison qui s ' incorpore et les ser

vitudes ru ra les qui s'identifient avec ce c h a m p ; la 

femme, les enfants, les h o m m e s soumis à sa puissance, 

et les an imaux asservis à ses t ravaux : voilà les choses 

mancipi ; les choses dont l ' individuali té est adhérente 

avec la s ienne ; qui sont en m ê m e t e m p s , à ces épo

ques pr imit ives , les plus précieuses en valeur , qui ne 

p o u r r o n t se séparer de lui par la s imple tradit ion ; 
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auxquelles s 'appliquera exclusivement l 'acte sacra

mentel de la mancipat ion. La civilisation viendra ; les 

ar ts , le luxe envahiront la cité ; des richesses incon

nues composeront les fortunes ; des animaux é t r an 

gers seront soumis à la charge ou au t ra i t (elephanti 
et cameli, quamvis dorso collove domentuf) : les choses 

mancipi n ' augmen te ron t pas en n o m b r e . Caractérisées 

pa r le vieux droi t romain , elles ne changeront plus ( 1 ) . 

Les relat ions de voisinage en t re propr ié ta i res c o n -

t igus, sont réglées avec une prévoyance minu t ieuse , 

dans les fragments que nous possédons. Nous voyons 

aussi par ces fragments , que l 'existence des servi tu

des, au moins des servitudes ru ra les , dans celle qui 

est la plus impor tan te , la servitude de passage, de 

voie (via), r emonte jusqu ' aux XII Tables. 

La théorie des obligations, sur tout par rappor t à 

celles qui se forment par contra ts , est un des points 

sur lesquels les vestiges des XII Tables nous olTent le 

moins de données. Le nom d'obligatio est une expres

sion plus moderne , qui appar t ient à une langue j u r i 

dique postér ieure à la loi décemvirale . 11 en est de 

m ê m e de celle de contra t (contractas). Mais quel que 

soit le nom qu'el le por te , nous voyons c la i rement 

dans les XII Tables, l 'obligation résul ter du délit 

(noxa), et de quelques dispositions part icul ières de la 

loi, comme dans le cas de cohérédi té , de legs, de t u 

telle, de relations en t re voisins, k. l 'égard des cont ra ts , 

pour les citoyens romains la forme quir i ta i re de se 

lier, c'est le nexum, c 'est-à-dire, dans sa dénomina

tion la plus générale, la solennité pcr ces et libram (2) ; 

(1) U L P . , Regul.,X\X, § 1 . — G A I . , Instit., II, §§ 2 5 et suiv.; §§ 1 0 2 

et 104. 

( 2 ) « Nexum es t , ut ait Gallus .'Elius, quodcumque per œs et libram 
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geritur, idquc necti dicilur. » F E S T U S , au mot Nexum. — Y A R R O , (le 

L;ng. lat.,V\, § 5 . 

(1) Voyez c i -dessus , page 9 1 , table VF, fragments I et II. 

(2) G A I . , Instit., I , § 1 2 2 , et II, § 6 9 . — F E S T U S , aux mots Nexum 

et Nuncupatio. 

la m ê m e qui sert à t ransférer la propr ié té quir i ta ire . 

Les paroles solennelles prononcées en t re les parties 

comme const i tuant les condit ions de cette opération 

(nuncupatio), formaient loi pour ces par t ies , selon lesex-

pressions mêmes des XII Tables : itajus esto (I) ; c'était 

la loi de la mancipa t ion (lex mancipii). Ainsi, qu'elle 

fût réelle ou p u r e m e n t fictive, l 'al iénation per œs et li-
bram étai t employée pour s 'obliger. C'était ainsi que 

se faisaient m ê m e le dépôt , m ê m e le gage (2). C'était 

ainsi que les e m p r u n t e u r s se l iaient au créancier qui 

consentai t à leur faire un prê t , et qu ' i l s engageaient 

quelquefois l eur p ropre personne à l 'acqui t tement 

de cette obligation (nexi). P lus ta rd , les formes civiles 

des contra ts roma ins ont consisté à simplifier cette 

solennité per œs et libram, à teni r le pesage symbo

lique pour accompli , le l ingot de méta l pour pesé et 

donné , et à ne conserver que les paroles détachées de 

la solennité et rédui tes , en t r e les par t ies , à une interro

gation solennelle (sponsio siipulàtio), suivie d 'une pro

messe conforme; ou m ê m e à se con ten te r d 'une sim

ple inscript ion sur les regis t res domest iques , consta

tant en t e rmes consacrés qu ' on avait t enu le métal 

comme pesé et donné pour telle s o m m e (expensilalio). 
Ainsi les deux formes civiles des cont ra ts verbis et lil-
teris, chez les Romains , n ' on t été que des dérivations, 

des simplifications de l 'ant ique con t ra t per œs et libram, 
du nexum. Rien ne nous indique dans les fragments 

des XII Tables que le cont ra t verbis, ou la s t ipulat ion, 
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existât déjà à cette époque ; encore moins le contra t 

litteris. 
Cependant on ne peut me t t r e en doute que la vente 

ordinaire , sans solennité per œs et lifcam, n 'existât 

dans la cou tume et ne fût prat iquée légalement dès 

cette époque . On le voit bien évidemment dans cette 

disposition des XII Tables, qui veut qu 'après de cer

tains délais, le débi teur addictus soit mis à mor t ou 

vendu à l 'é t ranger au delà du Tibre (1) : ce qui ne peut 

s 'entendre que d 'une vente c o m m u n e en t re tous les 

peuples , et non d 'une aliénation quir i ta i re , puisqu' i l 

s'agit de vendre à un é t ranger . On la voit encore dans 

cette au t re disposition qui déclare que la propr ié té 

d 'une chose vendue et l ivrée, n 'est acquise à l 'ache

t eu r que lorsque celui-ci a satisfait le vendeur (2) : ce 

qui ne peut s 'entendre que de la vente sans mancipa-

t ion, appliquée aux choses nec mancipi. Pour ces mille 

et mille choses, en effet, qui ne sont pas m ê m e sus 

ceptibles de mancipat ion, et qui sont les plus usuelles, 

qui figurent comme objet des besoins et des relat ions 

incessantes de tous les moment s , la vente est indis 

pensable. Mais elle ne figurait encore, à cette époque 

primit ive du droit romain , que comme un fait accom

pli , déjà exécuté de par t ou d 'au t re , et sa dénominat ion 

ant ique le prouve : venum dalio, la dation en vente. 

Le simple consentement , le simple accord des volon

t é s én t re les part ies ne produisait pas d'obligation re

connue par le droit civil : il fallait quelque temps en 

core avant que le droit quir i ta i re parvînt à ce point 

de spir i tual isme, et donnât accès aux contra ts du droit 

des gens formés pa r le consentement seul. 

( 1 ) Voyez c i -dessus , page 8 7 , table III, fragment VI, note 5. 

(2) Voyez ci-dessus, page 9 4 , table VI , fragment XI. 
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La mat iè re des délits, réglée dans la Table VI11, 

nous offre ces caractères c o m m u n s aux diverses légis

lations criminelles des peuples grossiers et encore à 

leur enfance : la p rédominance de l ' in térê t individuel 

su r l ' in térêt social dans la répress ion des délits ; la 

peine revêtant p lus souvent un carac tère privé qu'un 

caractère publ ic , se t radu isan t en u n e sorte de ran

çon ou de composit ion pécunia i re ; et lorsqu'el le est 

infligée comme peine pub l ique , apparaissant soit avec 

la r igueur des supplices, le talion, le dévouement à 

Cérès ou aux dieux infernaux, le saut de la 'roche Tar-

pé ienne , le feu, le sac de cuir ; soit avec la dispropor

t ion ou avec l ' ignorance supers t i t ieuse des incrimi

nat ions , comme dans celle qu i p u n i t de mor t les 

charmes magiques employés pour flétrir les récoltes 

ou pour les t r anspor te r d 'un c h a m p dans un autre. . 

Le n o m ant ique du délit est celui de noxa, comme 

source d 'obligation résu l tan t d 'un préjudice causé à 

au t ru i , soit à dessein, soit involonta i rement mais à 

tor t . Les fragments des XII Tables nous en offrent 

trois bien carac té r i sés : le vol (furtum), le dommage 

(damnum), l ' in jure {injuria). 

Le droi t publ ic et le droi t sacré , t ra i tés dans les 

Tables IX et X, ont déjà fait l 'objet de nos observa

tions. 

Quan t aux deux dern iè res Tables , XI et XI I , des

tinées à servir de supp lémen t aux dix au t r e s , il s'en 

faut de beaucoup que Cicéron en par le avec la même 

admira t ion . Voici ce qu ' i l en dit clans son Trai té sur 

la Républ ique : « Qui (les de rn ie r s décemvirs) duabus 

« labulis iniquarum legum addiiis, quibus, etiam quœ 
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« disjunclis populis tribui soient, connubia, hœcilli ut ne 
« plebei cum palricibus essent inhumanissimâ lege sanxe-
« runt. Ils a joutèrent deux tables de lois in iques , 

« dans lesquelles le mar iage , qui est permis ordinai-

« r e m e n t m ê m e avec les peuples é t rangers , fut inter-

« dit , p a r l a plus odieuse des dispositions, en t re les piè

ce béiens et les patr iciens (1). » C'est probablement 

sous l ' impression de cette prohibi t ion de mariage en t re 

ces deux castes, que Cicéron donne en masse aux lois 

contenues dans les deux dernières Tables l 'épithète 

de lois iniques. Mais si toutes avaient mér i té cette épi-

thète , comment auraient-el les été adoptées par le peu

ple, préc isément après l 'expulsion des décemvirs ? 

2 8 . Actions de la loi (Legis actiones). 

Le droi t est écrit ; mais à côté de la règle abst ra i te , 

il faut une force publ ique , pour lui donner vigueur , 

et un procédé, pour me t t r e en j eu cette force. A côté 

du droi t , il faut l 'autor i té judicia i re et la procédure . 

Les Quir i tes , les h o m m e s à la lance, avaient dans 

leurs coutumes j u r id iques , m ê m e an té r i eu rement à 

la loi des XII Tables, des formes de procéder , s imula

cres d 'actes de violence ou de comba t , dans lesquel

les se révèlent tantôt leur vie mil i ta i re , le rôle que 

jouai t la lance parmi eux ; tantôt la dominat ion sa

cerdotale et pa t r ic ienne , qui avait réglé les formes, et 

qui les avait fait passer de l 'état de grossières réal i tés , 

à celui de symboles et de pan tomimes c o m m é m o r a -

tives. La loi des XII Tables, dans quelques-unes de 

ses dispositions, a t ra i t à ces formes de procédure 

qui lui sont antér ieures ; elle en t rai te comme d'insti-

(I) CICEU., de Republ., I I , g 37. 
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(1) Voyez notamment, c i -dessus, page 8 5 , table II, fragment I; p. 104, 
table XII , fragment I. 

(2) e De inde , ex bis l e g i b u s , eodem tempore f e r e , acl iones compo

sita? s u n t , quibus inter se homines disceplarent; quas act iones , ne 

populus prout velici inst i tueret , certas so lemnesque esse voluerunt : 

et appellalur htec pars juris legis actiones, id est légit ima; actiones. » 

Dig . , 1 , 2 , de Orig.jur. 2 , § 6 fr. Pompon. 

(5) G A I . , Instit., I V , § 2 . 

tu t ions existantes et en v igueur (1) ; mais elle n'en 

règle pas les détails p ra t iques ; elle n ' e n formule pas 

les actes et les paroles sacramentels . 

Ce soin res te dévolu au collège des pontifes, à la 

caste patr ic ienne qui a le privilège exclusif des pou

voirs ju r id iques et judic ia i res . Mais les XII Tables qui 

ont donné un droit écri t , des disposit ions arrêtées, 

r enden t indispensable un règ lement préc is des actes 

de p rocédure , accommodé au nouveau droi t , en har

monie avec lui dans toutes ses par t ies : voilà pourquoi 

les h is tor iens nat ionaux nous p résen ten t comme 

ayant suivi de près la loi des XII Tables, une autre 

par t ie du droi t roma in , le r èg lement des formes de pro

céder , ou les act ions de la loi [legis actiones) (2), ainsi 

nommées , dit Gaius, soit parce qu'el les ont été une 

créat ion de la loi civile et non de l 'édit pré tor ien , soit 

parce qu 'el les ont été dressées selon les t e rmes de la 

loi (legum verbis accommodatœ), et asservies r igou

r eusemen t à ces t e rmes (3). 

Action, sous cette pér iode , est u n e dénomination 

génér ique ; c 'est une forme de procéder ; une procé

du re considérée dans son ensemble , dans la série des 

actes et des paroles qui doivent la cons t i tuer . 

Il n 'existe à l 'époque des XII Tables que qua t r e ac

tions de la loi ; et il n ' en fut ajouté, plus t a rd , qu 'une 

c inqu ième . De ces qua t re actions de la loi, deux sont 
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9 

des formes de procéder pour arr iver au règ lement et 

à la décision du litige ; deux sont plus par t i cu l iè rement 

des formes de procéder pour la mise à exécution. 

Les deux p remiè re s : 1" \\icLiu-Micnimmlh-te-plus 

ancienne de toutes , qui s 'applique, avec des variat ions 

de forme, aux poursui tes soit pour obligations, soit 

pour droits de proprié té ou aut res droi ts réels , mais 

dont le caractère prédominant , c o m m u n à tous les 

cas, consiste dans le sacramentum ^ ou somme d 'argent 

que chaque plaideur doit consigner dans les mains 

du pontife, et qui sera perdue , pour celui qui suc 

combera, au profit du culte public ; c'est l 'action sur 

laquelle nous avons le plus de renseignements : nous 

savons que les XII Tables fixaient le mon tan t du sa-
cramenlum (1). — 2° La Judicis jpqslulalio, qui se ré

fère à la demande faile au magistrat , d 'un juge pour 

j uge r le procès, sans recour i r au sacramentum, et qui 

est, par conséquent , une simplification de procédure , 

pour des cas où la r igueur civile s 'adoucit (2) . 

Les deux dernières : 1° la Mutais injectio (main-mise), 

saisie corporelle de la personne du débiteur condamné, 

ou convaincu par son aveu ; à la suite de laquelle ce 

débiteur était addictus, a t t r ibué au créancier par le 

p r é t e u r ; — et 2° la Pujnoris capio f prise de gage), ou 

saisie de la chose du débi teur , sur laquelle nous con

naissons aussi l 'existence d 'une disposition précise de 

la loi des XT1 Tables (3) . 

(4) Voyez ci-dessus, page 8 5 , table II , § I et note 4. — F E S T U S , au 

mot Sacramentum. 

(2) Tel est le cas spécialement prévu par la loi des XII Tables, ci-

dessus , page 9 3 , table VII, g V. — On conjecture que la formule de 

cette action de la loi contenait ces «paroles : J. A. V. P. U. D. (Jtidicem 

arbitrumvepostulo uti des). VALERIUS P R O B U S . 

(3) Voyez ci -dessus, page 4 0 4 , table XII, § I. 
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Les actions de la loi s 'accomplissent injure, devant 

le magis t ra t , m ê m e dans les cas où il doit donner un 

j u g e : c'est la forme, c'est le p ré l imina i re j u r id ique . 

Il n 'y a d'exception que pour la dern iè re des actions de 

la loi, la pignons capio : aussi é ta i t -ce une question 

en t re les jur isconsul tes que de savoir si c 'était là vé

r i t ab lement une action de la loi (1) . 

Mais bien que le sacramentum et la judicis poslulatio 
soient des formes générales p o u r la poursu i te de toute 

espèce de droi ts , et qu 'el les aient toujours , dans leur 

solennité , un caractère p ropre et c o m m u n à tous les 

cas, cependant les détails , les formules à prononcer 

pour la précision du droit qu 'on réc lame , s 'approprient 

à chaque espèce, selon la n a t u r e de ce droi t , ou selon 

les t e rmes de la loi qui lui se rvent de fondement. Ce 

sont ces actes et ces formules qu ' i l impor te aux parties 

cle connaî t re pour chaque cas. 

Tel est le p remie r sys tème de p rocédure des Ro

mains . Ici règne le symbole. Ici f igurent la lance (vin-
dicta), la g lèbe , la tuile et les au t res représentations 

matériel les des idées ou des objets. Ici ont lieu les 

gestes et les pan tomimes ju r id iques , les violences ou 

les combats s imulés (manuum consertio), pour la plupart 

s imulacre des actes d 'une époque an té r i eure plus bar

bare . Ici se p rononcent les paroles revêtues d 'un ca

rac tère sacré : celui qui dira vignes (viles), parce qu'il 

plaide sur des vignes, au lieu de dire arbores, terme 

sacramentel de la loi, pe rdra son procès ( 2 ) . Ici est 

empre in t le doigt sacerdotal : nous le voyons encore 

dans le sacramentum, cette consignation préalable 

d 'une somme pécunia i re , qui doit se faire en t re les 

( 1 ) Qki.,Instit.,\S, %% 26 et 29 . 

(2) GAI . , Instit., I V , § § 11 et oO. 
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(J) Voyez c i -dessus , page 9 i , lablc VI, § XII. 

mains du pont i fe , et dont le culte public profitera ; 

nous le voyons dans la pignoris capio accordée en p r e 

mière l igne dans des occasions où la cause des sacr i 

fices est intéressée. Ici enfin pèse la dominat ion pa 

t r ic ienne . Le magis t ra t est pa t r ic ien ; le juge ne peut 

ê t re pr is que dans l 'ordre des patriciens ; le jus et le 

judicium sont dans leurs mains . 

La première et la principale de ces actions de la loi, 

l 'action sacramenti, dans celles de ses formes qui étaient 

relat ives à la vendication (vindicatio) d 'une chose ou 

d 'un droi t réel , avait été dé tournée de sa dest ination 

véri table, et employée par la cou tume, d 'une maniè re 

p u r e m e n t fictive, pour arr iver à divers résul ta ts non 

autorisés par le droi t civil primitif ou assujettis à de 

plus difficiles condit ions. L'espri t ingénieux de cette 

fiction avait consisté, lorsqu 'on voulait transférer à 

que lqu 'un une chose ou un droit réel qu'i l n 'avait 

pas, à s imuler de la par t de ce dernier , devant le m a 

gistrat (in jure), une réclamat ion, une vindicatio de 

cette chose : celui qui voulait la céder n 'opposant a u 

cune contradict ion, le magis t ra t déclarait le droit et 

a t t r ibuai t ainsi la chose (addicebal) au réclamant . 

C'était là ce qu 'on nommai t la cession devant le m a 

gistrat {in jure cessio), qui existait même an té r i eure 

m e n t aux XII Tables , mais qui fut confirmée par 

elles, selon la disposition que nous en avons s igna

lée (1). L'affranchissement des esclaves devant le ma

gistrat (manumissio vindicta), l 'émancipation (emanci-
patio) et l 'adoption (adoptio) des fils de famille, la 

translat ion même de la tutel le , d 'une personne à une 

au t re , moyen qu 'employèrent les femmes pour se don-
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(1 ) « Et ita eoUem pene tempore tria ha?c jura nata sunt : leges XII Ta

rier des tu teurs moins sérieux que leurs agnats , ne 

sont que des applications par t icul ières de Vin jure ces-

sio. Voilà pourquoi ces actes reçoivent quelquefois 

eux-mêmes des jur isconsul tes romains le t i t re d'ac

tions de la loi (ou actes légi t imes, aclus legilimi), 
bien qu' i ls ne soient q u ' u n e simulat ion de quelques 

formalités de l 'une de ces ac t ions . 

Mais ces formes et su r tou t ces paroles sacramentel

les des actions de la loi, appropr iées dans leurs détails 

à l'objet ou à la cause de chaque demande , ne furent 

point rendues publ iques . Elles n ' é ta ien t connues que 

des patr iciens qui les avaient composées ou qui les 

appl iquaient ; le collège des pontifes était chargé 

d 'en conserver le dépôt ; on ne pouvait procéder à ces 

actions que dans cer ta ins j o u r s nommés fastes; la con

naissance de ces jou r s était réservée aux pontifes, seuls 

chargés de faire au calendrier les intercalat ions néces

saires. C'était ainsi que chaque par t icu l ie r dépendait 

encore pour ses affaires, des pontifes et des grands, à 

qui il devait r ecour i r nécessa i r emen t . Joignez à cela 

que les lois des XII Tables , laconiques et obscures, 

avaient besoin d 'ê t re expliquées et é tendues , par l'in

te rpré ta t ion , -aux divers cas qu'el les n 'avaient point 

compris ; que les pat r ic iens seuls é taient versés dans 

leur é tude , que seuls ils occupaient les magistratures 

eminentes auxquel les appar t ena i t le droi t d ' instruire 

les affaires, et de toutes ces observations il sera facile 

de conclure que , m ê m e après la promulgat ion des 

XI l Tables , les pa t r i c iens , pour tout ce qui concer

na i t les droi ts civi ls , conservèrent une influence ex

clusive et p rédominante (1). 
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bularum ; ex his fluere coepil jus civile (l'inlerprélalion) ; ex iisdem legis 

actiones composita? sunt. Omnium lamen liarum et interprelandi scien-

t ia , et ac t iones , apud collegium pontificum eranl : ex quibus consti-

tuebatur, quis quoquo anno praeesset privatis. El fere populus annis 

prope centum hac consuetudine usus est. » D I G . , 1 , 2 ; de Orig. jur., 

2 , § 6 fr. Pompon. 

Ici peuvent s 'arrêter nos réflexions sur le temps 

qui s'est écoulé depuis l'expulsion des rois . Dans ce 

cour t intervalle d 'années , le droit public et le droit 

civil ont pris un nouvel aspect. Les patr iciens et les 

plébéiens vivent dans l 'État en présence les uns des 

aut res . Les premiers on t leurs magis t ra t s : les consuls 

et les ques teurs ; les seconds ont les leurs : les t r ibuns 

et les édiles. Toute l 'influence que donnent la no

blesse des aïeux, les fonctions du sacerdoce, le c o m 

mandement des a rmées , l 'éclat des victoires, la con

naissance de la politique et des lois, est du côté des 

pa t r ic iens ; du côté des plébéiens le n o m b r e , la force, 

l ' impatience, les séditions. Mais un danger menace-

t-il l 'État ; des ennemis pressent-ils Rome? les t roubles 

cessent, u n dictateur s'élève, et le gouvernement 

énergique d 'un seul sauve la républ ique , qu i , lorsque 

le péril est passé, reprend ses magis t ra ts , ses rivalités 

et ses agitations. 

Le droit civil est écrit , et les XII Tables exposées 

sur la place publ ique ont appr is à chacun ses droi ts 

et ses devoirs. Les actions de la loi t racent la marche 

qu' i l faut suivre pour réc lamer devant la jus t ice . La 

connaissance de ces actions, aussi nécessaire que celle 

des lois, est cachée. La p lupar t des patriciens dans le 

collège pontifical possèdent seuls ce mystère légal, et 

le plébéien est contraint de recour i r à son patron, 
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aux pontifes, ou à quelque patr ic ien versé dans cette 

science. 

Tel est le point où Rome est parvenue . C'est ainsi 

que toujours , dans un peuple qui croî t , les distinc

tions deviennent moins facilement suppor tées , les r i 

valités naissent , les ressorts poli t iques se compliquent, 

le droi t civil se fixe, et la p rocédure se régular ise . 
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§ II. DEPUIS LES XII TABLES JUSQU'A LA SOUMISSION 
DE TOUTE L'ITALIE. 

La lut te en t r e le patr iciat et la plèbe commence à 

tou rne r au profit de cette dern iè re , et les progrès s e 

ron t bientôt plus significatifs encore. Chaque a v a n 

tage obtenu par un part i a u g m e n t e sa force et conduit 

à un au t re avantage. Les patr ic iens, revêtus d 'abord 

de tous les pouvoirs, ont dû en céder que lques -uns , 

ils seront obligés de les par tager tous. Dans l 'espace 

d 'années que nous allons parcour i r , nous verrons 

chaque jou r s'effacer l 'éclat de cette noblesse et 

tomber sa suprémat ie . 

La loi VALERIA HORATIA de plebiscitis, le plébiscite 

CAXULEIUM de connubio patrum clplebis, la créat ion des 

t r ibuns mili taires et celle des censeurs son t au tant de 

changements dus aux dissensions perpétuelles des 

deux ordres . 

29 . Loi VALERIA HORATIA de plebiscitis. 

(An 305.) Cette loi, rendue sous les consuls Valérius 

e t Hora t ius , immédia tement après l 'expulsion"3es cTè-~ 

cemvirs , reconnaissant en quelque sorte le pouvoir 

législatif à rassemblée des plébéiens, déclara les p lé 

biscites ôbligaloires pour Ions. Il paraît cependant 

qu ' e î î ene fut pas toujours observée, et que des con

testations s'élevaient encore à ce sujet, car on voit 

plusieurs années après deux nouvelles décisions sur la 

m ê m e mat ière . 

30 . Loi CANULEIA de connubio patrum et plebis. 

(An 309.)Ce plébiscite, proposé par le t r 1 
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(1) Florus semble rattacher à ce plébiscite la troisième sédition des 

plébéiens et leur retraite sur le mont Janicule. Après avoir parlé de 

la première sur le mont Sacré, de la seconde sur le mont Avenlin, il 

ajoute : « Tertiam seditionem excitavit matrimoniorum dignitas, ut 

« plebei cum patriciisjungerentur : qui tumultus in monte Janiculo, 

« duce Canuleio tribunoplebis, exarsit. L'orgueil des al l iances, l'am-

« bition de s'unir aux patriciens, poussa les plébéiens k la troisième sé-

« dition. Ce fut sur le mont Janicule que le tribun Canuleius fit éclater 

« l' incendie » ( F L O R . , 1 Ì V . I , § 2 5 ) . 

Bien que la prohibition des mariages entre patriciens et plébéiens ait 

amené des troubles et des dissensions, il ne faut pas cependant attribuer 

à cette cause cette retraite des plébéiens. Les auteurs qui parlent de la 

loi Canuleia [tels que CICÉRON , de Rep., l ib. II, § 37) n'en parlent point 

avec ces circonstances, et Pline présente la sédition c o m m e ayant eu lieu 

plus tard, en 465 . « Q. Hortensius dictator, cùm plebs secessisset in 

« Janiculum, legem in Esculeto tulit, ut quod ea jussisset, omnes 

« Quirites teneret. A l'époque où les plébéiens s'étaient retirés sur le 

« Janicule , le dictateur Q. Hortensius présenta une loi qui rendit les 

"'bisciles obligatoires pour tous les citoyens » ( P L I N . , Nat. /list., 

leius, abrogea la disposition des XII Tables qui dé

fendait le mar iage e n t r e patr ic iens et plébéiens ; il ne 

ta rda pas à recevoir son exécution, et l ' introduction 

des familles plébéiennes dans les familles patriciennes 

fut une des causes qui con t r ibuè ren t le plus à effacer 

la différence qui existait en t re les deux castes (1). 

3 1 . Tribuns militaires (Tribuni militum). 

Il manqua i t aux plébéiens un des droi ts publics 

les plus impor tan t s ; la capacité d 'aspirer aux dignités 

de la républ ique . Ils demandè ren t l 'accès au consulat. 

Ce ne fut point sans rés is tance qu' i ls l 'obt inrent : mais 

déjà eux et leurs t r ibuns é ta ient redoutables ; on crai

gnait leurs séditions, on céda. Ici qu 'on remarque 

une poli t ique adroite des séna teurs : puisqu' i l faut 

par tager la puissance consulai re , ils cherchent à l'af-
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faiblir; au lieu de deux magis t ra ts , ils veulent qu 'on 

en choisisse t rois ; au lieu de leur laisser le n o m de 

consuls, ils les n o m m e n t tribuns militaires; il semble 

que le consulat n 'est point sorti des rangs patr iciens ; 

plutôt que de l ' abandonner , on l'a éteint , ou pour 

mieux dire on l'a assoupi, mais on saura bientôt le 

faire revivre. D'abord l 'avantage qu' i ls venaient d'ob

tenir ne fut pour les plébéiens q u ' u n avantage de 

droit : ils étaient admissibles au t r ibunat mil i taire, 

ils n 'y furent point admis. Faut- i l s'en é tonner? Je 

m'é tonnera is du contraire . L'élection appar tenai t aux 

comices par centur ies , et nous savons comment ils 

étaient composés; aussi n 'es t -ce qu 'environ quaran te 

ans après la création des t r i b u n s , lorsque leur n o m 

bre a été porté jusqu 'à six, que l'on commence à c o m p 

ter quelques plébéiens parmi eux. La puissance des 

premiers t r ibuns mili taires ne fut pas de longue d u 

r é e ; elle exista quelques mois , et ils cédèrent le gou

vernement aux consuls qui , plusieurs années après , 

furent remplacés à leur tour par des t r ibuns , et ainsi 

successivement. C'est une chose cur ieuse que devoi r , 

pendant plus de quaran te ans, suivant les oscillations 

des deux par t is , paraî t re et disparaî t re le consulat , le 

t r ibuna t mil i taire, et au-dessus s'élever quelquefois la 

d ic ta ture , et cependant Rome étend ses succès, fait 

chaque jou r un pas dans le La t ium, s'avance vers la 

conquête de l 'Italie. C'est qu 'alors les ver tus républ i 

caines étaient au milieu des citoyens, le dévouement 

à la patrie n 'étai t qu ' un sent iment na tu re l , les armées 

ne connaissaient que Rome et son t r iomphe , un en

nemi qui marchai t vers la cité suspendait toutes les 

divisions et ne t rouvait que des Romains. 
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3 2 . Censeurs (Censores). 

(An 311.) Les consuls avaient prés idé tous les cinq 

ans au dénombremen t des citoyens, rédigé les tables 

du cens, fixé chacun dans sa classe, dans sa tr ibu, 

dans sa cur ie , inscri t au r ang des cheval iers , des sé

na teurs ; c 'était ainsi qu ' i ls avaient ouver t ou fermé à 

volonté l 'entrée de l 'ordre éques t re et du sénat. Con-

fiera-t-on ce pouvoir aux t r i buns mi l i t a i r e s , à des 

magis t ra ts qui peuvent ê t re plébéiens? Ne vaut-il pas 

mieux le dé tacher , en faire une puissance à par t et se 

la réserver? Tel fut sans doute le calcul polit ique qui 

donna naissance à une nouvelle d igni té , la censure. 
Les censeurs étaient au n o m b r e de deux : ils ne pou

vaient ê t re pris que p a r m i les m e m b r e s du séna t ; ils 

étaient élus par les comices des c e n t u r i e s ; le même sé

na t eu r ne pouvait occuper deux fois cet te magis t ra ture , 

dont la durée pr imit ive fut de c inq ans , espace compris 

d 'un recensement à l ' au t re . P lus t a rd cette durée futré-

dui te à un an et demi , et le res tan t du lus t re s'écou

lait sans que Rome eût de censeurs . 

On comprend de quelle influence était le droit qu'a

vaient les censeurs de classer les ci toyens à leur rang; 

il n 'es t cependant pas inut i le de faire sent i r cette in 

fluence pour la composit ion des diverses t r ibus . On ne 

compta jamais que qua t re t r ibus u rba ines , e t le nombre 

des t r ibus rus t iques fut por té j u squ ' à t r en te et un et 

m ê m e davantage : dans les p remiè res les censeurs in

scrivaient tous les gens qu i , ne possédant aucune pro

pr ié té ru ra le , é ta ient rejetés dans la ville ; les affran

chis, les ar t isans , les proléta i res les composaient en 

grande par t ie . Quant aux p ropr i é t a i r e s , les censeurs 

les classaient, avec les agr icu l teurs , dans les t r ibus de 
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(1) Cependant, au moment où nous sommes arrivés , an 3 1 1 , le 

nombre des tribus ne s'élevait pas encore à trente-cinq, d'après Tite-

Live. (Voir ci-dessous, page 152, en note.) 

la campagne où ils possédaient leurs b iens ; c 'était 

ainsi tpie la classe la plus tu rbu len te et la plus d a n 

gereuse était r édu i te , m ê m e dans les assemblées plé

béiennes, à qua t re voix sur t rente-cinq ( 1 ) . Souvent 

cette classe a cherché à se faire dis tr ibuer dans les 

t r ibus de la campagne ; quelquefois elle y est parve

nue , et les discussions alors s'en sont ressenties. 

Mais la plus belle a t t r ibut ion des censeurs n 'es t 

point celle dont nous venons de pa r le r ; toute la puis

sance morale qui peut exister dans un État leur fut 

remise : gardiens des m œ u r s publiques et des m œ u r s 

privées, ils pouvaient flétrir de leurs notes infamantes 

le plébéien, le sénateur , le consul , le peuple lui -même. 

Us at teignaient le luxe du r iche, les m œ u r s du liber

t in , la mauvaise foi du par jure , la négligence du sol

dat , la faiblesse du magis t ra t qui dans un danger 

désespérait de la républ ique . On a vu des censeurs 

noter des t r ibus ent ières . Puissance immatér iel le qui 

devait toute sa force à l 'opinion publ ique , et au c i 

visme de chaque Romain ! 

Au milieu des discussions politiques des comices , 

les armées romaines ne dormaient p a s , témoin les 

Èques et les Volsques vaincus dans plusieurs combats , 

Fidenne livrée aux flammes, Paierie soumise aux Ro

mains , Veïes prise après un siège de dix années. Les 

soldats avaient j u r é de ne r en t r e r à Rome qu 'après 

avoir pris la ville, et les .Romains tenaient leur ser

m e n t . Ce fut dans ces guerres que pour la p remière 

fois on paya un salaire aux légions, innovation fu-
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neste qui donnera au lieu de soldats ci toyens des sol

dats mercena i res ( 1 ) . 

(An 364.) Aux t r iomphes succédèrent tou t à coup 

des revers terr ibles : des barbares d 'une s ta ture gigan

tesque , couverts d ' a rmes pesantes, venus d 'au delà des 

Alpes, débordent sur l 'Italie ; ce sont les Gaulois Sé-

nonais : l ' a rmée romaine est vaincue, Rome envahie, 

les vieillards et les séna teurs massacrés sur leurs chai

ses curu les , les édifices embrasés , tout n 'est qu'un 

amas de cendres et de débris . Mais la cité n 'est point 

dans les m u r s et les maisons ; elle est au Capitole avec 

les Romains ; et b ientôt , précipi tés par Manlius du 

hau t des rochers , taillés en pièces par Camille, les 

Gaulois expièrent c rue l l ement leurs t r iomphes de 

quelques mois. Rome sorti t de ses ru ines pour res

saisir la suprémat ie qu 'el le avait déjà dans le Latium. 

Vingt ans environ après cet te époque (an 387), le 

deuxième ordre acheva ce qu ' i l avait commencé ; il se 

fit enfin déclarer admissible au consula t , et dès lors 

le t r ibuna t mi l i ta i re s 'évanouit pour toujours . Deux 

sœurs avaient épousé l 'une un pa t r ic ien , l 'autre un 

plébéien; celle-ci en tend u n j o u r dans la maison de 

sa sœur le b ru i t des faisceaux inconnus dans la sienne; 

elle en est effrayée, et les rai l ler ies qu 'e l le essuie de 

( 1 ) La paye fut pour la première fois accordée aux fantassins l'an de 

Rome 347 ; ce ne fut que trois ans après qu'on la donna aussi à la cava

lerie, composée , comme nous le savons, de citoyens plus riches (TIT. 

L I V . , IV, § 5 9 , et V, g 7). Celte mesure fut sans doute indispensable du 

moment où la durée des guerres se prolongea; mais elle ne tarda pas, 

en ouvrant l 'entrée des armées aux affranchis, à transformer le service 

militaire en un métier. On créa à cette époque une capitation, ou impôt 

par tête, destinée à faire les fonds pour la solde. Les prolétaires y furent 

soumis : de là leur vient , peut -ê tre , la dénomination de capite censi, 

imposés pour leur tête . 
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(1) F L O R U S , l i b . I , § 26. 

(2) Voir notamment ci-dessus, page 87, note 2 , et page 105, table XII, 

fragment III. 

l 'épouse du patricien humi l ien t son orgueil . Son époux 

partage cette humil iat ion ; il parvient au t r ibuna t , et 

se venge en ouvrant aux plébéiens l 'entrée des magis

t ratures (1). Ainsi fut dé te rminé un événement qui 

se prépara i t depuis longtemps et devait avoir lieu tôt 

ou tard . 

La m ê m e polit ique qui , lors de l 'établissement des 

t r ibuns mil i ta i res , avait porté le sénat à créer les cen

seurs , le porta de nouveau, en admet tan t un plébéien 

parmi les consuls, à détacher du consulat deux m a 

gistratures nouvelles. De là les pré teurs et les édiles 

curules. 

3 3 . Préteur (Prœtor). 

(An 387.) Le nom de prœtor, dérivé deprœ ire, en 

usage dans le Lat ium pou r désigner le premier , le 

principal magis t ra t de la cité, paraît avoir été quel 

quefois employé, m ê m e anc iennement , chez les Ro

mains, comme qualification honorifique des consuls. 

C'est ainsi qu 'on le rencont re dans les historiens, pour 

les temps qui se réfèrent aux XII Tables, et à l 'occa

sion des fonctions consulaires de la jur idict ion (2). 

Mais, à l 'époque qui nous occupe, ce mot devient le 

t i t re exclusif d 'une magis t ra ture spéciale. Le sénat 

détacha des a t t r ibut ions des consuls tout ce qui con

cernait, la jur idict ion, avec les pouvoirs qui en dépen

daient, el il en investit un magistral patricien spécial, 

sous le l i tre, désormais .particulier, de préteur . 

Il n'y eut d'abord pu ' un seul p r é l e u r ; il était 

n o m m é par les centur ies et devait ê t re patr icien. La 
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pré tu re devint la seconde digni té de la républ ique. 

Le magis t ra t qui en était revêtu marcha i t précédé des 

l ic teurs ; il était le collègue des consuls , quelquefois 

m ê m e les écrivains lui en donnen t le t i t re . En leur 

absence, et tandis qu ' i ls conduisaient les armées , il 

les suppléait à Rome. Alors c 'était lui qui convoquait 

le sénat et le présidai t , qui assemblait les comices et 

présenta i t les projets de lois. Nous verrons sa puis

sance se développer et une part ie du pouvoir législatif 

s 'ar rê ter sur lui (1) . 

34 . Édiles curules (Ædiles curules). 

11 existait déjà deux magis t ra ts plébéiens nommés 

Édiles, et chargés , sous l ' inspection des t r ibuns , des 

détails de la police. A cet te époque , deux magistrats 

patr iciens furent créés , po r t an t le m ê m e nom, ayant 

des fonctions analogues, quoique supér ieures ; on les 

nomma Édiles majeurs, Ediles curules, et les autres 

p r i r en t le nom d'Édiles plébéiens (2). Ces derniers se 

virent rédui t s à des fonctions subal te rnes : surveiller 

les marchés , le prix et la qual i té des denrées , la jus

tesse des poids et des balances , la l iber té et la pro

pre té des rues . Mais toute la hau te police fut confiée 

aux édiles curules . A eux appar tena i t le soin de veil

ler à l ' en t re t ien des routes et des ponts , à la conser

vation des temples et des amphi théâ t res , à l'approvi

s ionnement de la ville, à la t ranqui l l i té et à la sûreté 

publ iques . Ils avaient pour les affaires relatives à ces 

objets un t r ibunal et une jur id ic t ion . Ce qui devint 

le privilège le plus recherché et la par t ie essentielle 

de leur mag i s t r a tu re , c e j u t la^direction des jeux pu-

(1) D i e , i , 2 , de Qrigin.Juf.,% $ 27 fis, Pomp. 
(2) Ibid., $ 26 fr. Pomp. 
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blics. Déjà paraissaient dans les c i rques ces pugilats , 

ces lut tes , ces courses de chevaux ou de chars e m p r u n 

tés aux jeux olympiques de la Grèce ; dans les a m p h i 

théât res , ces combats de gladiateurs ou de bêtes fé

roces, spectacle sanguinai re et national ; plus tard s'é

levèrent quelques théât res et les représentat ions de la 

scène. Ces jeux servaient à célébrer les fêtes publi

ques , les fêtes privées, sur tou t les funérailles des 

grands ; chaque citoyen avait la l iberté d 'en offrir au 

peuple , mais ils étaient toujours sous la surveillance 

des édiles. Ceux-ci devaient eux-mêmes en donner à 

leurs frais une fois au moins du ran t leur adminis t ra 

tion. Ils se gardèren t bien de m a n q u e r à cette obliga

t ion, mais ils n 'y perd i ren t r ien . Donner des specta-

tacles à la foule devint bientôt un moyen de gagner 

des sulfrages. 

A la suite de cette magis t ra ture ju r id ique du p r é 

teur, nouvel lement créée, ou plutôt détachée des at

tr ibutions consulaires , nous placerons l'exposé de 

quelques inst i tut ions dont l 'origine incertaine ne peut 

être rangée avec exactitude sous aucune date précise, 

et dont la notion est cependant indispensable pour 

compléter le tableau de l 'adminis trat ion de la justice 

dans la républ ique roma ine . 

3 5 . J u g e (Judex); Arbitre (Arbiter) ; Récupérateurs (Recuperatores). 

Dès les temps ant iques de Rome, sous les rois 

comme sous les consuls, comme après la création des 

p ré t eu r s , se manifeste, dans l 'administrat ion de la 

j u s t i ce , cette séparation caractér is t ique , que nous 

avons fait r e m a r q u e r dans le texte même des XII Ta

bles, en t re la jur idict ion accompagnée des pouvoirs 
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( 1 ) CICEE. , in Rull., I , 4 . — Celte institution n'est , au f o n d , que 

publics qui s'y ra t t achen t , et la mission part iculière, 

donnée dans chaque cause, d 'examiner , d 'apprécier la 

contestat ion, et de la t e r m i n e r par une sentence (voir 

ci-dessus, page 108). 

Les rois d 'abord , les consuls ensui te , puis le pré

teur , sont les magis t ra ts de la cité pr inc ipa lement in

vestis de la jur idict ion et de ses pouvoirs . C'est de

vant eux que l 'appel in jure doit avoir lieu ; c'est 

devant eux que doit s 'accomplir le r i te solennel des 

actions de la lo i ; ce sont eux qui sont investis, pen

dant toute la durée de leur magis t ra tu re , du pouvoir 

de déclarer le droi t (jus diccre), d 'organiser les ins

tances , et de const i tuer , dans chaque affaire, lorsqu'ils 

ne la t e rminen t pas eux -mêmes , le juge chargé de 

l 'examen à faire et de la sentence à r endre . 

Ce juge n 'es t pas u n magis t ra t ; c 'est un citoyen in

vesti, par le magis t ra t , d 'une mission judiciaire dans 

chaque cause, et pour la cause seulement . C'est même 

un principe de droit public roma in , que , tandis que le 

magis t ra t est élu et créé par la cité, le juge , dans cha

que cause, doit ê t re désigné ou du moins agréé par 

les par t ies , s inon, en cas de désaccord en t re elles, il est 

dé t e rminé par le sort . Mais le choix ne peu t pas porter 

sur tous les ci toyens indis t inctement . Dès les premiers 

t emps , et encore à l 'époque où nous sommes parvenus, 

le monopole est r enfe rmé dans la caste patricienne, 

les séna teu r s seuls peuvent ê t re juges , c'est dans la 

liste des t rois cents sénateurs (ordo senatorius) que le 

juge pour chaque cause doit ê t re choisi. Le magistrat 

l ' investi t de ses pouvoirs pour cette cause , et il prête 

se rment : judices jurali, di t Cicerón (1). 
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Telle est l 'organisation, la décomposition ingénieuse 

des fonctions ju r id iques et judiciaires , qu i pe rme t à 

quelques magistrats en peti t nombre de suffire à 

tous les besoins de l 'administrat ion de la jus t ice , au 

moyen de la const i tut ion d 'un juge pour chaque affaire 

où il en est besoin. 

Le nom génér ique donné au citoyen ainsi chargé 

par le magis t ra t de prononcer sur une contestat ion, 

est celui de judex : quelquefois aussi celui à'arbiter ^ 
qui ne paraît ê tre q u ' u n e modification part icul ière du 

premier t i t re , une qualification donnée au juge l o r s 

que le magis t ra t , suivant la na tu re de l'affaire en l i 

tige, lui a laissé une plus grande lat i tude d'apprécia

tion et de décision. Dès les premiers temps il est 

quest ion de judex et à"1 arbiter; et la règle c o m m u n e , 

c'est qu' i l n 'est désigné, pour chaque affaire, qu ' un 

seul juge (iinus judex) ; il en est de m ê m e ord ina i re

m e n t de l ' a rb i t re , quoique nous voyions par les Douze 

Tables (p. 95 et 105) que leur nombre pouvait aller 

quelquefois j u squ ' à t rois . 

A une époque incer ta ine , mais postér ieure , nous 

voyons figurer une au t re sorte dé juges , les r écupéra 

teurs (recuperatores), inst i tut ion qui ne dét ru i t pas celle 

du judex ou arbiter, mais qui se place à cô té ; de telle 

sorte que le p ré teur organise l ' instance en donnant 

aux part ies , selon le cas, soit un juge , ou un a rb i t r e ; 

soit des r écupéra teurs . 

A travers les incer t i tudes sur l 'origine et sur la na 

tu re de cette inst i tut ion, voici les différences saillantes 

qu' i l est possible de préc iser , comme séparant les ré

cupéra teurs du judex ou arbiter. Tandis qu' i l n 'y avait 

l'institution du jury, quoique avec des différences remarquables si on 

la compare au système du jury moderne. 
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( 1 ) T i T . Liv. , X X V I , 4 8 ; X L I I I , 2 . — CICER. , in Verr., I I I , 1 5 et 6 0 . 

— G A L , Instit., I V , § § 4 6 , I O S et 1 0 9 . 

( 2 ) « Nam ut in recuperatoriis judic i i s , sic nos in his comit i i s , quasi 

repente appreliensi sincere judices f u i m u s . » P L I N . , Epist., 1 1 1 , 2 0 . 

( 3 ) C I C E R . , p r o Tullio, 2 ; Divinat., 1 7 . — G A L , Instit., I V , § 1 8 5 . 

( 4 ) <Í Reciperatio e s t , ut ait Gallus ¿Elius, c u m inter populum el 

reges nationesque et civitates peregrinas l ex convenit quomodo per 

j amais , pour une m ê m e affaire, q u ' u n seul judex, et 

o rd ina i rement q u ' u n seul arbiter, les récupéra teurs 

étaient toujours p lus ieurs , ou t ro i s , ou c inq (1) . Tan

dis que le judex ou arbiter devait ê t re choisi néces

sa i rement dans l 'ordre des séna teurs , et plus tard sur 

les listes annuel les des citoyens appelés aux fonctions 

judiciaires , les r écupé ra t eu r s pouvaient ê t re pris en

t re tous les citoyens sans dis t inct ion, inopinément, 

pa rmi ceux qui se t rouvaient là, p résen ts , sous la 

ma in du magis t ra t , de man iè re à ê t re désignés et con

st i tués i m m é d i a t e m e n t : « Quasi repente apprehensi (2). » 

Enfin l'affaire était vidée devant eux d 'une manière 

plus expéditive : « Recuperatores dare ut quamprimum 
res judicaretur, » dit Cicéron. «Recuperaloribus suppo
sais, at qui non steterit, prolinus a recuperatoribus... 
condemnetur (3) . » 

En somme, il y avait, dans l 'emploi des récupéra

t eu r s , plus de célér i té , et exception au monopole ju

diciaire des sénateurs . Les plébéiens commençaient à 

approcher des fonctions de j u g e . 

Ce fait par t icul ier , que les Romains , même dans 

les t emps anciens , donna ien t le n o m de reciperatores 
ou recuperatores aux juges établ is , en ver tu des traités 

in te rna t ionaux, pour vider les différends, soit de Rome 

avec une nat ion ou une cité é t r angè res , soit de leurs 

citoyens respectifs (Jx) ; cet te cons idéra t ion , dis-je, a 
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recipcratores reddantur r e s , reciperonturque, resque prívalas inter se 

persequantur. » F E S T U S , au mot reciperatio. — On voit un exemple 

d'une pareille disposition dans le plébiscite de Thermensibusy 

( 1 ) Voir notamment G M . , Instit., I V , § § 4 6 , 1 4 1 , 1 8 3 , 1 8 5 , 1 8 7 

fait conjecturer que les recuperalores ont été employés 

à Rome, dans leur pr inc ipe , un iquemen t pour juger 

les procès en t re les ci toyens romains et les é t rangers . 

Nous adoptons en ent ier cette conjecture , et nous la 

corroborons par cette au t re circonstance, que , plus 

t a r d , après l 'organisation des p rov inces , les j u g e s , 

dans ces provinces, n 'on t jamais por té que le t i t re de 

recuperalores : de telle sorte qu' i l n 'y avait de judex 
que dans la cité romaine , selon les conditions et l 'or

d re polit iques de cette ci té , tandis que le t i t re de re-
cuperatores se t rouvai t m ê m e danc les provinces. Quant 

à ce qui concerne le t emps his tor ique où nous som

mes ici, c 'est-à-dire au commencemen t du cinquième 

siècle de Rome, cent ans avant la créat ion du pré teur 

pérégr in , nous croyons que l 'usage des récupéra teurs 

n 'es t encore q u ' u n e mesure r a re , extraordinaire , em

ployée seulement dans les cas où ni le droit romain 

n i les actions de la loi ne peuvent s 'appliquer, c 'es t -à-

dire dans les contestat ions où figurent les pérégrins . 

P lus tard cet usage se régular i se ra ; il engendrera un 

nouveau système de p rocédure , l e système formulaire; 

il parviendra à s 'é tendre aux citoyens eux-mêmes , et 

nous t rouverons un certain nombre de causes, p r é 

sentant p o u r la p lupar t un caractère d 'urgence bien 

d é t e r m i n é , dont la connaissance sera dévolue à des 

récupéra teurs (1). Mais ce serait une grave confusion 

que d 'appliquer au rég ime des actions de la loi, sous 

lequel nous sommes ici, ces détails, qui ne se réfèrent 

qu ' à un régime bien postér ieur . L'usage des récupé-
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ra teurs est né du temps des actions de la loi, mais en 

dehors de ces act ions, auxquelles il est toujours resté 

é t ranger . 
3 6 . Centumvirs (Centumviri). 

Aux juges , a rb i t res , et r écupé ra t eu r s , recevant du 

magis t ra t la mission d é j u g e r , il faut j o ind re les cen

t u m v i r s , dont l 'or igine, l 'organisat ion et la juridic

tion sont encore plus incer ta ines . 

La différence caractér is t ique et hors de controverse, 

en t re eux et les juges , a rb i t res et r écupé ra t eu r s , c'est 

qu ' au lieu d 'ê t re , comme ceux-ci , spécia lement nom

més dans une affaire et pour cet te affaire seulement, 

les cen tumvi rs const i tuaient un t r ibuna l permanent , 

dont les m e m b r e s étaient élus en n o m b r e égal dans 

chaque t r ibu ; soit, comme nous le c r o y o n s , qu'ils 

pussent ê t re pris indifféremment p a r m i tous les ci

toyens de ces t r ibus ; soit qu ' i ls dussent l 'ê tre encore 

dans l 'ordre des séna teurs . C'est ici , à n ' en pouvoir 

douter , une au t re conquête des plébéiens, c'est un 

al légement à la dominat ion judic ia i re des patriciens. 

Les t r ibus de la plèbe, les t r ibuns n o m m é s par elle, les 

comices formés par e l le , les cen tumvi rs fournis par 

elle : tout cela t ient au m ê m e progrès poli t ique. C'est 

la plèbe qui s ' in t rodui t dans les magis t ra tu res , dans le 

pouvoir législatif, dans le pouvoir judic ia i re . 

La règle c o m m u n e sur la durée de la plupar t des 

magis t ra tures et des charges publ iques , peut faire 

avancer avec quelque assurance que les citoyens ap

pelés à composer le t r ibunal des cen tumvi r s le sont 

pour une année ; le t r ibuna l est p e r m a n e n t ; son per 

sonnel est élu et annue l .—L'é lec t ion est-elle faite par 

le p ré teur seul ? ou sépa rémen t par chaque t r ibu pour 

son cont ingent respectif? ou par toutes les t r ibus réu-
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nies en comices? A défaut d'indices précis , le caractère 

public de ce t r ibunal et la portée politique de son ori

gine nous autor isent à adopter cette dernière opinion. 

— Quant au nombre des membres élus dans chaque 

t r ibu , nous t rouvons , à une époque postérieure à celle, 

où nous sommes parvenus ici, lorsque les t r ibus sont 

au nombre de t ren te -c inq (an de R. 512) , que chacune 

d'elles fournit trois membres au t r ibunal cen tumvira l , 

ce qui donne en tout cent c i n q c e n t u m v i r s ( i ) ; et plus 

ta rd encore , Pl ine, de son t emps , en compte cent qua

t re-vingts comme siégeant dans une affaire (2). Aussi 

Varron cite-t-il le t i t re de centumvirs pa rmi ces énon-

ciations de nombre qui ne sont qu 'approximat ives et 

ne doivent pas ê t re prises à la le t t re (3). 

Le t r ibunal centumviral se divisait en qua t re sec

t ions ou conseils (consllia, tribunalia); et nous t r o u 

vons dans les écrivains du temps, des indications po

sitives de cette par t icular i té , que les affaires se plai

daient quelquefois devant deux sections (daplicia ju
dicia, dnœ hasiœ) (h), quelquefois devant les quat re 

réunies , mais votant chacune séparément (quadruplex 

( 1 ) « Centumviralia judicia a centumviris sunt dicta. Nam, cum essent 

Roma- triginla et quinque tribus, terni ex singulis tribubus sunt elecli 

ad judieandum, qui centumviri appellati sunt; et licet quinque amplius 

quam centum fuerinl , tamen quo facilius nominarenlur, centumviri 

sunt dicti. Centumviralia judicia, quae centumviri judicabant. J> F E S T U S , 

au mot Centumviralia. 

(2) P L I N . , Epist., VI, 53 . Voir page suiv. , note \ . 

(5) « Si, inquam, numerus non est ad amussim, ut cum dicimns mille 

naves ad ï ro jam isse , centumvirale judicium Romte. » V A R R Ò , de Re 

rustie., II, 1. 

(4) « Aul quum de eadem causa pronuncialum esl, ut in reis depor-

tatis , et asserlione secunda, el parlibus centumviral ium, quae in duas 

hastas divisée sunt. «QUINTIL. , Instit. Orat., V, 2 , § 1. « Etiam si apud 

alios judices agalur, ut in secunda asserl ione, aut in centumviralibus 

judici isduplic ibus. » QUINTIL. , Inst. Orat.,Xi,i,$18. 
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(1) «Proxime'quum apud centumviros in quadruplici judicio dixissem, 

subiit recordatio egisse m e j u v e n e m aeque in quadruplici. » PLIN. , 

Epist., IV, § 24 . — « Femina . . . quadruplici judicio bona paterna repe-

tebat. Sedebant judices centum et octoginta : tot en im quatuor consiliis 

conscribunlur. . . sequutus est varius even tus : nam duobus consiliis vici-

m u s , totidem vieti sumus . » P L I N . , Epist., VI, 33 . Voir aussi Epist., I , 

1 8 ; et QUINTIL. , Instit. Orat., XII, S, g 6. 

( 2 ) D i c , 5 , 2 , delnojfœ. test.; 10pr . fr.Marcell. — 3 1 , de Légat., II, 

76 pr. fr. Papinian. 

(3) « Unde in centumviralibus judiciis basta prœponitur. » GAI. , 

Instit., IV, § 16 . 

(4) P L I N . , Epist., V, 2 1 . « Descenderam in basilicam Jul iam.. . Sede

bant j u d i c e s , decemviri vénérant , observabantur advocali; silentium 

longum, tandem a pralore nunt ius . . . (Ce messager annonce une remise 

de la séance) praetor, qui centumviralibus prsesidet... inopinatum no-

bis otium dédit. » 

judicium) (1), sans qu ' i l nous soit possible de di re quel 

é ta i t le bu t précis de cette division par sec t ions , ou 

de ces j ugemen t s r endus , pour ainsi d i re , en cham

bres réunies . Quelques fragments au Digeste parais

sent por te r encore la t race de cette division (2). 

Le t r ibunal centumvira l , ainsi cons t i tué , é ta i t un 

t r ibunal é m i n e m m e n t qui r i ta i re . Devant l u i s e plan

tait le symbole qui r i ta i re de la propr ié té romaine , la 

lance (hasla), comme indice matér ie l de sa puissance, 

et peu t - ê t r e de ses a t t r ibu t ions (3). Il s 'assemblait au 

F o r u m ; plus t a rd la basil ique Jul ia lui fut affectée. 

Les ques teurs sor tant de charge avaient mission de le 

convoquer (kaslam cogère), de le présider (hastœ 
prœcssc) : cependant c'est sous la prés idence du p r é 

teur que les écri ts con tempora ins nous m o n t r e n t les 

qua t re sections réunies (k) : et sous Octave , la pré

sidence en est a t t r ibuée à des magis t ra ts spéciaux, 

aux décemvirs judiciaires (decemviri in litibus judican-
dis), dont la créat ion r emon te plus h a u t , mais dont 
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( 1 ) « Auclor. . . fuit (Octavius)... ut centumviralcm hastam, quam 

quœsturà functi consueverant cogère , decemviri cogèrent. » SUETON. 

Octav., c. 3 6 . — D I G . , 1 , 2 , de Origin, jur. 2 , § 29 fr. Pompon. 

« Deinde cum esset necessarius magistratus qui bastai praecsset, d e 

cemviri in lilibus judicandis sunt constituti. » Pomponius , toutefois , 

qui parle ainsi des décemvirs, ne dit rien des centumvirs, probablement 

parce qu'ils n'étaient pas des magistrats , et qu'il ne s'occupe que des 

magistratures. 

(2) « Cum ad cenlumviros itur, ante lege agi tur sacramento apud prœ-

torem urbanum vel peregrinimi. » G A I . , Instit., I V , § 3 1 . 

( 3 ) « Nam volitare in foro, hœrere in jure ac prœtorum tribunalibus, 

judicia privata magnarum rerum obirc , in quibus saepe non de facto , 

sed de sequitate ac jure certatur, jaclare se in causis centumviral ibus , 

in quibus usucapiouum, tutelarum, genti l i talum, agnalionum, alluvio-

i 

les a t t r ibut ions complètes nous sont inconnues (1). 

Bien que le t r ibunal centumvira l fût un t r ibunal 

p e r m a n e n t , au fond les centumvirs n 'é ta ient que des 

citoyens annuel lement appelés à y p rendre place. Ce 

t r ibunal n'avait pas ce que les Romains appelaient la 

juridict ion. Devant le magis t ra t avait toujours lieu la 

comparut ion m jure: devant lui s 'accomplissait le rite 

sacramentel de l 'action de la loi ; et de là les part ies , 

pour le jugemen t , é taient renvoyées devant les cen 

tumvirs , s'il y avait lieu. La seule action de la loi qui 

fût applicable aux affaires de leur compétence , était 

la plus ancienne de toutes, le sacramenlum (2). 

Mais quelle était la règle de cet te .compétence? C i 

céron, dans son Trai té sur l 'ar t oratoire , nous donne 

une longue et minut ieuse énuméra t ion des affaires 

dont ils connaissaient ; énuméra t ion qui peut se r é 

dui re , en définitive, à ces trois po in t s : questions d ' é 

tat , propr ié té quir i la i re cl ses démembrement s , suc

cessions tes tamentaires ou ab intestat (3) : c'est-à-dire 

les trois bases fondamentales de la société qu i r i t a i re ; 

il ne reste en dehors que la possession et les obliga-
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t ions. La t race de leur compétence en mat ière de 

succession est restée jusque dans le Digeste et dans le 

Code de Jus t in ien (1), avec le témoignage de la gran

deur et de l 'autori té de leur t r ibuna l : « Macjnitudo 
etehim et auctoritas centumviralis judicii non patiebalur 
per cdios tramites viam hœreditatis petitionis infringi (2). » 

On peut conjecturer , en ou t re , d 'après quelques textes, 

que les part ies avaient cer ta ine la t i tude pour choisir, 

d 'un c o m m u n accord , le t r ibuna l centumvira l pour 

juge (3) ; et que ce t r ibunal , ou t re sa compétence en ma

t ière civile, en avait une aussi en mat iè re criminelle (!\). 

La date chronologique de la créat ion des centumvirs 

est res tée incer ta ine . P o u r ceux qui adoptent les 

indications fournies par Ti te-Live sur la création 

successive des t r ibus , comme ce n 'es t qu 'en l'an 

512 de Rome que le n o m b r e de ces t r ibus , se 

t rouvant élevé à 35 , peut donner 105 cen tumvirs , au 

compte de trois par chaque t r i bu , ce n 'es t qu 'à cette 

époque , au plus tôt , que doit se placer cette créa

t ion (5). Au cont ra i re , dans la pensée h i s to r ique , venue 

n u m , c ircumluvionum, nexorum, mancipiorum, parietum, luminum, 

st i l l ic idiorum, testamentorum ruptorum el ra lorum, ceterarumque 

rerum innumerabil ium jura-versentur, cum omnino quid s u u m , quid 

a l i enum, quare denique civis an peregrinus, servus an liber quisquam 

sit, ignoret , insignis est impudenl iœ. » CICERO, de Orator., I , 5 8 . — 

Voir aussi pro Milon., 27 . — Epist. ad fam., VII, 5 2 . 

(1) D i e , 5, 2 , de Inofficioso testamento, 1 5 ï r . Scœvol. , et 17 pr. fr. 

Paul. — C O D . , 5 , 5 1 , de Petitione hœreditatis, 12 pr. const. Justinian. 

(2) COD., ibid. 

(5) « Post h o c , ille cum cœteris subscripsit centumvirale judic ium, 

mecum non subscripsit. » P L I N . , Epist., V , l . — G A I . , Inst., IV, § 5 1 . 

(4)QUINTIL ,Inst. orat., IV, 1 , § 5 7 ; VII ,4 ,§ 20 . — S E N E C , Controv., 

III, 1 3 . — O V I D . , Trist., II, 91 e t s u i v . — P H ^ E D R . , Fabul., lll, 1 0 , 5 4 . 

(5) Il faudrait compter, d'après cet historien, 25 tribus, en 5 6 7 ; 27 , 

en 5 9 5 ; 29 , en 4 2 1 ; 5 1 , en 4 5 5 ; 55 , en 4 5 4 ; el 55 , en 512 ( T I T . - L I V . , 

VI, 5 ; VII , 1 5 ; V I I I , 1 7 ; IX , 2 0 ; X , 19 . — T I T . L I V . , Epitom.,\l\). 
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Même dans ce système, rien ne dit qu'on ait pris, originairement, trois 

centumvirs seulement dans chaque tribu. Ce nombre employé quand il 

y a eu 35 tribus, et élevé ensuite a un plus haut chiffre, puisqu'au 

temps de Pl ine on compte 180 centumvirs siégeant dans une affaire, 

n'avait rien d'irrévocablement fixé. Il a pu être plus considérable quand 

il y avait moins de tribus. Ainsi , qu'on ait pris, pour composer le tri

bunal centumviral, A citoyens par chaque tr ibu, à l'époque o ù , selon 

Tïte-Live, il y avait 25 tribus, et l'on aurait ainsi le nombre rigoureu-

sement exact, dans son origine, de 100 centumvirs . La création d e c e t t e 

institution se placerait ainsi forcément entre les années 367 et 395 de 

R o m e ; c'est-a dire dans la période des progrès croissants des plébéiens, 

de leur admission au consulat, et de la création du préteur. 

de Niebulir, qui a t t r ibue à Servius Tu l l i u s tou tun sys

tème bien dé te rminé de réaction contre l 'aristocratie 

de race ainsi que la créat ion immédia te de t ren te 

t r ibus plébéiennes faisant contre-poids aux t ren te c u 

ries pat r ic iennes (voir ci-dessus, page 48 ) , dans cette 

pensée, dis-je, le t r ibunal centumvira l remontera i t à 

cette époque : chargé de p rononcer é m i n e m m e n t sur 

les quest ions de propr ié té qui r i ta i re , il se ra t tachera i t 

ainsi à l ' insti tution du cens fondée par le m ê m e roi . 

Ce qu' i l y a de certain à nos yeux, c'est que reculer 

cette créat ion jusqu ' en l 'an 512, presque au m o m e n t 

où les actions de la loi vont être suppr imées , c'est en

lever au t r ibunal centumvira l une grande part ie de 

l 'ant iqui té dont il a tout le caractère , et qui lui a p p a r 

t ient incontes tablement . A dater de la suppression des 

actions de la loi, il est tombé dans une décadence gra

duelle , quoique cette décadence lui ait permis d 'a t te in

dre encore ju squ ' au t emps presque du Bas-Empire, et 

de por ter j usqu e-là les vestiges de l 'ancien sacramenlum. 

En s o m m e , en nous en tenant à l 'époque où nous 

sommes p lacé , la compétence des divers juges que 

nous venons de faire connaî t re nous paraît ainsi r é -
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glée : — l e collège cen tumvi ra l , s'il s 'agit de questions 

d 'état , de propr ié té qui r i ta i re ou de successions ; — un 

juge , ou bien un ou p lus ieurs a rb i t res , s'il s'agit d'o-

b l iga t ionsoude possession; — enfin, desrécupéra teurs , 

s'il s'agit de procès où figurent des pérégr ins , qui sont, 

par conséquen t , en dehors du droi t qu i r i ta i re et des 

actions de la loi (V. Expl. hist. des Insl., II, p . ¿03). 

(An 416.) Les Gaulois sont refoulés par delà le Pô, 

tou t le L a t i u m a subi le joug , et Rome commence à 

combat t re pou r le res te de l ' I tal ie . Les plébéiens déjà 

admis au consulat pa rv iennen t à la censure ; ces deux 

charges leur ouvren t l ' en t rée du sénat , et, peu de 

temps après , celle de la p r é t u r e ; enfin la loi PETILLIA 

PAPIRIA de nexis, et la publicat ion des fastes par Fla

vius sont pou r eux de nouveaux avantages . 

3 7 . Loi PETILLIA PAPIRIA de nexis. 

, (An 428.) Cette loi, appor tée par une r u m e u r popu

laire et par un soulèvement spontané cont re la barba

r ie luxur ieuse d 'un créancier (L. P a p i r i u s ) , fut, selon 

les expressions de Ti te-Live, comme un nouveau com

m e n c e m e n t de l iber té pour la plèbe. Elle défendit que 

les débi teurs pussent se d o n n e r per ces et libram en 

servi tude à leur c réanc ier , pou r e n g a g e m e n t de leur 

det te . Ainsi du t cesser pour le p résen t et pour l'ave

n i r la servi tude des nexi. Mais ce serai t ma l interpré

ter les expressions de l 'h is tor ien , que d ' en conclure 

que la m ô m e loi suppr ima aussi la captivi té des ad-

dicti, c 'es t -à-di re l 'exécution forcée con t re la per

sonne du débi teur , au moyen de l 'act ion de la loi ma-

nus injectio. C'est le nexnm seu lement qu i estmodifié par 

la loi PETILLIA : il n 'es t plus pe rmi s d 'engager per œs et 
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libram à son créancier que ses biens, et non sa per
sonne (1) . 

3 8 . Divulgat ion des fastes et des actions (Jus Flavianum). 

(An 450.) Cnœus Flavius, fils d 'un affranchi, secré

taire d 'un jur isconsul te r e n o m m é , d'Appius Claudius 

Cœcus, publia le p r e m i e r la série des jours fastes et 

les mystères des actes et des formules sacramentel les , 

dressées pour la pra t ique des actions de la loi, selon 

la diversité des causes et des droits à poursu ivre . Son 

livre pr i t le nom de droi t Flavien [jus civile Flavianum), 
et dépouilla les pontifes ainsi que les jur isconsul tes 

patr iciens d 'une part ie de leur influence dans les af

faires. Cet événement , du res te , ne nous est pas bien 

connu ; déjà, du t emps de Cicéron, il donnai t mat iè re 

à controverse. Quelle analogie et quelle relation préc i 

ses existait-il en t re les fastes et les actions? Flavius 

était-i l édi le-curule et profita-t-il de cette magis t ra 

tu re pour divulguer les secrets auxquels il avait été 

initié ? ou bien surpri t - i l à son maî t re ces mystères , 

et le peuple reconnaissant parvint- i l à le pousser aux 

charges de t r ibun , de sénateur , d 'édile-curule (2)? 

C'est cequ 'on ne saura i t affirmer. 

Quoi qu' i l en soit, comptons les pas que les p lé 

béiens viennent de faire dans l 'ordre poli t ique: ils sont 

( 1 ) « Eo anno (428) plebi Romana?, velut aliud initium libertatis fac

tum est, quod necli desierunt. Mutalum autem jus ob unius fœneraloris 

simul l ibidinem, simul crudelitatem ins ignem. . . Jussique consules ferre 

ad populum, ne quis, nisi qui noxam meruisset, donec pœnam lueret , 

in compedibus aut in nervo teneretur : pecunia? créditée, bona débito

n s , non corpus obnoxium esset. Ita nexi soluti : cautumque in poste-

rum, ne necterenlur » ( T I T . - L I V . , VIII, 28) . 

(2) Pomponius le raconte ainsi dans son histoire du droit ( D i e , 1 , 2 , 
de Orlg.jur., 2 , g 7 fr. Pompon.) . 
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immenses . Le consulat , la p r é t u r e , la censure , l 'édi-

lité majeure , le sénat , ils par tagent tou t avec le pre

mie r ordre ; comme récupéra teurs et comme centum-

virs, ils par t ic ipent à la décision des p rocès ; la publica

t ion des fastes et des act ions les ini t ie au formulaire sa

cerdotal et pat r ic ien , indispensable pour la pra t ique des 

affaires, et leur p e r m e t d 'échapper su r ce point à la 

dominat ion de la caste supér ieure . Que leur manque-

t-il encore? les dignités sacerdotales? Trois années 

après (an 453), ils y a r r iven t aussi . Le nombre des 

pontifes est por té j u squ ' à hu i t , celui des augures à 

neuf ; qua t re plébéiens sont admis dans le premier col

lège, et cinq dans le second. 

3 9 . Loi HORTENSIA de plebiscitis. 

(An 468.) Déjà deux lois avaient été r endues , relati

ves à l 'autor i té des plébiscites (1) ; en voici une troi

sième. Quelques mots de P l ine , déjà cités page 136, 

nous apprennen t que les plébéiens , pour la troisième 

fois, s 'étaient r e t i r é s de Rome ; ils é ta ient campés sur 

le Jan icu le , quand le d ic ta teur Hortensiusfi t accepter 

la loi qui por te son n o m et qu i confirme la force obli

gatoire des décisions des plébéiens. Cette force ne leur 

fut plus disputée ; on peut donc placer ici les plébisci

tes au rang des sources du d ro i t , non pas seulement 

du droi t publ ic , mais encore du droi t civil privé. Rien-

tôt m ê m e presque toutes les décisions qu i existeront 

su r cette mat iè re seront r endues pa r les assemblées 

(1) La première, la loi HORATIA dont nous avons déjà parlé (an 305); 

la seconde, la loi PUBLILIA (an 416) . Les historiens romains ne sont pas 

bien d'accord sur l 'existence de ces trois lois et sur leurs dates respec

tives; les auteurs modernes ont discuté pour éclaircir ce point qui est 

resté aussi douteux. Ce qu'il y a de certain, c'est que depuis la loi HOR

TENSIA les plébiscites furent toujours reconnus c o m m e lois. 
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plébéiennes. Théophi le , dans sa paraphrase des I n 

s t i tuts , nous dit t ex tue l lement que la loi HORTENSIA, en 

m ê m e temps qu 'el le consacra la force obligatoire des 

plébisci tes , établit aussi celle des sénatus-consul tes . 

Si l 'on suivait cette opinion, il faudrait aussi compter 

ces sénatus-consul tes comme la t rois ième source du 

droit (1). 

Voici l 'époque où la puissance de Rome frappe suc

cessivement et avec rapidi té les divers peuples de l ' I 

talie. Aux Samnites , dét rui ts ma lg ré leur victoire des 

(1) Le moment où le sénat a reçu le pourvoir législatif, m ê m e en m a 

tière de droit privé, n'est pas connu précisément. Tacite dit b ien, sous le 

règne de Tibère : « Tumprimum e campo comitia ad patres translata 

« sunt : Alors pour la première fois les comices furent transportés du 

« champ de Mars au sénat » (Ann., l iv. \ , $ 15) . Mais il ne dit cela qu'à 

l'occasion de l'élection aux magistratures, et il ajoute : « Le peuple ne 

« se plaignit de cette usurpation de ses pouvoirs que par de vainsjnur-

« mures, el les sénateurs , dispensés d'acheter ou de mendier les suf-

« frages , surent gré à Tibère de la modération qu'il mit à ne recom-

« mander que quatre candidats. » (Ibid.) Quant au pouvoir législatif , 

le sénat l'avait-il déjà, ou le prit-il comme une conséquence du droit 

d'élection? Déjà il l'avait exercé auparavant, puisqu'on a des sénalus-

consulles relatifs au droit civil pr ivé , et qui datenl de l'empire d'Au

guste; on sait aussi que quelques-uns ont été rendus dans les derniers 

temps de la république. Si l'on rapproche ces observations de cette 

phrase de Cicéron : « le droit civil est fixé par les lois, les sénatus-con-

« suites, les j u g e m e n t s , les réponses des prudents , les édits des m a -

« gislrats, l'usage el l'équité » (Cic. Top. 5 ) , on en conclura que même 

du temps de cet orateur les sénatus-consultes étaient déjà comptés 

comme une source du droit privé. Enfin s i , remontant plus haut , on 

croil ce que dit Théophile : « . . . Cumque his utrique adversarentur et 

« senatus dedlgnaretur plébiscita recipere, etplebs, id xgreferens, 

« senatus-consultis parère nollet, futurum erat, ut veteres inimi-

« cit/x renovarentur, donec idem Hortensius, sedatà eorum dissen-

a sione,persuasil, ut alteri alterorumjura accipere?it, et hisobtem-

a perarent ( T H E O P H . , Paraph. des Instit. 1 , 2 , § 5. Traduction de 

« Fabrot) : Au mil ieu de ces prétentions contraires, le sénat dédaignant 

« de recevoir les plébiscites, e l l e s plébéiens irrités refusant d'obéir aux 

a sénatus-consul les , les anciennes dissensions allaient infailliblement 
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Fourches Caudines, succèdent les douze nat ions étrus

ques ; aux Étrusques , les Tarent ins aidés de Py r rhus ; à 

ceux-c i , les P icent ins , les Salentins et enfin les Volsi-

n iens . Alors paraî t une pompe vra iment t r iomphale , les 

soldats de la Macédoine et de la Thessalie, l 'or, les sta

tues , les tableaux de Tárente et les é léphants de Pyrrhus, 

chargés de leurs tours qui n 'avaient su les défendre. 

« renaître, lorsque le m ô m e Hortensius les apaisa en persuadant a 

« chaque parti de recevoir les décisions de l 'autre, et de s'y confor-

« mer , » il faudra décider que l'autorité des sénatus-consultes, comme 

source du droit m ê m e privé , date de la loi Hortensia. A ces raisonne

ments que d'autres viennent corroborer encore, il faut avouer qu'on en 

oppose aussi, de très-puissants : le s i lence des auteurs, qui ont parlé de 

la loi HORTENSIA comme ayant ratifié les plébisc i tes , et qui n'ont rien 

dit des sénatus-consultes ; le système constitutif de Rome qui ne donnait 

au sénat que le droit d'administration pub l ique , et qui réservait soi

gneusement au peuple les lois et les é lec t ions; enfin le manque de 

sénatus-consultes en matière de droit privé, considérés comme lois, ayant 

Tibère , car ceux qui existent se réduisent à un très-petit nombre, et 

leur sujet paraît se lier à l'administration ; la grande quantité au con

traire que l'on en trouve à partir de cette époque. Comment concilier 

ces ra isonnements? D'un c ô t é , il paraît difficile de prendre à la lettre 

l'assertion du seul Théophile, car comment penser que si le sénat avait 

reçu posit ivement par une loi le pouvoir législatif, il eût tardé si long

temps d'en user, ou du moins qu'aucune de ces lois ne nous fût par

venue? De l'autre, si l'on réfléchit que le sénat avait le droit de gouver

nement et d'administration publique, que bien souvent il n'y a pas loin 

des mesures prises pour le gouvernement a celles qui sont des lois même 

pour le droit privé; que du res te , la séparation des pouvoirs était bien 

loin d'être, à cette é p o q u e , aussi nettement établie qu'elle peut l'être 

dans les esprits modernes; que le sénat statuait en général sur les points 

qui importaient à la chose publique, sauf l'application du veto des tribuns 

de la plèbe ; si l'on fait toutes ces considérations, il pourra paraître natu

rel que quelques sénatus-consultes soient sortis des l imites ordinaires, 

qu'usa ient statué sur des matières de droit privé dans un sens véritable

m e n t législatif, etqu' i ls aient pris place au rang des lois . Ainsi s'explique 

la phrase de Cicerón et l 'existence de quelques sénatus-consultes légis

latifs. Sous Tibère, le sénat, investi du droit d'é lect ion, fut confirmé 

davantage dans le pouvoir législatif qu'il avait exercé quelquefois, et le 

peuple cessa d'être convoqué. 
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RÉSUMÉ SUR L'ÉPOQUE QUI PRÉCÈDE. 

POLITIQUE EXTÉRIEURE DE ROME. 

Diviser les peuples pour les combat t re les uns après 

les aut res ; se servir de ceux qui sont soumis pour 

vaincre ceux qu i ne le sont pas ; ménage r ses forces, 

user celles des al l iés; sous prétexte de défendre ces al

liés, envahir le ter r i to i re de leurs voisins ; intervenir 

dans les querel les des nat ions pour protéger le faible, 

et subjuguer ainsi le faible et le fort; faire une guerre 

à ou t rance , et se m o n t r e r plus exigeant dans les r e 

vers que dans la victoire ; é luder par des subterfuges 

les serments et les t rai tés ; parer toutes ses injustices 

du voile de l 'équi té et de la g randeur : telles sont les 

maximes politiques qui ont donné à Rome le sceptre de 

l ' I tal ie , et qui lui donneron t celui du monde connu. 

Mais c'est plutôt sa position de droi t dans ses re la

tions avec les au t res nat ions qu ' i l nous faut examiner. 

La mat iè re est obscure et compliquée, par plusieurs 

(An 488.) Rome existe depuis quelques siècles ; que 

sont devenus les peuples qui , à son berceau, se pa r t a 

geaient ces contrées? Les Albains,les Sabins, les Veïens 

sont confondus dans la nouvelle cité ; les Èques, les 

Volsques, les Samni t e son t rés is té , ils n 'existent plus ; 

les Ét rusques , les Campaniens , les Tarent ins ont subi 

le joug de l 'al l iance, et Rome commande à l ' I talie. 

Son empi re s 'agrandira chaque jou r ; la simplicité, la 

pauvre té , la force républ icaine d i spa ra î t ron t : la ru

desse des inst i tut ions se polira ; avant que ce change

m e n t s 'opère, examinons encore une fois dans leur 

ensemble ces ins t i tu t ions que nous avons vues naî t re . 
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ra i sons : d 'abord parce qu 'e l le cont ient des éléments 

mul t ip les , qu' i l faut avoir soin de d is t inguer , si l'on 

veut ê t re c la i r ; en second lieu, parce qu ' i l n 'y a pas 

de règle fixe, la si tuation var iant , selon les traités, 

d 'une ville à l ' au t re , d ' un pays à l ' a u t r e ; enfin, en 

troisième lieu, parce que , j u s q u ' à l 'époque historique 

où nous sommes parvenus , nous avons bien peu de 

rense ignements précis sur la ques t ion , envisagée avec 

la r igoureuse exacti tude du droit . 

La mat iè re cont ient des é léments mul t ip les : il faut la 

considérer , en effet : 1° quan t aux cités ; 2° quan t au sol, 

au ter r i to i re ; 3° quan t aux personnes , aux habitants. 

Quant aux cités : quelle est leur organisat ion, leur 

adminis t ra t ion, leur législation? Sont-el les souverai

nes chez elles? Sont-elles une dépendance de Rome? 

Ont-elles une législation propre? Ou le droi t romain 

leur est-il c o m m u n i q u é , soit dans l 'ordre privé, soit 

dans l 'ordre po l i t ique , soit dans les deux réunis? 

Quant au terr i toire : res te- t - i l en propr ié té à la cité, 

ou Rome s'en empare- t -e l le? Dans l 'un ou dans l'autre 

cas , sous quelle législation est-il placé ? Est-il consi

déré comme un sol é t ranger , auque l ni la propriété 

quir i ta i re ni aucune des ins t i tu t ions du droi t civil ro

main ne puissent ê t re appl iquées? Ou bien est-il as

similé à Yager romanus, susceptible de la propriété 

quir i ta i re et de tous les actes du droi t civil qui y sont 

relatifs? 

Quant aux personnes , aux hab i tan t s : sont-i ls admis 

à la jouissance du droit civil r o m a i n , en tout? ou en 

part ie? dans l 'ordre privé seu lement? ou dans l 'ordre 

polit ique? ou dans les deux r é u n i s ? ou n 'y sont-ils 

admis en aucune façon et res tent - i l s , par conséquent, 

tout à fait é t rangers ? 
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Telles sont les quest ions que présente à résoudre la 

mat ière . Les principales de ces quest ions, pour nous , 

peuvent , e n s o m m e , s e rédu i re à celle-ci : y a- t - i l , soit 

pour la cité, soit pour le sol, soit pour les personnes , 

communica t ion totale, ou part iel le , ou nul le , du droit 

de cité romaine , soit dans l 'ordre privé, so i tdans l'or

dre polit ique? 

Sur ce point se présente la diversité la plus grande , 

parce que tout dépend des conditions plus ou moins 

avantageuses, des concessions plus ou moins larges, 

octroyées par Rome à ses alliés ou à ses ennemis 

vaincus ; tout dépend du t rai té de soumission ou d 'al

liance, ou du plébiscite, de l 'acte (léx, formula) qui a 

réglé la condit ion de chaque ville. Nous tombons ici 

dans les détails infinis des ques t ions locales. 

Qu 'on sache, en principe, que le droit quir i ta i re , 

ce droit de cité romaine (jus Quiritium,jus civitatis, jus 
civile), peut se décomposer et subir des fractionnements 

divers. — Dans l 'ordre p r i v é , ses démembrement s 

les plus notables son t : l ° l e connubium, e m p o r t a n t p o u r 

les concessionnaires lacapaci téde contracter en t re eux, 

ou m ê m e avec les citoyens romains , de jus tes noces, 

des noces romaines , qui produisent la puissance pater

nelle, l 'agnation et tous les effets du droi t civil ; 2° le 

commercium, empor tan t , pour les personnes , capacité 

'de faire, avec les citoyens, des cont ra ts , des acquisi

t ions, des aliénations selon le droit civil ; et pour le 

sol, apt i tude à faire l'objet de la proprié té quir i ta i re et 

des actes du droit civil ; 3° enfin la factio testamenti, ca

pacité de recevoir des ci toyens, ou de disposer en 

leur faveur, par tes tament , selon la loi romaine ; ce 

qui paraî t une conséquence ,non pas absolue, mais du 

moins ordinaire du commercium, depuis que le testa

i t 
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m e n t se p ra t ique sous la forme fictive d 'une mancipa-

tion. — Dans l 'ordre po l i t ique : 1° le jus honorum, apti

tude aux dignités et aux mag i s t r a tu res r oma ines ; 2°le 

jus suffragii, droi t de voter dans les comices . — Tels 

sont les é léments pr inc ipaux du jus civitatis, qui se 

fract ionnent , et qu i se d i s t r i buen t séparément , ou 

réunis , avec plus ou moins de largesse, par la cité 

souveraine, aux villes, aux te r r i to i res , ou, môme indi

viduel lement , aux personnes . 

Cela posé, et pour nous en tenir aux not ions lesplus 

générales , en suivant la t r ip le division que nous avons 

indiquée : 

Quan t aux ci tés , on peu t compter : 

1° Rome, la cité domina t r ice , et é m i n e m m e n t sou

veraine ; 

2° Les colonies romaines (coloniœ romance, coloniœ 
logatœ) ; émanat ion de Rome ; const i tuées sur le si

mulac re de la mère -pa t r i e , avec leur peti t sénat, leurs 

deux consuls , leurs o rdres de pa t r ic iens et de plé

béiens ; admises , pour l e u r t e r r i to i re et pour leurs 

habi tan ts roma ins à la par t ic ipat ion en t iè re du droit 

de cité roma ine dans l 'o rdre privé (connubium, com-
mercium, faclio teslamentï), ma i s nu l l emen t dans l'ordre 

pol i t ique. Filles de R o m e , elles ne cessent pas d'être 

sous sa dépendance et sous sa di rect ion. Elles fervent 

de boulevard pour la défense et de poin t d 'appui pour* 

l 'a t taque. La puissance romaine s 'é tend, les colonies 

se mul t ip l ien t ; il faut au jourd 'hu i conten i r toute l'I

talie , il faut in tercaler de dis tance en dis tance quel

ques-unes de ces fondations sur lesquelles on puisse 

compter . Dans les villes qui ont m o n t r é la résistance 

la plus opiniâ t re , un sénatus-consul te o rdonne l'éta

bl issement d 'une colonie. Des commissa i res , nommés 
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triumvirs, sont désignés ; ils enrô len t les affranchis, 

les prolétaires qui se p résen ten t ; les conduisent sur 

les lieux, d is t r ibuent en t r e eux le te r r i to i re de la ville 

conquise, que Rome s'est a t t r ibué , quelquefois sans 

en r ien laisser aux anciens habi tants , et la colonie se 

fonde sur le modèle de la mét ropole . Du reste , le 

sénat seul a le droit d 'o rdonner de pareils établis

sements et de donner à une colonie le t i t re et les 

privilèges de colonie romaine . 

3° Les villes du La t ium, restées à divers t i t res , e t 

sous les diverses condit ions des t ra i tés , villes l ib res , 

villes alliées de Rome (civilates Hberœ, civilates fœde-
ratœ). Ce sont les plus proches voisines de R o m e ; sou

mises les premières à son pouvoir ou à son a l l iance , 

elles on t quelquefois secoué le joug des t ra i tés , mais 

pour en r e p r e n d r e quelque t emps après de plus o n é 

reux. En 416, la défaite du lac Régil leles a toutes i r 

révocablement at tachées à la fortune romaine . Celles 

qui n 'ont pas été dé t ru i tes , t ransformées en colonies 

romaines , res tent const i tuées dans leur indépendance 

locale, sous les clauses diversesde leur trai té d 'all iance. 

Des concessions plus ou moins larges du droit de cité 

romaine leur sont faites dans l 'ordre privé. Ainsi, gé

néra lement , le commercium (mais non le conmibium n i 

la factio iestamenti) est accordé à leurs citoyens ; et 

leur sol est susceptible de la propr ié té quir i ta i re . Il y 

a plus : leurs citoyens peuvent acquér i r , de diverses 

manières réglées par les lois, la pléni tude des droits de 

cité romaine . Et môme , pour quelques-unes de ces 

villes, les plus anciennes dans l 'alliance, restées fidè

les à Rome dans le soulèvement de / i l6 (Latini veteres), 
une cer ta ine part icipat ion aux droits polit iques leur 

est honor i f iquement concédée : leurs citoyens qui se 
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t rouvent à Rome, au m o m e n t des comices, peuvent 

ê t re invités, par le magis t ra t qui préside l 'assemblée, 

à p rendre par t aux honneur s du vote, et l 'on t ire au 

sort la t r ibu dans laquelle ils vont m o m e n t a n é m e n t se 

r anger . Telle est, dans son principal caractère et dans 

ses nuances capitales, le droit du La t ium (jus Latii), 

li" Les colonies latines (latinœ, ou latini nominis co
lonice), fondations coloniales assimilées non pas à 

Rome, mais seulement aux villes du La t ium ; ne rece

vant , par conséquent , pas la p léni tude du droit de 

cité roma ine , mais seu lement le droi t dont jouit le 

La t ium (Jus Latii). Elles sont composées principale

m e n t de Lat ins ou d 'aut res habi tan ts que les armes 

et la poli t ique romaines établissent sur u n territoire 

conquis ; les Romains eux-mêmes qui s'y enrôlent 

sont déchus pa r là de la pléni tude du droi t quiritaire 

et ne par t ic ipent plus qu 'à celui de la colonie. Un dé

cret du sénat n 'est pas nécessaire pour la fondation 

de pareils é tabl issemenls . Les généraux, les consuls 

peuvent les créer , selon les besoins, l 'uti l i té ou les suc

cès de la gue r re qu ' i l s conduisent . 

5° Les villes de l 'I talie qu i , dans le résul ta t défini

tif des lu t tes , des guer res , et de la soumission totale 

opérée dans les dern iè res années du c inquième siècle, 

sont , en définitive, e t -en ver tu des t ra i t és , restéesvil-

les l ibres et alliées de Rome (civitates liberœ fœderatœ). 
Moins voisines, p lus récentes dans l 'al l iance, ayant 

r endu moins de services, et , su r tou t , pouvant en ren

dre moins que les villes du La t i um, elles reçoivent 

en général des condit ions moins favorables et des con

cessions moins larges. Cependant , la base principale 

de leur const i tu t ion, c 'est leur l iber té , l eu r indépen

dance locale; leur gouvernement p rop re , sous leurs 
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( 1 ) Parmi les v i l les , soit du Lat ium, soit de l'Italie, so i t , plus lard, 

m ê m e hors de l'Italie, on appelle civitates fundanx, ou populifundi, 

celles qui ont adopté, pour leur propre usage, le droit romain; ce qui ne 

veut pas dire, pour cela, qu'elles jouissent de ce droit dans leurs rap

ports avec Rome , et que leurs habitants soient citoyens romains; mais 

c'est incontestablement un titre pour obtenir plus facilement de Rome 

une participation plus large à son droit de cité. 

lois (!) et sous leurs magis t ra ts . Pa rmi les d é m e m 

bremen t s du droit de cité romaine , le commercium et 

l 'apt i tude de leur terr i to i re à la propr ié té quir i ta i re 

leur sont accordés. Mais leurs habi tants ne peuvent 

pas arr iver à la pléni tude du droit de citoyen romain 

par les m ê m e s causes qui suffisent pour [conférer ce 

t i t re à un Latin. Tel est, dans son ensemble , le droit 

i talique (jus italicum). Plus ta rd , lorsque Rome s'éten

dit hors de l 'Italie, elle y jeta des colonies i tal iennes, 

assimilées à la condition des villes de l ' I tal ie , infé

r ieures par conséquent aux colonies lat ines, comme 

celles-ci l 'é taient e l les-mêmes aux colonies romaines . 

Les villes alliées du Lat ium ou de l 'Italie jouissent 

c o m m u n é m e n t , en ver tu des t ra i tés , de l 'exemption 

d ' impôt terr i tor ial ou personnel . En cas d 'a t taque , 

elles pour ron t implorer le secours de Rome ; à la pre

mière réquisi t ion, elles devront fournir une quant i té 

dé terminée de t roupes qui obéiront au général r o 

main . Par une au t re clause des t ra i tés , on dét ru i t le 

corps poli t ique des alliés, on leur interdi t toute con

fédération. Il est défendu aux villes alliées d'avoir 

en t re elles ces assemblées générales qu i , réunissant 

leurs divers habi tants , pourra ien t engendrer une l i 

gue redoutable aux Romains ; chaque ville est isolée, 

chaque peuple d é m e m b r é , Rome est le point centra l , 

tout obéit à l ' impulsion part ie de là. 
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6° Enfin, les villes munic ipa les , ou munic ipes (mu-
nicipia) : d is t inct ion qu i n ' es t plus basée, comme les 

précédentes , sur une considérat ion d 'or igine ou de 

géographie, mais sur la cons t i tu t ion m ê m e de la cité 

à laquelle on appl ique ce t i t re , que lque par t qu'elle 

soit s i tuée. — Le mun ic ipe , quo ique n ' é t an t pas, 

comme les colonies roma ines , une émana t ion et une 

dépendance de Rome, mais conservant sa souverai

neté et son indépendance locales, est admis néan 

moins l a rgement à la part icipat ion du droi t de cité 

romaine , soit dans l 'ordre pr ivé, soit m ê m e quelque

fois dans l 'ordre pol i t ique. Sa const i tut ion muni

cipale est une image de la const i tut ion r o m a i n e : 

sous le n o m de cur îe (caria), il a un sénat ; sous celui 

de décur ions o u c u r i a u x (decuriones, curiales), il a des 

séna teurs , des pa t r i c i ens ; et au-dessous , une plèbe. 

Il est probable que les mun ic ipes devaient adopter 

aussi , pour leur p ropre usage, le droi t r oma in , de 

man iè re à se t rouver assimilés, au tan t que possible, à 

Rome. Le plébiscite qui leur reconna î t le t i t re de 

munic ipe , dé te rmine la par t , p lus ou moins large, 

qui leur est accordée à la jouissance du dro i t de cité 

romaine . À que lques -uns , tout ce droi t , ou une partie 

de ce droi t ( f réquemment le commercium e t la factio 
testamentï), dans l 'ordre pr ivé seu lement , avec apti

tude de leur sol au domaine qu i r i t a i re ; à «quelques 

au t res , m ê m e le droi t de cité dans 1'oreare politique, 

soit par t ie l lement , soit en total i té , ayee l 'admissibi

lité aux magis t ra tures (jus lionormîi) et le droi t de suf

frage (jus suffragii). On dit alors que le munic ipe jouit 

du droit le p lus large (óptimo jure).. Ses ci toyens ont 

deux patr ies : la patr ie munic ipa le , et Rome, la patrie 

pol i t ique. Tel fut Cicerón, et t an t 'd 'aut res i l lustra-
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t ions de la républ ique . A l 'époque où nous sommes ici, 

la part icipat ion au droi t de la ci té , sur tou t dans l'or

dre pol i t ique, ne se donne pas encore aussi la rgement . 

Cére est le p remie r munic ipe fondé (an de Rome 365), 

le droi t de suffrage ne lui a pas été accordé. 

Tel est l 'é tat des diverses cités, considérées dans 

leur existence et dans leur gouvernement collectifs. 

Quan t au ter r i to i re , par suite de la part icipation 

soit à tout le droi t de cité, soit au commercium seule-

lement , celui des colonies romaines , celui des villes 

alliées du Lat ium et des colonies latines, celui des 

villes alliées de l ' I tal ie , et celui des munic ipes sont 

également susceptibles de la proprié té quir i ta i re et 

des actes qui s'y réfèrent ; ils sont assimilés, par con

séquent , sous ce rappor t , à Yatjer romanus. 

Quant aux personnes , on dist ingue : des citoyens 

(cives) ; des colons romains (romani coloni, ou, simple

men t , coloni); des alliés latins (sodi Ialini, ou, s im

plement , latini) ; des colons latins (latini cotonavi/) ; 
des alliés jouissant du droit i tal ique (sodi ex jure ita
lico) ; des citoyens de municipes (municipes) ; des étran

gers (hostes, dans un langage plus récen t peregrini) ; 
et enfin, des barbares (barbari). 

Citoyens. Ce t i t re , qu 'on imposait autrefois à tous 

les vaincus, on le garde aujourd 'hui avec orgueil ; à 

ce t i t re sont at tachées la jouissance des droits civils et 

des droits poli t iques, la faculté d'élire et d 'être élu aux 

magis t ra tures , celle de donner son suffrage dans les 

comices ; des cités ent ières br iguent de l 'obtenir ; il 

n ' appar t i en t en pr incipe qu 'à ceux qui sont nés à 

Rome ou sur le terr i toire étroi t qui l 'environne. C e 

pendan t des plébiscites l 'accordent quelquefois, en 

tout ou en par t ie , soit collectivement à des cités, soit 
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m ê m e individuel lement à tels ou tels hab i tan ts de l'I

talie, dis t ingués par leurs richesses ou par leur in

fluence. 

Colons romains. Ils jouissent de la pléni tude du 

droi t de cité dans l 'ordre privé (connubium, commer
cium, factio testamenti) ; mais ils l 'ont perdu dans 

l 'ordre pol i t ique. 

Alliés latins, ou, s implement , Latins. Ils jouissent, 

dans l 'ordre privé, de la par t ie du droi t de cité ro

maine qui a été concédée à la ville dont ils sont ci

toyens : généra lement du commercium, mais non du 

connubium, n i de la factio testamenti. Ils peuvent ac

quér i r complè tement le t i t re de citoyens romains , par 

diverses causes dé te rminées , n o t a m m e n t , par l'exer

cice annue l d 'une magis t ra tu re dans leur pays, par 

la t ranslat ion de leur domicile à Rome, par une ac

cusat ion publ ique qu ' i ls au ra ien t por tée et par la

quelle ils aura ien t fait condamner un citoyen coupa

ble de concussion. Les Lalini veteres on t , en outre, le 

droi t d 'ê t re invités à p r end re par t aux honneurs du 

vote, s'ils se t rouvent à Rome au m o m e n t des comices. 

Colons latins, ou latini çolonarii. Us sont , par assi

mila t ion, dans une condit ion semblable" à celle des 

Lat ins . 

Alliés suivant le droit italique. Ils par t ic ipent au droit 

de cité r oma ine , dans l 'ordçe privé seulement , sui

vant la concession plus ou moins large faite à la ville 

dont ils sont citoyens : généra lement ils n 'on t que le 

commercium. Ils ne deviennent pas ci toyens romains 

par les m ê m e s causes que le£ Lat ins . 

Etrangers. Trois expressions diverses s 'appliquent 

à l 'é t ranger . Il est peregrinus, hostis, ou barbants. — 
Le peregrinus, c 'est l ' é t ranger qui se t rouve à Rome, 
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qui s'y établi t , ou dont la patr ie est déjà sous la do

minat ion romaine , et qui ne joui t pas de la pléni tude 

du droit de cité : sous ce rappor t , ce t i t re est encore 

applicable à la majeure part ie des Latins et des I t a 

liens. — Vhostis, c'est l 'é t ranger que la puissance r o 

maine n 'a pas encore s o u m i s ; jusqu ' à cette soumis

sion il est ou il sera ennemi . Dans l 'origine, avant 

les succès de Rome, tout é t ranger se nommai t hostis : 
c'est le mot ant ique . — Le barbants, c 'est celui qui 

est encore hors des l imites de la civilisation et de la 

géographie romaines . La circonférence reculera et 

s 'agrandira de jour en jour . Des Gaulois cisalpins, ce 

t i tre passera aux Gaulois au delà des Alpes ; sur les 

bords de l 'Océan ; aux insulaires de la Grande-Breta

g n e ; aux forêts de la German ie ; enfin aux hordes i n 

connues du Nord et de l'Asie qui doivent renverser 

l ' empire de Rome. 

Telle est la relat ion différente qu 'on t avec Rome le 

peregrinus, Yliostis, le barbants: l 'un est dans l 'en

ceinte , ou, au moins , sous la dominat ion de Rome ; 

l ' au t re , hors de sa domina t ion ; le dern ier , hors de sa 

civilisation et de sa géographie. 

DROIT PUBLIC. 

Nous comptions trois corps polit iques : le peuple , 

le sénat, et le roi ; nous en compterons t rois encore : 

le peuple , le sénat et les plébéiens. Ainsi, l ' autor i té 

royale en tombant a donné naissance à l 'autori té plé-

blé ienne. 

L 'ordre des chevaliers s'est accru , son influence est 

plus grande ; mais il n'a pas encore ces privilèges et 

ces fonctions qui lui seront réservés par la suite. 

Le peuple, comme corps pol i t ique, se compose de 
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la r éun ion de tous les c i toyens, quels que soient leur 

r ang et leur for tune. 

Le sénat est formé des personnes inscri tes par les 

censeurs sur le tableau des séna teurs . 

Les plébéiens ne sont plus ces hommes exclus de 

p resque tous les droi ts publ ics . En masse ils ont leurs 

assemblées, leurs lois, il p r e n n e n t une par t active au 

gouvernement ; en par t icul ier ils sont admis aux prin

cipales mag i s t r a tu res civiles, enrôlés pa rmi les cheva

l iers , classés au r a n g des séna teurs . 

Ces trois corps pol i t iques n ' exercen t plus tous les 

pouvoirs par eux-mêmes . Les magis t ra tures se sont 

mult ipl iées. La royau té d 'un seul a été détrui te pour 

faire place au consula t de deux ; le consulat démem

bré a p rodui t la censure , la p r é t u r e , l 'édilité majeure; 

à la tê te des plébéiens sont les t r i buns ; sur un plan 

inférieur à ces magis t ra ts , les ques teurs et les édiles 

plébéiens. Toutes ces dignités sont annuel les , à l'ex

ception de la censure . Les unes donnen t droit à la 

chaise curu le et aux images (sella candis, imagines 
majorant), les au t res ne donnen t aucun de ces privilè

ges, et les magis t ra ts q u i en sont revêtus se nomment 

magis t ra ts pédaires (magistratus pedarii). Le droit de 

chaise curu le est le droi t de se faire por t e r et de siéger 

su r une chaise honorif ique, m a r q u e de là dignité qu'on 

occupe, ou qu 'on a occupée (1) . Le dro i t aux images 

est le droi t de léguer son image à sa famille ; celle-ci 

(I) C. Flavius, celui qui a publié les fastes, étant édi le , se préseuta 

pour visiter son col lègue qui était malade. Une assemblée de jeunes pa

triciens se trouvait Chez.ce dernier. Ils se donnent sur- le -champ le mot 

pour qu'à l 'entrée de l'édile plébéien personne ne se lève devant lui. 

Le petit complot s 'exécute , fnais Flavius qui s'en aperçoit ordonne à ses 

gens d'apporter sa chaise curule, et du haut du siège honorifique il con

fond de tout l'éclat de sa.magistrature ceux qui croyaient l'humilier 

Source : BIU Cujas



DEUXIÈME ÉPOQUE : LA RÉPUBLIQUE. 171 

conserve avec orgueil une représenta t ion des m e m 

bres qui ont rempl i les hautes mag i s t r a tu res , e t , à 

chaque décès, ces m e m b r e s , por tés en effigie à la 

pompe funéraire , a t tes tent l ' i l lustrat ion de la fa

mille (1) . 

Pouvoir législatif. Le peuple , le sénat et les plébéiens 

l 'exercent chacun. Le peuple et le sénat dans les lois, 

les plébéiens dansles plébiscites, peu t - ê t r e aussi le s é 

na t dans les sénatus-consul tes . Ainsi peuvent déjà se 

compter trois sources du droi t écrit ; les lois, les plé

biscites et les sénatus-consul tes : 

1° Les lois, r endues par les comices des cen tur ies ; 

car déjà les cur ies n 'existent que fictivement, pou r 

que lques élections ou pour quelques décisions r e l a 

tives au droi t de famille, à l 'égard desquelles l ' an t i 

qui té exigeait une loi cur ia te . Le sénat concour t à la 

(TITF. -LIVE) . Je rapporte cette anecdote, parce qu'elle peint et les s e n 

timents qu'avait inspirés aux patriciens l'admission des plébéiens aux 

grandes magistratures, et la considération attachée aux signes extérieurs 

de ces dignités. 

( 1 ) Ces images n'étaient pas de simples portraits; peut-être m ê m e 

étaient-elles plus que des effigies en pied. On peut conjecturer qu'un 

h o m m e , du moins dans la solennité funéraire, prenait le masque de 

celui qu'on voulait représenter, ses vêtements d'honneur, les insignes 

de sa d igni té , et jouait véritablement son rôle, comme s'il assistait au 

convoi. Quoi qu'il en fût, à voir ainsi tous les aïeux en personne, sui

vant sur leurs chaises curules le char funéraire, ne devait-il pas sembler 

qu'ils conduisaient en pompe celui que la mort venait de jeter parmi 

e u x ? Pouvons-nous être étonnés que les Romains distinguassent si 

bien les anciennes et les nouvelles maisons , puisqu'à chaque funéraille 

on réunissait les morts aux vivants, et que l'on promenait ainsi la fa

mille entière. Lorsqu'on n'apercevait au mil ieu de la foule que deux 

ou trois de ces consulaires défunts, leur petit nombre attestait publi

quement la date récente de la maison; mais lorsque plus de cent aïeux 

placés à la file les uns des autres formaient un long cortège, on voyait 

les souvenirs et les dignités de la race se prolonger jusque dans les pre

miers siècles de Home. 
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création des lois ; les projets en sont ordinairement 

préparés et discutés dans son sein : c 'est un magistrat 

séna teur qui convoque les comices , et qu i leur pro

pose la loi ; les centur ies ne peuvent faire à cette pro

position aucun changemen t , chaque ci toyen en pas

sant devant le sc ru ta teu r déclare s implement qu'il 

adopte ou qu ' i l re jet te . Les suffrages se donnent en

core à hau te voix. Des auspices défavorables ou le ton

ne r re qui gronde dissolvent l 'assemblée : Jove louante 
cum populo agere nefas. 

2° Les plébiscites, émanés des concil iabules plé

béiens convoqués par t r ibus au F o r u m ou au Capitole. 

L'initiative est aux t r i b u n s , les voix se donnen t hau

tement comme dans les cen tur ies , la sanction du sénat 

n 'es t plus nécessaire . 

3°Lessénatus-consultes, auxquels il n 'est pas certain 

que la loi HORTENSIA ait donné force obligatoire, mais 

qu i , du moins de loin à loin, s t a t u e n t d ' u n e manière gé

néra le , et non admin i s t r a t ive , m ê m e en matière de 

droi t pr ivé, et par consen tement taci te sont exécutés 

comme lois (1) . 

A cessources du droi t écri t il faut ajouter quelques 

sources du droi t cou tumier : l ' in terpré ta t ion et l'au

tori té des jur i sconsul tes (inlerprelatib) ; les opinions 

formées au bar reau c o m m e ré su l t a t de la discus

sion des plaidants et de la série des jugemen t s (dis-
piilalio fori) ; les usages constants et généra lement ob

servés quoique non écri ts . Ces sources du droit , dit 

Pompon ius , ne por ten t pas un n o m par t icu l ie r comme 

les lois, les plébiscites, les sénatus-consultes ; on ne 

(I) Lorsqu'un tribun des plébéiens arrêtait par son veto la décision 

du sénat, elle ne portait plus le n o m de Senatus-consultum, mais celui 

de Senatus-auctoritas. 
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les désigne que s o u s l e n o m génér ique de droit civilÇl), 
nom qui appar t ien t à toutes les lois propres aux c i 

toyens. 

. Enfin on aura le tableau complet des part ies qui 

composent la législation à not re époque, si l 'on joint 

ici les actions deTa loi ; car , bien que leurs formules 

diverses, appropriées à la diversité des cas, aient été 

divulguées par Flavius, elles n ' en cont inuent pas 

moins d 'ê t re une b ranche essentielle du droi t . 

Pouvoir exécutif. Le sénat possède à p roprement 

parler toute cette force executive qui consiste à dél i 

bérer et à décider clans les affaires qui concernent la 

haute adminis t ra t ion de la républ ique ; son action tou

tefois n 'est pas directe , elle s'exerce par l ' i n t e rmé

diaire des magis t ra ts sénateurs . Il dirige les consuls 

et les p ré teurs ; il impose les conditions aux peuples 

vaincus ; il récompense ou puni t les colons et les a l 

liés selon qu ' i ls ont bien ou mal mér i té de R o m e ; il 

vide en arb i t re les querel les des nations ; l 'envoyé de 

Py r rhus a déjà dit de l u i : « Le sénat romain m 'a paru 

une assemblée de rois . » 

Les magis t ra ts dont les fonctions se r a t t achen t au 

pouvoir exécutif, et qui sont personnel lement et direc

t emen t chargés d'lin rôle d 'act ion, sont : les deux con

suls, qui commanden t à Rome et sur tout à l 'armée ; 

les deux p ré teurs , qui i ndépendammen t de leurs a t 

t r ibut ions dans l 'adminis t ra t ion de la jus t ice , peuvent 

( 1 ) « l l is legihus lalis cœpit, ul naluraliler evenire solet, ut inter-

pretalio desideraret prudentium aucloritate necessariam esse dis-

putationem fori. ILTC disputatio et hoc jus, quod sine scripto venit, 

compositum à prudenlibus, propria parte aliqua non appellatur, ut 

cœterœ partes juris suis nominibus designanlur, datis propriis nomi-

nibus cœleris parlibus; sed communi nomine appellatur jus civile. » 

D i e , 1 , 2 , de Orig.jur., 2 , § S fr. Pompon. 
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suppléer les consuls, et ê t re suppléés réc iproquement 

par eux; les deux censeurs , qui font le recensement , 

classent les ci toyens, et fixent les impôts de chacun ; 

les deux édiles majeurs , qu i survei l lent la haute po

lice ; les ques teurs , qu i gardent et admin i s t ren t le tré

sor public ; enfin les t r ibuns et les édiles plébéiens, 

quoiqu ' i l s ne soient à p rop remen t par le r que les ma

gistrats par t icul iers d ' une caste. 

Pouvoir électoral. Le peuple et les plébéiens exer

cent ce pouvoir dans l 'élection aux diverses magistratu

res . Le peuple assemblé par centur ies élève aux digni

tés de consul , de censeur , de p ré t eu r , d'édile majeur; 

les plébéiens, aux dignités infér ieures de questeurs , de 

t r i buns , d 'édiles p lébéiens , e t à celle de grand pon

tife. G'estici p r inc ipa lemen t qu ' i l faut ra t t acher l'exis

tence fictive des cur ies . L 'é lect ion des t r ibuns et du 

grand pontife appar tena i t p r imi t i vemen t aux curies, 

les t r ibus s'en emparè r en t : mais pour légaliser leur 

choix on voulut qu ' i l fût confirmé par une loi curiate. 

Trente l ic teurs r eprésen ten t chacun u n e des trente 

cur ies , les augures accompl issent les solennités que 

la religion exige, e t les l ic teurs adopten t ce que les tribus 

ont déjà décidé ; c'est ainsi que dans les formes on 

respecte les anciens usages que l 'on viole dans le fond. 

Pouvoir judiciaire. Le peuple , les plébéiens et le pré

t eu r sont les autor i tés judic ia i res . Dis t inguons les af

faires cr iminel les des affaires civiles. 

Affaires cr iminel les . Les comices par cen tur ies , par 

t r ibus ; des ques teurs , pa r délégation des comices ; le 

sénat , soit par délégation des comices , soit par ses 

propres a t t r ibu t ions , selon la n a t u r e des affaires; les 

consuls ou le p ré t eu r , par délégation du séna t : telles 

sont les jur id ic t ions cr iminel les . Lescomices par cen-
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turies peuvent seuls p rononcer la peine de m o r t ; les 

t r ibus, celle de l'exil ou des amendes , pr inc ipa lement 

comme répression poli t ique. S'agit-il d 'un cr ime pu

blic qui a fixé l 'a t tent ion des ci toyens, dans lequel 

l 'accusé est un magis t ra t , un consulaire? les cen tu 

ries ou les t r ibus se gardent b ien d 'abandonner la 

connaissance de la cause. S'agit-il d 'un accusé plus 

obscur, d 'une affaire moins éclatante , ou d ' u n c r i m e 

privé? elles se conten ten t de déléguer leurs pouvoirs à 

un ques teur du parr ic ide ; le sénat quelquefois dans 

ces occasions délègue l u i - m ê m e le ques teur ou un ma

gistrat , et le peuple ne songe pas à revendiquer ses 

droi ts . Enfin les accusés sont-ils des é t rangers , des 

esclaves, en général des personnes qu i ne jouissent 

pas des droi ts de c i toyen , ou bien ne s'agit-il que 

d'infliger une peine peu considérable ? le p ré teur est 

l 'autor i té compéten te . Les cen tumvi r s paraissent avoir 

aussi, dans l 'administrat ion de la just ice cr iminel le , 

des a t t r ibut ions qui nous sont mal connues . 

Affaires civiles. Devant le p ré teur s ' intente l 'action, 

s 'accomplissent les formalités sacramentelles des a c 

tions de la loi, et s 'organise l ' instance (judicium). C'est 

lui qui a la jur id ic t ion ( jus dicit, addicit, edicit), et le 

commandemen t , la force publ ique (imperium). Après 

les formalités accomplies devant lui (injure), sil'affaire 

n 'est pas de na tu re à être t e rminée de sa propre a u 

torité, par simple déclaration du droit , par la jur id ic

tion ou par le commandemen t , il donne aux par t ies , 

soit un juge un ique , soit un et 'quelquefois plusieurs 

arb i t res , les uns et les au t res choisis par les part ies 

dans l 'ordre sénatorial , ou du moins agréés par elles , 

sinon, dé te rminés par la voie du sort. Ou bien il les 

renvoie devant le t r ibuna l cen tumvira l , jugeant pa r 
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(1) Mémoire couronné par l'Inslitut, 1845 , in-8°. 

sections, quelquefois deux, quelquefois les qua t re sec

tions réunies : — Devant le t r ibunal centumvira l , s'il 

s'agit de quest ions d 'état , de propr ié té qui r i ta i re ou de 

successions, et devant un juge ou devant un ou plu

sieurs arbi t res , s'il s 'agit d 'obligation où de posses

sion. — Dans les affaires où figurent des é t rangers et 

qui ne peuvent , par conséquent , ê t re poursuivies par 

action de la loi, les par t ies sont renvoyées par le ma

gistrat devant des r écupé ra t eu r s , pr is instantanément 

pa rmi les assistants, c o m m u n é m e n t au nombre de 

trois ou de cinq. 

M. Laboulaye, dans son Essai sur les lois criminelles des 
Romains concernant la responsabilité des magistrats (1), 

a m o n t r é , de la man iè re la plus in téressante , comment 

s'établissait l 'équil ibre pol i t ique dans un système tel 

que celui de la républ ique roma ine , où les divers pou

voirs étaient peu définis, mal séparés , sans action di

recte lesuns sur les a u t r e s ; où les magis t ra tu res étaient 

pour la p lupar t doubles ou mul t ip les ; où les magistrats 

bien qu' i l y eû t en t re cer ta ins d ' en t re eux hiérarchie 

honorif ique, n 'avaient pas de h iérarchie d 'autor i té , pas 

de c o m m a n d e m e n t à exercer du supér ieur à l'inférieur; 

où chacun était i ndépendan t , i r responsable dans sa 

sphère pendan t la durée de sa mag is t r a tu re ; où, enfin, 

ces sphères diverses avaient souvent des points de con

tact nombreux . Un des pr inc ipaux i n s t rumen t s de cet 

équi l ibre était le droi t de veto, qu i , organisé d 'une ma

nière générale , appar tena i t à chaque magis t ra t contre 

les actes des magis t ra ts ses égaux ou ses infér ieurs , et 

aux t r ibuns des plébéiens à l ' encont re de tous les magis

t ra t s , et m ê m e du sénat . De telle sorte , qu ' impuissants 
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( 1 ) CICER. , de Orator., X I , 1 2 . 

12 

à se commander les uns les au t res , les magis t ra ts 

é ta ient ap t e s , de sphère en sphère , à se surveiller, à 

s 'arrê ter , à se rédui re à l ' inert ie, et à former par con 

séquent recours de l 'un à l 'autre . In s t rumen t qui , au 

lieu de produi re s implement l 'équil ibre, aura i t pu dé

générer en un obstacle au mouvement , si les m œ u r s 

publ iques , l 'entente générale du jeu des inst i tut ions, et 

l 'empire des précédents n ' en avaient empêché l 'abus. 

DROIT SACRÉ. 

Le droi t sacré a subi lu i -même quelques variat ions. 

Son intervention dans le gouvernement et dans le droi t 

civil est toujours aussi forte et aussi fréquente. 

Depuis l 'abolition de la royauté , la dignité de grand 

pontife, dont les rois étaient revê tus , est devenue une 

dignité part icul ière déférée par le choix des t r ibus , et -

confirmée par une loi cur ia te . Elle n 'est pas annuel le 

comme les autres magis t ra tures , mais à vie. Le grand 

pontife a la chaise curu le , le droi t d ' images, un t r ibu

nal où il juge toutes les affaires qui se lient à la re l i 

gion ; c'est lui qui conserve les souvenirs historiques 

en no tan t les événements sur des tables qu' i l expose 

chez lui , et qui se n o m m e n t les grandes annales (1). 

Le collège des pontifes est augmen té et le nombre 

des membres porté jusqu ' à hui t , celui des augures 

ju squ ' à neuf. Les plébéiens peuvent en faire par t ie . 

D R O I T CIVIL. 

Sur les personnes, sur les choses, sur la propr ié té , 

sur les tes taments , sur les successions, sur les cont ra ts , 

sur les actions, tout prend un caractère part icul ier au 

seul peuple romain . 
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Sur les personnes : des h o m m e s , chefs de famille, 

maî t res d ' eux-mêmes (suijuris) ; d ' au t res soumis au 

pouvoir d ' au t ru i (alieni juris) ; la puissance sur l'es

clave, la puissance paternel le (potestas), la puissance 

mar i t a le (manus), encore intactes et telles que nous 

les avons développées; les droi ts (mancipium) sur 

l ' homme l ibre qu ' on achète , su r celui qui est attri

bué au créancier par déclarat ion du magis t ra t (ad-
dictus) pour le payement de ses det tes ou pour la ré

parat ion de que lque dommage (depuis la loi PETILLIA 

PAPIRIA, il ne doit plus y avoir de nexi); le lien civil 

(agnado), qui ne t ient qu ' à l 'existence dans la même 

famille, et auprès duque l la pa ren té du sang (cognado) 
n 'es t r i en ; la gendlitas, agnat ion des familles éter

ne l lement ingénues , et sorte de droi t de parenté ci

vile qu 'el les ont s u r les races de clients ou d'affran

chis dérivées d 'e l les ; enfin la tu te l le perpétuelle qui 

pèse sur les femmes d u r a n t l eu r vie ent ière : 

Sur les choses et sur la propriété : les choses distin

guées en deux classes diverses, selon qu'el les sont ou 

non susceptibles de manc ipa t ion (res mancipi; res nec 
mancipi) ; la propr ié té du ci toyen r o m a i n , propriété 

qui r i ta i re (mancipium), mise à la place de la pro

pr ié té ordinai re ; indes t ruct ib le si ce n 'es t par les 

moyens qu ' ind ique la loi (mancipado, injure cessio ou 

addiedo, adjudicado, usucapió, lex, d 'après le droit qui

r i t a i r e ) , de telle sorte que celui qui vous a livré, 

a b a n d o n n é sa chose, peu t encore , pendan t un certain 

t emps , la poursuivre et la r e p r e n d r e dans vos mains 

s'il ne l'a pas al iénée avec les formalités voulues se

lon la na tu re de cet te chose : 

Sur les testaments : la l iberté absolue laissée au chef 

de disposer à volonté de tous ses biens , m ê m e de ceux 
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que lui ont acquis les m e m b r e s de la famille, sans que 

ceux-ci puissent se p la indre s'ils ont été dépouillés ; 

les formes du tes tament , qu i d 'abord devait être d é 

crété par les curies comme une loi (testamentum ca-
latis comitiis), et qui se fait aujourd 'hui par une vente 

solennelle et fictive de l 'hérédi té (testamentum per œs 
et Ubram, per mancipaiioncm) : 

Sur les successions: les droits d 'hérédi té accordés 

non pas au lien du sang, mais au lien civil seulement 

(agnalio; gentilitas) ; le fils qui renvoyé de la famille 

n 'y a plus aucun droi t ; la mè re qui ne succède pas à 

l 'enfant, l 'enfant qui ne succède pas à sa mère : 

Sur les contrats: la formalité per œs et libram, ou la 

mancipa t ion , le nexum, dans son expression généri

que , servant à cont rac ter les obligations de m ê m e 

qu 'e l le sert à t ransférer la propr ié té , parce que les 

paroles prononcées d<ans cet te formalité (nuncupatio) 
font la loi des part ies (lex mancipii); puis une nouvelle 

forme de contra t s ' in t roduisant , le contra t verbis (ou 

sponsio , sti/mlat'io), p remière dérivation du nexum, 
parce que les paroles sont détachées de cette solen

n i té , le pesage per œs et libram é tant tenu pour ac 

compli , et les part ies se bornan t à s ' interroger et à 

se répondre solennellement, en ces paroles qui r i ta i -

res , les seules encore admises et exclusivement pro

pres aux citoyens r o m a i n s : SPONDES-NE? SPOJNDEO ; 

toute convention quelconque, non revêtue de ces for

mes du nexum ou de la sponsio, ne produisant par elle-

m ê m e aucun lien ; la vente (venum datio), le louage 

(localio con-duclio), le manda t (man-datum), la mise 

en société (socictatem co-ire), n ' in tervenant encore , 

ainsi que leurs propres dénominat ions le signifient 

c la i rement , que comme un fait exécuté de par t ou 
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d 'au t re , mais non comme un pur accord des volon

tés, qui puisse par la force spiri tuelle de ce simple ac

cord et i ndépendamment de tout fait matér ie l d'exé

cut ion, engager les par t ies les unes aux aut res : 

Sur les actions : la nécessité des pan tomimes symbo

liques, des actes sacramente ls et des formules consa

crées, dans les qua t re actions de la loi : le sacramen-
lion et la judicis postulatio, pour les contestat ions à 

engager et à résoudre ; la manus injeclio principale

m e n t et la pujnoris capio exclusivement pour les voies 

d 'exécution ; le plaideur renvoyé, déchu de son droit, 

lorsqu' i l n 'a pas observé fidèlement toutes les forma

lités, et ne pouvant plus r e c o m m e n c e r sa poursuite 

parce qu ' i l a usé son act ion : 

Voilà au tan t de pr incipes de dro i t qu 'on ne re

trouve presque dans aucune a u t r e législation. C'est 

ici le moyen âge de la r épub l ique ; l ' âpreté de Rome 

naissante s 'uni t à la force donnée par les victoires; la 

r igueur des p remiers pr incipes existe encore dans 

toute son énergie . Mais nous sommes sur la limite. 

Les conquêtes lointaines vont venir , les r ichesses, le 

luxe, les é t rangers , la civilisation, les lois naturelles, 

le droi t p ré tor ien ; et devant toutes ces innovations 

vont disparaî t re l en t emen t le droi t publ ic et le droit 

civil qu i r i t a i re , le droi t des h o m m e s à la lance. 

MOEURS ET COUTUMES. 

P a r m i les premières cou tumes de Rome celles qui se 

liaient le plus i n t imemen t au droi t sont main tenant 

presque toutes t ransformées en lois. Il est cependant 

d 'aut res usages qui mér i t en t de fixer no t re a t tent ion, 

parce qu ' i ls servent à pe indre l ' époque actuelle. Les 

généraux se dévouent pour la r épub l ique , afin de dé-
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vouer avec eux les légions et les auxiliaires ennemis . 

Les dic ta teurs qu i t ten t l 'épée pour la cha r rue et le 

commandemen t de leur a rmée pour la cu l ture de leur 

champ. Les consuls reçoivent les envoyés des peuples 

ennemis assis à une table rus t ique , couverte de vases 

d 'argi le . Des lois somptuai res et , mieux que tout 

cela, l 'opinion publ ique flétrissent le luxe : et quel 

luxe? un consulaire est noté par le censeur parce 

qu ' i l possède en vaisselle d 'a rgent le poids de dix l i 

vres ; la pourpre paraî t à peine sur la robe des m a 

g is t ra t s ; mais cette robe , la prétexte (1) , ne peut ê t re 

por tée par les simples ci toyens, et la robe des c i 

toyens , la toge, ne peut être por tée ni par les escla

ves, ni par les é t rangers . L'hospitalité s'exerce dans 

toute sa simplicité. Par tou t enfin se voient encore la 

force et la pauvre té . Mais ce que nous avons dit pour 

le droi t civil, nous pouvons le dire aussi pour les 

m œ u r s : nous sommes sur la l imite, elles vont com

mencer à s 'évanouir progressivement . Déjà les r i 

chesses de Tarente et de l 'Italie p réparen t ce chan

gement ; d 'un au t re côté, la décadence du patriciat , 

l 'élévation des plébéiens, effacent quelques coutumes 

anc iennes ; la clientèle s'affaiblit et s 'éteint, les liens 

qu'elle produisait perdent de leur énergie et de leur 

uti l i té ; une infinité de plébéiens se suffisent à eux-

m ê m e s : nouveaux venus, ils ne sont plus at tachés 

nécessairement , comme dans l 'origine de Rome, à 

un pa t ron ; les grands p rendron t bientôt pour leurs 

cl ients , à défaut de ci toyens, des villes alliées et des 

provinces ent ières . 

(1 ) Il ne faut pas confondre la prétexte des magistrats avec la prétexte 

que portaient les enfants au-dessus de douze ans jusqu'au moment où, 

considérés comme citoyens, ils prenaient la toge virile. 
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§ III. A PARTIR DE LA SOUMISSION TOTALE DE 

L'ITALIE, JUSQU'A L'EMPIRE. 

Que les lois poli t iques changent ins tan tanément 

clans un État, cela est r a re ; que les m œ u r s soient su

b i tement métamorphosées , c'est impossible. Un es

pr i t superficiel pour ra le croi re , parce qu ' i l ne voit 

les choses que lorsqu'el les sau tent aux yeux de tout 

le m o n d e ; un espri t judicieux ne s'y t r ompe ra pas, 

parce qu' i l observe les événements et calcule leur 

résul ta t . 

Les Romains v iennent d 'obteni r un g rand succès, 

la soumission de l 'Italie ; encore un siècle, et ils en 

obt iendront un plus grand , la soumission de l'Afrique 

et de l'Asie. Gardons-nous de penser qu ' ap rès le pre

mie r ils a ient toujours conservé l 'austère grossièreté 

de Rome naissante , et que , sans t rans i t ion , tou t à 

coup , après le second, ils se soient écriés : Voici des 

tableaux, des music iens , de l 'or, des t r iomphes ! nous 

sommes r iches , plus de c o n t i n e n c e ; nous sommes 

va inqueurs , p lus de force ! 

Ce qu i nous reste à voir de la r épub l ique me p a 

raî t divisé en deux p a r t s : l 'une s 'ar rê te à la ru ine de 

Car thage, de N u m a n c e , de Cor in the ; l ' au t re com

m e n c e là et condui t j u s q u ' à l ' empire . Dans la pre

miè re se p r épa ren t chaque j ou r les m œ u r s et les 

événements de la seconde. Les t résors appor tés par 

chaque nouvelle victoire, le n o m b r e d'esclaves m u l 

t iplié, l 'exemple des peuples soumis , hab i tuen t et 

disposent au luxe ; mais les défaites essuyées quel 

quefois, la c ra in te d 'Annibal aux por tes de Rome, le 

désir de la domina t ion , r e t r e m p e n t les espri ts et les 
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(An 488.) Une fois l 'Italie at tachée à Rome, les rela-

contiennent . Alors on voit l 'austéri té à côté de la 

mollesse, des ci toyens de l 'ancienne Rome auprès 

des hommes de la nouvelle ; des censeurs font con

s t rui re de magnifiques por t iques pour un théâ t re , 

un consul les fait renverser ; le faste s ' in t rodui t dans 

les vêtements et la table , des lois somptuai res che r 

chent à l 'étouffer; les rhé t eu r s , les philosophes stoï

ciens ou épicur iens r épanden t leurs dicussions et leurs 

maximes, les décrets du sénat les réprouvent : le suc 

cès des a rmes croît , la pure té des m œ u r s décroî t , e t 

lorsque Rome est victorieuse, elle est co r rompue . 

Voilà pour les m œ u r s ; quan t à la poli t ique, je ne 

sais si je donne t rop d 'extension à m o n idée, mais 

pour moi l 'histoire romaine de ces t emps se renferme 

dans ceci : Depuis l 'expulsion des rois jusqu ' à la r é 

duct ion de l ' I talie, au dedans lut te pour le t r iomphe 

des patriciens ou des plébéiens ; au dehors guer re pour 

la soumission de l 'Italie. Depuis cette soumission j u s 

qu'à la conquête de l'Afrique et de l'Asie, au dedans 

les plébéiens ont t r iomphé , plus de lut te ; au dehors 

guerre pour la dominat ion générale. Depuis cette d o 

minat ion jusqu ' à l 'extinction de la républ ique , au d e 

hors Rome commande , plus de guer re impor t an t e ; au 

dedans guerres civiles pour un général , un consul, u n 

dicta teur . Le motif des guerres est le choc, les haines 

des a m b i t i e u x : où doit condui re ce système? Au 

t r iomphe de l 'un d 'eux, c 'est-à-dire à l ' empire . Voyons 

en détail ces événements , dont nous venons d ' indi 

quer les sources. 

4 0 . Préteur pérégrin (Prœtor peregrinus), et par opposition Préteur 
urbain (Prœtor urbanus). 
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l ions commerciales s 'é tendirent ; afprs affluèrent dans 

la ville une mul t i tude d 'é t rangers : ils y venaient comme 

dans leur métropole exercer les a r t s mécaniques et 

les professions mercant i les que le citoyen dédaignait ; 

ils appor ta ient avec eux de nouveaux objets, de nou

veaux besoins, de nouveaux con t ra t s , de nouvelles 

contestat ions. C'est à cette époque qu ' i l faut rappor

te r , sans a u c u n doute , une mag i s t r a tu re nouvelle, 

celle du p ré teu r des é t rangers (prœtor peregrvMs). 
L'époque de sa création se place, sur le témoignage 

d 'un passage de Lydus, à l 'an 507 de Rome ( 1 ) . Il 

avait la jur idic t ion dans les rappor t s des étrangers 

en t r e eux ou avec les Romains (plerumque inter pere
grinos jus dicebat; inter cives et peregrinos jus dicebat). 
Il appl iquai t à ces é t rangers , non les règles du droit 

civil, c 'est-à-dire du droit p ropre aux seuls citoyens, 

mais celles du droi t des gens , c 'est-à-dire du droit 

applicable à tous les h o m m e s . Le p remier p ré teur 

pr i t le nom de p ré teur de la ville (prœtor urbanus) ; sa 

dignité était honor i f iquement supér ieure à celle du 

p ré teu r des é t rangers ; a insi il avait des l i c teurs , 

tandis que l 'autre n ' en avait pas (2); mais ils pouvaient, 

au besoin, se suppléer l 'un l ' au t re . 

(1) De Magistrat., I, 3 4 , 4 5 . 

(2) C'est postérieurement à la création du prœtor peregrinus, que 

Pomponius place celle de quelques autres magistratures, telles que : 

les tribuns du trésor (tribuni xrarii), préposés à la comptabilité sous 

la surveillance des questeurs; les triumvirs des monnaies (triumniri 

monetales, chargés de faire battre les diverses pièces de cuivre, d'or 

ou d'argent (seris, argenti, auri flatores); les triumvirs capitaux 

(trmmviri capitales), qui devaient surveiller les prisons (qui carceris 

atstodiam haberent), et qui avaient peut-être aussi quelque juridic

tion criminel le; enfin !es cinq officiers {quinqueviri) créés pour rem

placer, par leur surveil lance pendant la n u i t , lc« magistrats qui , 

après le coucher du soleil, ne paraissaient plus en public revêtus du 
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caractère de leur dignité. ( D i e , 1 , 2 , de Orig.jur., 2,' §§ 30 et 51 

fr. Pomp.) 

(1) La première guerre punique comprend depuis l'année 490 jusqu'à 
515. Ce fut alors que Régulus conduisit les légions auprès de Carthage 
où elles furent détruites parXanlippe, général emprunté à Lacédémone. 
La fermeté magnanime du Romain prisonnier, et député vers Rome, 
sera longtemps citée pour exemple . La guerre fut terminée après vingt-
qualre ans par un combat naval où les Carthaginois perdirent plus de 
cent vaisseaux, et h la suite duquel ils accédèrent aux conditions qu'im
posaient les Romains. 

(De 490 à 608.) L'Italie soumise, les a rmes r o 

maines se por tè ren t au dehors . Quelle étai t alors la 

situation des aut res contrées ? En Europe .-dans le nord , 

les Gaules et la Germanie à peu près inconnues ; dans 

les a lentours de l ' I ta l ie , l 'IUyrie aux habi tants ind i 

gènes, la Sicile aux Carthaginois et aux rois de Syra

cuse, la Sardaigne et les îles de la Méditerranée pour 

la p lupar t aux Carthaginois, la Macédoine aux succes

seurs d'Alexandre, la Grèce dont les villes formaient 

une espèce de ligue, enfin d ' un au t r e côté l 'Espagne 

aux Carthaginois sur le l i t toral , dans l ' intér ieur des 

terres aux indigènes. En Afrique : les Carthaginois, les 

Numides , les Égyptiens. En Asie, l 'empire d'Alexan

dre , d is t r ibué de nouveau en divers royaumes. Sur ce 

tableau il est aisé de voir que les Carthaginois ayant 

le pouvoir le plus étendu parmi les nat ions d 'alors , 

touchant à l 'I talie par divers po in t s , du ren t s'offrir 

les premiers pour rivaux. Le roi de Syracuse implore 

contre Carthage le secours des Romains ; ces derniers 

saisissent l 'occasion, la lut te commence en Sicile. Elle 

embrasse l 'espace de plus d 'un siècle, et ne cesse qu 'à 

la ru ine de Carthage. Les années de repos que se 

laissèrent les deux villes ennemies décomposent cet te 

lut te en trois guerres puniques (1). De nouveaux 
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m. 

spectacles apparaissent dans l 'histoire des R o m a i n s ; 

les noms de flottes, de vaisseaux, de tempêtes , de 

naufrages se mêlen t au réci t de leurs défaites et de 

leurs victoires. L' issue des trois guerres puniques 

leur fut toujours avantageuse : ils ne posen t les armes 

que lorsqu' i ls peuvent dicter les condi t ions . La p re 

mière guer re leur laissa la Sicile; la seconde, la Sicile, 

la Sardaigne et l 'Espagne; la t ro is ième, la Sicile, la 

Sardaigne, l 'Espagne et les possessions de Carthage 

en Afrique. Dans l ' intervalle qui sépare les guerres 

pun iques , tandis que les Carthaginois se reposaient, 

les Romains avaient repoussé les Gaulois, pr is la Gaule 

cisalpine, soumis l ' i l lyrie j u squ ' au Danube , paru dans 

la Grèce. A côté des t ro is guer res p u n i q u e s , se p ré -

Entre la première et la deux ième guerre punique il y eut un intervalle 

de vingt-trois années , pendant lequel une grande partie de l'illyrie fut 

soumise , et les Gaulois apparus de nouveau à quelques journées de 

Rome, furent de nouveau taillés en pièces . 

La deux ième guerre punique commence en 536 , et se termine en 558. 

Le passage d'Annibal à travers l'Espagne et la Gaule pour descendre 

tout à coup sur l'Italie, les funestes échecs éprouvés par les Romains 

jusqu'à la bataille de Cannes, l'apparition de généraux tels que Scipion 

le premier Africain, la diversion qu'il opère en se transportant en Afri

que : tout cela jette sur ce passage de l'histoire romaine une vivacité 

et un intérêt toujours croissants. La guerre se termina par la bataille 

de Zamaoù luttait Annibal contre Sc ipion; ce dernier fut vainqueur, et 

Carthage reçut de Rome un traité plus dur encore que celui dont elle 

avait voulu secouer le joug. 

Cinquante-un ans s'écoulèrent entre la deux ième et la troisième 

guerre punique ; pendant ce temps s'élevèrent la première et la 

deux ième guerre macédon ique , dans lesquelles furent va incus : Phi

lippe dans la première, son fils Persée dans la seconde. 

La troisième guerre punique s'alluma en 604 , et s'éteignit en 608 par 

la ruine et la destruction de Carthage sous les coups de Scipion, petit-fils 

du premier Africain, et surnommé le deux ième Africain. La même 

année se termina aussi la troisième guerre macédon ique ; Corinlhe fut 

détruite dans ta Grèce, Numance en Espagne, et l'Asie-Mineure fut en 

partie subjuguée. 
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sentent comme des épisodes les trois guerres macédo-

niques, qui finissent par abandonner aux Romains la 

Macédoine cont re laquel le ils avaient pr is les a r m e s , 

et la Grèce pour laquelle ils les avaient p r i ses ; enfin, 

les guerres en Asie contre Antiochus leur donnen t Г Asie-
Mineure à laquelle touche la Grèce. Toutes ces con

quêtes s 'achevèrent dans la m ê m e année : alors il ne 

resta plus de l ibre du joug romain que les contrées les 

plus éloignées et les moins connues , les Gaules t rans

alpines, la Germanie , l 'Egypte, tout le fond de l'Asie, 

les Thraces , les Par thes , les Indiens . 

Dans cet espace de plus d 'un siècle, rempl i pa r les 

guerres que Rome soutient pour é tendre sa domi 

nation, quelques inst i tut ions relatives au droit sont à 

r emarque r : l 'é tablissement des provinces, l ' augmen

tat ion du nombre des p ré teurs , la créat ion des p r o 

consuls et des p ropré teurs , quelques aut res mag i s 

t r a t s , les consultat ions publ iques des prudents , enfin 

l 'abolition des actions de la loi. 

4 1 . Établissement des provinces. 

Quelques-uns des pays nouveaux furent at tachés au 

système polit ique de Rome par des trai tés d 'al l iance, 

mais la p lupar t furent rédui t s à la qual i té de provin

ces ; de ce n o m b r e sont la Sicile (A, de R. 513), la 

Sardaigne (A. 526), la Gaule cisalpine, l ' I l lyrie , l 'Es

pagne, l'Afrique carthaginoise (A. 608) . Les provin

ces furent enchaînées sous la dominat ion directe 

de Rome, gouvernées par des magis t ra ts romains^ as

sujetties à un impôt . Les habi tants n 'é ta ient pas 

citoyens, mais sujets, tributaires. Du reste il y avait 

dans les diverses villes de la même province des dif

férences assez nombreuses . La p lupar t é ta ient villes 
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sujet tes , celles-là paya ien t le t r i b u t ; d 'au t res villes 

municipales l ibres, celles-ci ne devaient aucun impôt; 

quelques-unes préfectures^ elles étaient administrées 

pa r un préfet envoyé de Rome : c 'était principalement 

lorsqu 'on voulait pun i r une ville municipale ou une 

colonie qu 'on la t ransformai t en préfecture . On jeta 

aussi dans les provinces que lques colonies , soit ro

m a i n e s , soit l a t i ne s , soit i ta l iennes. Ces différences 

de quali té amenaien t des différences dans le mode de 

gouvernement de chaque ville et dans l 'é tendue des 

droits accordés aux hab i t an t s ; mais le tout était sous 

le pouvoir ou la surveillance générale du gouverneur. 

4 2 . Augmentat ion du nombre des préteurs. 

Les provinces furent d 'abord adminis t rées par des 

magis t ra ts que les comices de Rome nommaien t spé

cia lement pour cet emploi . Ces magis t ra ts p r i ren t le 

nom de pré teurs : ce fut ainsi qu ' en 5 2 7 , out re les 

deux pré teurs de R o m e , on en créa deux nouveaux, 

l 'un pour la Sicile, l ' au t re pour la S a r d a i g n e ; e n 5 5 7 , 

deux pour l 'Espagne qu ' on avait divisée en deux gou

vernements . 11 y avait donc alors six p r é t e u r s , dont 

qua t re pour les provinces ; mais le n o m b r e de ces pro

vinces s 'étant acc ru , on adopta pour leur administra

tion un au t re sys tème. Cette adminis t ra t ion fut confiée 

aux consuls et aux p ré t eu r s qu i sor taient de charge ; 

l eurs fonctions expiraient à Rome, ils allaient les con

t i nue r dans leur gouvernement sous le t i t re de pro

consuls ou p ropré teu r s (pro consulê, pro prœlore). 
Quan t aux qua t r e p ré teu r s créés p r imi t ivement pour 

les provinces , ils commencè ren t à r es te r une année à 

Rome, où, sans avoir u n e jur id ic t ion spéciale , ils 
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aidaient leurs collègues dans l 'adminis trat ion de la 

justice. 

4 3 . Proconsuls (Proconsules). 

Lorsque Rome ne comptai t encore , dans le m ê m e 

temps, q u ' u n ennemi et qu ' une a rmée , les deux con

suls suffisaient pour commande r . Dès qu 'on eut à com

battre à la fois en I t a l i e , en Sicile, en Espagne, en 

Afrique, il fallut plusieurs a rmées , plusieurs généraux. 

Alors le consul placé à la tête des légions, quand sa 

puissance consulaire expira, fut souvent cont inué par 

une loi cur ia te dans son commandemen t comme r e 

présentant le consul (pro consule). Ce fut ainsi que 

Scipion, le deuxième Africain, s 'exerça, par dix ans de 

généralat, à la ru ine de Carthage. Voilà l 'origine p r e 

mière du proconsulat . Les guerres terminées appor 

tèrent pour but in à Rome des provinces qu'il fallait 

gouvernere tconten i r , dans lesquelles on pouvai tc ra in-

dre des soulèvements, où par conséquent il fallait en

tretenir une a rmée ; les proconsuls reçuren t alors le 

gouvernement de ces provinces et le commandement 

de ces armées . Le t i t re qu ' i ls por ta ient pri t donc une 

nouvelle acception et finit par désigner le gouverneur 

d 'une province. 

Le proconsul commanda i t d 'une manière absolue 

dans son gouvernement ; là, pointde collègue, poin tde 

censeurs , point de t r i buns , point de pré teurs . L 'a rmée , 

l 'administrat ion, la jus t ice , t ou t é t a i t dans ses mains . Il 

se composait avec des citoyens une liste de récupéra

teurs qui remplissaient , sur son renvoi, les fonctions 

judiciaires. Ilavait sou s ses ordres un questeur , n o m m é 

par le peuple , chargé du trésor de la province, et que l 

ques délégués qu' i l choisissait lui-même, dont le sénat 
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fixait seulement le nombre . Ces délégués (legati pro-
consulis, mots que l 'on t radu i t par lieutenants) repré

sentaient le gouverneur pa r tou t où celui-ci ne se trou

vait pas ; ils étaient précédés d 'un l icteur et exer

çaient tous les pouvoirs que le proconsul leur avait 

r emis . Les impôts n 'é ta ien t pas re t i rés di rectement ; 

on employai t pour leur percept ion le mode le plus vi

cieux, celui des fermes. Comme il ar r ive toujours , les 

fermiers (publicani, publ ica ins) p ressura ien t les tr i

buta i res et t rouvaient le secret de doubler leurs im

pôts . Les chevaliers avaient eu l 'ar t d 'obteni r toujours 

ces fermages, et de les faire cons idérer en quelque 

sorte comme at tachés à leur o rd re . 

4 4 . Propréteurs (Proprœtores). 

Les provinces étaient les unes consula i res , les autres 

pré tor iennes : les p remières étaient celles où il était 

nécessaire d 'en t re ten i r une a rmée ; on les confiait or

d ina i rement aux consuls so r t an t s ; les secondes, celles 

où quelques t roupes suffisaient, elles étaient données 

aux pré tours . Mais ce n 'é ta ient que d e s c a u s e s var ia 

bles , c o m m e l 'état du pays, sa position pa r rapport 

au siège actuel de l à guer re , qui dé te rmina ien t le sénat 

à considérer telle province comme consulaire ou comme 

pré tor ienne . Aussi cette qual i té pouvait-elle changer 

d 'une année à l ' au t re . Les provinces prétoriennes 

avaient , comme les consulaires , un ques teur , des 

l ieutenants et des publ icains . 

Les proconsuls et les p rop ré t eu r s , en règle géné

ra le , ne recevaient leurs pouvoirs que pou r une année ; 

au sort ir de leur ges t ion , ils devaient r end re leurs 

comptes au sénat ; mais on les voit p resque tou jours , 

dans l 'histoire, ne présenter que des comptes illusoi-
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res , se ma in ten i r par l ' in t r igue ou par la force dans 

leur charge , s 'unir aux l ieutenants , aux ques teurs et 

aux publicains pour épuiser la province par leurs di

lapidations et l 'écraser par l eur a rb i t ra i re . 

4 5 . Consultations publ iques des jurisconsultes (Responsa prudentum). 

C'est une chose assurément t r è s - r e m a r q u a b l e , que 

l ' importance dont paraissent jou i r , dans la républ ique , 

dès les p remiers temps de l 'histoire romaine , les c i 

toyens qui s 'étaient voués à l 'é tude pra t ique du droi t , 

et qui dir igeaient les p la ideurs par leurs conseils. Le 

caractère ju r id ique et processif des premiers Romains 

se révèle encore ici d 'une man iè re incontestable. C ' é 

taient les patr ic iens d 'abord, qui , seuls initiés aux m y s 

tères du droi t civil, des actions et des fastes, avaient 

le privilège de cet te direct ion. Assis dans son atrium, 
entouré de ses clients et de ceux qui viennent le c o n s u l 

ter , le jur isconsul te donne sa réponse , comme uneso r t e 

d 'oracle. Autour de celui qui s'est acquis le plus grand 

r enom, se presse la plus grande foule. 11 en est un parmi 

eux ,C . ScipionNasica, à q u i l e sénat avait même donné, 

aux frais du publ ic , une maison sur la Voie sacrée, 

pour qu ' i l pû t ê t re consulté plus facilement (1). Dans 

le temps de ce monopole patr ic ien, ce n 'é tai t pas , de 

leur par t , une divulgation, une profession publ ique 

de la d o c t r i n e : ils songeaient p lu tô t , d i t P o m p o n i u s , 

à re ten i r le droi t civil sous le secret , vaquant u n i q u e 

m e n t à donner des réponses aux consul tants , plutôt 

qu ' à l ivrer leur ense ignement à quiconque aurai t 

voulu le recevoir (2) . 

( 1 ) D i e , 1 , 2 , de Origin.jur., 2 , fr. g 57 Pomp. 

(2) « Vel in latenti Jus civile retiñere cogilabant, solumque consul-
taloribus [vacare] potiùs quam volentibus se prœstabant. » Ibid., $ 55. 
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(1) D i e , 1, 2 , de Origin. jur., 2 g 5 fr. Pomp. « Heec disputatio, et 

hoc jus, quod sine scripto venit , compositum k Prudentibus, propria 

parle aliqua non appellatur, ulcoetoraj partes Juris suis nominibus d e -

signantur, datis propriis nominibus cceteris parlibus : s ed , communi 

nomine , apellatur Jus civile. » 

Mois après la publication desXII Tables , puis la di

vulgation des fastes et des act ions, après sur tou t l 'é

galité poli t ique conquise progress ivement pa r l e s plé

béiens , on sort i t de ce mys tè re . L 'é tude et la prat ique 

du droi t civil, c o m m e les h o n n e u r s et les magis t ra -

t u r e s d e l a r épub l ique , s ' ouv r i r en t auxp lébé i ens . Alors 

cet te profession publ ique des jur isconsul tes pr i t un 

carac tère plus l ibéral . Ce ne furent p lus un iquement 

des consul tat ions à des plaideurs , mais un enseigne

m e n t patent , ouvert à tous . Tiber ius Coruncanius , le 

p remie r plébéien parvenu à la dignité de grand pon

tife, fu tauss i le p remier qu i se mi t à professer le droit. 

Il m o u r u t en l 'an 509 de Rome. Plus ieurs au t res , après 

lui , imi tè ren t l 'exemple qu ' i l avait donné . 

Tels furent, dans le pr inc ipe , ces jurisconsulti, ou 

s implement consalli, jurisperiti ou perili, jurispru
dent es ou prudentes, dont la doct r ine , par le crédit 

dont ils é ta ient honorés et par la force de la cou tume, 

vint p rendre place au nombre des part ies du droit , 

sous la dés ignat ion c o m m u n e de droi t civil (jus ci
vile) (\). De j eunes disciples en toura ien t ces ju r i spru

dents , les suivaient au F o r u m , recuei l la ient les répon

ses qu ' i l s faisaient aux pla ideurs , et se disposaient 

ainsi à la car r iè re qu ' i ls pa rcour ra ien t un j ou r . Les 

leçons qu' i ls recevaient ne développaient pas à leur 

espri t une science dans un ensemble systématique et 

bien coordonné ; mais elles formaient une collection 

de décisions diverses, auxquelles ils ajoutaient , pour 
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compléter leur ins t ruc t ion , l 'étude des XII tables 

qu'ils apprenaient par cœur . Les réponses des pru

dents (responso,prudentum) ainsi recueil l ies, guidèrent 

les plaideurs , quelquefois m ê m e les magis t ra ts ou les 

juges ; leur autor i té s 'accrut chaque jour ; elles réglè

rent les cas nouveaux, et devenant obligatoires par 

l 'usage, elles s ' incorporèrent dans la législation comme 

une source du droi t non écri t . A mesure que cette 

science du droit civil et cet te profession de j u r i s p r u -

dent se vulgar isa ient , les rappor ts de l 'ancienne 

clientèle, affaiblis par l 'accroissement incessant des 

plébéiens nouveaux qui n 'y avaient jamais été soumis, 

e tpar l ' émanc ipa t i on pol i t ique de toute la plèbe, d e 

venaient de plus en plus inuti les. Ainsi, la clientèle 

ant ique, cet asservissement légal poli t ique tout pa r 

t iculier , disparaissait de jou r en jour , faisant place à 

une clientèle t ou te nouvelle, de fait plutôt que de droit , 

de puissance, de savoir et de crédit plutôt que de 

race . 

Rien, selon nous, dans cette période, n ' indique que 

les j u r i sp ruden t s soient publ iquement salariés pour 

donner leurs réponses ou pour émet t re leur doctr ine , 

et que ces mots publiée responderé, publiée profiteri, 
doivent être t radui t s pa r répondre ou professer aux frais 
du public. Ce sens , qui pourra i t sans doute s'y réfé

rer g rammat ica lement , est repoussé par les indica

tions mêmes de Pomponius , qui applique évidemment 

le mot publiée, non à un salaire quelconque, mais à 

la publicité des réponses et de la doctr ine, par oppo

sition au secret dans lequel se renfermèrent les p r e 

miers jur i sconsul tes ; et qui nous dit d 'ail leurs, qu 'on 

n 'avait à demander à personne le droit de répondre 

ainsi pub l iquement , mais que quiconque se sentait 

13 
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confiant en ses études et en son savoir, étai t l ibre de 

le faire ( 1 ) . 

4 6 . Nouve l l e publication sur les actions de la loi (Jus Ælianum, ou Tri 
perti ta). 

P a r m i les jur isconsul tes de ces t emps , il faut dis

t inguer Sextus /Elius ( édile curu le en 5 5 3 , consul 

en 555 , censeur ensu i te ) , qu 'Enn ius lu i -même a loué. 

« Sexlum JElïum eliam Enniiis laudavil, » dit Pompo-

n ius , en faisant allusion à ces paroles du vieux poëte : 

« Egregie cordatus homo Catus Julius Sextus . » 

Sextus iElius composa u n ouvrage , qu i fut nommé 

Tripertita, parce qu ' i l contenai t t rois part ies : d'abord 

la loi des XII tables ; ensui te son in te rpré ta t ion ; et, en 

t ro is ième l ieu, les act ions de la loi (2). Suivant une 

version, dénuée cependant de preuves précises , les 

pontifes et les jur isconsul tes pat r ic iens , après que les 

formules des actions de la loi eu r en t été divulguées 

par Flavius, en au ra i en t imaginé de nouvelles, qu'ils 

au ra ien t eu la p récau t ion d 'écr i re avec de simples si

gnes ou ini t iales abréviatives {per siglas expressœ) (3), 

et le livre de Sextus iElius serai t une nouvelle divul-

(1) « Ante tempora Augusti pujblice respondendi jus non a principi-

bus dabatur : sed qui fiduciam s ludiorum suorum habebant, consu-

lentibus respondebant. » Dm. , 1, 2 , de Orig. jur., 2 § 47 fr. Pomp. 

POJIPONIUS, dans le précis historique qu'il nous a laissé, après avoir 

exposé l'origine et le progrès des lois et des autres sources du droit 

romain (Juris originem atque processum, § § 1 et suiv.) , ensuite des 

diverses magistratures (quod ad magistratus attinet, § § 1 4 et suiv.), 

passe a la biographie des principaux jurisconsultes ( §§ 35 et suiv.). 

(2) D i e , 1 , 2 , de Origin.jur., 2 , § 38 fr. Pompon. 

(3) On s'appuie sur ce passage de Cicéron, qui dit , en parlant des 

patriciens, après la publication des fastes et des actions par Flavius : 

« Itaque irati i l l i , quod sunt veriti, ne dierum ratione pervulgata et 
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ga t ionde ce nouveau secret. Pomponius ne dit r ien de 

cela. Il rappor te seulement la publication des fripertita, 
où se t rouvaient , en dern ier lieu, les actions de la 

loi ; ajoutant ai l leurs, que Sextus /Elius avait composé 

lu i -même, de son chef, quelques nouvelles formules , 

pour des cas où elles manqua ien t . Il est peu probable , 

en effet, que depuis l 'admission des plébéiens dans les 

magis t ra tures , dans le pontificat, dans l 'é tude du droi t 

civil, depuis sur tou t l 'enseignement public ouvert par 

Tibérius Coruncanius et cont inué après lui , les for

mules des act ions de la loi, quand bien m ê m e elles 

aura ient été renouvelées, fussent encore restées un 

mystère . Le livre de Sextus iElius avait aussi reçu le 

nom de Jus /Elianum (1 ) . 

47 . Discrédit graduel des actions de la loi. — Création d'une cinquième 
action (la condictio ; loi SILIA et loi CALPURNIA). — Suppression partielle 

de ces actions (loi ÆBUTIA). 

Les actions de la loi por ta ien t , au plus h a u t degré , 

la m a r q u e p rop re aux actes jur id iques des civilisa

tions en enfance : des actes, des gestes extér ieurs qui 

matér ia l i sent , pour ainsi d i re , la pensée, et qu i la 

renden t visible à l'aide d 'un vêtement corporel : des 

symboles physiques , des pan tomimes en action, qu i 

sont la représenta t ion des objets, ou celle des actes 

violents d 'une époque plus barbare e n c o r e ; enfin des 

formules aus tères , longtemps mystér ieuses , dont les 

cognita, sine sua opéra lege posset agi, notas quasdam composuerunt, 
ut omnibus in rébus ipsi intéressent. » CICER., pro Muren, $ il. — 

Voir aussi FESTUS, au mot Nota. 

(1) « Quia deerant quœdam gênera agendi . . . Sextus iEIius alias ac-
tiones composuit, et librum populo dédit qui appellalur Jus /Elia

num. » D i e , 1 , 2 , de Origin.jur., 2 , g 7 fr. Pomp. 
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moindres t e r m e s sont consacrés. De pareil les ins t i 

tu t ions du ren t éprouver nécessa i rement les vicissitu

des qu ' amène avec elle la m a r c h e de la civilisation. 

Leur carac tère sacerdotal , pa t r ic ien , symbolique et 

sacramente l lement péri l leux, devint , par l'effet du 

t emps , de plus en plus en désaccord avec les m œ u r s 

et la const i tut ion sociale qui changeaient . Par-dessus 

tout , c 'étai t , pou r la plèbe r o m a i n e , le vestige d'un 

asservissement cont re lequel on avait t an t lu t té . Tout 

tendai t donc à les frapper d 'un discrédit croissant . Si 

l 'on observe, avec un peu de sui te , la m a r c h e des 

événements su r ce poin t , on les ver ra concour i r gra

duel lement à la décadence de ces act ions . 

Flavius, en d ivulguant leurs formules, Coruncanius , 

et d 'au t res plébéiens après lui , en professant publi

q u e m e n t le droi t , Sextus iElius, en donnan t au peuple 

son livre t e r m i n é par les actions de la loi, avaient fait 

descendre ces act ions de leur sphère mys té r ieuse et 

pontificale. On pouvait les connaî t re et les juger . 

L 'act ion sacramenti, la plus an t ique de tou tes , la 

véritable act ion de la loi or ig inai re , pour tous les p ro

cès quelconques à faire juge r , é tai t , sans contredit , 

la plus grossière et la plus r igoureuse dans ses sym

boles et dans ses gestes maté r ie l s , dans ses paroles M 

sacramentel les , enfin dans la consignat ion préalable ÊÊ 
qu'el le exigeait en t re les mains du pontife. Déjà, et ^ 

avant m ê m e les XII tables , la judicis postulatio, se

conde action de la loi pour faire j uge r u n e contesta

t ion, avait été une simplification de p rocédu re , une 

suppression d e l à nécessité dusacramentum, pour des 

cas où l 'uti l i té d 'une mo ind re r i g u e u r avait été recon

n u e . Nous a t t r ibuons le m ê m e caractère à la création 

d 'une c inqu ième action de la l o i , la condictio , que 
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(1) G A I . , Instit., IV, § 19 . 

( 2 ) « Et hœc quidem actio proprie condictio vocabatur : nam actor 

adversario denunliabat, ut ad judicem capiendum die XXX adesset. » 

Ibidem. 

(Ö) C'est ainsi que nous paraît s'expliquer, par l'ensemble des faits, et 

par le rapprochement des dales, cette création de la condictio, dont 

Gaius nous dit qu'on cherchait déjà de son temps le motif. La loi SILIA 

et la loi CALPURNIA sont des avant-coureurs de >a loi .ÎEBUTIA. 

la loi SILIA in t roduis i t d 'abord pour la poursui te seule

men t des obligations de sommes cer taines (ceriœ pe-
cuniœ), et que la loi CALPURMA é tendit ensui te aux ob

ligations de toute chose cer taine (deomni certa re) (1) . 

La date précise de ces lois n 'est pas connue ; on les 

place, par conjecture , la p remière en l 'an 510, la s e 

conde en l 'an 520 de Rome. Elles sont bien près de 

l 'époque où les actions de la loi seront presque totale

ment suppr imées . Nous n 'avons pas beaucoup de d é 

lai Is sur les formes de la condietio : nous savons seu

lement qu'elle était ainsi n o m m é e , parce que le d e 

mandeur dénonçai t (denunliabat, condicebat) à son 

adversaire, qu ' i l eût à se t rouver dans t ren te j ou r s 

devant le magis t ra t , pour recevoir un juge (2). Mais 

cela suffit pou r r end re évident qu 'on se sépare ici du 

symbole et des actes matér ie ls du sacramentum, qu 'on 

arrive à des idées et à des procédés plus s imples ; en 

un mot , qu'i l y a encore là une abrogat ion partielle 

de cette vieille action du sacramentum et de ses s u b 

tilités: d 'abord pour le cas qui offre le plus de p réc i 

sion, l 'obligation d 'une somme dé te rminée , et ensuite 

pour celle de toute chose cer taine (3). 

Enfin, à peu de distance de ces t emps , vers la fin du 

sixième siècle, le discrédit et la ha ine populaire po r 

tant sur le système lui-même des actions de la loi, la 

suppression générale de ces actions a lieu, sinon com-
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( 1 ) G A I . , Instit. I V , § 5 0 . — A U L . G E L L . , Noct. attic, X V I , § 1 0 . 

« Sed en im quum proletarü, et assidui, et sanates, et vades, et subva-

des , et viginti quinqué asses , et tabones, furtorumque queestio cum 

lance et licio evanuerint, omnisque illa X I I Tabularum antiquitas, nisi 

in legis actionibus centumviral ium causarum lege ^EBUTIA lata con-

sopita sit. » 

plé tement , du moins en pr incipe : ce qu i en reste 

n 'est plus ma in tenu qu ' à t i t re d 'exception, et un nou

veau système d e p r o c e d u r e est in t rodui t . Tel est l 'évé

nemen t auquel faisait allusion un passage d'Aulu-Gelle 

depuis longtemps en nos ma ins , ma i s incompr i s , et 

que le manusc r i t de Gai us est venu nous révéler clai

r e m e n t en ces t e rmes : « Sed istœ omnes legis actiones 

« paulalim in odium venerunt, namque ex nimia subti-

« litate veterum, qui tunc jura condiderunt, eo res per

il, ducla est ut vel qui minimum errasset, litem perderet. 

« Itaqueper legem IEBUTIAM et duas JULIAS sublatœsunt 

« istœ legis actiones, effeelumque est ut per concepta 

« verba, id est per formulas, litigaremus (1). » 

L ' é t endue des dispositions de la loi ./EBUTIA, quant 

à la suppression des actions de fa loi, ne nous est pas 

bien connue , car c'est à cette loi, c o n c u r r e m m e n t avec 

deux lois JULLE , que Gaius a t t r ibue cette suppres

sion, sans nous dire quelle fut la pa r t de chacune . Si 

l 'on se repor te aux paroles d 'Aulu-Gelle que nous ve

nons de ci ter , on sera por té à croire que l 'abrogat ion, 

su r tou t q u a n t aux actions de la loi relatives aux juge

m e n t s des procès , fut l 'œuvre de la loi JÏBUTIA, et 

que les deux loisJuLi^;, venues bien pos té r ieurement , 

pour fixer et r ég lemente r divers points impor tan t s de 

la nouvelle p rocédure , conf i rmèrent et complétèrent I 

par là la loi ./EBUTIA. Quoi qu ' i l en soit, la procédure 

pa r action de la loi fut conservée dans deux cas : 

Source : BIU Cujas



DEUXIÈME ÉPOQUE : LA RÉPUBLIQUE. 199 

(1) G A I . , Instit., IV, % J\. — Le second cas élait celui dans lequel 

on naissait pour se faire prémunir contre le dommage dont on était 

menacé par un édifice vqjsin (propter damnu'm infectum); mais l'ac

tion de la loi n'était i c i 4 que facultative, et elle resta bientôt sans pra

tique, l'édit du préteur ayant fourni un 'moyen plus commode et qui 

était préféré. 

(2) GAI . , Instit., IV, § 23 . Il est vrai qu'on pourrait objecter contre 

cette dernière observation : 1 ° Qu'il n'est pas étonnant que la loi FURIA 

testamentaria, pour un cas où il s'agit de legs , ait fait une nouvelle 

application de l'action de la loi vinnûs hijecticT, a une époque où ces 

actions étaient déjii supprimées ; parce qu'elles étafenrt conservées e n 

core dans les causes soumises aux centumvir?, parmi lesquelles se ran-

parmi lesquels se range en p remière l igne, celui ON !e 

procès devait ê t re-por té devant les centumvirs (1) . 

Ce t r ibunal é m i n e m m e n t qu i r i t a i re , ' fourn i par les 

t r ibus , devait res ter , en effet, sous la procédure qu i 

r i ta i re du sac ramen tum. 

La date de la loi ^EBUTIA ne nous est pas plus exac

tement connue que l 'é tendue de ses dispositions. Ni 

Gaius, ni Aulu-Gelle ne nous l ' indiquent . On est r é 

duit à chercher dans l 'histoire romaine les années 

où se t rouvent des t r i buns du n o m d'yEbutius, et l 'on 

a à choisir en t re les années 5 2 0 , 5 7 7 , 5 8 3 . C'est com

m u n é m e n t la p remière , l 'année 5 2 0 , à laquelle , on 

s 'arrête ; néanmoins c'est l 'opinion qui m e paraî t la 

moins admissible. Le «seul r app rochemen t deç dates 

1° de l à loi SILIA, qui crée la condictio, par conjecture 

en 5 1 0 ; 2° delà loi CVLPURNIA, qui é tendcet tê condictio, 
par conjecture en 5 2 0 ; 3° du Jus œlianum de Sextus 

iElius, qui publie les actions de la loi et y ajoute que l 

que chose de son chef, en 5 5 2 ; h° enfin de la loi F U 
RIA testamentaria, qui faisait, d 'après Gaius, une nou

velle applicatiqn à un cas nouveau, de l 'action de la 

loi manûs injectio, par conjecture en 5 7 1 ( 2 ) , le seul 

r approchement de ces dates doitsuffire,pour faire rejeter 
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l 'année 5 2 0 comme é tant celle de la loi JÏBUTIA, et pour 

faire préférer l 'une des deux années 5 7 7 ou 5 8 3 (1) . 

Quant aux deux lois JULLE , nous sommes embar 

rassés aussi pour les préciser exactemeut . L 'une est 

généra lement r econnue pou r la loi d 'Auguste , su r la 

p rocédure dans les affaires pr ivées , lex JDLIA judicia
ria privatorum, par conjecture en 7 2 9 de Rome ; dans 

l ' au t re , on peut voir soit la loi d 'Auguste sur la pro

cédure en mat iè re cr iminel le lex JULIA judiciaria pu-
blicorum, soit une loi judic ia i re de Jules César, lex 
JULIA (Cœsaris) judiciaria, par conjecture en 7 0 8 de 

Rome. Ces lois, postér ieures de p lus d 'un siècle à la 

loi ÍEBUTIA, n ' appa r t i ennen t pas à l ' époque que nous 

examinons ici. , 

4 8 . Procédure formulaire (per formulas, ou ordinaria judicia). — Procé
dure extraordinaire (extraordinaria judicia). 

Le système des actions de la loi ainsi ab rogé , est 

remplacé par celui des formules. C'est la seycondeiphase 

deáa procédure romaine . Ce système de la p rocédure 

par formules, est incontestablementdejplus ingénieux, 

gent les causes testamentaires; 2° Que suivant une conjecture appuyée 

sur divers passages de Cicéron, les actions de la loi qui n'étaient que des 

procédures d'exécution, c'est-a-dire la matées injectio,dans la plupart 

des cas, et la pignoris capio dans tous, n'avaient pas été.abrogées par la 

loi ^EBUTIA. Mais qu'ort-lise le commenlaire d e G a i u s au passage que 

nous ind iquons , et il ne sera pas difiicile de Jvoir qu'il parle de la loi 

.<EBUTIA, comme étant postérieure à la loi KIWIA. 

( I ) Il y a sans doute bien des incertitudes sur toutes ces dates; mais 

ce qui me paraît s ingulier, c'est que les^ chronologies qui placent à 

l'an SI 2 la création des' eentumvirs',"àf ;\'an 510 la loi SILIA, à l'an 520 

la loi CALPURNIA, à l'an 552 le Mis sE4t&num, soient précisément celles 

qui adoptent l'an 520-pour l ^ d a l e / d ë l a loi / E B U T I A . De telle sorte que 

la création des c^iUwmvirs n aurârl précédé que de huit ans la suppres

sion des actions de la l o i ^ l a c inquième action de la l o i , la condictio, 
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n'aurait été créée-que dix ans avant d'être supprimée; elle aurait été 

étendue à toute chose certaine, précisément au moment de sa suppres

sion ; enfin la publication des actions de la loi par Sexlus .Elius aurait 

eu lieu quand ces actions étaient abrogées. 

et le plus uti le à médi te r , m ê m e pour le publiciste 
moderne . Il ne se produi t pas dès l 'abord tout a r rê té , 
tout complet , de pied en cap ; mais il se perfectionne 
et se développe de jou r en jou r et cons tamment . C'est 
l 'œuvre incessante du droi t pré tor ien et de la jur i s 
prudence phi losophique, c'est l 'administrat ion de la 
justice qui , de la dominat ion pat r ic ienne, passe dans 
la science; c'est le génie ju r id ique de Rome qui se 
t ransforme: de patr ic ien et de qui r i ta i re qu ' i l était , 
il devient plébéien et humani ta i re ; c'est la plèbe qui 
s'affranchit, c'est l ' é t ranger qui part icipe à la just ice 
romaine ! Il y a là toute une révolut ion. 

Il ne faut pas confondre les formules dont il s 'a
git ici, avec celles qui devaient être prononcées par les 
parties dans les actions de la loi. Les pan tomimes , les 
gestes, les objets symboliques, et les paroles sacra-, 
mentel les de ces actions disparaissent. L'idée m è r e , 
l'idée toute simple du nouveau système, c'est que le 
magistrat , après avoir en tendu les part ies devant lui (m 
jure), organise l ' instance en leur délivrant une ins t ruc 
tion écri te , ou formule, par laquelle il consti tue le juge , 
il précise les prétent ions des part ies que ce juge aura à 
vérifier ou à apprécier , soit en fait, soit en droit , et enfin 
il l ' investi t , plus ou moins largement , de ses pouvoirs. 

L 'é tude des parties dont se compose la formule et 
de leurs diverses conceptions est la clef du système. En 
tête se t rouve toujours l ' insti tution du j u g e : JUDEX 

ESTO. On compte, en ou t re , comme pouvant se présen
ter dans la formule, quat re parties principales (parles). 
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1° Celle qui énonce , par formed ' indicat ion, la chose 

objet du litige et les faits invoqués par le demandeur 

comme base de sa pré tent ion ; qui mon t re , en quelque 

sorte , ce dont il s 'agit ; par exemple : « QUOD AULUS 

AGERTUS NUMERIO NEGIDIO HOMINEMVENDIDIT, « n o m m é e 

en conséquence , Demomtratio. C'est u n élément qui 

peut ne pas se r encon t re r dans la formule ; car il pour

ra i t se faire que cette indicat ion préalable ne fût pas. 

nécessa i re , et qu 'el le fût suffisamment contenue dans 

la seconde par t i e . 

2° Cellequi précise, qui r é sume la pré tent ion du de

m a n d e u r , que le juge aura à vérifier, et qui , en con

séquence , pose la quest ion de droi t du procès , juris 
contentio, selon l 'expression de Gaius : « Si PARET. . . etc., 

s'il apparaî t q u e . . . e tc . » On la n o m m e Intcntio (de 

in et icndere, t endre à; d 'où nos locutions françaises, 

in ten t ion , p ré ten t ion) . C 'es t l ' é lément vital de la for

m u l e ; il ne peut jamais y m a n q u e r . 

3° Celle qui donne au j u g e , pouvoir , o rd re , de con

damner ou d 'absoudre , selon le résul ta t de sa vérifi

cat ion, en lui fixant, avec p l u s ou moins de latitude, 

la condamnat ion : « . . . CONDEMNATO ; si NON TARET AB-

SOLVITO. » Elle se n o m m e Condemnatio. Toute con

damna t ion , ici , est pécunia i re . Le j u g e , quel que soit 

l 'objet du procès , ne peu t j amais condamner qu 'à une 

somme d 'argent . C'est là un pr inc ipe capital , caracté

r i s t ique du système formulaire . Les procédés qui ser

vaient à en éviter les inconvénients dans un grand 

n o m b r e de cas, sont ingénieux et dignes d 'attention. 

h° Enfin la qua t r i ème , qui ne se t rouve qu 'acc iden

te l lement (dans t rois formules d 'act ion seulement, 

les act ions en par tage d 'hérédi té , en par tage d'une 

chose c o m m u n e , ou en règ lement des confins), et qu'on 
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(1) G A I . , Instit., I V , § § 39 e t s u i v . 
(2) VALER. M A X . , V I I I , § 2 . 

nomme YAdjudicatio, par laquelle le magis t ra t confère 

au juge , i ndépendammen t du pouvoir de condamner ou 

d 'absoudre, celui d 'a t t r ibuer aux part ies , selon qu' i l sera 

nécessaire, la propr ié té des choses objet du litige: « QUAN

TUM ADJUDICARE OPORTET, JUDEX ÏITIO ADJUDICATO (1). » 

Dans cesys tèmede procédure , le mot action change 

notablement de sens. Il désigne le droit conféré par le 

magistrat , dans chaque cause, de poursuivre devant 

le juge ce qui est r é c l a m é ; ou bien, par une figure de 

langage, la formule e l le -même qui confère ou rég le 

mente ce d ro i t ; ou bien encore l ' instance devant le 

juge, qui est organisée par cette formule. Acûo} for
mula, judicium, sont pris souvent comme synonymes. 

Au fond, ce système n 'est au t re chose que le moyen 

ingénieux de cons t i tuer un ju ry en mat ière civile. 11 

faut par t i r de ce pr incipe que le juge n 'est pas un ma

gistrat, mais s implement un citoyen ; qu' i l n 'a , par 

conséquent , pas d ' au t res a t t r ibut ions que celles qui 

lui sont conférées par le mag i s t r a t : hors des ter

mes de la formule, il est sans pouvoir . La r édac 

tion des formules est donc le point capital de la 

procédure . La science ju r id ique y me t tous ses soins 

et y travaille sans cesse. Les jurisconsultes les 

plus r e n o m m é s sont consultés pour cette rédaction 

par les plaideurs et par le magis t ra t (2) . L ' ana

lyse et l ' encha înement des part ies de la formule ; 

la concision et la rec t i tude des te rmes y sont admi

rables. Ces te rmes ne sont p lus , du res te , sacramentels 

comme dans les actions de la loi ; le même péril de 

null i té n 'y est pas at taché ; et ils se plient avec flexibi

lité aux variations des affaires. 
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H Chaque droi t , pour peu qu ' i l demande une nuance 

spéciale, est prévu ; car chaque droi t a besoin de la 

formule de son action. Les formules formant en quel

que sorte des modèles , des types généraux, sont rédi

gées à l 'avance, incorporées dans la jur isprudence, 

inscri tes sur l ' a lbum et exposées au public (1 ) . Le de

m a n d e u r , devant le t r ibunal du magis t ra t (injure), 
désigne celle qu ' i l demande . Les é léments et les termes 

part icul iers en sont débat tus en t re les part ies , la for

mule accommodée au litige actuel et enfin délivrée par 

le p ré teur (postulatio, impetratio formulée, vel aclionis, 
vel judicii (2) . Ensuite le juge , apprécia teur du fait 

o u d u d r o i t , selon lecas , en tend les par t ies , faitlesvéri-

fications convenables, résout le problème qui lui a été 

posé, et rend sa sentence (sentenlia), dans la limite des 

pouvoirs que lui confère la formule. 

Comment un pareil système, un système si remar

quable , subs t i tué , par suite de la loi. ./EBUTIA, a u ré

gime des actions de la loi, a-t- i l été créé? Aurait-il 

été improvisé , tou t d 'un coup, à cet te époque , ou 

doi t -on chercher ses racines plus avant? C'est un 

point érigé en doute , que de savoir si déjà, m ê m e sous 

le système des act ions de la loi, que lque chose de sem

blable n 'existai t pas : c 'est-à-dire si le magis t ra t , après 

que le r i te sacramentel de l 'action de la loi avait été 

accompli devant lui , en renvoyant les par t ies devant 

un juge , ne leur donnai t pas une formule qui précisât 

la mission et les pouvoirs de ce j uge . De telle sor te , 

que l ' innovation de la loi /EBUTIA aura i t été tou te sim

ple : il n 'y aura i t eu q u ' u n e chose à faire, suppr imer 

(1) G A I . , Instit., I V , § 47 . — CICEU. , pro Rose, 8 . 

( 2 ) C I C E R . , Part. Orat.^S; —proCœcin., 3 ; — de Invent., 19 ; — 

in Verr., I V , 66 . 
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le r i tuel de l 'action de la loi : le surplus de la p rocé 

dure restai t , et devenait , na ture l lement , la p rocédure 

formulaire. Je me r ange à l'avis de ceux qui pensent 

qu'il n 'en était pas ainsi ; c'est-à-dire que les actions 

de la loi n 'é ta ient pas suivies de la dation d 'une for

mule organisatr ice de l ' instance. 

Cependant le nouveau système, à l 'époque où la loi 

JEBUTIA le s anc t ionna , n ' en existait pas mo ins , en 

germe, depuis longtemps. Selon nous , c'est à l ' admi

nistrat ion de la just ice en t re pérégr ins , ou en t re c i 

toyens et pérégr ins , que r emon ten t ces premiers ger

mes ; et c 'est au p ré teu r des pérégr ins qu ' i l faut 

repor ter l ' honneur de les avoir développés et érigés 

en système. 

En effet, du m o m e n t qu'i l futadmis que les pérégrins 

pourra ient avoir soit en t re eux, soit avec les citoyens, 

des contestations qui pourra ient ê t re déférées au m a 

gistrat de Rome, il d u t , par la force des choses, se 

produire une maniè re de procéder toute différente de 

celle suivie dans les actions de la loi. 11 ne pouvait 

être quest ion ici ni de ces actions, puisque l 'applica

tion en était réservée aux seuls citoyens ; ni du droit 

civil, soit de propr ié té , soit d 'obligation, puisque les 

pérégr ins y étaient é t rangers ; ni même du juge ordi

naire des c i toyens , de ce juge pris dans la classe sé

na tor ia le ; encore moins des centumvirs . Le juge , la 

procédure et le droi t l u i -même , tout était à créer ou 

à régler par la seule puissance (imperium) et par la ju

ridiction du magis t ra t . Alors, aussi loin que r e m o n 

tent ces nécessités, se formèrent des pra t iques par 

lesquelles le magis t ra t romain donnan t , d 'autor i té , en 

vertu de son imperium et de sa jurisdictio, l 'ordre qui 

servirait de règle au procès, renvoyâtes plaideurs, pour 
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la sentence, devant des r écupé ra t eu r s , cet te sorte de ju

ges que les cou tumes et les t rai tés du droi t des gens 

réservaient pour les discussions avec les é t rangers . 

Le p ré teu r pé régr in , lo rsque l'affluence des étran

gers à Rome eut dé t e rminé la créat ion de cette ma

gis t ra ture spéciale, suivit ces pra t iques en les régular i 

sant de jour en jour , et les préc isan t par sonédi tannuel . 

L 'o rdre qui const i tuai t les r écupé ra t eu r s dans leur 

pouvoir e t qu i devait leur servir de r èg l e , fut, soit dès 

le p r inc ipe , soit plus t a rd en se per fec t ionnant , ré

digé et délivré par écri t , c o m m e une sorte d'instruction 

ind iquan t les points à vérifier et les décisions à pronon

cer après cette vérification. Ce fut la formule (formula). 

Les ci toyens v i rent , à par t i r su r tou t des premières 

années du sixième siècle, p ra t iquer régulièrement 

cette p rocédure dans les procès e n t r e pérégr ins , et dans 

leurs propres affaires avec ces dern ie rs . Ils en éprou

vèrent la s implici té , le ca rac tè re flexible p ropre à se 

pl ier si facilement aux changemen t s et aux améliora

t ions progressives du droi t et de la civilisation ; et 

déser tant , par un moyen qui l eur était offert, l'emploi 

r igoureux des actions de la loi, ils commencèren t sans 

aucune loi précise , par le seul en t r a înemen t de la 

c o u t u m e , à r ecour i r au sys tème formulaire et à de

m a n d e r au p r é t eu r l 'act ion et la formule , m ê m e pour 

leurs procès en t re eux. Cette t endance fut favorisée, 

en t re au t res causes, par cet te c i rcons tance que chez 

les Romains les magis t ra ts investis cl'une m ê m e charge 

pouva ien t , au b e s o i n , se suppléer l ' un l ' au t re : par 

exemple, le p ré t eu r pérégr in r emplace r le p ré teur ur

bain dans les p rocèsen t re c i toyens , et réc iproquement . 

La conception des formules , imaginée d 'abord pour 

les pérégr ins , dans sa plus grande simplici té et avec 
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deux par t ies seulement (la demonslralio e t la condem-
uuiio) parce qu 'on était là en dehors du droi t civil , 

dut ê t re augmentée et perfectionnée du m o m e n t qu ' i l 

fut quest ion d 'en faire l 'application aux citoyens, et 

de l 'approprier à des quest ions de droi t civil. Alors 

naqui rent les qua t r e par t ies dist inctes dont ces for

mules pu ren t se composer . Alors les p ré teu r s s'effor

cèrent de para î t re , au tan t que possible, en te r leur 

nouvelle procédure sur les actions de la loi, en i m i 

tant de celles-ci les pra t iques et les paroles qui pou 

vaient facilement se t ranspor te r dans leur système. 

Imitations don t il est cur ieux de suivre la filière, et 

qui nous m o n t r e n t par quel acheminement successif, 

la nouvelle p rocédure parvin t à se subst i tuer pa r tou t 

à l 'ancienne (1). 

La formule, en que lques-unes de ses part ies , pa ru t 

une dérivation simplifiée de ce qu ' i l y avait d ' impor

tant et de principal dans les actions de la loi. La de
monslralio, qui indiquai t l 'objet du lit ige, remplaçai t 

d 'une man iè re p u r e m e n t spirituelle ces pan tomimes , 

gestes, apports d'objets ou de vestiges symbol iques , 

qui avaient pour bu t de faire matér ie l lement cette 

démonst ra t ion dans l 'action de la loi. Et l 'on peut r e 

m a r q u e r que Yintenlio, qui indiquai t la pré tent ion du 

d e m a n d e u r , étai t calquée assez évidemment sur les 

paroles mêmes prononcées par le demandeur dans 

l 'action de la loi. « IIUNC EGO HOMINEM EX JURE QUIRITH M 

MEUM ESSEAJO,» disait, par exemple , le demandeur 

dans le sacramentum en mat iè re rée l le , en imposant 

la lance, la vindicta, sur l ' homme qu ' i l réclamait (2) : 

( 1 ) J'ai tracé ce tableau dans ses détails, tom. 2 , p. 430 et suiv. de 

mon Explication historique des Instituts. 

( 2 ) GAI., Instit., I V , § 1 9 . 
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« SI PARET HOMINEM EX JURE QUIRITIUM AULÏ AGERII ESSE, » 

dit le p ré teur dans sa formule de l 'action réelle (1). 

Ce sont les mêmes idées, matérial isées dans l'action 

de la loi, spiri tualisées dans la formule du pré teur . 

Si l 'on veut se r e n d r e compte de l'effet produi t par 

la LOIVEBUTIA, que L 'on considère , par tou t ce qui pré

cède, l 'état où était parvenue la p rocédure au moment 

de sa publ icat ion : 

P a r m i les act ions de la loi pour le j ugemen t des 

procès , le sacramentum n 'é ta i t plus employé qu 'à l'é

gard des quest ions d 'état et des droits réels , c'est-à-

dire devant le collège des cen tumvi r s , et pour quelques 

causes spéciales. 

Les ac t ionsde la loi perjudicis postulationemeXpereon-
dictionem const i tua ient légalement la procédure pour 

les obl igat ions; mais , en fait, pour ces mat iè res , les 

ci toyens imi tan t ce qui se pra t iqua i t à l 'occasion des 

p é r é g r i n s , préféraient solliciter du p r é t e u r , pour 

eux -mêmes , l 'emploifdes formules. 

Ce fut, en que lque sor te , cet état de choses, que la 

loi ^BUTIA , cédant au vœu popula i re , vint sanctionner 

et régular iser législat ivement. Elle n ' inventa pas et 

n ' in t roduis i t pas une pra t ique nouvelle , mais elle 

légalisa celle que l 'usage avait déjà r é p a n d u e . 

Les actions de la loi perjudicis postulationem etper 
condictionem, relat ives aux obligat ions, furent radica

lement suppr imées et remplacées par l 'emploi des for

mules . 

Quan t au sacramentum il survécut encore . Les pro

cès sur les quest ion d 'é ta t , sur la propr ié té quir i ta i re 

ou au t res droi ts réels et sur les successions, continué-

(1) G A I . , Instit., I V . 
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( 1 ) G A I . , comm. IV, 57 el l O u . — C I C E R . in Ferr., II, 1 5 ; pro 

Fiacco, 21. 

r en t à ê t re poursuivis selon le r i te de cette an t ique 

act ion de la loi, et portés devant le collège des centum-

virs : ce collège était une inst i tut ion t rop considérable 

et trop populaire encore pour ê t re dé t ru i te . Il fallut 

du temps , et des détours successifs imaginés par 

la jur idic t ion pré tor ienne , avant que la procédure for

mulaire parvînt à s 'appliquer m ê m e à ces mat ières . 

La révolution opérée dans la procédure , par l 'adop

tion du système formulaire , n ' a pas appor té de m o 

dification immédia te et considérable dans l 'organisa

tion des autor i tés ju r id iques ou judiciaires . Cepen

dant il est deux changements que l 'on peut avec jus te 

raison a t t r ibuer , en grande par t ie , à l 'adoption et à 

l 'extension de ce système : 

En p remie r l ieu , l 'application aux procès en t re c i 

toyens romains , non pas comme règle générale, mais 

seulement dans cer taines causes, de l 'emploi des r é 

cupéra teurs , qui avaient pris naissance à l 'occasion 

des seuls pérégr ins ; et, en sens inverse, l 'emploi de 

Vunus judex ou de Varbiter, jadis exclusivement pro

pre aux citoyens, et qui commence à avoir lieu aussi 

pour les procès ent re pérégrins ou ent re Romains et 

pérégr ins ( 1 ) . Ce fut, en quelque sorte , une commu

nicat ion réc ip roque , la suite de la tendance préto

r i enne à niveler les deux si tuations. 

En second lieu, la décadence graduelle de l ' institu

tion du collège des centumvirs , pour qui s'était con

servée légalement la procédure du sacramentum; mais 

que la pra t ique abandonnai t à mesure que la procé

dure formulaire se généralisait toujours davantage. 

l ì 
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Les contestat ions sur la validité, sur la r u p t u r e des tes

t amen t s , et sur la querel le d'inofficiosité, paraissent 

ê t re les dernières causes qui leur soient restées. 

A Rome, l 'ordre du sénat , à l 'époque où nous som

mes ici, a seul encore le privilège de fournir 'y mus 
judcx ou Yarbiter. 

Dans les provinces, les juges , quoique inscrits sur 

des listes de décur ies dressées p a r l e s gouverneurs par 

imita t ion de ce qui se pra t iquai t à Rome, se nomment 

tous récupérateurs. Il ne faut pas les confondre avec 

les r écupéra teurs employés à Rome dans certains 

procès. 

Quelquefois le magis t ra t , au lieu de renvoyer la 

cause devant un juge , s tatue l u i -même par son pou

voir de jur id ic t ion. Certaines affaires sont m ê m e tou

jour s , par leur na tu re , décidées ainsi . On appelle cette 

forme de procéder : extra drdinem cognoscere ; extra or-
dinem cognitio; d 'où la dénomina t ion de , procédure 

ex t raord ina i re (extraordinaria judicia), par opposition 

à la p rocédure ordinai re par formules ( ordinaria ju-
dicia). 

4 9 . Introduction de la philosophie, et notamment du stoïcisme. 
Son influence sur la jurisprudence. 

Pendan t que les jur isconsul tes donna ien t à Rome 

des consul ta t ions publ iques , une nouvelle classe d'hom

mes s'était glissée, celle des rhé t eu r s et des philoso

phes . Ce fut, au dire de Suétone, un député de la Grèce 

q u i , dans l ' intervalle delà seconde à la t rois ième guerre 

p u n i q u e , s 'étant cassé la j a m b e , pendan t sa convales

cence se forma u n audi toire et se mi t à professer pu

b l iquemen t la philosophie. Des écoles semblables 
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( 1 ) Ces rhéteurs et leurs écoles furent réprouvés par le sénat et par 

les censeurs. Suélone nous transmet là-dessus deux actes qu'on verra 

peut-être avec intérêt : « Sous le consulat d e . . . , le sénat, au rapport de 

« Marcus Pomponius , préteur, d'après ce qui a élé dit sur les philo-

« sophes et les rhéteurs, a décrété que M. Pomponius y prît garde, et 

« que dans l'intérêt de la république il ne souffrît pas ces hommes dans 

« la v i l le .»—Le deux ième acte est une déclaration des censeurs : « E . D o -

« mil ius ,'Enobarbus et L. Licinius Crassus, censeurs, ont déclaré ce qui 

« suit : Nous avons appris que des hommes , sous le nom de rhéteurs 

« latins, ont établi de nouvelles écoles, que les jeunes gens affluent 

« auprès d'eux, qu'ils y passent des journées entières. Nos ancêtres ont 

« réglé ce que les enfants doivent apprendre et les écoles qu'ils doi -

« vent suivre; nous désapprouvons ces nouveautés contraires aux a n -

« ciens usages , et nous les croyons mauvaises; ainsi nous faisons con-

« naître notre décision à ceux qui tiennent ces écoles et à ceux qui les 

« fréquentent : cela nous déplaît. » S U E T . , de Claris rhetoribus. 

s 'ouvr i rent b ientô t (1). Plus t a rd (en 604) trois dépu

tés d 'Athènes, Diogène, Critolaiis, Carnéades, a t t i r è 

ren t par l eur é loquence l 'a t tent ion des Romains . Ce 

dernier sout int un jou r l 'existence de la jus t ice , et le 

lendemain prouva qu 'el le n ' é ta i t q u ' u n m o t ; aussi le 

rigide Caton demandait- i l qu 'on renvoyât bien vite de 

tels ambassadeurs . Les pr incipes des stoïciens s 'éle

vèrent à côté de ceux d 'Épicure . Le stoïcisme sur tout , 

qui paraissait taillé exprès pour des âmes romaines , 

se propagea sol idement et d ' une man iè re durable . Il 

devint la foi phi losophique des espri ts élevés et forte

men t t r empés , tandis que l 'épicur isme recru ta i t ai l

leurs ses par t i sans . Il pénét ra profondément la jur is 

prudence , appor tan t le pr inc ipe du droi t fondé sur la 

raison, sur la not ion aus tè re et morale du jus te , p lu

tôt que sur le commandemen t . 11 contr ibua puissam

m e n t à la décadence du droi t qui r i ta i re , et à la créa

tion scientifique du droit philosophique qui lui fut 

ingénieusement subst i tué . Ce fut à la fois par les pré-

Source : BIU Cujas



212 HISTOIRE DE LA LÉGISLATION ROMAINE. 

ceptes et par la méthode qu ' i l influa sur la jur i spru

dence. 

Arrêtons ici nos réflexions sur le siècle écoulé et re

gardons le siècle qu i va suivre. Nous sommes parve

nus au point où les h is tor iens m a r q u e n t la décadence 

rapide des m œ u r s , où toutes les inst i tut ions de la 

républ ique s 'écroulèrent . Les suffrages des comices fu

r en t achetés, les j ugemen t s vendus , la censure anéan

tie ou dégradée, la d ic ta ture pe rpé tue l l e , les provin

ces pillées. On vit des r ichesses énormes s 'amonceler 

dans les mains d 'un seul c i toyen, u n luxe effréné fut 

étalé, les a rmées appa r t in ren t à leurs généraux et non 

à Rome, le sang des Romains coula, et t ou t cela finit 

par le pouvoir absolu. 

5 0 . Séditions des Gracques (Grachanœ). — l o i s agraires (Leges agrariœ). 

(An 021.) Les Gracques furent de terr ibles adver

saires pour l 'ar is tocrat ie sénatoriale de race ou de 

for tune, qui domina i t m a i n t e n a n t la plèbe, non plus 

par les anciens privilèges de caste, mais par la supré

mat ie écrasante des r ichesses . Élèves de la philoso

phie s toïcienne, t r i buns démocra t iques , agi ta teurs de 

la plèbe, défendant, au besoin, leur candida ture élec

torale ou leur proposi t ion de lois par l ' émeute et par 

le fer, ils y pé r i ren t tous les deux ; et l eurs tentatives 

de réforme sont restées dans l 'histoire sous le nom 

de séditions. 

Ces champs c o n q u i s , qu i é ta ient réservés comme 

chose publ ique , hors de la propr ié té pr ivée, sous le 

t i t re de agerpubliais (ci-dessus, page 65), ces champs 

augmentés prodig ieusement et d 'une man iè re inces

sante par les a rmes romaines , et qui aura ien t dù être 
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exploités, affermés au n o m et au profit de l 'État, ces 

champs avaient été dès le pr inc ipe , et toujours de 

plus en p lus , usurpés , d 'abord par la caste pat r ic ienne, 

ensuite par les familles sénatoriales, par les familles 

r iches et puissantes . 

Ils n ' en pouvaient avoir la p ropr ié té , puisque c 'é 

tait là un domaine de la r é p u b l i q u e ; mais sous le t i 

t re de possessions (possessioncs), ils en disposaient 

comme d 'un pa t r imoine , ils le t r ansmet ta ien t hé réd i 

ta i rement , s 'affranchissant à la longue de toute e s 

pèce de redevance ou de fermage envers le t résor 

(vectigal), ne payant aucun impôt malgré la na tu re 

publ ique de ces t e r res , et j e tan t là-dessus , pour les 

exploi ter , des b ras serviles , de nombreux t rou

peaux d'esclaves, que les guerres leur fournissaient 

aussi , et qui ne devaient aucun service à la r épub l i 

que . La longue possession de ces biens, les ventes et 

les diverses muta t ions qui en étaient faites, formaient 

comme au tan t de t i t res pour ceux à qui ils é t a ien t suc-

cessivement t r ansmis , et chaque fois qu'on voulait re 

venir contre un pareil état de choses, les possesseurs 

actuels criaient à la spoliation. 

Voilà le sujet perpétuel des lois agra i res , qui ont 

été et qui sont encore si méconnues lorsqu 'on les 

présente comme appliquées à la proprié té privée. 

P lus d 'une fois, dans le cours de la républ ique, des 

tentatives ont été faites, des lois ont été proposées 

pour appor ter un r emède au mal , pour l imiter l 'abus 

de ces possessions, pour les faire res t i tuer à l 'État, 

pour en demander le partage c o m m u n ent re les c i 

t oyens ; alors se soulevait la plèbe, s 'ameutaient et 

s 'agitaient les prolétaires, réc lamant à grands cris une 

par t de ce qu ' i l s appelaient leurs propr ié tés u s u r -
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(1) C. Licinius Stolo fut condamné à une amende de 10 ,000 as , pour 

avoir possédé jusqu'à mil le jugera de Vager publicus, en contraven

tion à sa propre loi. 

pées. Déjà, à diverses repr ises , depuis le roi de la 

plèbe, Servius Tul l ius , et plus d 'une fois après lui , 

diverses dis t r ibut ions de quelques por t ions de Vager 
publicus avaient été faites au peuple . Déjà, sur tout , la 

loi LICINIA agraria, présentée et poursuivie pendant 

si longtemps, avec t an t de persévérance , par les t r i 

buns C. Licinius Stolo et L. Sextius, adoptée en 387 

de Rome, avait défendu que nul ne pû t posséder plus 

de cinq cents jugera de l'amer publicus, et avait fait 

opérer le par tage du surp lus . Loi mal observée dans 

ses défenses, violée, dès son pr inc ipe , à ce que dit 

l 'histoire, par celui m ê m e qu i avait é té son p romo

teur et qui lui avait donné son n o m ( l ) . Les anciens 

accaparements avaient repr i s v igueur ; la conquête de 

toute l 'Italie et ensui te des provinces l eu r avait ouvert 

un nouveau et vaste te r r i to i re ; le mal était à son 

comble, lorsque le p remie r des Gracques , Tiberius 

Sempronius Gracchus , por té au t r i b u n a t , r e p r i t , en 

la modifiant, l 'œuvre inaccomplie de la loi LICINIA. N u l 

citoyen ne pour ra i t posséder plus de cinq cents jugera 
de Vager publicus, augmen tés de deux cent c inquante 

par chaque enfant ; les dé ten teurs actuels qui dépas

saient ce m a x i m u m seraient dépossédés , mais avec 

indemni té aux frais du t résor public ; les champs 

publics res t i tués seraient dis t r ibués aux citoyens pau

vres , à charge par eux des redevances annue l les dues 

à l 'État. Tel fut le plébiscite qu ' i l fit adopter (loi SEM-
PRONIA agraria, an de Rome 621). Désigné avec son 

frère Caius Sempronius Gracchus et son beau-père 
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Appius Claudius, comme t r iumvirs pour l 'exécution 

de la loi et du par tage qu 'el le ordonnai t , il n ' eu t pas 

le temps d 'achever son œuvre . Il péri t , accusé d 'aspi

rer à la ty rann ie , massacré sur le Capitole, tombant , 

lui et les part isans qui lui étaient restés fidèles, sous 

la réaction violente de la classe qu' i l avait a t taquée. 

(An 632.) C. Gracchus lui succéda. Le second des 

Gracques, por té au t r ibuna t comme le premier , é lo

quent , a rdent , ulcéré par la m o r t de son frère, sou

tenant ses lois, en proposant de nouvelles, péri t 

comme lui dans une émeu te , obligé de recour i r au 

fer et au bras de son esclave pour échapper à celui 

de ses ennemis ; mais les séditions n ' exp i rè ren t pas 

avec lui . 

Vers le mil ieu du septième siècle et dans l ' in ter 

valle de plus de t r en te ans , not re at tent ion doit r e 

poser plus spécialement sur trois objets : les ques -

t ionsperpétuel lescréées successivement les unes après 

les au t r e s ; les lois judiciaires t r ansmet tan t le pouvoir 

de juger , du sénat à l 'ordre des chevaliers, de l 'ordre 

des chevaliers au sénat ; enfin le droit honorai re p r e 

nan t naissance et croissant chaque jour . 

5 1 . Questions perpétuelles (Quœstiones perpétuæ).— Jugements criminels 
extraordinaires (Cognitiones extraordinariœ). 

Ce qui concerne la jur idict ion criminelle ne se pré

sente pas dans le droit romain avec un caractère bien 

précis , bien ar rê té dès le pr incipe. Cette jur id ic t ion, 

sous la période royale, appar tenai t aux rois , avec droi t 

d'appel (jn-ovocatio), pour les affaires capitales, au peu 

ple, c 'est-à-dire alors aux comices ar is tocrat iques par 

cur ies . Après la cons t i tu t ion de la l ibre républ ique , 
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(I) DENYS D ' H A L I C , V I I , 58 . 

depuis sur tou t les lois VALÉRIE et la disposition p r é 

cise de la loi desXII Tables, il fut posé en pr incipe du 

d ro i tpub l i c ,que les comices par cen tur ies seuls pour

ra ient r endre des décisions capitales contre les citoyens. 

Les comices par t r ibus se d o n n è r e n t aussi , par la 

cou tume , une jur idic t ion répressive. On les vit même, 

con t ra i rement à la loi fondamenta le , s t a tue r capitale-

m e n t contre Coriolan ; mais un sénatus-consul te eut 

le soin de déclarer que ce serai t sans conséquence 

pour l 'avenir (1). Régul ièrement , le pouvoir que les 

t r ibus acquirent et r e t in ren t , fut celui des répressions 

poli t iques plutôt que judic ia i res : tandis que les comi

ces par centur ies devaient connaî t re des faits cr imi

nels punis de peines capitales par les lois, les comices 

par t r ibus faisaient compara î t re devant eux les ma

gistrats sortis de cha rge , les grands , accusés d'avoir 

por té quelque at te inte aux droi ts du peuple ou de la 

plèbe, et , sans aucune disposition de loi pénale exis

t an te , ils les frappaient d 'une amende décrétée et pro

noncée par l 'assemblée e l le-même.—Devant les comi

ces par centur ies ou par t r i b u s , le droi t d 'accusation 

n 'é ta i t pas encore un droi t général qu i appar t în t à tous 

les ci toyens. Les magis t ra ts qu i convoquaient et as

semblaient ces comices, les consuls , les p ré teurs , les 

t r i buns , avaient seuls le droi t d'y por te r l 'accusation: 

sauf aux citoyens à s 'adresser à ces magis t ra ts pour 

leur dénoncer les faits. 

Out re les comices, le sénat exerçait aussi des attri

but ions de jur id ic t ion cr iminel le ; car , chargé de veil

ler et de pourvoir au gouvernement de la républ ique , 

à ces époques où l 'analyse et la séparat ion métaphysi -
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que des pouvoirs n 'avaient pas été faites comme a u 

jourd 'hu i , il ne restai t pas é t ranger à la surveil lance, 

à l ' a r res ta t ion, à la condamnat ion m ê m e des c o u p a 

bles, su r tou t quand il s'agissait d'actes qui pouvaient 

compromet t re l 'État. Sauf donc les affaires capitales, 

sur lesquelles le sénat , dans des t roubles , dans des sé

ditions poli t iques, a môme quelquefois empiété , et sauf 

certaines mat iè res spéciales, telles que les affaires pon

tificales, le sénat avait et exerçait une jur idict ion c r i 

minelle, indépendante d 'aucune loi précise : réglant 

lu i -même le délit ou la peine, pourvu que cette peine 

ne fût point capitale. Le règ lement de cette j u r i 

diction lui appar tenai t é m i n e m m e n t à l 'égard des 

provinces et des pérégr ins . 11 faut r emarque r , du 

reste, q u ' u n grand nombre de délits inférieurs, qui 

a t taquaient moins d i rec tement l 'État, étaient, sous le 

t i t re de délits privés, abandonnés aux simples actions 

civiles en t re par t icul iers , devant la jur idic t ion civile. 

Telles étaient , en somme, les autori tés supérieures 

en mat iè re de jur id ic t ion cr iminel le : les Rois, les 

Comices, d 'abord par cur ies , puis par centur ies , puis , 

aussi , par t r ibus , et le Sénat. Mais dès la période 

royale, et toujours depuis , il se produisi t une cou tume 

bien impor tan te à noter . C'est que ces autori tés su 

pér ieures , quand telle affaire criminelle se présentai t , 

ou bien en connaissaient et la jugeaient e l les-mêmes, 

ou bien se contenta ient d 'en déléguer la recherche et 

la connaissance (quœstio) à des commissaires (quœslo-
res) spécialement désignés pour la cause. 

Voilà ce que l 'histoire nous mont re comme con

s t amment pra t iqué . Ainsi, le roi délègue la connais

sance (quœstio) à des patriciens. Les comices la délè

guent tantôt au sénat , tantôt à des quœstorcs. Le sénat 
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la délègue aux consuls, aux p ré teurs , aux divers gou

verneurs des provinces. Ces délégations de jur id ic t ion 

cr iminel le , ou, pour par le r le langage consacré , ces 

quœstiones, é taient o rd ina i rement toutes spéciales, 

pour chaque cause seulement : la cause finie, la délé

gation, la quœstio expirait . Cependant elles prenaient 

quelquefois un caractère plus général . La connaissance 

(quœstio) était donnée , soit par le sénat , dans les li

mites de ses a t t r ibut ions , soit par les comices, pour 

tel genre de c r ime public ; par exemple, pour les con

jura t ions clandestines (de clandeslinis conjuralionibus), 
comme dans l'affaire des Bacchanales (an de Rome 

568) (1) ; pour les c r imes d ' empoisonnement (quœstio 
de veneficiis) (an de Rome 570)'(2) ; pour ceux d'homi

cide (quœstio de homicidiis). C'est ainsi qu 'on voit, 

dans l 'histoire, les comices faire cer ta ines délégations 

au sénat ; c'était ainsi , sur tout , que le sénat faisait les 

siennes aux consuls, aux p ré teu r s , aux gouverneurs 

des provinces, ou aux quœstores qu ' i l y envoyait pour 

une occasion spéciale. 

Tel fut le procédé qu i , enfanté d 'abord par la cou

tume , nécessité de plus en plus , à mesu re que la po

pulat ion croissait , que l 'État s 'agrandissai t et que les 

c r imes se mult ipl ia ient , régular isé enfin par des plé

biscites, et appl iqué successivement aux cr imes les 

plus notables , donna naissance à ce q u ' o n nomma les 

quest ions perpétuel les (quœstiones perpétuée). 
Le système des quest ions perpétuel les fit sortir le 

droi t cr iminel des Romains de l ' a rb i t ra i re auquel il 

étai t abandonné sur t an t de po in t s ; e t , pour chaque 

c r ime qu i fit l 'objet d ' u n e de ces ques t ions , il déter-

( 1 ) T I T . L i v . , xxxix, 6 . 
(2) T I T . Liv . , X X X I X , 38. 
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mina législat ivement, d 'une maniè re précise, le déli t , 

la peine et la procédure . 

En effet, au l ieu de ces missions (quœsliones) don

nées pour chaque cause, ou pour certains délits com

mis en telle occasion, en telle localité, sans précision 

législative des conséquences de la quest ion ; au lieu de 

ce système incer ta in et a rb i t ra i re , une loi spéciale 

pour chaque délit (par exemple, une loi pour le délit 

de b r i g u e , une au t re pour celui de concuss ion, et 

ainsi de suite) organisa une délégation perpétuel le 

(quœstio perpétua) ; c 'est-à-dire qu'el le définit le délit , 

qu'elle en précisa la peine, et qu'elle dé termina l 'or

ganisation d 'une sorte de t r ibunal à qui elle en d é l é 

gua pour toujours la connaissance (quœstio perpétua). 

Quoique cet te délégation, cette a t t r ibut ion de con

naissance (quœstio), por te le t i t re de perpé tue l le ; et 

quoique, par figure de langage, on ait appliqué au 

t r ibunal lu i -même le nom de quœstio perpétua, t r i bu 

nal pe rmanen t , cependant , suivant la règle c o m m u n e 

des magis t ra tures romaines , le t r ibunal , quan t au 

personnel de sa composit ion, est seulement annue l ; 

niais son organisation est déterminée pour toujours. 

Il est présidé par un p ré teur , o rd ina i rement par l 'un 

de ceux qui n 'é ta ient pas chargés d 'une au t re jur idic-

tion spéciale. La sentence n 'y est pas r endue par des 

juges pe rmanen t s , mais par des juges ci toyens, 

par des juges j u r é s , désignés pour la cause seule

men t , avec le pr incipe diversement appl iqué, mais 

toujours géné ra l , qu ' i ls doivent ê t re agréés par 

les part ies . Devant les quœsliones perpetuœ, tout c i 

toyen peut ê t re accusateur : il désigne l 'accusé, la 

loi en vertu de laquelle il l 'accuse, les faits qu'il lui 

impute , p rê tan t se rment que son accusation n 'est pas 
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(1) CICER. , pro Cluentio, 1 0 , 2 0 , 3 3 , 53 et suivants; — pro Syl-

la, 2 2 . 

calomnieuse. Il devient par t ie dans la cause, obligé 

de faire la preuve : c'est une large organisat ion du sys

t ème accusatoire . Et le j u r y ne peut que prononcer 

selon la loi invoquée : c o n d a m n e r ou absoudre, ou 

déclarer qu ' i l n 'es t pas suffisamment éclairé (Con-
demno, Absolve-, Non liquet) ; sans que la peine édictée 

pa r cette loi puisse ê t re modifiée (1) . 

Chaque délit , dans ce système, a donc sa loi, sa pé

nal i té , son j u r y et sa p rocédure , dont l 'ensemble et 

les détails sont réglés par la loi organisatr ice de la 

quest ion : soit pour le n o m b r e de j u r é s , tantôt de 32, 

tantôt de 50, de 75 , ou tout a u t r e ; soit pour le mode 

de désignation et de récusat ion de ces j u r é s ; soit pour 

les t émo ins ; soit pour les délais à accorder tan t à l'ac

cusa teur qu 'à l 'accusé ; soit enfin pour toutes les au

t res formes. 

Les délits ainsi prévus par une loi spéciale, devenus 

l 'objet d 'une quœstio perpétua, é ta ient re t i rés de l'ar

bi t ra i re et de l ' incer t i tude primitifs. Ceux auxquels ce 

système n 'avai t pas encore été appl iqué , restaient 

dans cet a rb i t ra i re , et ils faisaient, comme par le 

passé, l 'objet de procès résolus soit par les comices, 

ou par le sénat , soit pa r des délégations aux consuls, 

aux p ré teu r s , ou à des quœstores par t icul iers . Ce fut là 

ce qu 'on n o m m a cognitiones extraordinariœ, extra or-
dinem cognoscere, en mat iè re cr iminel le . 

Voici le tableau des premières quest ions perpétuel

les : An. de R. 605 , loi CALPURNIA de repetundis, quœs
tio pecuniœ repelundœ, contre les concussions ou exac

t ions commises dans les provinces ; an 635 , loi MARIA 
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de ambitu, quœstio ambitûs, contre les brigues e m 

ployées pour acheter ou obtenir i l légalement les m a 

gis t ra tures ; dans la môme a n n é e , Quœstio pecidatûs, 
contre le péculat , c 'es t -à-di re contre le vol ou le d é 

tournement à son profit des deniers publics, sacrés ou 

religieux; an 6 5 2 , loi APPULEIA majestatis, quœstio de 
majcslalc, ou de lèse-nation, contre tous les actes a t 

tentatoires à la sûreté ou à la majesté du peuple ; dans 

la môme a n n é e , loi LUCTATIA de vi, quœstio de vi; an 

6 5 9 , loi LICINIA MUCIA de civitate, quœstio de civilale; 
an 6 6 5 , loi FABIA de plagio, quœstio deplagio; enfin 

sous Sylla nous verrons aussi établir des questions 

perpétuelles pour les cr imes commis contre les pa r t i 

culiers, tels que les faux, les meur t r e s . 

5 2 . Lois judiciaires(Leges judiciariœ). 

Les Romains , comme nous l 'avons vu, avaient, dès 

les t emps primitifs, le j ugemen t pa r ju r é s , tant en ma

tière civile qu 'en mat ière cr iminel le . Tout informe et 

souvent indé terminé que fût ce jugement dans le p r in 

cipe, la procédure formulaire l 'a organisé de la m a 

nière la plus ingénieuse pour les affaires civiles, et les 

quœstiones perpetuœ l 'ont législativement régularisé 

pour chacun des délits soumis à l 'une de cesquest ions . 

Le principe que les parties devaient agréer leur juge , 

soit qu'elles le choisissent d 'un c o m m u n accord, soit 

qu'il leur fût désigné par le magistrat ou par le sort , 

avec un large droi t de récusat ion, est aussi un ancien 

principe. Mais quels sont les citoyens aptes à ê t re 

juges-jurés, soit en mat ière civile, soit en mat ière c r i 

minelle ! 11 y a là un monopole patricien qui s'est long

temps ma in tenu , auquel nous avons vu que l ' insti tu

tion des récupéra teurs et du t r ibunal quir i taire des 
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cen tumvi rs avait por té brèche ; mais qui , quoique 

ainsi en tamé , se sout ien t encore j u s q u ' a u temps des 

Gracques. Le juge- juré ne peut ê t re pris que dans 

l 'ordre des sénateurs . 

Sous le t r i b u n a t d u second des Gracques , commence, 

pour l 'apt i tude d 'ê t re juge- juré , une lut te opiniâtre, 

qu i se prolonge avec des al ternat ives diverses, jusqu'à 

ce que le monopole ait été dé t ru i t et le droit géné

ral isé . Sur une rogat ion de C. Gracchus , un plébiscite 

enlève aux séna teurs l ' ap t i tude judic ia i re et la trans

por te aux chevaliers . C 'es t la p r e m i è r e loi judiciaire 

(lex SEMPRONIA judiciaria, an de R. 632) . Mais quelles 

rivali tés, quelles agitations ne dut-elle pas amener, 

puisque aussitôt nous voyons appara î t r e , les unes après 

les au t res , des lois judic ia i res se modifiant, se détrui

sant , c o m m e si les séna teurs et les chevaliers luttaient 

et s 'arrachaient tour à tou r le pouvoir : (an 632) loi 

SEMPRONIA judiciaria, aux chevaliers; (an 6/L8) loi prima 

SERVILIA jud., par tage en t re les deux ordres ; (an 654) 

loi secunda SERVILIA jud., aux chevaliers ; (an 663) loi 

LIVIA jud., par tage en t re les deux ordres ; (an 672) 

sous Sylla, loi CORNELIA jud., aux s éna t eu r s ; (an 684) 

sous Pompée , loi AURÉLIA jud., et loi POMPEIA judiciaria 

(an 699), par tage en t re les deux o rd res . Tel est le 

tableau mobile que présen ten t ces lois auxquelles il 

faut jo indre , sans doute encore , les lois JULLE judicia-

riœ, soit de César (an 708), soit d 'Auguste (an 729). 

Était-ce seu lement l 'apt i tude d 'ê t re juge- ju ré pour 

les mat iè res cr iminel les , ou tou t à la fois pour les ma

t ières civiles et pour les mat iè res cr iminel les , qui se 

t rouvai t si vivement disputée en t r e les deux ordres? 

Malgré les hési ta t ions que que lques textes peuvent 

faire na î t re sur ce poin t , c 'est à la de rn iè re opinion 

Source : BIU Cujas



DEUXIÈME ÉPOQUE : LA RÉPUBLIQUE. 223 

( 1 ) « Ad 1res judicum decurias quartam addixit ex inferiori c e n s u ; 

quai ducenariorum vocaretur, judicaretque de levibus summis . » SUE-

T O N . , Oct., 3 2 . — A U L . GELL. , Noct. attic, X I V , 2 . — S E N E C , de 

Benefic, III, 7. 

( 2 ) « Prrelores urbani, qui, jurati, debent optimum quemque in se

lectos judices referre. » CICER. , pro Cluent., 4 5 . 

(5) « Decuria? quoque ipsœ pluribus discretœ nominibus fuere, tribu-

nonim seris, et selectorum, et judicum. » P L I N . , Ilist. natur., X X X I I I , 

7. — A quoi il faut ajouter la quatrième, celle des ducenarii, citée 

à la note 1. 

qu' i l faut s 'a r rê ter . Sous l 'empire d'Auguste cela ne 
fait plus quest ion ( 1 ) . 

Au temps du monopole des sénateurs , la liste des 

juges-jurés est tou te fai te: c'est la liste sénatoriale 

(ordo senatorius) ; ils sont trois cents . Mais lorsque 

l 'apt i tude passe à un au t re o rdre , il faut dresser une 

liste annuel le . Le p ré t eu r urba in en est chargé. Il le 

fait pub l iquemen t , au forum, sous le serment de n 'y 

admet t re que les mei l leurs citoyens (2), dans les con

ditions et dans le nombre prescr i t s . La liste dressée 

en est affichée sur l ' a lbum. Ce sont les judices selecli, 
les judices in ulbo relati, pour toute l 'année. 

En ver tu de la loi AURÉLIA, la liste du t se composer 

de trois décur ies (decuriœ judicum) : la première de 

sénateurs , la seconde de chevaliers, la troisième des 

t r ibuns du t résor . Ce système de décuries , avec des va

r ia t ions dans leur n o m b r e ou dans leur pe r sonne l , fut 

définitivement m a i n t e n u . On compta plus t a rd , sous 

Auguste qua t r e , sous Caligula cinq décur ies , d i s t in

guées chacune par un n o m part icul ier (3). L 'apt i tude 

à y êt re inscri t se généralisa et descendit jusqu'aux 

mil i ta i res , quel que fût leur cens, jusqu 'aux citoyens 

plus faiblement imposés que les chevaliers (ex infe-
riori censu). Et le n o m b r e total des judices selecli in-
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scri ts sur les listes annuel les , s'éleva successivement, 

de trois cents , à t rois cen t soixante, à hui t cent cin

quan te , j u squ ' à ce qu ' i l eû t a t te int , sous l 'empire 

d 'Auguste, le chiffre de qua t r e mille environ (1) . 

5 3 . Droit honoraire (Jus honorarium).— Édit (Edictum) du préteur ur
bain, du préteur des étrangers, des édiles, du gouverneur provincial. 
(Edictum perpetuum; Edictum repentinum; Interdictum; Edictum tralati-

tium.) — l o i C O R N E L I A , de edictis. 

Voici une nouvelle b r anche du droi t . Comment 

a-t-elle été reçue ? Pa r une loi spéciale ou par l'usage? 

J 'adoptera i la dern ière opinion, elle me paraît la 

plus cer ta ine . En effet, qua t re magis t ra ts , à Rome, 

présidaient à une jur id ic t ion par t icul ière : le préteur 

de la ville, celui des é t rangers et les deux édi les ; joi

gnez-y, dans les provinces, le gouverneur . La ju r i 

diction, comme le t e rme lu i -même l ' indique, consis

tai t dans la mission générale de déclarer le droit . Or 

cette déclarat ion du droi t pouvait avoir lieu dans di

verses si tuations : Jus dicere, déclarer le droi t , orga

niser la formule dans une contestat ion ; Addicere, attri

buer la propr ié té par u n e déclarat ion de dro i t ; Edice-
re, déclarer le droi t par une émission générale et à 

l ' avance , pour servir de règle à tous ; Interdicere, 
émet t re une pareil le r èg l e , pour faire la loi d'une 

contestat ion en t re deux part ies seulement . Jus dicere, 
Addicere, Edicere, Interdicere, c 'est la m ê m e famille de 

mots . C'est aux deux dern iers plus part icul ière

m e n t que se réfère le droi t honora i re . En effet, sous 

( 1 ) Trois cent soixante, selon l'indication de VELLEIUS PATERCULUS, 

I I , 7 0 , et de PLUTARQUE, Pomp., 55 ; huit cent c inquante, selon celle de 

CICÉRON, adAttic, V I I I , 1 6 ; environ quatre mi l le , mille dans chaque dé

curie, sous Auguste, selon l'indication de P L I N E , Hist. naiur., X X X I I I , 7 . 
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l 'empire d 'une législation aussi laconique que celle 

de Rome, à une époque où l'on ne se faisait pas, sur 

la séparation des pouvoirs, . les idées que nous en 

avons au jourd 'hu i , il étai t na ture l que les magis t ra ts 

chargés d 'une jur id ic t ion publiassent des o rdonnan

ces : pour régler leur p ropre ju r id ic t ion ; pour facili

ter l 'exécution des lois ; pour indiquer aux citoyens 

les voies à p r end re dans leurs réclamations. Et ces 

ordonnances prena ient , à côté de la loi, une sorte de 

caractère législatif. 11 est facile d 'expliquer comment 

elles y furent amenées . Le p ré teu r de la ville rencon

trait, dans le cou ran t des affaires, des cas imprévus , 

des cas où la loi paraissait in jus te ; il sentait la n é 

cessité de suppléer à cette loi ou de la corr iger par 

quelque moyen ; il déclarai t que dans tel et tel cas il 

p rendra i t telle décision. Le p ré teur des é t rangers avait 

à employe r , pour ainsi dire à reconnaî t re , à const i 

tuer un droit nouveau dans la cité, le droi t des gens ; 

il ne t rouvait r ien là-dessus dans la loi civile : il fal

lait b ien, pour prévenir l 'a rbi t ra i re , qu' i l posât que l 

ques règles, qu' i l consacrât quelques principes. Quant 

aux édiles, chargés d 'une police générale, n 'avaient- i ls 

pas des règlements à faire sur les jeux, sur les con

s t ruct ions , sur la sûre té des rues , sur les marchés et 

les ventes qui s'y faisaient, en un mot sur les divers 

objets soumis à leur jur id ic t ion? Et, dans les provin

ces, le gouverneur ar r ivant en un pays conquis , qu' i l 

fallait organiser , dont les lois devaient être fondues 

avec les lois romaines , pouvait-il se dispenser d ' i nd i 

quer d 'après quelles règles il allait gouverner? Ces 

ordonnances furent régular isées; elles se publ ièrent 

au commencemen t de la magis t ra ture ; les magis t ra ts 

qui les avaient faites se t rouvèrent astreints à s'y con-

15 

Source : BIU Cujas



226 HISTOIRE DE LA LÉGISLATION ROMAINE. 

(1) C'est à la loi CORNELIA, en 687 , du temps de Cicéron, que quel

ques auteurs ont cru pouvoir attribuer la création du droit conféré aux 

magistrats de faire des édits. Le fait est qu'elle ordonne aux préteurs 

de publier un édit en commençant leurs fonctions, et de s'y confor

mer pendant toute l'année. Elle régularise la publication des édi ts ; mais 

il n'en faut pas conclure qu'elle les introduit pour, la première fois, et 

qu'ils n'existaient pas auparavant. Cicéron, dans une oraison contre 

Verres, se plaint des dispositions que ce magistrat avait insérées dans 

son édit , et de l'injustice avec laquelle il prononçait, selon ses intérêts, 

contre les termes de cet édit : or, l'action contre Verres est antérieure 

à la loi CORNELIA. On trouve aussi dans une loi découverte au siècle der

nier, lex de Galliâ cisalpinâ, une ment ion de l'édit du préteur des 

étrangers; mais on n e peut induire de là rien de certain; on ne sait 

si cette loi est antérieure à la loi CORNELIA, et l'on peut la placer, soit 

pendant les guerres puniques , à l 'époque où la Gaule cisalpine fut ré

duite en province, soit beaucoup plus tard, en 7 0 5 , lorsque les habi

tants de cette Gaule reçurent le droit de cité . Sans entrer dans une 

former. Une loi spéciale, la loi CORNELIA (an de Rome 

6 8 7 ) , leur en imposa la nécessi té . Elles devinrent 

ainsi obligatoires pendan t toute une année : aussi 

Cicéron les nomme- t - i l lex annua. Mais comme elles 

n 'é ta ient que des actes émanés de magis t ra ts et non 

des actes législatifs, elles expi ra ient avec le pouvoir 

de leur au t eu r , et le magis t ra t qui suivait modifiait, 

abrogeait ce qu 'avai t o rdonné son prédécesseur . Sou

vent néanmoins il adoptait que lques chefs de l 'ordon

nance précédente . En effet, il y eu t des dispositions 

te l lement ut i les , qu 'el les se t r a n s m i r e n t chaque a n 

née , et qu 'on s 'a t tendit à les r e t rouver toujours 

comme une règle qu 'on n ' ava i t p lus le droi t d 'abro

ger : l 'usage successif en fit u n e espèce de loi, et ces 

dispositions se r angè ren t dans le droi t coutumier . 

Voilà c o m m e n t il du t a r r iver q u e , sans aucune loi 

qu i en ait créé le droit de dessein p rémédi té , mais par 

l 'usage, par la na tu re des idées et des ins t i tu t ions du 

temps (1 ) , par le consen tement tacite du peuple qui 
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vaut bien au tan t , les magis t ra ts furent reconnus dans 

le pouvoir de publ ier des ordonnances , des règlements 

obligatoires pendan t leur magis t ra ture ; et voilà com

ment cer taines dispositions de ces ordonnances devin

ren t m ê m e des sortes de lois. Les ordonnances des 

magistrats por ta ien t le nom de Edicta, édits , du verbe 

edicere. 11 faut d is t inguer : l 'édit du p ré teur , Prœtoris 

edictum ; celui des édiles, Edictum œdilium ou Aïdili-

tium edictum ; celui du proconsul ou du p r o p r é t e u r , 

Edictum provinciale. On leur donnai t le t i t re de Edicta 

perpétua, parce qu ' i ls é taient faits non pour une affaire 

par t icu l iè re , mais pou r tou te l ' année (jurisdictionis 

perpeluœ causa; non proutres incidit). 11 y avait que l 

quefois des édits r endus pour une circonstance m o 

mentanée et p ropres seu lement à cette circonstance : 

ils se nommaien t Edicta repentina. Quelquefois m ê m e 

le p r é t eu r rendai t , en t re deux part ies , un édit spé

cial pour elles, par lequel il donnai t un ordre , il fai

sait une défense, qui devait faire la loi de la c ause , 

et qu 'on nommai t Interdiction, en quelque sorte edic

tum inter duos. On désignait par Edictum tralatitium, 

celui qu i étai t ma in t enu et qui passait d 'une magis 

t r a tu r e à l ' au t re . 

Les décisions approuvées par l 'usage et t ransmises 

d'édit en édit formèrent une espèce de droit in t rodui t 

par les magis t ra ts , qui se n o m m a jus hotiorarium, droit 

honora i re . On peut le décomposer en droit pré tor ien 

(jus prœtorium) et droi t des édiles (jus œdilium); le pre-

discussion trop longue, je m'en tiendrai à l'opinion de ceux qui consi-

dèrent ces édits comme ayant été introduits par l'usage pendant la pre

mière partie du sept ième siècle. Je suis m ê m e persuadé que l'institu

tion du préteur des étrangers et des gouverneurs de provinces, pour qui 

un édit était indispensable, d u t amener, sinon l'origine, du moins 

l'extension des édits. 
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(1) Papinien dit que le droit prétorien avait été introduit adjuvan-

di, vel supplendi, vel corrigendi juris civilis grafia ( D i e , I, 1, de 

Justit. etjur., 1, § 1, fragment de Papinien) . 

mier est beaucoup plus impor tan t . Ce droi t ne repo

sait pas sur la r igueur sévère des lois civiles, il admet

tait des t e m p é r a m e n t s ; il donnai t p lus à l ' équi té , plus 

à la n a t u r e ; il convenait davantage à ce qu 'on nomme 

la civilisation ; mais aussi il prépara i t la disparition 

successive du droi t primitif ( 1 ) . Ce fut l 'œuvre de la 

science, l 'œuvre de la philosophie, l 'œuvre du progrès, 

qui remplaça successivement le vieux droi t quiritaire. 

Nous verrons Cicéron se p la indre déjà que de son 

temps on n ' é tud iâ t plus , comme autrefois, les XII Ta

bles, et qu 'on les remplaçâ t par l 'édit des préteurs . 

Cependant les Romains ne se borna ien t pas aux suc

cès contre Car thage et contre la Macédoine. Les ar

mées por ta ient au loin le joug . J u g u r t h a , roi de Nu-

midie , leur résista, non avec des a rmes , mais avec de 

l 'or. 11 acheta les suffrages du sénat , il acheta la paix, 

il acheta la fuite d 'une a rmée ; Rome pér i ra , disait-il , 

si elle t rouve u n ache teur . Il o rna le t r i om phe de Ma-

r ius , et la Numidie fut encha înée au n o m b r e des pro

vinces romaines . Elle avait servi à dompte r Carthage, 

elle devait ê t re domptée à son tour . Sur les bords du 

Var, sur ceux du Rhône et de l ' Isère, les légions com

ba t t i ren t les habi tants sauvages des Gaules. Les Cim-

bres , les Teutons , émigran t de la Germanie vers un 

cl imat plus doux, furent ex terminés . Alors parurent 

aussi , à la suite les unes des au t res , la gue r r e sociale, 

les guerres civiles, les guer res des esclaves. 
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5 4 . Guerre sociale. 

(An 663.) Les alliés du La t ium, ceux de l ' I tal ie , 

avaient fait la puissance de Rome, et le t i t re et les 

droits publics de citoyens l eu r étaient refusés ! Déjà, 

depuis quelques années , les t r ibuns qui voulaient se 

faire un par t i p romet ta ien t une loi qui réparera i t cet 

état de choses. On voyait alors ces alliés accouri r à 

Rome, se presser sur la place publ ique, a t tendant la 

proposition ; mais ces promesses n'avaientpointcl 'effet. 

L'Italie se souleva; les drapeaux des villes alliées, des 

villes municipales , des colonies e l les-mêmes, flottè

rent de toutes par ts et s 'avancèrent sur Rome; la guerre 

fut courte et m e u r t r i è r e ; des consuls, des légions r o 

maines , des légions alliées y pér i rent ; l 'Italie perdit 

plus de trois cent mille hommes (1) . Rome ne tr iom

pha qu ' en inscrivant au nombre de ses citoyens, d 'a

bord ceux qui n 'avaient pas pris les a rmes ou qui les 

qui t tè ren t les p remiers , ensuite tous ceux qui combat

taient encore (lex JULIA [an de Rome 664], lex PLAUTIA 

[an 665], de civitale). Ainsi, dans l 'espace de deux 

ans, furent acquis à presque toute l 'Italie les droits de 

ci té , m ê m e ceux de suffrage ; mais pour d iminuer 

l 'influence de ces nouveaux citoyens, on les classa 

dans hui t t r ibus nouvelles qui s 'ajoutèrent aux t r ibus 

déjà existantes; et dans les dél ibérat ions, l ' I talie en 

t ière n 'eu t que hu i t voix, tandis que Rome en avait ( 

t rente-cinq. Disproportion, du reste , qui dura peu : 

les Italiens parvinrent bientôt à se faire dis t r ibuer 

dans les t rente-cinq t r ibus romaines . 

( 1 ) VELL. PATERC, II, § 1 5 . 
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5 5 . Guerres civiles. 

(An 667.) Les gouverneurs se r enda ien t indépen

dants du sénat ; des t r i buns chercha ien t à se mainte

n i r par la force dans leur magis t ra tu re expirée; Marius 

avait été n o m m é consul pendan t six ans , at teinte fu

neste aux lois consti tut ives qu i exigeaient dix ans d'in

tervalle en t re deux consulats ; mais au mil ieu de ces 

troubles et de ces violations du droi t publ ic , les ci

toyens n 'avaient pas encore m a r c h é cont re les ci

toyens. La guer re sociale é ta i t un p ré lude ; Marius et 

Sylla appor tè ren t avec eux les guer res civiles. Ce n'est 

plus pour les plébéiens, pour le sénat , pour les lois, 

c'est pour le c o m m a n d e m e n t qu ' i l s se ba t ten t . Rome 

tomba tour à tour dans leurs mains et dans celles de 

leurs soldats. De quels maux , de quelles c ruautés ne 

fut-elle pas le t h é â t r e ! 11 faut d i re comme Montes

quieu : « Je supplie qu ' on me pe rme t t e de détourner 

les yeux des guer res de Marius e t de Sylla. » Celui-ci 

t r iompha le de rn ie r et fut n o m m é dic ta teur perpétuel ; 

. il abat t i t les plébéiens, compr ima les t r i buns , abaissa 

les chevaliers , releva les séna teurs . Les assemblées par 

t r ibus furent dissoutes , les comices pa r centur ies in

vestis de tout le pouvoir . Sylla voulait r end re au sénat 

son anc ienne sp lendeur , à la r épub l ique son énergie 

pr imit ive . Il fallait lui r e n d r e ses ve r tus , son désinté

ressement et sur tou t sa l iber té . Ce fut peu t - ê t r e cette 

de rn iè re idée qui le conduis i t , ap rès c inq ans de dic

t a tu re , à cet te abdicat ion que l 'his toire r a p p o r t e avec 

é tonnement . On peu t r e m a r q u e r de lui que lques lois 

(de l 'an de Rome 673) : Lex CORNELIA judiciaria qui 

enlevait aux chevaliers le pouvoir judic ia i re et le ren

dait aux s é n a t e u r s ; lex CORNELIA de Falsis, n o m m é e 
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(1) C'est postérieurement k la guerre sociale, peu de temps après les 
lois JULIA et PLAUTIA de Civitate, que l'on place un plébiscite connu 
sous le nom de Table d'IIéraclée, TABULA HEBACLEENSIS, dont deux 
fragments ont été découverts au dix-huitième siècle, inscrits sur deux 
tables de bronze trouvées dans les environs du golfe de Tárente, l'une 
en 1752, l'autre en 1755. Une autre partie, qui devait être la première, 
manque à ce monument . Ses dispositions embrassent plusieurs sujets 
assez divers pour avoir fait mettre en question s'il y avait là une seule 
loi ou une réunion de plusieurs lois, quoique le monument ne porte au
cune trace de solution de continuité. Certaines déclarations à faire, à 
Rome , au consul, ou , à défaut, au préteur urbain, ou , k défaut, au 
préteur pérégrin; — des règlements sur la voirie et sur la police des 
édi les , k Rome et dans ses environs; — puis, un ensemble de disposi
tions spéciales pour les municipes , les colonies , les préfectures, les 
fora et les conciliabula, relativement aux magistratures dans ces villes, 
aux conditions d'âge, aux dispenses, aux incapacités : — tel est le 
triple objet traité dans les fragments que nous connaissons. Des énon-
ciations m ê m e s de cette loi indiquent qu'elle a été rendue k une époque 
où les villes de l'Italie jouissaient du droit de cité romaine, et par con
séquent après la guerre sociale. M. Mazochi (1755) a cru pouvoir la con
sidérer comme un plébiscite réglant la mise k exécution des lois JULIA 
et PLAUTIA de Civitate (an. de R. 664 et 665) , et M. de Haubold l'a 
placée, dans sa chronologie, vers l'an 680 . M. LSlondeau en a donné le 
texte dans son recueil du droit antéjuslinien, page 8 1 . 

aussi tcslamentariu ; lex CORNELIA de Sicariis, qui é ta 

blissaient deux nouvelles quest ions : l 'une cont re les 

cr imes de faux pr inc ipa lement en mat iè re de tes ta

men t , l ' au t re contre les m e u r t r e s . C 'es t p robablement 

cette dern ière loi dont par lent les Inst i tuts de Jus t i -

nien (liv. i , tit. li, § 8 ) , comme ayant s ta tué aussi 

sur la puni t ion de cer taines injures violentes (1). 

56 . Guerres serviles. 

(An G82.) P a r m i les t roubles et les combats de cette 

époque, passent les guerres des esclaves presque ina

perçues ; et cependant ne devrai t -on pas les signaler 

plus que toute au t re guerre? Des t roupeaux innombra-
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bles de captifs envoyés de toutes les par t ies du monde 

étaient entassés dans les proprié tés romaines . Le ci

toyen r iche possédait des mil l iers de t ê t e s ; tout à 

coup , dans la Sicile, ces têtes se relèvent , les chaînes 

sont br isées, les esclaves sont des soldats, au nombre 

de soixante mille. Rome envoie cont re eux des ar

mées ; ils les ba t ten t , ils enlèvent les camps de quatre 

p ré teurs , succombent sous les coups d 'un consul, et 

reçoivent, au lieu de la l iber té qu ' i ls voulaient con

quér i r , la m o r t cruelle des esclaves, le supplice de la 

croix. Ils laissent des successeurs ; une nouvelle ar

mée paraî t , t r iomphe et tombe comme la première : 

ils s 'étaient laissé b loquer , et, domptés par la famine, 

ils s ' en t r ' égorgèrent pour échapper aux Romains . Ce 

fut au sein m ê m e de l ' I talie que surgi t la troisième 

guer re servile. Des esclaves gladiateurs échappés de 

Capoue poussèrent le cri de l iber té . Spartacus,Teur 

chef, est i l lustre ; couvert de la pou rp re consula i re , il 

a ravagé l 'I talie, mis en fuite les légions ; toutes les 

forces romaines se sont réunies cont re lui : enfin il a 

été accablé, lui et les siens, au mil ieu du carnage, 

sans demander quar t ie r . Là s ' a r rê tè ren t les efforts des 

esclaves qui r en t r è r en t dans leurs fers et dans leur 

nul l i té . 

(An 684.) Avec Marius et Sylla n 'é ta ien t point mor

tes les guerres civiles. Cati l ina, P o m p é e et César, An

toine et Octave v inrent après eux. L 'ouvrage de Sylla 

fut dé t ru i t par Pompée . Les plébéiens r ep r i r en t leurs 

assemblées, les t r ibuns leurs privi lèges, les chevaliers 

leurs pouvoirs judic ia i res qu ' i ls pa r t agè ren t avec le 

sénat (1). Mais à quoi bon examiner ces lois éphémè-

( 1 ) En verlu de la loi A\jRELi\judiciaria, l'aptitude judiciaire ne fut 

pas donnée seulement aux sénateurs et aux chevaliers, on admit aussi 
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dans son exercice les tribuns du trésor, ainsi que nous l'avons exposé 

ci -dessus, page 225 . 

res qui se choquen t et se détruisent? Qu'es t -ce que 

tout cela? sinon des mouvement s convulsifs qui an

noncent la dissolution prochaine de la républ ique . 

Pompée eut beau faire t raverser aux légions l'Asie 

dans tous les sens, vaincre Mithridate, parcour i r l'Ar

ménie , la Colchide, l 'Albanie, la Syrie, l 'Arabie, les 

mener jusque dans Jérusa lem, il ne fit que hâter cette 

dissolution. 

Passons rap idement ces dernières années de la r é 

publ ique, passons ce pacte ou plutôt cette ligue for

mée ent re Pompée , Crassus et César, sous le nom de 

t r iumvira t (090). Ils s 'unissaient pour commander au 

sénat ; dicter le choix des candidats ; se par tager les 

provinces : à Pompée l 'Espagne, à Crassus la Syrie, à 

César les Gaules. Ce fut alors que ce général , qui 

garda dix ans son gouvernement , explora ces ter res 

inconnues , pénétra jusque dans la Grande-Bretagne, 

soumet tant tous les peuples sauvages qu' i l découvrait , 

écrivant ses Commenta i res immor te l s . 

Passons la lut te de Pompée et de César. L 'ambit ion 

les avait unis , elle ne tarda pas à les séparer. César 

vainquit en Thessalie Pompée , en Afrique Scipion et 

Caton, en Espagne les fils de Pompée . Le sénat, le 

peuple , Rome, se l ivrèrent à lui ; les consulats lui fu

ren t prodigués, puis la d ic ta ture perpétuel le , que Bru-

tus et les séna teurs conjurés t e rminè ren t au bout de 

six mois , en immolan t le d ic ta teur au milieu du sénat , 

comme s'ils avaient voulu me t t r e à sa dignité, avec 

leurs glaives, le t e rme qu 'on y met ta i t jadis avec les 

lois (709). Avant cette mor t toute la Gaule cisalpine 

Source : BIU Cujas



234 HISTOIRE DE LA LÉGISLATION ROMAINE. 

avait déjà reçu le droi t de cité ( 1 ) ; deux nouveaux édi

les avaient été créés , les Édiles céréaux (/Ediles céréa

les, qui frumento prceessent); le n o m b r e des préteurs 

avait été por té j u squ ' à dix, il le fut ensui te jusqu'à 

seize. 

Passons les guer res amenées par le m e u r t r e de Cé

sar. Lesrépubl ica ins é ta ient commandés par Cassiuset 

Brutus . Celui-ci, imi ta teur du p remie r Brutus , vou

lait régénérer la républ ique qu 'avai t fondée le pre

mie r : comme si, lorsque le pays, les h o m m e s , les biens, 

tout a changé , les ins t i tu t ions pouvaient rester les 

mêmes . 

Passons le second t r iumvi ra t d 'Antoine , de Lépide 

et d 'Octave, ou pour mieux dire d 'Octavien-César (2), 

car Jules-César l 'avait adopté dans son tes tament et 

lui avait laissé un hér i tage qu ' i l sut bien reconquérir . 

Passons les terr ibles proscr ip t ions qu i reparurent 

avec le deuxième t r i umv i r a t ; mais cependan t ces pro

scriptions rappel lent un h o m m e qu' i l m e serai t impar

donnable d 'oublier , celui qu 'on propose encore pour 

(1) C'est sans doute à cet événement qu'il faut rapporter le plébis

cite connu sous le nom de loi de la Gaule cisalpine (lex Gallix cisal-

pinx), ou , selon certains critiques, loi R U B I U A , quoiqu'il parle lui-même, 

dans ses dispositions, d'une loi de ce n o m . Il est relatif principalement 

au mode de procédure qu'il faut suivre dans ce l te province, et il traite 

notamment : de la dénonciation du nouvel œuvre (de operis novi nun-

ciatione), du dommage imminent [de damno infecto), du prêt d'ar

gent (de pecunia certa crédita, signala forma publica populi ro

mani), et de l'action en partage d'hérédité (familix erciscundx). Des 

fragments de ce plébiscite ont été découverts sur des tables de bronze 

en 1760 , dans des fouilles des ruines de Velleia. Le texte en a été in 

séré , par notre col lègue M. Blondeau, dans son recueil antéjustinien, 

page 77 (Voir ci-dessus, page 226 , note l ) . 

(2) Les adoptés prenant le nom de l'adoptant, et donnant à leur nom 

naturel la terminaison adjective ianus, Octave, après son adoption, doit 

s'appeler Octavien-César. 
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(1) Deux citations de ces lettres nous feront juger le degré de cor

ruption auquel Rome était parvenue. L'une est relative aux jugements , 

l'autre aux magistratures : Cicéron raconte comment Clodius fut absous 

de l'accusation portée contre lui. « Dans deux jours il {un affalé de 

« Clodius) a terminé la chose par le ministère d'un seul esclave gla-

« diateur. Il a fait venir les juges chez lui , il a promis, cautionné, donné. 

« Et m ê m e , ô grands d i eux! quelle perdition! les nuits de quelques 

« dames romaines ont formé comme un supplément de prix pour plu-

« s ieursdes juges . Aussi, les gens probes s'étant retirés, le Forum étant 

« envahi par des esclaves, il n'y a eu que vingt-cinq juges assez coura-

« geux pour braver tous les périls et s'exposer à périr plutôt qu'à perdre 

« la république. Mais trente et un ont plus écouté la cupidité que l'hon-

« neur. Pourquoi, dit Catulusà l'un de cesjïïge"s-qu'il rencontra, pour -

« quoi nous demandiez-vous des gardes? était-ce de peur qu'on ne 

« vous volât l'argent que vous avait payé Clodius? » (Lett. à Ait., 

liv. I, lett. 16.) Voici la seconde citation : « Les consuls sont couverts 

« d'infamie. C. Memmius, candidat, a lu au sénat une convention qu'ils 

« ont faite et que voici : En cas que les deux consuls parviennent à 

« faire nommer pour l'année prochaine Memmius et son compétiteur, 

« ceux-ci s'engagent à payer à ces consuls 400 ,000 sesterces s'ils ne 

« leur fournissent trois augures qui affirmeront avoir vu faire en leur 

« faveur la loi curiate, bien qu'on n'en ait point fait, et de plus deux 

« consulaires qui attesteront àVôîTsigné le décret sur l'organisation 

« de leurs provinces, bien qu'il n'y ait pas eu de décret. » (Ibid., liv. IV, 

lett. 18.) Quelle dépravation! et en même temps quelle confusion ! puis

qu'on peut faire croire au peuple et au sénat qu'ils ont fait une loi c u 

riate et un décret qu'on n'a pas m ê m e proposés . - - - . . 

maî t re au ba r r eau , Cicéron. Ses ouvrages sont restés 

comme des sources précieuses et pour le droit et pour 

l 'histoire. En lisant ses let tres à Att icusetà Bru tus , on as

siste aux d rames cr i t iques dont il par le , on voitles i n t é 

rêts divers, les ambi t ions opposées, les cra in tes , les espé-

rancesdespar t i s ; on voit l 'ancien consul , placé au mil ieu 

de l 'anarchie , pa rmi des hommes cor rompus ( l ) , l e u r 

opposer tan tô t une poli t ique adroi te , t an tô t des paro

les é loquentes , s 'appuyer sur ses cl ients , su r ceux de 

ses amis, sur les villes qu' i l protège ; on lui reconnaî t 

quelques faiblesses, e t le tableau plaît davantage parce 
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( I ) VEL!.. P A T E R C , II, § G6. 

qu' i l est plus na tu re l ; mais au mil ieu de ces faibles

ses, l ' amour du bien et le désir d 'une jus te gloire l'a

n imen t toujours . Il avait sauvé Rome de Catilina, 

r eçu le nom de Pè re de la pa t r ie , suivi le parti de 

Pompée contre César ; il avait fait r e t en t i r le Forum 

de ses phil ippiques contre Antoine : aussi la vengeance 

ne l 'épargna point. Lorsque après le second triumvi

ra t le sang des proscri ts coula, lorsque leurs têtes san

glantes pa ru ren t exposées sur la t r i bune aux haran

gues, là, sur cette m ê m e t r ibune , on r econnu t la tête 

de Cicéron. 

« Une indignat ion que mon âme ne peut retenir 

« me force d ' i n t e r rompre u n m o m e n t ces récits . Marc 

« Antoine ! c'est en vain que t u as mis à prix la tête 

« du plus é loquent , du plus i l lus t re des hommes , et 

« que tu as compté un funeste salaire au meurtrier 

« du consul magnan ime qui sauva la républ ique . Tu 

« n 'as pu ravir à Cicéron que des jour s inquie ts , près 

« de s 'é teindre, et qu i , sous ta domina t ion , auraient 

« été plus misérables que ne le fut sa m o r t sous ton 

« t r iumvi ra t . T 'étais- tu p romis d 'obscurc i r la gloire 

« de ses act ions et celle de ses discours ? Tu n'as fait 

« qu ' en accroî t re l 'éclat. Son n o m vit et vivra dans 

« la mémoi re des s iècles . . . La postér i té tout entière, 

« en a d m i r a n t les écri ts dont il a flétri ton nom, dé-

« testera son assassin, et le genre h u m a i n périra plu-

« tô t que le souvenir de Cicéron. » 

Qui n ' a d m i r e r a i t ce beau m o u v e m e n t de Velleius 

P a t e r c u l u s ! Je n 'a i pu m ' e m p ê c h e r de le partager (1). 

Les amit iés formées par l ' ambi t ion finissent toujours 

par des ha ines . La discorde ne tarda pas à paraître 
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RÉSUMÉ SUR L'ÉPOQUE QUI PRÉCÈDE. 

POLITIQUE E X T É R I E U R E DE R O M E . 

Les maximes polit iques n 'on t point changé. On les 

a appliquées à des nations puissantes ; et, comme elles 

avaient servi à soumet t re l ' I talie, elles ont servi à con

quér i r le monde connu. Plus d 'une fois un roi étran

ger a, dans son tes tament , inst i tué le peuple romain 

pour son hér i t ier , et le peuple romain , après sa mor t , 

s'est mis en possession de ses États. 

Citoyens. Ce t i t re accordé f réquemment à des pa r 

ticuliers et à des villes, appar t ient aujourd 'hui aux 

habitants de l 'Italie, en y comprenan t m ê m e la Gaule 

cisalpine. Des rois , avec la permission du peuple, 

s'en décorent et le préfèrent à celui de ro i . 

Colons. Les colonies situées dans l 'Italie ont obtenu 

avec les alliés les droits de citoyens, m ê m e dans 

l 'ordre polit ique ; mais d 'autres colonies sont fondées 

dans les contrées nouvellement soumises, comme l 'A

frique, l'Asie, l 'Espagne, les Gaules. Il s'est in t rodui t 

aussi, sous le nom de colonies mil i taires, un moyen de 

spoliation que les généraux emploient pour payer les 

en t re les seconds t r iumvi r s , comme elle avait pa ru 

entre les p remiers . Lépide fut abandonné en Sicile 

par son a rmée qui suivit César ; Antoine, vaincu à 

Actium, se donna la mor t , et César-Octavien res ta 

maître de Rome. Il ne ta rda guère à y en t re r aux ac

clamations du sénat et du peuple . Ce fut alors que , 

dans ses m a i n s , la r épub l ique expira pour toujours . 
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t roupes qui ont servi leur ambi t ion. Ils dépouillent 

les villes qui on t pr is par t i con t re eux et distribuent 

aux soldats une port ion de leur t e r r i to i re . Ce fut ainsi 

que Sylla, Jules-César et les t r i umv i r s s 'acquittèrent 

envers leurs a rmées . Nous voyons Virgile venir à Rome 

implorer Octave pour qu 'on lui r ende son peti t patri

m o i n e ; nous le voyons, dans une églogue touchante, 

expr imer les regre ts du ma lheu reux berger fuyant à 

la hâte avec son t roupeau le champ héréd i ta i re , de

vant le farouche cen tu r ion qu i va s 'en empare r . 

Alliés latins, alliés de l'Italie. Depuis la guer re so

ciale, les villes du La t ium et de l ' I tal ie , selon leurs 

diverses dis t inct ions, se gouvernent toujours de la 

m ê m e maniè re ; mais les habi tan ts jouissent à Rome 

des droits de cité, m ê m e dans l 'ordre pol i t ique, et se 

confondent chaque j o u r avec les Romains . 

Alliés étrangers. Rome , avant d 'avoir des sujets, a 

eu des alliés é t rangers . Ceux de l 'Achaïe l 'ont aidée à 

soumet t re la Macédoine, le roi de Syracuse à chasser les 

Carthaginois de la Sicile, le roi de Numidie à détruire 

Carthage ; mais les Achaïens, le roi de Syracuse, celui 

de Numidie et tous les au t res alliés se t rouvent sous 

le joug . C'est par g r ada t ion , à l 'aide d 'une scis

sion, d ' une guer re hab i lement ménagée , qu ' i ls y sont 

pa rvenus . Leur t i t r e d'alliés a d isparu ou n 'es t plus 

q u ' u n vain mot . Les rois se r a n g e n t en sujets sous la 

protec t ion du sénat , sous celle des consuls ou des gé

né raux . On pa r t age , on b r i se , on relève leur trône à 

volonté. P o m p é e , César disposent des couronnes ; 

Antoine me t aux pieds de Cléopâtre les royaumes de 

Phénic ie , de Chypre , et celui de Judée , qu ' i l avait 

donné peu de t emps aupa ravan t à Hérode . 

Sujets. Sous ce n o m se classent les habi tants des 
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provinces. Soumis à un t r ibu t , pliant sous la domina
tion roma ine , livrés aux proconsuls , aux l i eu tenants , 
aux ques teurs , aux publ icains , leurs dépouilles e n r i 
chissent tous ceux que Rome leur envoie ; leur m i 
sère augmen te chaque jou r avec les déprédat ions. 
Qu'on lise Cicéron dans sa ha rangue pour la loi Ma-
nilia, dans son action contre Ver res ; qu 'on lise Jules-
César, on est effrayé du tableau qu' i ls présentent . Le 
gouvernement des provinces les plus r iches s 'arrache 
par l ' in t r igue et l ' a rgen t ; on calcule , sur ce qu' i l 
pourra p rodu i re , la somme qu 'on peut sacrifier pour 
acheter les suffrages. 

DROIT PUBLIC. 

Le peuple , le sénat , les plébéiens sont toujours les 
trois corps poli t iques. Entre ces deux derniers se pla
cent les chevaliers dont le n o m b r e et la fortune sont 
augmentés et qui lu t ten t souvent cont re les sénateurs . 
Mais au mil ieu des guerres civiles, sous le despotisme 
des ambit ieux et sous l 'oppression des a rmées , que 
sont devenus ces corps polit iques et quelle a été leur 
influence? I ls on t suivi les var ia t ions des part is et se 
sont baissés devant le général qui t r iomphai t . Ils tou
chent au m o m e n t où ils ne connaî t ront plus qu 'une 
chose, l 'obéissance. Aussi, en par lant du pouvoir lé
gislatif, du pouvoir exécutif et du pouvoir jud ic ia i re , 
si l 'on dit quelles sont les lois et ce qui devrait ê t re , on 
croira qu'il existe encore de l 'ordre et des pr incipes ; 
mais si l 'on di t quels sont les faits et ce qui e s t , on 
verra que tout est renversé . 

Pouvoir législatif. Les comices par centur ies , R a s 
semblées par t r ibus , le sénat , voilà toujours les a u t o -
riiés législatives; on peut y jo indre cer ta ins magis -
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t ra t s , car leurs édits sont au moins des lois annuelles. 

Le changement le plus impor tan t pour les assemblées 

du peuple ou des plébéiens, c'est que les votes se don

n e n t au jourd 'hui au scrut in secret . On distribue à 

chaque citoyen deux bul le t ins , l 'un pour l'adoption 

por tant ces let t res U. R. (uti rogas) , l ' autre pour le 

rejet m a r q u é d 'un A. (anliquo). 
Les sources de la législation sont, pour le droit 

écr i t : les lois qui sont devenues de plus en plus rares; 

les plébiscites qui se sont mult ipl iés et qui ont remplacé 

presque en t iè rement les lois ; les sénatus-consultes qui, 

à mesure que les pouvoirs se confondent , prennent 

plus f réquemment la puissance législative, même en 

mat iè re de droi t pr ivé, et qui finiront par remplacer 

à leur tour les lois et les plébiscites. 

Pour le droi t non écri t : les édits des magistrats ( t ) , 

dont quelques dispositions , t ransmises d 'année en 

année et confirmées par l 'usage, deviennent des lois 

de cou tume , qui é tendent le droi t civil, le détournent 

souvent de l 'austéri té des p remiers principes et le rap

prochent de l 'équi té n a t u r e l l e ; les réponses des pru
dents qu i , reçues par les p la ideurs , adoptées par les 

juges , répétées dans des c#s analogues , donnen t une 

b ranche du droi t cou tumier d 'où découlent certaines 

solut ions, cer taines maximes de droi t et cer ta ins rao-

( 1 ) Pourquoi place-t-ou les édi ls des magistrats comme source du 

droit coutumier, puisqu'ils étaient écrits in albo, ubi de piano recte 

legi possit ? C'est qu'à l'époque où nous sommes, l'édit lu i -même n'est 

pas, à proprement parler, une loi; il n'est obligatoire que pour une 

a n n é e , il se rattache à l'exercice des fonctions du magistrat qui l'a pu

blié et finit avec ces f o n d i o n s (lex annua). On ne peut donc appeler 

réel lement lois, que ces décisions des édi ls qui ont passé en usage et 

que les préleurs adoptent toujours comme obligatoires, et l'on a raison 

de les classer dans le droit coutumier. 
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( 1 ) C I C E R . , Topic, 5 . 

( 2 ) Pour donner aux proconsuls ou aux propréteurs la puissance mi 

litaire et le commandement des armées, il fallait une loi rendue par les 

curies. C'est encore un des cas où l'on avait recours au simulacre de ces 

assemblées dont nous avons parlé page 1 7 4 . 

(3) On resta près d'un siècle, jusqu'à Sylla, sans nommer de dicta

teur. Le sénat, dans les dangers pressants, donnait aux consuls un 

pouvoir plus énergique en déclarant la patrie en danger, et prononçant 

modes de p rocédure . L 'une et l ' autre sont le travail 
incessant de la science, de la philosophie et de la c i 
vilisation. 

Nous pouvons, pour offrir la récapitulat ion de ces 

sources du droi t , ci ter ici un passage de Cicéron dont 

nous avons déjà donné la t raduction page 69 : «... ai 
si quis jus civile dicat idesse quod in legibus, senatuscon-
sullis, rébusjudicatis, juris peritorum auctoritate, edictis 
magislratuum, more, œquitate consistât (1) . » 

Pouvoir exécutif, pouvoir électoral. En principe , ils 

reposent toujours dans les mômes mains : les élections 

appar t iennent toujours au peuple et aux plébéiens; 

l 'administrat ion au sénat et à quelques magis t ra ts , le 

commandemen t des a rmées aux consuls , ainsi qu 'aux 

proconsuls ou aux propré teurs revêtus de ce comman

demen t pa r une lo i cu r i a t e (2). En fait, l 'argent, l'in

t r igue ou la force font les élections ; chaque candidat 

fait venir à Rome ses satellites, ses soldats, les villes 

entières qu' i l a prises sous sa protection. Des citoyens, 

par une association illégale, dominent tous les corps 

polit iques et se par tagent e^quelcrue sorte l 'empire ; 

les gouverneurs des p r o i M f s e r e n d e f l Ifcdants 

du sénal : k s généraux s e f f l ^ n e n n e n l a laV Beleur 

a r m é e ; on voil des consulats de p l u s i e u r s ^ ^ e e s , el 

des dic ta tures perpétuelles (3). Les t r ibuns du t résor , 

16 
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celle formule : « Videant, ou Caveant, consules, ne quid detrimenti 

i es pubiica captai. » 

les t r iumvi rs des monnaies , les t r iumvi rs capitaux, 

les qua tuorv i r s pour les r o u t e s , les quinquévirs 

pour la garde de nui t , les deux édiles céréaux, les gou

verneurs , les l ieu tenants et les ques teurs des provin

ces sont de nouvelles magis t ra tures . 

Pouvoir judiciaire. Les p ré teurs , aujourd 'hui au 

nombre de seize, les c e n t u m v i r s , les décemvi r s , les 

juges- jurés , ou a rb i t res , et les r écupé ra t eu r s , concou

ren t à l ' adminis t ra t ion de la jus t ice : les préteurs, 

comme magis t ra ts investis d 'une jur id ic t ion ; tous les 

au t res , s implement c o m m e juges chargés de pronon

cer sur une cause ; les édiles ont aussi un tr ibunal et 

une jur id ic t ion . 

Affaires criminelles. L 'é tabl issement des questions 

ou délégations perpétuel les , tout en enlevant au peu

ple une grande par t ie de ses pouvoirs en cette ma

t iè re , a néanmoins fait sor t i r du vague et de l'arbi

t ra i re le dro i t c r imine l quan t aux délits auxquels 

s 'applique une de ces quest ions. Chaque délit , ainsi 

réglé , a sa loi, son t r ibuna l , sa p rocédure bien déter

minés . N i i l n e peut è t r e l r a d u i t devant ces tribunaux 

pernnïlfflj B»?r<''' nVsi^t f fcer lu d 'une loi. d'un plé-

biseitepjnPd' im s é n a t u ^ O T s u l t e approuvé par les tri

buns . C p f a c t e s pe rme t t en t et règ lent la mise en ac

cusat ion. On procède ensui te à la désignation des 

juges , citoyens j u r é s , pr is sur le tableau annuel dressé 

pub l iquement par le p ré t eu r et affiché au forum. Le 

mode de cette désignation, ainsi que le nombre néces

saire de j u r é s , sont d é t e r m i n é s , pou r chaque délit, 

par la loi établissant la quest ion perpétuel le . C'est, en 
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(1) C I C E R . , ad Attic, I, 16, §§ 5 , 4 et S . 

(2) Il est à remarquer que lorsqu'un citoyen se voyait accuse d'un 

crime capilal, il pouvait s'exiler volontairement: on ne le jugeaiL pas 

alors par contumace, mais ses biens seulement étaient confisqués , et il 

écbappait il la peine de mort. 

règle générale , l 'accusateur qui les choisit. Il en prend 

un nombre double de celui qui est nécessaire pour 

former la quest ion, et l 'accusé doit en récuser la m o i 

tié. Dans cer ta ins cas, cependant , les juges sont t i rés 

au sort : l ' accusateur et l 'accusé on t chacun le droi t 

de récuser ceux qu' i ls ne veulent pas admet t re (1) . Le 

droit de fournir les j u g e s , ou en d 'autres t e rmes , 

l 'apti tude à ê t re inscr i t su r les listes des j uges - j u r é s , 

disputé en t re les sénateurs et les chevaliers, est t a n 

tôt aux premiers , tantôt aux seconds, quelquefois par

tagé, enfin é tendu à d 'au t res classes de citoyens : c'est 

ce qui a lieu au m o m e n t où nous sommes parvenus (2). 

— Lorsque les comices, le sénat , des magis t ra ts , ou 

des quœstores, s ta tuent péna lement , comme par le 

passé, en dehors d 'une quest ion perpétuel le , on dit que 

cette procédure , cette connaissance, est extraordinaire 

(çognitio extraordinaria). 

Affaires civiles. Les actions de la loi sont presque 

en t i è rement suppr imées , et ne se pra t iquent plus que 

dans les cas soumis à la compétence des centumvirs . 

Le système formulaire , subst i tué à la procédure des 

actions de la loi, a ingénieusement régularisé l 'appli

cation du ju ry aux affaires civiles, avec la distinction 

ant ique , en t re la déclarat ion du droi t et l 'organisa

tion de l ' instance (jurisdictio) d 'une p a r t , et la con

naissance du procès (judicium) de l 'autre . Les pré teurs 

sont les pr incipaux magistrats investis de la ju r id ic 

tion. Muñas judcx, ou l 'a rbi t re , ou les récupéra teurs 
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sont chargés , dans chaque affaire, du judicium. Les ju 

ges son t pr is sur les listes annuel les des juges-jurés. 

Le t r ibunal des cen tumvi r s , et les décemvi r s , dont 

nous ne connaissons ni l 'organisat ion ni la compé

tence précises , tomben t graduel lement en décadence, 

depu i s l 'adoption du système formulaire . — Quand 

le mag i s t r a t s ta tue l u i -même sur l'affaire, on dit qu'il 

en connaî t ex t raord ina i rement (cognitio extraordina
ria, — judicia extraordinaria). 

Dans les provinces, le proconsul , le propréteur, 

leurs l i eu tenants , comme magis t ra ts investis de la ju

r idict ion, et les r écupé ra t eu r s , c o m m e juges-jurés 

organisés sur des listes annuel les d 'après u n procédé 

analogue à celui qui se p ra t ique à Rome pour les ju

ges, r enden t la just ice cr iminel le et civile. Quelque

fois cependant , le gouverneur laisse à cer ta ines villes, 

su r tou t dans les affaires civiles, leurs juges parti

cul iers . 

Revenus publics, dépenses publiques. Jusqu ' au roi Ser-

vius Tull ius , l ' impôt avait été égal pour chaque citoyen : 

il consistait dans une capitat ion. Après la division des 

classes, il fut r emplacé par un impôt te r r i tor ia l ; on 

y avait ajouté lors de l 'é tabl issement de la solde une 

nouvelle capitat ion. Enfin lorsque Rome victorieuse 

englouti t l 'or des nat ions vaincues, les impôts devaient 

d ispara î t re . Ce fut en 586, après la conquête de la Ma

cédoine, que les citoyens furent affranchis de toute 

cont r ibut ion . Depuis ce m o m e n t , quels ont été et quels 

sont encore au jourd 'hu i les revenus publics? Les ter

res publ iques affermées au profit du t résor , le butin 

fait sur les ennemis , les t r ibu t s des provinces appor

tan t a Rome l 'or et les denrées de toutes les nations, 

les bénéfices sur la vente du sel q u i se fait exclusive-
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m e n t au profit de l 'État, cer ta ins droits d 'entrée pe r 

çus dans les por ts , le droi t d 'un vingtième sur les 

ventes et sur les affranchissements des esclaves, voilà 

pour les revenus . Voici pour les dépenses : l ' entre t ien 

des t roupes , leur solde, les guerres lointaines, les 

construct ions et l 'embell issement des m o n u m e n t s p u 

blics, les rou tes , les aqueducs , et sur tout les d is t r ibu

tions de grains qu 'on fait g ra tu i t ement à certaines 

classes. A voir ainsi les citoyens sur la place publ ique 

tendre la main pour recevoir une nou r r i t u r e gratui te 

et de là cour i r aux cirques applaudir aux jeux gratui ts 

qu 'on leur donne , on conçoitdéjà combien il est jus te 

de dire que les Romains avilis ne demandaient plus à 

leurs chefs que du pain et des jeux. Les magis t ra tures 

ne sont pas encore sa lar iées ; mais les proconsuls , les 

p rop ré t eu r s , leurs l ieutenants ont su t rouver dans 

leurs places un moyen de s 'enr ichir , si ce n 'est aux 

dépens de l 'État, du moins aux dépens des provinces. 

DROIT SACRÉ. 

Le droi t sacré a perdu une grande part ie de son in 

fluence sur le droi t civil. 11 s 'unit toujours à l 'admi

nistrat ion de l 'État; les augures n 'ont pas cessé de 

consul ter les auspices ; leur collège est, depuis Sylla, 

composé de quinze membres . On voit Cicéron se me t t r e 

au r ang des candidats et aspirer à en faire part ie . Ce 

sont aujourd 'hui les comices qui n o m m e n t à ce collège, 

comme aussi à celui des pontifes. 

Avec les conquêtes de Rome, ses dieux se sont m u l 

tipliés. Elle renferme ceux de tous les peuples qu'elle 

a vaincus. Une ville est-elle dét ru i te , le général r o 

main conjure ses divinités tutélaires de l 'abandonner , 
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de venir à Rome ; on leur donne des autels et un culte. 

Scipion ne m a n q u a pas d 'adresser cette pr ière aux 

dieux de Carthage, et l 'on nous a conservé la formule 

qui p robablement était consacrée : « S'il est un dieu, 

« une çléesse qui protège les Carthaginois et leur cité, 

« et toi Dieu grand, qui as pr is sous ta tutel le cette 

« ville et son peuple ! j e vous pr ie , je vous conjure, 

« j e vous supplie d ' abandonner et le peuple et la cité, 

« de qui t te r leurs demeures , leurs temples , leurs choses 

« sacrées, leur ville ; de vous re t i r e r d 'eux, de jeter 

« pa rmi eux l 'épouvante , la t e r r e u r , l 'oubli : venez à 

« Rome vers moi et les miens ; choisissez nos de-

« m e u r e s , nos temples , nos choses sacrées, notre 

« vil le; présidez au peuple roma in , à mes soldats et 

« à moi ; donnez-nous le savoir et l ' intell igence. Si 

« vous cédez à mes pr ières , j e fais vœu de vous offrir 

« des temples et des jeux (1). » 

DROIT P R I V É . 

Les lois civiles suivent la for tune, le te r r i to i re , les 

m œ u r s ; il est impossible que Rome vaste , r iche et 

polie ait les m ê m e s lois que Rome pet i te , pauvre et 

grossière. Le droi t civil de la r épub l ique avec son éner

gie, ses règles impérat ives et du res , cède à des pr in

cipes plus na ture l s , plus civilisés ; le changement des 

idées, le mélange des Romains avec les au t res peuples 

appor ten t des règles moins s ingul ières et plus géné

rales ; mais ici para î t un contras te que nous r emar 

querons toujours davantage. Tandis que les édi tsdes 

p ré teu r s , les réponses des p ruden t s , les ouvrages des 

jur isconsul tes se d i r igent sans cesse vers l 'équité, 

( 1 ) M A C R O B . , Saturn., 3 , 9 . 
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vers les l iens et les usages na ture ls , le droi t primitif 

fondé sur le mépr i s de cette équi té , de ces liens et de 

ces usages, est toujours proclamé ; on le pose comme 

une base fondamentale de la science, et l 'on voit a p 

paraî tre ses principes les plus r igoureux et les plus 

extraordinaires , au mil ieu des m o t s , des distinctions 

et des supposit ions qui servent à l 'éluder. 

Sur les personnes. Les diverses puissances, du ran t 

cette période, ont pr is les noms bien dé te rminés , de 

poleslas, pour celle sur les esclaves et sur les enfants , 

inanus, pour celle sur la femme, mancipinm, pour celle 

sur les h o m m e s l ibres acquis par mancipat ion ; mais 

elles commencen t à se modifier considérablement . La 

puissance (potestas) sur les esclaves est la môme, quoi

que leur nombre et leur position de fait soient bien 

changés. La puissance paternelle (palria potestas) s'est 

affaiblie de beaucoup. La puissance mari tale (manus)a. 

presque en t i è remen t disparu : des trois modes de l 'ac

quér i r , la coemption est r a r emen t employée ; la c o n -

farréation ne se pra t ique plus qu ' en t r e les pontifes, 

et l 'usage (usas) paraî t ê t re tombé en désuétude. Les 

droits sur l ' homme libre acheté ou abandonné en 

proprié té (mancipium), n 'on t presque plus lieu que fic

t ivement ; et , dans les cas où ils existent encore , ils 

sont bien modérés . La gentil i té, par sui te de la dispa

rit ion de la clientèle, de l 'extinction des races an t i 

ques , et de la superposit ion incessante de nouvelles 

couches de populat ion, devient déjà plus ra re . La pa 

ren té de sang (cognatio) commence aux yeux du p r é 

teur à produi re quelque lien et quelques effets. La tu

telle perpétuel le des femmes est presque abolie; le 

t u t eu r n ' in terv ient que dans les actes les plus i m p o r 

tants , pour la forme et sans pouvoir refuser son a u t o -
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(1) Les f emmes , par une vente s imulée per ses et libram (coemptio), 

feignaient de passer sous la puissance (in manu) de l'acquéreur. Et 

comme alors elles sortaient de leur famil le , ainsi que nous l'avons dit 

en parlant de la f e m m e in manu conventa, pag. 1 1 3 et 116 , les agnats 

perdaient leurs droits, et leur tutelle cessait. Voilà un des cas où l'on 

employait des institutions de l'ancien d r o i t , pour éluder ce même 

droit. 

r isat ion, à moins toutefois que ce t u t eu r ne soit un 

des agna ts ; mais les femmes ont t rouvé le moyen, par 

une vente fictive (1) , d 'échapper à la tu te l le de ces 

derniers . 

Sur les choses et sur la propriété. Le n o m de manci-

pium donné jadis à la p ropr ié té , à l 'époque où la force 

était le moyen type de l ' acquér i r et îa lance son sym

bole, est au jourd 'hu i adouci . La p ropr ié té est comme 

concentrée dans chaque famil le; le chef, jouissant 

seul d 'une personnal i té individuelle, a seul tous les 

droits ; mais les enfants soumis à son pouvoir , qui ne 

peuvent r ien avoir indiv iduel lement , sont comme co

propr ié ta i res avec lui ; on reconna î t la propriété 

comme une chose de c o m m u n a u t é dans la maison 

(in domo) : de là son nouveau n o m de dominium. Cette 

propr ié té n 'est plus u n i q u e : à côté d 'el le, la philoso

phie de la ju r i sp rudence en a fait a d m e t t r e une nou

velle. Les choses peuvent ê t r e ou dans la propriété 

d 'un citoyen (in dominio), ou dans les biens (in bonis) : 

le dominium est la propr ié té roma ine ( dominium ex 

jure Quiritium); l ' au t re rappor t nouvel lement introduit 

et pour lequel un t e rme exact nous m a n q u e , est une 

sorte de propr ié té na ture l le (les commenta teurs la 

n o m m e n t dominium bonitarium, mo t qu i n 'es t pas ro

main) . La division des choses en choses mancipi et 

choses nec mancipi subsiste toujours ; mais le nom-
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(1) Hoc colore quasi non sanx mentis fuerint, cum testamentum 

orclinarent, disent les Instituts (liv. II, tit. 18 , pr.). Voilà un cas où , 

pour justifier une nouvelle cause de nullité qui n'était pas fournie par 

le droit ancien, on la rattache, on l'assimile en quelque sorte à une 

autre cause de nullité déjà existante. — De m ê m e , la nécessité de 

l'exhérédation est tirée, par les prudents, d'un principe du droit civil , 

celui de la copropriété de famille. Les enfants sont comme coproprié

taires du patrimoine de la famille ; si donc le chef veut les en repousser, 

il faut au moins qu'il le déclare formellement. 

(2) Voilii un cas o ù , à l'aide d'un mot, on change le droit ancien 

en paraissant le respecter. On ne donne pas à l'enfant l'hérédité, le 

titre d'héritier, parce que le droit civil les lui refuse; mais on lui 

donne la jwssession des biens (honorum possessio), le litre de posses-

bre des premières , caractérisées par le vieux droit 

qui r i ta i re , n ' a plus augmen té . 

Sur les testaments. Les p rudents et l 'usage on t d i 

minué le droi t absolu du père de famille. S'il veut 

déshéri ter ses enfants, il doit en déclarer formellement 

la volonté (exhœrcdatio), sinon son tes tament sera nul 

dans certains cas, ou, dans d 'autres cas, n 'empêchera 

pas les enfants de venir p rendre une par t d 'hérédi té ; 

il doit avoir aussi un jus te motif, sinon son tes tament 

pourra ê t re a t taqué devant les centumvirs comme 

contraire aux devoirs de la na tu re (testamentum inofji-
ciosum), et sous le prétexte fictif que le testateur était 

en démence (1). 

Sur les successions. Les liens civils (agnatio et gcnti-
litas) ne sont plus les seuls qui donnent des droits de 

succession. Le p ré teur chargé pour faire exécuter la 

loi de livrer à l 'héri t ier la possession des biens du dé 

funt, a imaginé défaire de cette possession une espèce 

d 'hérédi té pré tor ienne (bonorum possessio) qu' i l donne 

souvent à des personnes auxquelles le droi t civil r e 

fuse l 'hérédité (2). C'est ainsi qu' i l accorde la posses-
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seur des biens, ce qui , à l'aide des institutions prétoriennes, revient a 

peu près au m ê m e , sous d'autres mots . 

sion des biens à l 'enfant émanc ipé ; quelquefois à 

l 'enfant donné en adoption, quoiqu ' i l s ne soient plus 

dans la famille ; c'est ainsi que lorsqu ' i l n 'y a n i héri

t ier sien, n i agnat , au lieu de donner la possession des 

biens au fisc, il la livre au plus p roche cognât . 

Sur les obligations et sur les contrats. Le nombre des 

cont ra ts , ou conventions obligatoires, est augmenté. 

Le nexum, p ra t iqué comme man iè r e de s 'obliger, s'est 

t ransformé et a produi t des dér ivés . Il est remplacé 

par les qua t re cont ra ts civils formés re, c'est-à-dire 

par la livraison de la chose : le p rê t de consomma

tion (mutuum), le p rê t à usage (commodatum), le dépôt 

(depositum), et le gage (pignus). Le p r e m i e r dérivé du 

nexum, la s t ipulat ion, s'est é t endu dans la pratique : 

l 'ant ique formule qui r i ta i re , Spondes? Spondeo, est tou

jours exclusivement propre aux ci toyens, mais , à l'aide 

d 'aut res formules , au jourd 'hu i permises , Promittis ? 
Promitto, e t au t res semblables , le cont ra t peut se faire 

avec un é t ranger . A ce p remie r dérivé du nexum, il 

faut , indubi tab lement ici, en ajouter un second, le 

cont ra t litteris,- ou Vexpensilalio, q u i , exclusivement 

p ropre aux citoyens dans cer ta ines formes, a été aussi, 

à l 'aide de cer ta ines modifications, é t endu aux étran

gers . Enfin le droi t civil a donné accès à qua t re con

t ra t s du droi t des gens, livrés tou t à fait au spiritua

l isme des volontés , et d a n s lesquels les obligations 

sont produi tes pa r le consen temen t seul ; la vente 

(emptio venditio), le louage (locatio conductio), le man

dat (mandatum), et la société (societas). Le p ré teu r a , 

de plus , r econnu comme obligatoires quelques-unes 
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de ces conventions qui , d 'après le droi t civil, ne p r o 

duisaient aucun lien, aucune action, quand on ne les 

avait pas accompagnées de st ipulat ion. Ces conven

tions non obl igatoi res , nommées pactes en général 

(jmcta), quoique dépourvues d 'act ion, reçoivent ce 

pendant de la ju r i sp rudence philosophique et du droit 

prétorien cer tains effets, sont reconnues comme con

st i tuant des obligations na ture l les ; et quand le p ré teur 

les a sanct ionnées complè tement , elles p rennen t le 

nom de pactes prétor iens . De m ê m e la ju r i sprudence 

ou le droit pré tor ien , out re les faits qualifiés de d é 

lits par l 'ancien droi t civil, en ont r econnu d 'au t res , 

tels que le dol, la violence, le rapt , comme engendrant 

aussi des obligations. De sorte qu 'en somme, on com

mence à dis t inguer ma in t enan t : les obligations civi

les, les obligations pré tor iennes et les obligations na

turel les . 

Sur les actions. La procédure des actions de la lo i , 

abolie par la loi TEBUTIA et par les deux lois Juliœ, est 

remplacée par la procédure formulaire. Cependant 

les actions de la loi sont conservées encore dans deux 

cas, pa rmi lesquels se range celui où l 'on agit devant 

les centumvirs . Le mot action a changé notablement 

de signification. Il ne désigne plus un ensemble de 

procédure . Chaque droi t donnan t faculté de poursui te 

a son act ion. L'action est le droi t de poursuivre , con

cédé en général par le droi t , soit civil, soit pré tor ien , 

et ob tenu , en part icul ier , du p ré teur , dans chaque af

faire. Dans bien des circonstances où le droit civil ne 

donne point d 'action quoique l 'équité ou l 'utilité so

ciale paraissent l 'exiger, le p ré t eu r en donne que l'on 

n o m m e actions pré tor iennes (honorariœ actiones) ; e t , 

à l ' inverse, dans des cas où le droit strict donne des 

Source : BIU Cujas



252 HISTOIRE DE LA LÉGISLATION ROMAINE. 

(1) Voila encore un moyen ingénieux de corriger le droit ancien. 

Une action est-elle contraire à l'équité naturelle, le préteur ne déclare 

pas qu'il l'abolit, qu'elle n'aura plus l ieu . Le droit civil la donne, il ne 

se permettrait pas de la détruire; mais il promet d e l à rendre inutile 

devant le j u g e ; et pour cela il crée ce qu'on n o m m e une exception, 

qui sera un moyen de défense contre l'attaque (l'action). 

actions contraires à l 'équi té , le p ré teur accorde, pour 

les r epousse r , des moyens que l'on n o m m e excep
tions, qui ne sont au t re chose que des restr ic t ions mi

ses par lui , dans la formule, à l 'ordre de condamner , 

en quelque sorte des exceptions au pouvoir de con

damner (1 ) . 

C'est ici que l'on m a r q u e o rd ina i rement le point où 

le droi t romain commence à fleurir : c'est ici qu'en 

p renan t ces mots de droi t romain pour le droi t qu i 

r i ta i re , le droi t vér i tablement na t ional , nous signale

rons sa décadence. En etfet, à l ' aperçu rapide que 

nous venons d 'exposer, il est facile de conclure que 

le droi t simple et rude d'autrefois disparaî t en réalité, 

quoiqu 'on ne cesse de l ' invoquer en pr inc ipe . Chaque 

jour la civilisation, le changement des m œ u r s appor

tent une nouvelle modification. Le droi t commence à 

devenir une science, cela est vrai ; cet te science com

mence à se ra t t acher à l 'équi té et aux lois naturel

les, cela est encore v r a i ; mais elle por te en elle un 

grand vice, elle est formée de deux é léments contrai

r e s : les pr incipes anciens qui lui servent de fonde

m e n t , les décisions et les ins t i tu t ions nouvelles 

auxquelles on veut arr iver ; de là ce droi t civil en oppo

sition avec le droi t pré tor ien et les réponses des 

jur isconsul tes ; de là ces subterfuges ingénieux et 

subtils que l 'on emploie ' pour tout concilier. 11 faut 

avouer cependant q u ' u n e fois les deux éléments 
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(1) Peut-êlre n'est-il pas inutile de donner une idée de la manière 

dont les Romains désignaient les personnes : 1° le prénom (prxnomen) 

servait a distinguer les divers membres de la m ê m e famille; la langue 

romaine n'en comptait pas un grand nombre, aussi ne les écrivait-on 

ordinairement que par la lettre iniUale. Le fds aîné prenait celui du 

p è r e ; les filles en général n'en portaient point : elles se distinguaient 

dans la famille par les épitbètes de major, minor, prima, secunda, 

tertia, e t c . ; 2° le nom (nomen) appartenait à toute la race, il était tou

jours énoncé le second; les tilles le portaient au fémin in; 3" le sur

nom (cognome)}) était une espèce de sobriquet donné à l'occasion de 

quelque haut fait, de quelque plaisanterie, de quelque beauté, de quel

que difformité. Quelquefois le cognomen restait a la famille entière de 

contradictoires admis , il est impossible d'avoir, pour 

les faire accorder , plus d 'esprit , plus de j ugemen t , 

plus de méthode que les p ruden t s et les p ré teurs . 

En r é s u m é , parle-t-on en jur i sconsul te , abstract ion 

faite de l 'histoire romaine, et ne juge- t -on le droit 

qu 'en lu i -même, par r appor t à la na tu re commune 

des h o m m e s ? Il est jus te de dire qu' i l s 'améliore 

et qu' ici se développe cette vaste science destinée à 

régler un jou r toutes les nat ions. Parle-t-on en h i s 

torien, jugean t les lois pour le peuple qui s e l e s d o n n e , 

par r appor t au caractère par t icul ier de ce peuple et 

de ses ins t i tu t ions? Il faut dire que la républ ique et 

ces lois fortes qui ont fait sa prospér i té se sont éva

nouies. ' 

MOEURS ET COUTUMES. 

Quand les inst i tut ions poli t iques et les lois civiles 

ne sont plus , les m œ u r s , qui les produisent , doivent 

ê t re bien changées ; mais est-il nécessaire ici dépe in

dre les nouvelles m œ u r s ? Ne se lisent-elles pas assez 

dans le réci t des événements? Cependant deux usages 

mér i t en t quelques réflexions part icul ières (1). Les 
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consulaires, les p remie r s magis t ra ts de la républ ique , 

v iennent devant les juges plaider les affaires des c i 

toyens ; c'est que leurs discours se p rononcen t au Fo

r u m , devant tou t le peuple ; c'est là u n moyen de se 

me t t r e en évidence, su r tou t dans les causes civiles ou 

criminelles qui se ra t tachent à la pol i t ique. L'autre 

usage n ' appar t i en t pas au droi t ; il n ' en est pas 'moins 

r emarquab le ; c'est la facilité é tonnan te avec laquelle 

les Romains de ces dern iers t emps se donnen t la m o r t : 

un part i est-il défait, le général , les l ieutenants , les 

chefs se percen t de leur épée, ou d e m a n d e n t ce service 

à u n a m i ; ainsi m e u r e n t Scipion, Caton, Cassius, Rru-

tus , Antoine, pour ne ci ter que les n o m s les plus illus

t res . Montesquieu avec son style rapide indique plu-

— — • * * '—- ; 

celui qui l'avait porté le premier, et alors, outre ce surnom général, 

les divers membres pouvaient avoir un second surnom qui leur était 

personnel; ce second surnom est nommé par quelques«auy^!rr5 agno-

men. Dans la désignation du grand pontife App. Claudius Cxcus, nous 

trouvons le prénom Appius, le nom Claudius, et le surnom Cœcus. 

Dans la famille des Scipions, nous pouvons citer P. Cornélius Scipio 

Africanus, L. Cornélius Scipio Asidticus; Publius et Luc'v^s sont les 

prénoms des deux frères, Cornélius le nom de la race, Scjgio le sur

nom général de la famille, Africanus et Asiaticus le surnom.particulier 

de chacun de ces frères. w , ^ 

Les adoptés prenaient le nom de l'adoptant, et conser^fiiiént celui de 

leur anc ienne famille , transformé en adjectif; c'élaitainsi que César-Au

guste se nommait Octavianus, Ocravien, parce que , fils de*C. Octavius, 

il avait été adopté par le testament de J. César.,, 

Les f emmes mariées ajoutaient au nom de leur familj^celui de leur 

époux, mis au génitif, comme i n ^ c e de leur dépendance. Calpurnia 

Antistii, Calpurnia, femme d'Antistius, celle qui a^èâl* des charbons 

ardents lorsque son mari eut été v ict ime du parti de Marius. 

Les esclaves n'avaient jamais qu'un nom : Stichus, Gela, Davus; 

une fois affranchis, ils y joignaient le prénom et le nom de leur patron. 

Ce fut ainsi que Térence, dont nous ne connaissons pas le nom d'escla

vage , prit après son affranchissement celui de son maître P. Terentius, 

qu'il a fait passer a la postérité. 
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( 1 ) Ils ne pourraient fuir nulle part, puisque le vainqueur va c o m 

mander au monde connu : s'ils cherchaient un asile, ils subiraient le 

sort de Pompée et de son fds Sextus . 

sieurs causes à cette c o u t u m e ; il me semble qu' i l en 

est une décisive, et la voici : lorsque les consuls com

battaient pour* la r épub l ique , é taient- i ls vaincus, la 

république vivait toujours , ils cont inua ien t àvivre avec 

elle ; mais lorsque les chefs ne se ba t t en t que pour un 

parti , après une défaite ent ière que leur reste-t- i l? Le 

parti est anéant i ; ils doivent disparaî t re avec lui : que 

feraient-ils avec le va inqueur? Qu 'on r emarque que 

cet usage est venu à la suite des guerres civiles et des 

proscriptions : ce sont des condamnés à mor t qui se 

tuent pour échapper au supplice ( 1 ) ; la nécessité a 

fait du suicide un point d 'honneur . 
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T R O I S I È M E É P O Q U E . 

LES EMPEREURS. 

§ I. DEPUIS L'ÉTABLISSEMENT DE L'EMPIRE, 
JUSQU'A CONSTANTIN. 

(An de Rome 723.) CÉSAR-AUGUSTE ( Cœsar-Octa-
vianus, Augustus cognomine). 

-, Après la bataille d 'Actium et les t r iomphes qu i la 

suivirent , César-Octavien ne proclama point que la 

républ ique était renversée , q u ' u n nouveau mode de 

gouvernement allait s 'élever, q u ' u n seul commande

rai t à l 'État ; ce ne fut que len tement et par gradation 

qu ' i l parvin t au bu t . « Sylla, h o m m e empor té , dit 

« Montesquieu, m è n e violemment les Romains à la 

« l iber té ; Auguste, rusé ty ran , les condui t douce-

« m e n t à la servitude. » Il gagne ses soldats par des 

largesses, ses ennemis par la c lémence, les Romains 

pa r l ' abondance et les j eux . Le t u m u l t e et les maux 

des guer res civiles ont cessé, la t ranqui l l i té renaît, 

avec elle tous les beaux-ar t s : c'est au mil ieu d 'un cor

tège de rhé t eu r s , de poètes et d 'h is tor iens que chaque 

jou r croît et s'affermit la puissance d 'un seul. Le sé

na t et le peuple semblent eux -mêmes ser re r leurs fers 

Source : BIU Cujas



TROISIÈME ÉPOQUE : LES EMPEREURS. 257 

(1) C'était unanc ien titre d'honneur que les acclamations des soldats 

donnaient au général dans la joie et les transports qui suivent la vic

toire : plusieurs pouvaient le portera la fois; il ne conférait [aucune 

autorité particulière (TACIT., Ann., 3 , § 74) . Il finit par désigner le chef 

suprême de l'État. 

(2) Comme les consuls se trouvaient, dans le fait, dépouillés de 

la direction générale de l'État, que l'empereur avait prise, on leur 

rendit une partie de la juridiction qu'ils avaient autrefois, et ils 

partagèrent avec le préteur quelques fonctions dç la justice crimi

nelle. 

d'année en année : le sénat donne à Octavien le t i tre 

A'imperator à perpétui té (1) ; il confirme tous ses ac

tes et leur j u re obéissance (an 725). Deux ans après , 

le sénat décore Octavien du t i t re de Père de la patrie 

(P. P.), de celui d 'Auguste, réservé aux choses sa in

tes ; il lui r eme t pour dix ans le pouvoir suprême ; il 

lui abandonne les plus belles provinces de l 'empire 

comme lui appa r t enan t (provinciœ Cœsaris), quelques-

unes seulement r e s t en t au peuple (provinciœ populi) 
(An de R. 727). Qua t re ans après , le peuple donne à 

Auguste la puissance t r ibuni t i enne à perpétui té , à 

perpétui té la puissance proconsulaire (An de R. 731) ; 

quatre ans a p r è s , à perpé tu i té la puissance consu

laire (An de R. 735). Deux après , le sénat renouvelle 

pour dix ans le pouvoir absolu d'Auguste (An de 

R. 737). Enfin, deux ans encore , et le peuple donne 

à Auguste le t i t re de souverain pontife : comme fai

saient les rois , il prés idera au culte des dieux (An de 

R. 741). C'est ainsi que sans paraî t re dét ru i re les ma

gistratures de la républ ique , Augusteles amor t i t en les 

cumulant sur sa tête? et de leur réunion compose le 

pouvoir absolu. 

Cependant il y eut encore des consuls (2), des p r o 

consuls , des p ré teurs , des t r ibuns ; on les donnait 

17 
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our collègues au p r ince , dont ils é ta ient les premiers 

sujets. L ' empereur s'associait à l eur élection en d é 

s ignant des candidats sûrs d 'ê t re n o m m é s . Auguste 

ne m a n q u a pas de por ter ces digni tés dans sa famille, 

su r ses neveux, ses beaux-fils, ses petits-fils à peine 

sor t is de l 'enfance. Mais pour complé te r le nouveau 

sys tème qu i s'élevait il fallait une organisat ion dépen

dan te du p r ince , de nouveaux digni ta i res nommés 

par l u i , a t t achés à sa fortune ; aussi voyons-nous 

commencer sous Auguste p lus ieurs charges nouvel

les, qui recevront sous ses successeurs plus ou moins 

de développement : les l i eu tenants , les p rocureurs de 

l ' empereu r , le préfet de la ville, les préfets d u pré

to i re , les ques teurs candidats de l ' empe reu r , le pré

fet des approvis ionnements , le préfet des gardes de 

nu i t . 

57 . Lieutenants de l'empereur (Legati Cœsaris). 

Les provinces, nous l 'avons di t , é ta ient partagées 

en t re le peuplfe et l ' empereur : une par t i e , considérée 

comme appar t enan t plus spécia lement au peuple (pro
vincial popiili) , était gouvernée, comme autrefois, par les 

consuls et les p ré teu r s sor tant de c h a r g e ; leur impôt, 

vers£ dans le t résor publ ic , se n o m m a i t stipendium. 
Les au t res é ta ient c o m m e la p ropr i é t é de César (pro-
vinciœ Cœsaris); l eu r impôt se n o m m a i t tributum ( 1 ) ; 

elles é ta ient adminis t rées par des officiers envoyés par 

le pr ince (legati Cœsaris). Il existait que lques différen

ces, mais légères , dans les privilèges et les pouvoirs 

des proconsuls et des l i eu tenants de l ' empereur : on 

désigne l 'un et l ' au t re de ces magis t ra t s sous la déno-

"7 " — : 

( (1) G A I . , Instit.; II, § 2 1 . 
% 
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niination généra le de Prés ident de la province (Prœses 

provinciœ) (1). 

5 8 . Procureurs de l'empereur (Procuratores Cœsaris). 

Comme les provinces, le t résor s 'était divisé en 

deux par t s , l 'une pour le public (œrarium), l ' autre 

pour le p r ince (fiscus). Auguste, pour veiller à ses in

térêts et pour admin is t re r les biens qui composaient 

sondomaine par t icu l ie r , plaça dans les provinces une 

espèce d ' in tendants , de fondés de pouvoirs , rempl issant 

à peu près les fonctions de ques teurs ; car ces derniers 

n 'étaient point envoyés dans les provinces impériales . 

On ne devrait pas compter au r a n g des magistrats ces 

procureurs , qu i n 'é ta ient pour ainsi dire que les 

agents d'affaires de César, aussi n 'é taient- i ls choisis 

dans le pr incipe que parmi les affranchis ; mais dans 

un pays où le pr ince est tout , ses agents d'affaires 

sont beaucoup, et les p rocureurs de l ' empereur a c 

qui rent par la suite une impor tance adminis trat ive, 

reçurent le droi t de juger toutes les affaires relatives 

au fisc, et remplacèrent m ê m e quelquefois les p rés i 

dents de la province (2). 

5 9 . Préfet de la ville (Praefectus urbi). 

Le préfet de la ville était autrefois le magistrat qui 

( 1 ) D I G . , I , 1 6 , de Officio proconsidis et legati; — 1 8 , de O/ficio 

prxddis. — Le gouvernement de l'Egypte était considéré comme a u -

dessus de celui de toutes les autres provinces impériales; le lieutenant 

y avait un litre particulier : Prxfectus augustalis.—On envoyait aussi 

dans cette province un magistrat chargé de rendre la justice de concert 

avec le président; il portait le nom de Juridicus per JEgyptum, Ju-

rîdicus Alexandrie. D I G . , I , 1 7 , de OffiÔio prœfecti augustalis. — 

20 , de Officio juridici. 

( 2 ) D I G . , 1 , 1 9 , de Officio procuratoris Cxsaris, vel rationalis. 
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(1) Dir.., I, 12 , de Officio prsefecii urbi. 

(2) D I G . , I, 11 , de Officio jrœfecii pretorio. 

restai t à Rome pour gouverner et p rendre par t à l'ad

minis t ra t ion de la jus t ice lorsque les consuls s'éloi

gnaient à la tête des a rmées ; Auguste en fit une au to

r i té pe rmanen te et locale. Le préfet de la ville devait, 

de concert avec les consuls , j uge r extraordinairement 

cer tains cr iminels ; il avait aussi quelques-unes des 

fonctions a t t r ibuées jadis aux édiles curules . Son au

tori té s 'accrut avec celle de l ' empereur ; nous le ver

rons enfin, chargé de presque tou te la jur idict ion cri

minel le , s'élever au-dessus des p ré teurs . 11 n 'y avait 

du reste de préfet q u ' à Rome, et ses pouvoirs , renfer

més dans des l imites étroites de ter r i to i re , ne s 'éten

daient pas au delà d 'un rayon de cent milles autour 

de la ville (1) . 

6 0 . Préfets du prétoire (Prœfecti prœtorio). 

Auguste se forma un corps de t roupes nommées 

gardes prétoriennes, soldats dévoués en t i è remen t au 

pouvoir . Il m i t à leur tête deux cheval iers , nommés 

Préfets du p ré to i re , par imi ta t ion, dit un fragment 

au Digeste , des anciens dic ta teurs qui se nommaient 

un maî t re de la cavalerie. Le n o m b r e de ces préfets 

fut tantôt augmen té , tantôt d iminué ; ils avaient d'a

bord une autor i té toute mil i taire ; ils y jo igni rent sous 

les empereu r s suivants une autor i té civile, et finirent 

par ne plus garder que cette dern iè re . Ce sont ces 

préfets du prétoire dont les fonctions p r i ren t tant d 'é

clat sous les jur isconsul tes i l lustres qui en furent r e 

vêtus (2) . 
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6 1 . Questeurs candidats de l'empereur (Quæstores candidati prin-
cipis). 

Différant des ques teurs chargés de l 'administrat ion 

du t résor , soit à Rome, soit dans les provinces, ceux-ci 

furent créés par Auguste pour lire dans le sénat les 

écrits que l ' empereur adressait à ce corps, et tous les 

actes qu'il jugeai t à propos de lui communique r (1). 

62 . Préfet des approvisionnements (Præfectus annonum). 

Le nom de ce magis t ra t suffit pour nous indiquer 
quelles étaient ses fonctions; il était placé sous l 'auto
rité du préfet de la ville. 

6 3 . Préfet des gardes de nuit (Præfectus vigilum). 

Pour veiller pendan t la nui t à la t ranqui l l i té publ i 

que , on avait autrefois cinq magis t ra ts (quinque vin) 
dont nous avons parlé (p. 184, note 2 ) . Auguste con

sacra à ce service sept cohortes commandées chacune 

par leur t r i bun , et distr ibuées dans la ville de manière 

que chacune eût deux quar t ie rs à surveil ler , ce qui 

nous prouve que Rome était divisée en quatorze q u a r 

tiers. Pour diriger toutes ces cohortes il fut créé un 

magis t ra t spécial (prcefectus vigilum), qui devait faire 

des rondes noc tu rnes , o rdonner aux habi tants t o u 

tes les précaut ions propres à préserver du feu , pu 

ni r les contraventions ; on ajouta même à sa ju r id ic 

tion la connaissance de quelques délits qui se r a t t a 

chent à l a ^ û r e t é publ ique, les vols avec effraction, les 

vols commis dans les bains. Cependant toutes les fois 

que le cr ime entra înai t une peine t rop forte le préfet 

(1) D i e , I , 1 3 , de Officio quœswrls. 

A 
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(1) D i e , 1 , 1 5 , de Officio prœfecti vkjilum. 

des gardes de nui t n 'é tai t plus compéten t , et devait 

renvoyer au préfet de la ville (1). 

Toutes ces magis t ra tures impér ia les en s 'étendant 

étouffèrent par la suite les magis t ra tu res républ icai

nes : p lusieurs de ces dern iè res d i spa ru ren t en ent ier ; 

quelques-unes ne res tè rent que de nom ; fort peu, 

comme celle des p ré teu r s , conservèrent une partie de 

leur impor tance , et le pouvoir absolu s'éleva entouré 

d ' inst i tut ions nouvelles qui lui devaient naissance et 

servaient à le souteni r . 

Ce changement r emarquab le dans l 'adminis t ra t ion, 

on le voit aussi dans la législation ; sous l'influence 

des volontés impéria les , non- seu lemen t les sénatus-con-

sultes p r i r en t plus d 'extension et rég lè ren t plus fré

q u e m m e n t les points de droi t civil, m a i s le pr ince de 

son côté commença à pub l i e r ses volontés et à leur 

d o n n e r force de loi|sous le n o m de constitution. 

6 4 . Constitutions des empereurs (Constitutiones principum). 

C'est ici la dern iè re et plus t a rd l 'un ique source du 

droi t . Le n o m génér ique de const i tut ions embrasse 

tous les actes émanés du p r i n c e ; mais il faut les d i 

viser p r inc ipa lement en t rois classes dist inctes : 1° les 

ordonnances générales p romulguées spontanément 

par l ' empereur (edicta, édits) ; 2° les j u g e m e n t s rendus 

pa r lui dans les causes qu ' i l évoquait à son tr ibunal 

(décréta, décrets) ; 3° les actes adressés pa r lui à di

verses personnes , comme à ses l ieu tenants dans les 

provinces, aux magis t ra ts infér ieurs des ci tés , aux pré

t eu r s ou proconsuls qui l ' in terrogeaient su r u n point 
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douteux de ju r i sp rudence , à des par t icul iers qui l ' im

ploraient dans une circonstance quelconque (mandata, 
epistolœ, rescripta, manda t s , épî t res , rescripts) . De ces 

const i tut ions les unes étaient générales, et s 'appl i 

quaient à tout le monde , d 'aut res part icul ières et des

t inées seu lement aux cas et aux personnes pour les

quels elles é taient r endues . Mais ici s'élèvent deux 

questions cont roversées : à quelle époque et de quel 

droit les const i tut ions impériales ont-el les commencé ? 

A quelle époque? Sous Adrien seulement , disent plu

sieurs écrivains ; et leur opinion se fonde sur ce que 

jusque- là le droi t nous para î t réglé en ent ier par des 

plébiscites et par des sénatus-consultes. La plus an

cienne const i tut ion que nous rencont r ions dans le 

recueil que Jus t in ien nous en a laissé, est en effet de 

l ' empereur Adrien ; mais est-ce là une raison suffi

sante, quand tout nous prouve que l 'origine des con

sti tutions doit r emon te r plus hau t? Auguste avait des 

l ieutenants dans les provinces impériales soumises 

en t iè rement à lui et indépendantes du sénat ; ne de 

vait-il pas nécessai rement envoyer à ces l ieutenants 

des ins t ruct ions? Qu 'on lise l 'histoire : on se convain

cra qu ' i l le faisait f r équemment : il y avait donc des 
mandats. Bien souvent des par t icul iers s 'adressaient 

à Auguste ; ils implora ient sa protect ion, des faveurs : 

lie fallait-il pas leur répondre? Il y avait donc des 
rescripts. Bien avant Adrien l ' empereur a jugé des 

affaires impor tan tes qu' i l enlevait aux t r ibunaux o r 

d ina i res ; l 'histoire nous en offre plus d 'un exemple : 

Tacite nous peint le sénat l u i - m ê m e , après le m e u r t r e 

de Germanicus , pr iant Tibère de connaî t re et de juger 

lui seul cette affaire. Il y avait donc des décrets. En 

fin ne t rouvons-nous pas des citations indirectes de 
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( 1 ) Jules-César accorde, le premier aux militaires le droit de faire 

leur testament sans formalité. « Militions libérant testamenti factio-

« nem primus quidem divus Julius Caesar concessit. Sed ea concessio 

« temporalis erat. » D I G . , 2 9 , 1 , de Testant, milit., 1 , princ. frag. 

Ulp. 

Auguste , Nerva, Trajan accordent aux militaires le droit de tester sur 

leur pécule castrans. « . . . Quod]quidem jus in primis tantum militan-

« tibus datum est, tant auctoritate divi Augusti, quam Nervx nec-

« non optimi imperatoris Trajani-. postea vero subscrlplione divi 

« Hadrianietiam dimissisa militia, id est veteranis concessum est. » 

I N S T . , 2 , 1 2 , pr. 

Auguste ordonne le premier qu'on exécute les f idéicommis. « Postea 

« primus divus Augustus semel iterumque gratia personarum motus 

« vel quia per ipsius salutem rogatus quis diceretur, aut ob insignem 

« quorumdam perfidiamjussit consulibus auctoritatem suant inter-

« ponere. » I N S T . , 1 1 , 2 3 , § 1 . C'étaient ici des mandats ou des rescripts. 

Auguste , et ensuite Claude , défendent par leurs édits que les 

femmes puissent se charger des dettes de leurs maris. « Et primo qui

dem, temporibus divi Augusti, max deinde Claudii, edictis eorum 

erat interdictum, nefozminx provins suis intercédèrent. » D I G . , 1 6 , 

1 , ad Sen. cons. Velleian., 2 pr. fr. Ulp. 

Tibère décide un point de droit en discussion dans une affaire con

cernant un de ses esclaves. Les Instituts, après avoir exposé le point 

de droit et la décis ion, ajoutent : « Idque Tiberius Cxsar in personà 

Partitemi servi sui constituit •» ( I N S T . , 2 , 1 5 , § 4 ) . Cette constitution 

était au moins un décret. 

consti tut ions qui in t roduisa ient de nouvelles disposi

tions dans le droi t , et ne pouvaient ê t re pour la plu

par t que des édits ( 1 ) ? L ' e r r eu r n 'a donc pu venir que 

de ce que plusieurs innovations impor tan tes appor

tées au droit civil nous paraissent consacrées par des 

plébiscites ou par des sénatus-consul tes , Auguste et 

ses p remie r s successeurs ayant eu le soin de consulter 

quelquefois le peuple ou le sénat , et de revêt i r leurs 

volontés des formes usitées dans la républ ique . 

De quel droit? Du droi t du plus fort, si ces deux 

mo t s peuvent s'allier. Un seul h o m m e s'est élevé, pla

çant sous lui les magis t ra ts et le peuple , met tan t sa 
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volonté au-dessus de la volonté générale : n 'est-ce pas 

avoir pris le pouvoir de r endre des const i tu t ions? 

Mais ce qu 'avai t fait la force, la législation l 'a- t-el le 

légitimé? Ceci nous condui t à examiner une loi qui a 

donné mat iè re à bien des doutes ; la loi REGIA. 

6 5 . Loi Regia (Lex Regia). 

D'après les Ins t i tu ts le droi t qu 'a l ' empereur de 

donner à sa volonté force obligatoire est incontes ta

ble, parce que le peuple par la loi Regia lui a cédé 

tous ses pouvoirs , assertion qui se trouve répétée au 

Digeste dans un fragment d 'Ulpien. Cependant aucun 

historien ne nous révèle l 'existence de cette loi Regia : 

et dès lors, d 'un côté on a accusé Tribonien de l 'avoir 

supposée en falsifiant le passage d 'Ulpien; de l ' aut re 

on l'a défendu. Enfin la découverte du manusc r i t de 

Gaïus, levant les doutes sur l 'existence d 'une loi, en a 

laissé sur sa na tu re et ses dispositions : est-ce une loi 

unique rendue définitivement pour régler les pouvoirs 

des empereurs? ou bien cette loi était-elle répétée à 

chaque avènement à l ' empire ? Tout m e semble prou

ver qu' i l s'agit ici seulement de la loi faite par le peu

ple ou par le sénat après le choix d 'un empereu r , 

pour le const i tuer dans ses pouvoi rs ; et les divers 

passages que l 'on cite ne m e paraissent avoir d ' au t re 

sens que celui-ci : «Comme c'est par une loi que le peu

ple donne l 'empire et cède ses pouvoirs à l ' empereur , 

celui-ci, incontes tablement , a le droit de r end re des 

consti tut ions. » C'est la vieille loi Regia, la loi d 'é lec

tion, r endue , au t emps de la période royale, par les 

comices par curies pour la nominat ion de chaque roi 

(ci-dessus, page 36) . Quoique les inst i tut ions soient 
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bien changées , le n o m en est exhumé , et s 'applique à 
la loi élective de l ' empe reu r ( 1 ) . 

( 1 ) Je ne sais si je me trompe dans cette question qui m e paraît ré

solue par le manuscrit de Gaïus et un passage de Cicéron, mais voici 

les textes et m e s raisonnements; on en jugera. 

« Sed et quodprincipi placuit, leqis habet vigorem ; cum lege Regia, 

quae de ejus imperio lata est, populus eiet ineum omne imperium suum 

et potestatem concédât. «(D'autres mettent concessit.) ( I N S T . , 1 , 1 , 

§ 6 . ) 

« Quod principi placuit, legis habet vigorem, utpote cum lege Ré

gla, quœ de imperio ejus lata est, populus ei et in eum omne suum 

imperium et potestatem conférât. » ( D I G . , 1 , 4 , 1 fr. Ulp.) 

« Constitutio principis est quod imperator decreto, vel edicto, vel 

epistola constitua, nec unquam dubitatum est quin id legis vicem 

obtineat, cum ipse imperator per legem imperium accipiat.» (GAÏUS, 

Instit., I , § 5 . ) 

Le passage de Gaïus est clair, et l ittéralement on ne peut le traduire 

qu'ainsi : « Personne n'a jamais douté que ces constitutions ne fassent 

« loi, puisque c'est par une loi que le prince l u i - m ê m e reçoit l'em-

« pire. » 

Le sens des Instituts et du fragment d'Ulpien est plus obscur. Ces 

mots , qux de ejus imperio lata est, signiOent-ils : « la loi Regia qui a 

été rendue pour régler les pouvoirs des empereurs »; ou bien : « la loi 

Regia qui a été rendue pour constituer l 'empereur dans ses pouvoirs »? 

Dans le premier sens , on ne dirait pas ce que dit Gaïus; dans le second, 

on serait ent ièrement d'accord. Toute la question gît donc en entier 

dans l'appréciation exacte de ces mots de imperio ejus. Un trait de lu

mière me paraît jaillir à cet égard des fragments de la République de 

Cicéron, découverts par M. Mai : la citation est longue , mais elle est 

trop importante pour ne point la faire; Cicéron parle de la manière 

dont les différents rois de Rome furent portés sur le trône : 

« .... Numam Pompilium... regem...patribus auctoribus, sibi ipse 

populus adscivit,.... qui ut hue venit, quamquam populus curiatis 

eum comitiis regem esse jusserat, tamen ipse de suo imperio curia-

tam legem tulit. » ( C i c , de Republ., II, § 1 3 . ) 

a Mortuo rege Pompilio, Ttdlium Hostïlium populus regem, in-

terregerogante,comitiiscuriatis creavit: isque de imperio suo, exem-

plo Pompilii, populum consultât curiatim. » ( lb . , II, % 1 7 . ) 

« Post eum, Numx Pompilii nepos ex filia, rex a populo est Ancus 

Martius constitidus : idemque de imperio suo legem curiatam tulit.* 

( S 1 8 . ) 
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66 . Réponses des prudents (Responsa prudentum). — Conseil permanent 
de jurisprudents. 

Quand tous les pouvoirs se ra t tacha ient à l ' e m p e 

reur , celui de la j u r i sp rudence , de l ' interprétat ion 

populaire et publ ique du d r o i t , ne pouvait res ter l i 

bre ; les magis t ra ts étaient déjà soumis , les ju r i scon

sultes le furent aussi , et leur an t ique indépendance 

faiblit devant la volonté impér ia le . « Il est bon de sa-

o Mortuo Martio, cunctis populi suffragiis rex est creatus L. Tar-

quinius... isque ut de suo imperio leqem tulit, etc.» (% 20.) 

« Post eum, Servius Sulpicius primus injussu populi regnavisse 

traditur... sed Tarquinio sepulto, populum de se ipse consultât, jus-

susque regnare, legem de imperio suo curiatum tulit. » (% 21.) 

Ne voyons-nous pas ici ident iquement les expressions des Instituts? 

Cette loi Regia dont parle Ulpien, qux de ejus imperio lafa est, n'est-

elle pas, pour les empereurs, ce qu'était, pour chaque roi, la loi dont 

parleCicéron, de imperio suo legem tulit? D'où pourrait m ê m e venir 

cette dénomination qu'Ulpien donne h la loi, lex Regia? L'aurait-on 

inventée h une époque où les Romains, tombés sous le pouvoir ab

solu, avaient encore en horreur le nom de roi? ne faut-il pas la faire 

remonter aux premiers rois, et voir dans le jurisconsulte une expression 

ancienne dont il se sert? Chaque roi était appelé par le choix du peuple; 

après avoir accepté, il se faisait constituer dans ses pouvoirs (legem 

de imperio suo ferebat) (v. p. 36). Chaque empereur était désigné 

ou par son prédécesseur ou par les acclamations de l 'armée; une loi 

(alors s é n a t u s - c o n s u l t e ) le confirmait dans l'empire (Lex Regia 

de imperio ejus ferebatur). On concevrait le silence des histo

riens sur cette loi, toute de forme et toujours prêle pour celui qui 

triomphait : mais ce si lence n'existe m ê m e pas; ils nous montrent tou

jours le sénat confirmant le choix des armées, et Eutrope dit en parlant 

de Maximin : Post hune Maximinus ex corpore militari primus ad 

imperium accessit, solâ militum voluntate, cùm nulla senatûs inter-

cessisset auctoritas (EUTR., liv. 9). Comment pourrait-on justifier au 

contraire l'oubli des historiens et des jurisconsultes, sur une loi unique 

qui aurait donné aux empereurs le pouvoir législatif? Toutes ces rai

sons m e font conclure que les passages d'Ulpien et des Instituts ne 

signifient rien autre que le passage de Gaius : «Personne ne doute que 

les volontés de l'empereur n'aient force de loi, parce que c'est par une 

loi que lu i -même reçoit l 'empire. » 
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(1) D i e , i, 2 , de Orig.jur., 2 , $ 47 fr. P o m p . 

« voir, dit Pomponius , qu 'avant le siècle d 'Auguste le 

« droi t de répondre pub l iquement n 'é ta i t pas concédé 

« par les chefs de la républ ique , mais il était ouvert 

« à tous ceux qui se confiaient assez en leurs connais-

« sances dans les lois ; ils ne donna ien t pas leurs ré -

« ponses revêtues de leur sceau, mais le plus souvent 

« ils écrivaient eux-mêmes aux juges , ou les parties 

« consultantes faisaient a t tes ter par témoins quelles 

« avaient été ces réponses . Auguste, dans le but 

« d ' augmen te r l ' autor i té du droi t , établi t , le premier, 

« que les jur isconsul tes répondra ien t en ver tu de son 

« autor isat ion ; e t depu i s , cet te autor isat ion com-

« mença à ê t re demandée comme une faveur (1). » 

Ainsi, tel est le procédé suivi par Auguste : Il veut, 

dit-il , donner plus de crédi t à la j u r i s p r u d e n c e , plus 

d 'autor i té aux réponses des jur isconsul tes (ut major 
juris auclorilas haberctur) ; il veut que ces réponses 

soient faites, en quelque sor te , avec sa p ropre auto

r i té , comme une émana t ion de sa propre puissance 

(ut ex aucloritale ejus respondcrent). Il c rée , en con

séquence , une classe de jur isconsul tes privilégiés, de 

jur isconsul tes officiels, qu ' i l investi t du droi t de r é 

pondre sous l 'autor i té du pr ince , et qui donnen t leurs 

r éponses revê tuesde leur sceau [responsa signala), forme 

qui , sans doute , ser t de garant ie et d 'at testat ion de 

l 'autori té qu ' i ls ont reçue . Toutefois, quels étaient la 

portée et les avantages de ce privilège, de cette mis

sion impér ia le? Ces jur isconsul tes officiels recevaient-

ils des honorai res publics , et ces expressions « publiée 
rèspondere, » signifient-elles, à l 'époque où nous som

mes parvenus , « répondre aux frais du t résor public » ? 

Source : BIU Cujas



TROISIÈME ÉPOQUE : LES EMPEREURS. 269 

Nous l ' ignorons, et ce n 'est pas le sens que paraît 

y a t t r ibuer Pomponius . Quelle était la différence 

d ' au to r i t é , en t re les réponses données par ces j u r i s 

consultes officiels, et celles des autres jur isconsultes 

qui, sous la seule foi de leurs connaissances et sans 

privilège impér ia l , aura ien t donné leurs avis aux plai

deurs? Nous ne le savons pas davantage. Je ne crois 

pas cependant que les réponses des jur isconsul tes of

ficiels, revêtues de leur sceau, aient reçu une autor i té 

impérative, obligatoire pour le magis t ra t ou pour le 

juge, qui les aura i t rangées dès lors pa rmi les sources 

du droit écrit . Ce n 'es t que plus ta rd que nous ver

rons des const i tut ions impériales l eu r donner vérita

blement, dans de certaines condi t ions , une pareille 

autorité. 11 paraî t m ê m e que le nouvel ordre in t rodui t 

par Auguste, quoique donnan t un crédi t officiel aux 

jurisconsultes investis de l 'autorisation impér i a l e , 

n 'empêcha pas cependant l 'opinion publ ique de con

sidérer les p rudents comme puisant leur droit dans 

leur capacité ; car après le passage que nous avons cité, 

Pomponius ajoute : « Des personnages prétor iens d e -

« mandan t à Adrien l 'autorisation de répondre sur le 

« d ro i t , cet excellent pr ince leur répondi t que ce 

« n 'é tai t point une faveur qu ' i ls dussent d e m a n d e r , 

« mais un droi t qui leur appar tenai t selon l 'usage ; et 

« que si que lqu 'un se confiait assez dans son savoir, il 

« pouvait se p répare r à répondre au peuple. » 

Un second point impor tan t à considérer dans le rôle 

auquel sont appelés les jur isconsul tes , c'est l ' influence 

qu'ils p rennen t comme conseils, dans l 'administrat ion 

de la chose publ ique , dans la préparat ion des actes 

législatifs, et dans la solution des difficultés jur id iques . 

Déjà au temps de la l ibre Républ ique , les magis t ra ts , 
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( 1 ) « Dicitur autem Augustus convocasse prudentes, inter quosTre-

bal ium quoque cujus tunc auctoritas maxima erat, etqueesiisse an pos

set hocrecipi , nec absonans a juris ratione codicil lorum usus esset. » 

( I N S T I T . , 2 , 2 3 , de Codicillis, pr.) 

les p ré t eu r s , les juges e u x - m ê m e s , pouvaient se faire 

ass i s te r , pour l 'accomplissement de l eurs fonctions 

respect ives , de jur isconsul tes auxquels ils étaient li

bres d 'en référer , de demande r avis. Mais lorsque au-

dessus de ces magis t r a tu res t empora i r e s se trouva un 

pouvoir impér ia l p e r m a n e n t , qu i gouvernai t , qui sta

tuai t législat ivement par ses édi ts , qu i donna i t des or

dres , des ins t ruc t ions , des solutions judiciai res ou des 

faveurs par ses rescr ip ts , qu i décidait extraordinaire-

m e n t des affaires content ieuses par ses décrets , le 

besoin devenait plus m a r q u é et su r tou t plus constant, 

pour l ' empereu r , d 'avoir auprès de lui un conseil par

t iculier , pour s 'éclairer dans les diverses affaires gou

vernementa les , législatives ou judic ia i res . Il ne faisait 

que suivre en cela la t radi t ion des anciens magistrats. 

Les jur i sconsul tes les plus éminents furent appelés à 

ce conseil. La par t qu ' i l s p r i r en t , par leurs dél ibéra

t ions , à la décision des points difficiles ou importants 

pour la législation, l eur concours dans la préparat ion 

des projets de sénatus-consul tes présentés par l 'empe

r e u r au sénat , ou dans les const i tu t ions de diverse 

n a t u r e , et dans les décisions content ieuses de l'empe

r e u r , nous sont signalés en ma in t e occasion. Ainsi, 

lorsqu ' i l s 'agit de se p rononcer sur les codicilles, Au

guste convoque les p r u d e n t s et l eur soumet la ques

t ion (1) . Ainsi , les divins frères (Marc-Aurèle et Lu-

cius Verus ) , dans le texte m ê m e d 'un rescript qui 

prononce sur une difficulté de succession d'affranchis, 

ont soin de di re que leur décision a é té prise après 
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( 1 ) « . . . . Volusius Mœcianus, amicus noster. » » Sed cum et ipso 

Mœciano, et aliis amicis nostris jurisperilis, adhibitis, plenius tractare-

mus : magis visum es t . . . , etc. » D i e , 5 7 , 1 4 , deJur. patron., 1 7 pr. 

fr. Ulp. 

( 2 ) Celse, Neratius, Julianus faisaient partie du conseil d'Hadrien 

( S P A R T I A N , Hadr., 1 8 ) . Mœcianus, Marcellus, Javolenus, de celui d'An-

tonin le Pieux ( C A P I T O L I N , Pio., 1 2 ) . Alexandre ne sanctionna aucune 

constitution sans le conseil de vingt jurisprudents ( L A M P R I D . Alex., 1 6 

et utt.) . — Il est question, dans un fragment d'Ulpien ( D I G . , 4 , i, de 

Minor, vigint. quinq. ann., 1 8 , § 1 ) , de l'auditoire du prince, en g é 

néral, et de celui de Sévère et Antonin, h propos des restitutions ac

cordées par l'empereur. — Dans un fragment de Paul ( D I G . , 1 2 , 1 , de 

Reb. credit., 4 0 ) , nous voyonsYaudi tor ium présidé parPapinien, pré

fet du prétoire, et désigné sous la qualification d'auditorium Papi-

niani. 

avoir été examinée e t t ra i tée avec l 'assistance de Mœ

cianus et de plusieurs au t res jur isconsul tes qu ' i ls a p 

pellent leurs amis (1) . Mais ces conseils, sans qu 'on 

puisse en préciser exactement ni l 'époque ni les détails 

d 'organisat ion, p r i r en t un caractère pe rmanen t , dont 

on peut faire r e m o n t e r le germe jusqu ' au temps d'Au

guste. On les t rouve , depuis l ' empereur Adrien, sépa

rés en deux bien dist incts : le consislorium, conseil 

privé pour les affaires gouvernementa les ; l'audito
rium, conseil privé pour les affaires jur id iques et con-

tentieuses : et l 'on peu t désigner n o m m é m e n t p lu 

sieurs jur isconsul tes dis t ingués , comme en ayant fait 

partie (2) . 

67. Labéon et Capiton (M. A n t i s t i u s L a b e o et C. A t e i u s C a p i t o ) . — Division 
des jurisconsultes en deux écoles ou sectes (scholœ) : les Proculé iens 
ou Pégasiens ; les Sabiniens ou Cassiens. 

Ces deux jur isconsul tes rivaux différaient de ca rac 

tère en poli t ique aussi bien qu 'en ju r i sprudence . Em

prun tons leur parallèle à Tacite et à Pomponius . 
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( 1 ) T A C I T . , Annal., I I I , § 75 . 

« Comptant pour aïeul un centuriornjde Sylla, pour 

« père u n ancien p ré t eu r , Ateius Capiton, par i -é tude 

« des lois, se plaça au p remie r r ang . Auguste s'était 

« hâ té de l 'élever au consulat pour qu' i l dépassât en 

« dignité Antistius Labéon, qui le dépassait en savoir; 

« car ce siècle produisi t à la fois deux de ces génies 

« qui sont l ' o rnement de la paix : Labéon, incor rup-

« tible et l i b r e , obt in t plus de célébri té ; Capiton, 

.< complaisant du pouvoi r , plus de faveurs. Pour le 

« p remier , qui n 'a r r iva qu 'à la p r é t u r e , naqui t de sa 

« disgrâce la considérat ion publ ique ; pour le second, 

« qu i mon ta ju squ ' au consulat , de sa fortune l'envie 

« e t l ' an imadvers ion » (1 ) . Ainsi parle Tacite ; et Pom-

ponius , après avoir dit : de l 'un qu ' i l fut consul , de 

l 'autre qu' i l ne voulut pas l 'ê t re , et qu ' i l refusa cette 

dignité que lui offrait Augus te , caractérise ainsi la 

différence de leur espri t sous le rappor t de la science : 

« Ateius Capiton cont inua à présen ter les choses tel-

« les qu'el les lui avaient été présentées à lu i -même ; 

« Labéon, doué d 'un espri t ingénieux, plein de con-

« fiance dans sa doct r ine , versé dans la connaissance 

« des au t res sc iences , s'éleva à des vues nouvelles, et 

« introduis i t p lusieurs innovat ions. » 

C'est à ces deux jur isconsul tes que le m ê m e Pom-

ponius rappor te la naissance de deux sectes : à Labéon 

celle des Proculéiens ou Pégasiens (Proculeiani, Pe-
gasiani) ; à Capiton celle des Sabiniens ou Cassiens 

(Sabiniani, Cassiani). Un pareil événement n 'é tai t pas 

sans i m p o r t a n c e ; dans un gouvernement où les juris

consul tes , revêtus comme d 'un caractère public , gui

daient par leurs réponses les p la ideurs et m ê m e les 
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(•]) D i e , oO, 13, de Extraord. cognit., i, § S fr. Ulp. 

(2) D i e , 2 7 , i, de Excusât., G, $ 12fr . Modest. 

juges, ce ne fut pas sans une certaine sensation qu 'on 

dut les voir former une scission et se diviser en deux 

partis opposés. Mais quels furent l 'occasion de cette sé

paration et le point de distinction scientifique en t re 

les deux sectes? On peut conjecturer avec quelque 

fondement, que l 'enseignement du droit avait déjà 

commencé , à cette époque , à p rendre un caractère 

différent de ce qu'i l avait été du temps de Tiberius 

Coruncanius et de ses successeurs. Au lieu d 'ê t re con

fondu avec la pra t ique , et de se formuler au jou r le 

jour, par une ini t iat ion expér imentale à la solution 

de chaque affaire, l ' enseignement s'était dégagé. 11 

était devenu chose principale , offert théor iquement en 

un enchaînement de principes, en un corps de science, 

hors du prétoire et du cercle des plaideurs , sans que 

pour cela les professeurs abandonnassent le point de 

vue prat ique qu 'on re t rouve toujours dans la ju r i spru

dence romaine . En un mot , l 'enseignement doctrinal 

avait été créé. On peut dire que la science du droit 

avait des précepteurs (prœceplores), des écoles (scholœ). 
Cela est indubi table pour les temps postér ieurs , où 

Ulpien nous parle des professeurs de droit civil (juris 
avilis professores) qu ' i l rapproche des philosophes (1 . 

où Modestin s 'explique sur les dispenses de tutelle à 

l 'égard de ceux qui professent le droit soit à Rome, soit 

dans les provinces (legum dortoirs docentes) (2). Mais, 

même en r emontan t vers des temps an tér ieurs , Gaïus 

appelle cons tamment les Sabiniens ,dont il suit la doc

tr ine, prœceplores nostvi, et les Proculéiens , diversœ 
scholœ auclores : expressions qui dénotent un véri ta-

18 
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( 1 ) D i e , 4 2 , 5, de Reb. auct. judie, 28 fr. Javolen. 

(2) D I G . , 1 , 2 , de Orig. jur., 2 , § 47 fr. P o m p . : « Huic (Sabino) 

nec amplee facultates fuerunl , sed plurimüm a suis auditoribus susten-

talus est. » 

(3) « Totum annum ita diviserat, ut Romee sex mensibus cum 

studiosis esset, sex mensibus secederet , et conscribendis liberis ope-

ram daret. » Ibid. 

ble enseignement . Javo lenus , plus près encore de la 

souche que lui , se sert aussi de ces t e rmes , prœcep-
tores lui (1). Nous savons que Sabinus , le disciple 

immédia t de C a p i t o n , sous T i b è r e , t rouvait ses 

moyens d'existence dans la ré t r ibu t ion de ses audi

t eurs (2). Enfin Pompon ius nous dit encore de Labéon 

l u i - m ê m e , qu'i l avait a r r angé son temps de ma

nière à passer six mois à la ville avec les étudiants, 

et six mois dans la r e t r a i t e , pour écr i re ses l i 

vres (3). 

Ainsi, déjà du t emps de Labéon et de Capiton, il y 

a eu, de la par t de l 'un et de l ' au t re , u n véritable en

se ignement de doctr ine ; il s'est formé, au tou r de cha

cun d 'eux, dans l 'acception propre du mot , une école 

(schola), un ensemble d 'écoliers, d 'é tudiants (studiosi). 
Si l 'on réfléchit à l 'opposition radicale qui séparait ces 

deux hommes en poli t ique : l 'un cour t isan d'Auguste, 

l ' au t re républ icain inflexible ; si l 'on considère la di

versité de leur esprit scientifique : l 'un docile, l 'autre 

indépendant , en science comme en po l i t ique ; l 'un at

taché , non pas au droi t s t r ict , c o m m e on l'a dit à tort, 

mais aux t radi t ions reçues dans la ju r i sprudence ; 

l 'autre , appl iquant à l 'é tude du droi t l ' é tendue de ses 

connaissances et de sa phi losophie, et por té aux inno

vations, on concevra facilement qu ' i l y ait eu, dès 

leur vivant, une sépara t ion, une scission, peut-être 
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passionnées, en t re leurs deux écoles, à ne considérer 

même cette scission que dans les écoliers, que dans les 

part isans de l 'un ou de l 'autre maî t re . L 'his toi re , m ê m e 

généra le , nous présente Labéon et Capiton comme 

deux rivaux ; à plus forte raison doit-il en ê t re ainsi 

de l 'histoire spéciale du droi t . Mais cela ne s'est t rans

formé en deux sectes diverses de jur isconsul tes , que 

lorsque les écoliers sont devenus jur i sconsul tes , que 

les disciples o n t succédé aux maî t res , Nerva , P r o c u -

lus et Pegasus à Labéon, Sabinus et Cassius à Capi

ton, et que l ' ense ignement des deux écoles séparées 

s'est perpé tué . Aussi les deux sectes n'ont-elles pas 

pris les noms des deux chefs primitifs, Labéon et Capi

ton : on n 'y songeait pas encore de leur vivant ; mais 

ceux des maî t res postér ieurs : les Proculéiens ou Pé-

gasiens, t i r an t leur origine de Labéon; les Sabiniens 

ou Cassiens, t i r an t la leur de Capiton. Maintenant , si 

l'on cherche un point de division radical , sous le r a p 

port de la science, en t re les deux écoles; un pr incipe 

général de dissidence, une espèce de théorie différente 

pour chaque secte, qui pû t r endre cons tamment r a i 

son de la diversité de leurs décisions part iculières sur 

différentes quest ions de détail , je crois qu 'on cher 

chera ce qui n 'a jamais existé et ce qui n 'a pas dû 

exister. 11 ne sera pas vrai de dire que les uns se d é 

cident exclusivement p a r l e droit strict , les autres par 

l ' équi té ; que ceux-ci soient exclusivement novateurs , 

et ceux-là défenseurs exclusifs de la t radi t ion ; car l'é

qui té , l ' innovat ion, se t rouvent tantôt d 'une par t et 

tantôt de l ' aut re . C'est une e r r eu r que de vouloir a p 

pl iquer radica lement aux deux écoles ent ières , l 'op

position de caractère ou de génie qui a existé en t re 

les deux jur isconsul tes primitifs à qui elles se rat ta-
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(1) Ainsi, Procùlus, Gelsus, dans Les fragments cités au Digeste (7, o, 

de Usuf. ear. rer., 5 fr. Ulp. — 28 , 5, de Hxred. instit., 9 , § 14 fr. 

Ulp.), adoptent des opinions des Sabiniens. — Et, en sens inverse, 

Javolenus, dans l 'exemple que nous fournit le Digeste (28, 5, de Hx-

redib. instit., 11 fr. Javol.) donne son approbation à un avis de Pro

cùlus . 

(2) D i e , 1 , 2 , de Orig.jur., 2 , § 47 fr. Pomp. 

chaient . D 'une par t , la ju r i sprudence roma ine , même 

dans son ense ignement doct r ina l en dehors des affai

res , a toujours été é m i n e m m e n t pra t ique : les deux 

écoles étaient l 'une et l 'autre dirigées vers ce but. 

D'autre par t , les h o m m e s ont succédé aux hommes , 

les caractères se sont modifiés. 11 y avait deux écoles 

ou sec tes ; sur diverses quest ions controversées , on 

professait telle solution dans l 'une et telle au t re solu

tion dans l ' a u t r e : les divers disciples , plus tard sec

tateurs ou professeurs à leur tour , s'en t ransmet ta ient 

la doctr ine ; mais il n 'y avait pas là une bar r iè re i r ré

vocable et inflexible; plus d ' une fois les jurisconsultes 

d 'une secte, sur cer taines quest ions , abandonnent l'o

pinion de leur maî t re pour donner la préférence à 

celle de l 'école opposée ( i ) ; d ' un au t r e c ô t é , le temps 

et l 'é tude font surgi r de nouvelles quest ions sur les

quelles de nouveaux dissent iments peuvent se pro

du i re : cas disseniionesauxerunt, dit Pomponius (2). Il 

n 'y a donc là q u ' u n e t ransmission de d o c t r i n e , des 

maî t res aux disciples et aux par t isans successifs, qui 

n 'exclut pas une cer taine variat ion, résul ta t de la cri

t ique e t d u travail personnels de chaque jur isconsul te . 

Cette t ransmission, ainsi modifiée, se cont inua pen

dant près de deux siècles. P o m p o n i u s , qui écrivait 

sous Antonin le Pieux, nous donne , en les dist inguant 

par les sectes, à peu près ju squ ' à son époque , la suc-
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cession des pr incipaux jur isconsul tes (1) , qu 'on peut 

ranger sous le tableau suivant : 

La dist inction se prolongea plus loin encore ; car 

Gaïus, qui écri t sous Marc-Aurèle, se ra t tache ex

pressément aux sabiniens, par ces expressions sou

vent répétées nostri prœceptores (2) . Mais elle finit 

par s'efTacer; et probablement , l 'apparit ion d 'un j u 

risconsulte tel que Pap in ien ,qu i se créa une puissante 

personnali té , et qui fut n o m m é le Pr ince des j u r i s 

consultes, du t , en absorbant sur lui le crédit , rompre 

définitivement cette chaîne du passé. Toutefois, les 

dissidences des sabiniens et des proculéiens, sur un 

grand nombre de quest ions , nous sont parvenues par 

quelques extrai ts de leurs écri ts , et la t race s'en r e 

trouve encore plus d 'une fois dans le Digeste de J u s 

t inien, malgré l 'harmonie que les rédacteurs avaient 

pour mission d'y in t rodui re . 

L'opinion qu ' i l se serait formé, à l 'époque d'Adrien, 

une troisième secte d 'éclect iques, nommée Erciscundi 

ou Miscelliones, doit être considérée comme une m é 

prise de Cujas, qui l'a mise en vogue. 

( l ) - D i c , 1, 2 , de Orig.jur., % % 47 fr. Pomp. 
(2) Notamment GAI . , Instit., H, § 195, etc. 

Sabiniens ou Cassiens. Proculéiens ou Pégasiens. 

Capiton. 

Masurius Sabinus. 

Gaïus Cassius Longinus. 

Cœlius Sabinus. 

Priscus Javolenus. 

Alburnus Valens. 

Tuscianus ou Tuscius Fuscianus 

Salvius Julianus. 

Labéon. 

Nerva, le père. 

Proculus. 

Nerva, le fils. 

Pegasus. 

Juventius Celsus, le père. 

Celsus, le fils. 

Neratius Priscus. 
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Si, après avoir examiné les changements survenus 

dans le droi t pol i t ique, nous por tons nos regards sur 

le droi t civil pr ivé, nous y t rouverons su r les mariages, 

sur les fidéicommis, sur les affranchissements, trois 

innovat ions essentielles, toutes t rois amenées par les 

circonstances. 

6 8 . Loi JULIA de maritandis ordinibus ; loi PAPPIA POPPOEA, nommée aussi 

loi JULIA ET PAPPIA, quelquefois simplement LEGES, sur le mariage et sur la 

paternité. 

Les dern iers t emps de la répub l ique avaient offert 

une dépravat ion de m œ u r s é tonnan te ; le mariage 

des ci toyens (juslœ nupliœ) avait é té abandonné , ou 

changé en l iber t inage par des divorces annue ls . On 

pouvait dire alors des dames romaines : elles ne comp

tent point les années par les consuls , mais par leurs 

mar i s . Le célibat était chose de mode. Les guerres ci

viles et les proscr ipt ions avaient laissé de grands vides 

dans les familles ; et sous le flot des esclaves, des af

franchis ou des pérégr ins la race des ci toyens s'en al

lait. P lus d 'une fois la censure avait s ignalé le péril. 

Auguste ten ta de reméd ie r par la législation et par la 

fiscalité à la cor rup t ion des m œ u r s et à l 'épuisement 

de la populat ion légi t ime. Un premie r plébiscite, pro

posé dans ce bu t , sur le mar iage des deux ordres , lex 
JULIA, de maritandis ordinibus, après avoir échoué une 

p remiè re fois devant le vote des comices (an de 

Rome 737), avait enfin été adopté vingt ans après (an 

de Rome 757). Une seconde loi, la loiPArriA POPPOEA, 

à peu d ' intervalle (an de Rome 762) , compléta le sys

t ème . La loi précédente y fut incorporée , refondue de 

man iè r e à former un seul tou t avec le nouveau plébis

c i t e , que les ju r i sconsul tes r oma ins n o m m e n t sou-
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( 1 ) G A I . , Instit., H, §§ 206 et suiv. , 286, etc. 

vent , à cause de cela , lex JULIA et PAPPIA, et que l 

quefois les lois par excellence, LEGES. 

Ce fut un m o n u m e n t législatif considérable, le plus 

étendu après la loi des XII Tables, et qui produisi t 

une vive impress ion dans la société. Non-seulement 

le mariage, mais tout ce qui , par divers points , venait 

y abou t i r : les fiançailles, le divorce, la dot , les dona 

tions en t re époux, le concubinat , les hérédi tés et l 'é

poque de l 'adit ion, les legs et l 'époque de leur dévo

lution au légataire (du dies cedit), l 'apt i tude ou l ' in

capacité de recuei l l i r soit les unes , soit les aut res , 

enfin des droi ts , faveurs ou dispenses par t icul iers ac

cordés sur divers po in ts spéciaux aux pères ou aux 

mères qui avaient des enfants, ou qui en avaient tel 

ou tel nombre : tout cela formait un ensemble impor

tant de dispositions nouvelles, qui venaient toucher , 

plus ou moins , à un grand n o m b r e de part ies du 

droit civil. Aussi, les commenta t eu r s ne manquè ren t 

pas à la loi PAPHA, et le nombre des fragments de ces 

divers commenta i res (ad legem Pappiam), cpie nous 

trouvons encore clans le Digeste de Jus t in ien , t émoi 

gne de la t race profonde que cette œuvre législative 

avait laissée clans la ju r i sp rudence . Le meil leur t r a -

vai lqui ait été tenté pour la rest i tut ion de cette loi est 

celui d 'Heineccius . La découverte des Ins t i tu ts de 

Gaïus nous a fourni de nouvelles notions et nous a mis 

à môme de relever plusieurs e r r eu r s que l 'absence de 

documents a fait commet t re à nos devanciers (1). 

La loi JULIA et la loi PAPPIA POPPOEA par tagèrent 

toute la société romaine en des classes bien distinctes : 

d 'une par t , en vertu de la loi JULIA, les célibataires 
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(cœlibes) et les personnes mariées ; d ' au t re par t , en 

ver tu de la loi PAPPIA, les personnes sans enfant (orbi) 
et celles qui en avaient (paires ou matres). 

Tout h o m m e âgé de plus de vingt anl et de moins de 

soixante, tou te femme âgée de plus de vingt ans et de 

moins de c inquante , qui n ' é ta ient pas mar iés , ou qui 

après la dissolution d 'un p remier mariage n ' en avaient 

pas contracté un nouveau dans un délai fixé, étaient 

célibataires (cœlibes) ; tout individu âgé de plus de 

vingt-cinq ans et de moins de soixante, sans enfant 

au moins adoptif, était orbits. La loi était com

binée de man iè re à accorder des récompenses de di

verses na tures à ceux qui é taient mar iés et pères, et à 

pun i r par diverses incapacités ceux qui n 'avaient pas 

d 'enfant (orbi), et plus sévèrement encore les céliba

ta i res (cœlibes). Le point pr inc ipa lement vulnérable et 

su r lequel le législateur avait frappé, était la capacité 

de recevoir par tes tament d 'une personne à laquelle on 

était é t ranger . Le cél ibataire (cœlebs) avait été déclaré 

incapable de r ien recevoir , et le citoyen sans enfant 

(orbus) incapable de recevoir au delà de la moitié cle 

ce qui lui avait été laissé. Ainsi, voilà des dispositions 

tes tamenta i res , ins t i tu t ions d 'hér i t ie rs ou legs, qui. 

quoique valables selon le Droit civil, tombaient , en 

que lque sor te , par suite de la loi JULIA ET PAPPIA, en 

tou t ou en par t ie , des mains de celui qui y était ap

pelé : aussi les qualifia-t-on de caduca. Cet adjectif 

caducus, caduca, caducum, dés ignant une qualité si 

souvent réal isée, dajis les dispositions testamentai

res , se t ransforma en substantif, devint consacré, et 

les caduca t i n ren t la plus large place dans les écri ts des 

jur isconsul tes et jdans la préoccupat ion des ci toyens. 

La l i t t é ra ture de ces t emps , dans les h is tor iens , dans 
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( 1 ) U L P , , Regid., XIX, § 1 7 . 

( 2 ) G A I . , Instit., Il, §§ 2 0 6 et 2 0 7 . 

les prosa teurs , comme dans les poetes, est pleine des 
vestiges de cette préoccupat ion et de la sensation pro
fonde produi te par ces nouvelles Tôi's. 

Nos grands in te rp rè tesdu Droit romain , au seizième 
et au dix-sept ième siècles, ont tous cru que les eaeíiíca 
étaient dévolus d i rec tement au fisc, et ils ont exagéré 
ainsi le caractère fiscal des lois JULIA ET PAPPIA, nom
mées quelquefois, à cause de leurs principales disposi
tions, lois caducaires . Nous savons, par les détails que 
nous a laissés là-dessus Gaïus, que la loi JULIA ET PAP-
PIA at t r ibua ces dispositions caduques , non plus en 
exécution des formules du t e s tament , mais de sa p r o 
pre autor i té , à t i t re nouveau, p a r l a puissance m ê m e 
de la loi, aux hér i t ie rs et aux légataires compris dans 
le même tes tament qui avaient des enfants (patres). 
Enlevés aux uns , a t t r ibués aux au t res , les caduca 
étaient, du m ê m e coup, puni t ion pour la stéril i té et 
récompense pour la procréat ion légit ime. Ce ne fut 
pas là un droit d 'accroissement , mais une acquisit ion 
nouvelle : aussi, le nom consacré fut-il celui de jus 
caduca vindicandi, droi t de revendiquer les caduques . 
Et ce mode d 'acquisi t ion fut compté au nombre des 
moyens d 'acquér i r le domaine romain en vertu de la 
loi (ex lege) (1) . La loi JULIA ET PAPPIA déterminai t 

exactement l 'ordre dans lequel les pères (patres) ins
crits dans le tes tament seraient appelés, comme prix 
de leur pa tern i té , à réc lamer les caduca ; et ce n 'étai t 
qu 'à défaut de tout hér i t ier ou légataire ayant des en
fants, que les caduca é taient dévolus au fisc (2 ) . Ce ne 
fut que plus ta rd , sous Antonin Caracalla , qu 'une 
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const i tut ion mi t d i rec tement et imméd ia t emen t le 

fisc, qui ne manqua i t j amais , à la place de tout le 

monde :~«~Hodie ex consiicrrtione imperatoris Antonini 
oimiia caduca fisco vindicantur » , dit Ulpien (1). On 

puni t les uns , mais on ne récompensa plus les autres. 

Les lois nouvelles, les lois caducaires , devinrent en

t i è rement des lois fiscales. 

Telles furent ces lois, qui suppr imées en part ie par 

cette disposition de Caracalla, quan t aux privilèges 

de la pa terni té relatifs à la réclamation des caduques , 

puis , quan t aux peines du célibat , par Constant in , ne 

furent complè tement et textuel lement abrogées que 

par Jus t in ien , et qui s 'en a l lèrent ainsi peu à peu 

avant de t omber rad ica lement . 

6 9 . F i d é i c o m m i s (Fideicommissa), Codicilles (Codicilli). 

Certaines dispositions tes tamenta i res étaient nulles 

d 'après le droi t civil ; le tes ta teur qui voulait les faire 

ne pouvait que les confier à la bonne foi de son héri

t ier (fidei committere), et le pr ier de vouloir bien les 

exécuter . Ces dispositions se n o m m a i e n t fideicommissa. 
D'un au t re côté, toute volonté du défunt était nulle 

encore si elle n 'avait été expr imée dans un tes tament 

avec les formes qui devaient accompagner cet acte ; 

consignées dans des le t t res , dans des écri ts sans so

lenni té (codicilli), elles n ' é ta ien t q u ' u n e pr iè re adres

sée à l 'hér i t ier , qui restai t l ibre de ne point y accé

der . Cependan t , p lus l 'on s 'éloignait de l 'ancienne 

j u r i sp rudence , plus cette null i té paraissait r igoureuse , 

plus l 'opinion pub l ique réprouvai t celui qu i voulait 

s 'en prévaloir . Auguste, ins t i tué p lus ieurs fois h é r i -

( 1 ) U L P . , ReguL, X V I I , § 2 . 
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tier, se fit un devoir d 'exécuter les dispositions dont 

on l'avait c h a r g é ; il o rdonna m ê m e aux consuls de 

faire in tervenir leur autor i té pour protéger les volon

tés du tes ta teur lorsque l 'équité et la bonne foi l 'exi

geraient. Les m œ u r s et l 'approbat ion commune con

firmèrent ces déc is ions ; bientôt elles p r i ren t une 

extension telle qu 'on vit peu de tes taments sans fi-

déicommis et sans codicilles. On fut enfin, comme 

nous le ve r rons , obligé de créer deux nouveaux p r é 

teurs, chargés spécialement de ces sortes d'affaires 

sur lesquelles ils s ta tuaient eux-mêmes , extraordinai-

rement , sans renvoi devant un j u g e , et selon l 'appré

ciation des circonstances (1) . 

7 0 . Affranchissements . Loi ÆLIA SENTIA ; loi FURIA CANINIA. 

Les guerres de Marius et de Sylla, de Pompée et de 

César , a r m a n t des mill iers d'esclaves, avaient jeté 

dans Rome des légions d'affranchis ; les victoires éloi

gnées, cumulan t dans l 'Italie les captifs, avaient d i 

minué leur valeur et mult ipl ié les alfranchissements : 

on affranchissait pour augmente r le nombre de ses 

c l ients , quelquefois pour que l'esclave, devenu c i 

toyen, reçû t sa par t dans les dis t r ibut ions gratui tes , 

le plus souvent au m o m e n t de sa m o r t , pour q u ' u n 

long cortège, coiffé du bonnet de la l iber té , suivît le 

char funéraire. La loi JELIK SENTIA et la loi FURIA CA-

NINIA appor tè ren t des restr ic t ions à ces l ibérali tés im

modérées. Nous aurons à les examiner en expliquant 

les Inst i tu ts de Jus t in ien , car elles se prolongèrent 

jusqu 'à cet te époque . 

( I ) INSTIT., I I , 2 3 , de fidèle, hereditatum, g 1 , et 25 , de codi-

cillis, pr. 
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Avant de qu i t t e r le règne d 'Auguste, signalons un 

événement qui , presque inaperçu dans l 'empire ro

m a i n , doit changer la face de cet e m p i r e , et plus 

tard celle de tout l 'univers . Ce fut en 753 , quatorze 

ans avant la m o r t d 'Auguste , que Jésus-Christ naquit 

dans un bourg de la Judée . Sa naissance nous donne 

une ère nouvelle , que n o u s a jouterons à l 'ère de la fon

dation de Rome. 

A. de R. A. de J. C. 

(767—14). TIBÈRE (Tiberius). 

Tibère avait été adopté par Auguste. A la mort de 

ce dern ier , on ne savait c o m m e n t les choses se fe

r a i en t ; c 'était pour la p remière fois qu 'on allait passer 

d 'un e m p e r e u r à l 'autre . Tibère pr i t bien de fait le 

gouvernement ; mais il paraissait n 'agi r qu 'en sa qua

lité de t r ibun et seulement pour faire régler les hon

neurs dus à la mémoi re de son père Les séna teurs in

t é r i eu remen t connaissaient bien leurs droi ts ; mais ils 

étaient dans l 'a t tente , les yeux fixés sur le prince, 

cherchant à é tudier leur condui te dans la sienne. Il 

faut lire dans Tacite cette scène si bien jouée , où les 

sénateurs conjurent le fils adoptif d 'Auguste d'accepter 

l ' empire , où celui-ci oppose toutes sortes de raisons 

pour refuser; demande que plus ieurs adminis t rent , 

qu 'on lui associe que lqu 'un , et se hâte d 'accepter lors

qu ' i l craint qu 'on ne le p r enne au mot . Les premières 

années de son règne ne furent q u ' u n d r a m e où chacun 

jouai t son rôle : il avait pr is celui de la modérat ion, 

de la s implici té , du respect pour les lois ; mais il arri

vait toujours au bu t , et son carac tère na tu re l perçait 

dans ses act ions ou dans ses désirs . 

Sous lui , les élections furent t ranspor tées du peu-
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(1) TACITE, Ann., I, c. 1 5 . 

(2) Nous indiquerons sous chaque empereur les principaux juriscon-

sulles, ne dussions-nous donner que leur n o m ; les chiffres placés à 

côté désigneront le nombre de fragments qu'on leur a empruntés 

comme lois dans la composition du Digeste. 

pie au sénat , l ' empereur se réservant le droi t de dési 

gner quelques candidats ( 1 ) . Le cr ime de lèse-majesté 

fut é tendu aux actions, aux écri ts , aux paroles, aux 

pensées qui avaient pu blesser l ' empereur ; il devint le 

complément de toute accusat ion, le cr ime de ceux qui 

n 'en avaient point : alors naqui t cette classe hideuse 

de citoyens, les délateurs . L'histoire de Tibère n 'est 

presque q u ' u n e longue enumerat ion des sentences de 

mort prononcées par le sénat , à qui la connaissance 

de ce cr ime avait été déférée. 

La disposition la plus saillante dans le droit civil de 

ce règne, est la division des affranchis en deux classes : 

les affranchis citoyens, les affranchis latins Jun iens . 

Telle dist inction dépendail du mode d'affranchisse

ment et de quelques aut res circonstances : les uns ac

quéraient une l iberté ent ière et la quali té de citoyens, 

les aut res une l iberté moindre et seulement les droits 

des colons lat ins (lex JUNIA NORBANA). 

Les jur i sconsul tes que l 'on doit r e m a r q u e r sont : 

SABINUS (Masurius Sabinus) ; NERVA le père (M. Coc-

eeius Nerva). Le premier , successeur de Capiton, 

ayant donné son nom à la secte des Sabiniens; le s e 

cond, successeur de Labéon (2). 

PROCLLUS (Sempronius Proculus, fragm. 37) ; CAS-

SIUS (C. Cassias). Le premier , successeur de Nerva, 

donnant son nom à la secte des Procu lé iens , venue 

de Labéon ; le second, successeur de Sabinus. 
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L'époque des empereu r s est celle où l 'é tude du droit 

civil pr i t le plus d 'extension : les jur isconsultes se 

mul t ip l iè rent , des ouvrages nombreux sur le droit pa

r u r e n t ; tous les principes se t rouvèren t développés, 

enchaînés ; la ju r i sp rudence devint une vaste science, 

approfondie sur tous ses points . Cependant , le droit 

poli t ique ne changeait guère ; le despotisme n'est 

point innovateur : Auguste avait posé toutes les bases 

fondamentales du pouvoir absolu ; ses successeurs 

n ' eu ren t qu 'à les laisser affermir par le t emps ; à peine 

rencontrons-nous de loin à loin que lques institutions 

nouvelles. Les agitat ions et les t roubles avaient pris 

un au t re objet. Dans une républ ique , où les lois ré 

gnent , ils ont pour bu t le changement des lois ; dans 

u n état despot ique, où règne un ma î t r e , le change

men t du maî t r e . Ces réflexions i n d i q u e n t i e s traits que 

nous avons à t racer . Pe ind rons -nous Tibère étouffé 

par Caligula, qui se hâte de lui succéder ; Caligula im

molé par des sénateurs et des chevaliers conjurés ; 

Claude porté sur le t rône par les soldats prétoriens, 

empoisonné par sa femme ; Néron obligé de se poi

gna rde r ; Galba élu p a r l e s légions d 'Espagne, massa

cré par les pré tor iens ; Othon et t a n t d 'au t res encore? 

Non sans cloute; qu' i l nous suffise de signaler ces évé

nemen t s t ragiques comme des conséquences inévita

bles du système de gouvernement adopté par les Ro

mains , et de la condui te de leurs empereu r s . Cette 

réflexion est le seul profit qu 'on en puisse re t i re r . La 

liste des pr inces qui se succèdent , l ' indication de 

quelques légers changements qu' i ls in t roduisent , les 

noms des jur i sconsul tes les plus i l lus t res , la na tu re et 

le caractère de leurs ouvrages, là se borne ce que nous 

avons à di re . 
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A .deR . A .deJ .C. 

(790 — 37) . CALIGULA (CaïusCœsar,cognomenlo 

Caligala). 

(79/i — Zil). CLAUDE (Clouants). 

Sous lequel furent créés les deux pré teurs fidéicom-
missaires dont nous avons déjà par lé , page 283 . 

A.deR. A.deJ. C. 

(807 — 54). N É R O N (New). 

( 8 2 1 — 6 8 ) . GALBA (Servius-Sulpitius Galba). 
(822 — 69). OTHON (Otho). 

(Même année) . VITELLIUS. 

(823 — 70). VESPASIEN (Vespasianus). 
(832 — 79), TITUS (Titus). 

Sous lequel on suppr ima un des deux pré teurs fidéi-
commissai res créés sous Claude. 

A.deR. A .deJ .C . 

( 8 3 4 — 8 1 ) . DOMITIEN (Domitianus). 
(849 — 96). NERVA. 

(851 — 98). TRAJAN (Ulpius Trajanus Crinitus,à 
senalu Optimi cognomine appellatus). 

Les jur isconsul tes à r e m a r q u e r sous cet empereur 
sont : 

CELSE le fils (P. Juventius Celsus, fragm. 142). 

NERATIUS PRISCUS (fragm. 64). 

PRISCUS JAVOLENUS (fragm. 206). 

A.deR. A.deJ, C. 

(870 — 117). ADRIEN (Ælius Hadrianus). 

Le règne d'Adrien a été présenté comme formant 

une époque nouvelle pour la ju r i sprudence . Il est vrai 

qu 'on peu t r e m a r q u e r sous cet empereu r la division 

de l 'Italie en qua t re provinces confiées à des consu-
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laires ; la créat ion des deux conseils du pr ince dont 

nous avons déjà m o n t r é le germe et signalé le carac

tère , ci-dessus, page 274, sous le nom de consistoire et 

d 'audi toire (consïstorium, auditorium principis) ;le com

m e n c e m e n t de la puissance civile des préfets du pré

toire, considérés j u sque - l à seulement comme autorités 

militaires ; le perfect ionnement de l ' inst i tut ion de l 'ap

pel (appellatio, provocado), qui permi t aux parties con

damnées par une autor i té judic ia i re de recour i r , dans 

un délai donné , devant le magis t ra t supér ieur , et quel

quefois m ê m e devant le p r ince , qui formait le dernier 

degré de jur id ic t ion . Mais les événements auxquels on 

s 'at tache le plus , et que l'on signale comme les p lusre-

marquab les , sont : le commencemen t des constitutions 

impér ia les ; l 'extinction du droit qu 'avaient les m a 

gistrats de publ ier des édits ; la l iberté rendue aux 

jur isconsul tes de répondre sur le droi t sans aucune 

autorisat ion : événements qui tous les trois sont s u s 

ceptibles d 'ê t re contestés. Déjà nous avons p rouvé , 

page 263 , que les const i tut ions impériales existaient 

sous Auguste ; examinons les modifications qu 'éprou

vèrent le droi t honora i re et les réponses des prudents . 

7 1 . Droit honora i re , édi t p e r p é t u e l de Salvius Ju l i en (Edictum per-
petuum). 

Un travail sur l 'édit pa ru t , au t emps d'Adrien, sous 

le nom d'édit perpétuel . Quel étai t ce travail? son 

pouvoir? son b u t ? C'était à ce qu ' i l para î t un exposé 

mé thod ique du droi t pré tor ien suivant les divers édits 

publiés ju squ ' à ce j ou r et les dispositions passées en 

usage ; l ' au teur était un ju r i sconsul te i l lustre dé l'é

poque , Salvius J u l i e n ; son ouvrage fut sanc t ionné , 

peu t - ê t r e m ê m e o rdonné par l ' e m p e r e u r ; le bu t était 
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(1) L'édit perpétuel était-il s implement le travail d'un jurisconsulte, 

ou fut il ordonné par l'empereur, et revêtu d'un caractère législatif? 

— Fut-il publié comme devant durer à perpétuité, et retira-t-on dès 

cet instant aux magistrats le droit de publier des édits? — Voilà deux 

questions qu'il n'est pas inutile d'examiner. 

Ce fut Salvius Julien qui composa l'édit perpétuel. Eulrope dit en par

lant de lui : qui sub divo Adriano perpetuum composuit edictum 

(Liv. 8 , Règne de l'empereur Julien). Mais cet ouvrage n'était pas s e u 

lement un commentaire particulier sur les éd i t s , le titre d'abord nous 

le prouve; un pareil commentaire eût pris le nom de ad edictum, et 

non celui de edictum perpetuum. De plus, nous avons deux textes qui 

disent formellement que l'empereur y prit part; ce sont deux passages 

de deux constitutions de Justinien, l'une en grec,l'autre en latin : « Le 

c divin Adrien, d'heureuse mémoire , lorsqu'il eut réuni en un résu 

« mé tout ce que les préteurs avaient publié dans leurs édits annuels , 

« employant à ce travail l'illustre Julien, dit aussi l u i - m ê m e , dans un 

« discours qu'il fit publiquement dans l'ancienne Home, que si quel -

« que cas non prévu se présente, les magistrats doivent s'efforcer de 

« le décider par induction des règles déjà existantes. » ( C O D E , 1, 47 , 

19 

de fixer d ' une maniè re positive le droi t honora i re . On 

dit que du m o m e n t qu ' i l fut p romulgué , on ordonna 

aux magis t ra ts de se conformer à l 'avenir à ses dispo

sitions, et on leur re t i ra le droit qu' i ls avaient de p u 

blier eux-mêmes leurs édits. 11 faut convenir que cette 

défense s 'accorderai t bien avec la marche de l 'auto

rité impériale . Le pr ince , possesseur de tous les pou

voirs, r e n d a n t des décre t s , des rescr i ts , des éd i t s , 

devait na ture l lement empêcher que ses magistrats par

tageassent avec lui ce privilège ; néanmoins , plusieurs 

raisons nous prouvent qu' i ls le conservèrent encore 

après Adrien, et tout ce que nous pouvons induire de 

l 'apparition de l 'édit perpétuel , c 'est que les p ré teurs , 

obligés d 'en adopter les disposit ions et de s'y confor

mer , n 'a joutèrent plus de leur chef que quelques r è 

gles de forme, quelques dispositions accessoires néces

sitées par les circonstances (1). On conçoit bien que 
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de veter.jur. enucl. const. 3 , § 18.) « Cum et ipse Julianus legutn 

« et edicti perpetui subtilissimus conditor, in suis libris hoc retule-

« rit : ut sit quid imperfection inveniatur ab imperiali sanctione hoc 

« repleatur ; et non ipse solus, sed et divus Iladrianus in composi-

« tione edicti , et senatusconsulto quod earn secutus est, hoc apertis-

« simè definivit ut si quid in edicto posilum non inveniatur, hoc ad 

« ejus régulas ejusque conjecturas et imitationes possit nova instruere 

« auctoritas. » (Ibid., const . % % 18.) C'est donc Adrien qui a fait 

composer l'édit, et un sénatus-consulte est venu après, probablement 

pour le confirmer. A ces raisons faut-il encore ajouter que l'édit perpé

tuel se nommait edictum D. Hadriani? 

La seconde quest ion est plus difficile à résoudre. 

Il ne faut pas invoquer l'épilhète de perpetuum donnée à l'édit d'A

drien pour conclure que cet édit fut promulgué pour toujours; le mot 

de edictum perpetuum était employé depuis longtemps pour les édits 

des préteurs dans le m ê m e sens que celui de questiones perpetux, 

c'est-à-dire pour indiquer un édit permanent durant toute l'année (p. 2 1 9 

et 2 2 7 ) ; mais ce qu'on doit ne pas induire de l 'épilhète, on le conclut 

de cette réflexion fort juste , qu'Adrien n'aurait pas fait faire un travail 

aussi important, ne l'aurait pas revêtu de sa sanction, peut-être même 

de celle du sénat, pour ne lui donner qu'une existence d'une année, et 

pour le laisser à la merci des magistrats. 

Cependant un passage de Gaius, postérieur à Adrien, nous prouve ir-

récusablement que ceux-ci publiaient toujours des édits : « Jus autem 

edicendi habent magistratus populi; sed amplissimum jus est in 

edictis duorum preetorum, urbani etperegrini, quorum in provinciis 

jurisdictionem presides earum habent; item in edicto xdilium cu-

rulium, quorum jurisdictionem in provinciis populi quxstores ha

bent; nam in provincias Cxsaris omnino quxstores non mittuntur, 

et ob id hoc edictum in his provinciis non proponitur ( G A I . , Instit., 

1, § 6 ) . Comment , si les magistrats avaient perdu le droit de faire des 

édits , Gaius, si rapproché d'Adrien, loin de parler de ce changement, 

eùt-il dit : les magistrats ont le droit; comment eût - i l si bien distin

gué l'édit des deux préleurs, celui des édiles , des préleurs, des ques

teurs? c o m m e n l eùt-il ajouté : « Dans les provinces de César on n'en- f 

« voie point de ques teurs , aussi n'y a-l-il point ce genre d'édit. » De 

tout cela que conclure? D'un côté que l'édit perpétuel reçut une auto-

leur office du t se bo rne r là, car déjà le droi t prétorien 

était en t i è remen t développé et avait a t te int le point 

d 'extension auquel il devait s 'a r rê ter . 
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72. Sentences et opinions des prudents (sententiæ et opiniones). Autori té 
expresse que leur confère un rescrit d'Adrien. 

Les paroles adressées par Adrien à des personnages 

prétoriens qui lui demandaient la permission de r é 

pondre sur le droi t : « Ce n 'es t point une faveur que 

« vous deviez implorer , mais un droi t que l 'usage et 

« vos connaissances vous donnen t , » ces paroles ont 

fait conclure qu 'Adrien rendi t aux jur isconsul tes leur 

ancienne indépendance . Il est plus exact de n 'y voir 

qu 'une protect ion par t icu l iè re , ou si l 'on veut m ê m e 

une protect ion générale accordée par ce pr ince aux 

p ruden t s ; mais cet te protect ion, toute de fait, ne 

changea r ien aux règles établies par Auguste, puisque 

Gaïus, postér ieur à Adrien, dit e n c o r e : « Responso, 
prudentitm sttnl scnlenliœ et opiniones eovttin quibus per-

missum est jura condere (1) . » 

Ce qui appar t ient incontes tablement à ce prince en 

cette mat iè re , ainsi que nous l'a révélé la découverte 

des Inst i tu ts de Gaïus, c'est l 'autori té expresse dont il 

investit les sentences des p rudents (senlentiœ), ordon

nant , par rescr i t , que lorsqu'el les seraient unanimes 

elles aura ient force de loi (legis vicem obtinet), le juge , 

si elles étaient en désaccord, res tant l ibre de suivre 

celle qu ' i l voudrai t . « Quorum omnium si iu mutin M ,i-

lenliœ concurrant, id qttodilascnliunt legis vicem obtinet; 
si vero dissentiunt, judici licet, quam velit sentenliam se

ule en quelque sorte législative, comme règlement général et commun 

du droit honoraire ; de l'autre, que cela n'empêcha point que les mag i s 

trats publiassent leur édit, dans lequel , en se conformant à l'édit per

pétuel, ils pouvaient cependant ajouter des règles de forme et des dis

positions accessoires, nécessitées par les circonstances. 

(1) G A I . , Instit., I, § 7. 
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( 1 ) G A I . , Insiit., l , g 7 . 

qui : idqae rescripto divi Hadriani significátur (1). » 

Cette dernière indication de Gains ne s 'applique évi

demmen t qu 'aux ju r i sp ruden t s dont il vient de parler : 

c 'est-à-dire à ceux quitus permission est jura condere. 
Elle nous m o n t r e , ainsi organisée, l 'autori té part icu

lière dont jouissent les jur isconsul tes autorisés ; par 

comparaison avec ceux qui ne le sont pas. C'est en 

que lque sorte à dater de cette époque que l'on peut 

classer clans le droit écri t les réponses de ces prudents 

autorisés , car elles é taient alors consignées par eux 

dans leurs t ra i tés , et en vertu du rescri t d'Adrien elles 

faisaient loi (legis vicem obtinei) lorsqu'el les étaient 

unan imes . 

Jurisconsultes : VALENS (Alburnus Valens, fragm. 20). 

JULIEN (Salvius Julianus, fragm. 457) . Il fut pré

t eu r , préfet de la ville, deux fois consul . Son plus 

grand t i t re dans l 'histoire du droi t est son travail sur 

l 'édit , travail qui l'a fait passer ju squ ' à nous comme 

at taché à l 'histoire ju r id ique du siècle d 'Adrien. Il ne 

nous reste de cet ouvrage que des fragments épars 

dans le Digeste. La cr i t ique a cherché à les r éun i r en 

ordre et à recomposer ainsi l 'édit perpétuel . 

AFRICAIN (Sextus Cœcilius Africanus, fragm. 131). 

A.cleR. A. deJ.-C. 

(891—138) . ANTONIN LE PIEUX (T. Antoninus 
Fulvius, Pius cognominatus). 

Adopté pa r Adrien et parvenu ainsi à l 'empire, il 

fut un des mei l leurs pr inces : il encouragea les savants 

et les philosophes ; il en établit p lus ieurs aux frais du 

t résor publ ic , chargés de donner leurs leçons dans 
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Rome el dans les provinces ; c'est de lui que nous 

voyons aux Inst i tu ts un rescri t contenant l 'ordre de 

punir la c ruau té des maî t res , et de les forcer à vendre 

les esclaves qu' i ls aura ien t maltrai tés . 

Jurisconsultes: TERENTIUSCLEMENS(fragm. 35) . 

POMPONIUS (Sextus Potnponius, fragm. 5 8 8 ) . A qui 

nous devons un Abrégé de l 'Histoire du Droit , inséré 

dans un t i t re du Digeste : « De Origine juris et omnium 
magislratuum et successione prudentium. » C'est dans 

cet ouvrage, bien qu ' i l soit t rès -cour t e t fort i n c o m 

plet, qu' i l faut chercher encore les meil leures notions 

sur cette mat iè re . 

L. VOLL'SIUS MOECIANUS (fragm. kk). 

A.deR. A . d e J . - C . 

(914 — 161).MARC-AURÈLE ET LUCIUS VERUS 

(M. Aurelius Antoninus et L. Verus, divi fratres). 

Marc-Aurèle, adopté par Antonin et parvenu à l 'em

pire, s'associa Lucius Vérus, son frère par adoption. 

Les ver tus du premier ont fait oublier les vices du se 

cond, et tous les deux sont désignés sous le n o m des 

Divins Frères (Divi Fratres). 

A . d e U . A . d e J . - C . 

(922—169). MARC-AURÈLE seul. 

Jurisconsultes : PAPIRIUS JUSTUS (fragm. 16). 

SOEVOLA (Q. Cervidius Scœvola, fragm. 307). 

ULPIUS MARCELLUS (fragm. 159). 

GAIUS (fragm. 355). C'est sous ce n o m seul que nous 

est parvenu le souvenir de ce jur isconsul te i l lustre. 11 

a vécu sous Antonin le Pieux et sous Marc-Aurèle : 

nous savons qu' i l a composé des commenta i res sur les 

XII Tables et un travail sur l 'édit provincial (ad edic-
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tum provinciale); mais quelques fragments cités au Di

geste, voilà tout ce qui nous reste de ces ouvrages ; 

aussi Gaïus étai t - i l confondu avec t an t d 'au t res ju r i s 

consultes dist ingués de ces t e m p s , l o r s q u ' u n e heureuse 

découverte en a fait pou r nous un des au teu r s les plus 

précieux. A Vérone, en 1816, M. JNieburh r emarqua 

un manusc r i t de droi t romain , dont les feuilles 

avaient été pour la p lupar t surchargées d 'une nou

velle écr i tu re . M. Savigny r e c o n n u t le manusc r i t , et 

enfin, après p lus ieurs mois d ' u n travail opiniâtre et 

pat ient , MM. Gseschen, Bekker et Be thman , parvenus 

à le déchiffrer, nous r end i r en t les Ins t i tu ts de Gaïus. 

Cet ouvrage é lémenta i re , composé de qua t r e commen

taires , présente un r é s u m é succinct et méthodique de 

la j u r i sp rudence au t emps d 'Antonin le Pieux et de 

Marc-Aurèle. Le droi t de cet te époque s'y t rouve r é 

vélé, sans aucune a l téra t ion, dans sa p u r e t é , tel qu'il 

étai t alors , et ces révélat ions ne s 'appl iquent pas seu

l ement au droi t , elles s 'é tendent aux m œ u r s , aux ins

t i tu t ions , en un mo t , à la société de ces t e m p s , sous 

p resque toutes ses faces d ' in té r ieur et de publicité. 

Placés à côté des Ins t i tu t s de Jus t in ien , qu i ont été 

composés sur le m ê m e plan et dans le m ê m e ordre, 

les Ins t i tu t s de Gaïus offrent le plus vif in té rê t à celui 

qu i a ime à suivre la m a r c h e du droi t , e t à compter 

les changements qu ' appo r t en t lés siècles. Sa décou

ver te , rectifiant des idées fausses, d o n n a n t des idées 

nouvelles , a éclairé un grand n o m b r e de points obs

curs ou tou t à fait inconnus . Il est, du res te , aujour

d 'hu i dans les ma ins de tous ceux qu i é tud ien t sérieu

sement le droi t r oma in . 

A. île R. A . c l e J . - C . 

(929—176) . MARC-AURÈLE ET COMMODE. 
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A . d e R . A . d c J . - C . 

(933—180). COMMODE seul (L. Antoninus Corn-
modus.) 

(946—193). PERTINAX. 

(Môme année) . JULIEN (Didius Jidianus). 

La t ranqui l l i té , amenée par quelques bons pr inces , 

avait d isparu sous Commode : celui-ci , étouffé par des 

conjurés, avait été remplacé par un vieillard, P e r t i -

nax, que les pré tor iens avaient massacré presque aus

sitôt. Alors, chose incroyable ! on vit l ' empi re réel le

ment mis aux enchères par les soldats : deux enché

risseurs se présentent ; Didius Jul ien , descendant de 

l ' i llustre jur isconsul te d 'Adrien, offre le dernier p r i x : 

l 'empire lui res te , et l 'adjudicataire monte sur le 

t rône , d 'où il fut précipi té au bout de sept mois par 

les légions, qui le tuè ren t et mi ren t à sa place Septime-

Sévère. Tel était le point où se t rouvait parvenu alors 

cet épouvantable despotisme mil i taire qui bouleversa 

l 'empire pendan t si longtemps. 

A . d e R . A . d e J . - C . 

(946 - 1 9 3 ) . SEPTIME-SÉVÈRE (Septimius Severus). 

Jurisconsultes : PAPINIEIN (JEmïliw Papinianus, frag

men t s 596) . Celui de t o u s l e s jur isconsul tes romains 

qui fut environné de plus d 'honneurs , dont les déci

sions, toujours respectées, eu ren t le plus d 'autor i té , 

dont les ouvrages servirent le plus à tous ceux qui cu l 

t ivèrent la science des lois (1). P a r m i ces ouvrages, les 

(1) Plus .de-deux cents ans après, lorsque les élèves dans les écoles 

de droit parvenaient au moment où on leur expliquait les livres de Pa-

pinien, ils commençaient cette année de leurs études par une fête en 

l'honneur de ce jurisconsulte, et ils prenaient dès lors le nom de Papi-

nianistes, qui les élevait au-dessus de leurs condisciples moins 

avancés. 
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(1) La vérité de ce fait e s t contestée par des historiens presque de 

cette époque; toutefois, il est certain que Papinien mourut par Tordre 

de Caracalla. ( D I O N . C A S S . , l iv. LXXVII, § 4 . — Sp\RTi\aus,[Caracall., 

8 . — A U R E L I U S V I C T O R , Cœs., 2 0 , 5 3 . ) 

plus remarquab les sont les livres de quest ions , de r é 

ponses et de définitions (quœstionum, responsorumet defi-
nitionum libri), dont il nous reste un grand nombre de 

fragments au Digeste. Papin ien avait été compagnon 

d 'é tudes de Sévère, qui l 'éleva à la dignité de préfet 

du pré to i re . Il survécut assez à cet empereu r pour 

voir les haines des deux fils ses successeurs , et la mort 

de l 'un d 'eux, Géta, sous les coups de son frère. Le 

meur t r i e r Caracalla s 'adressait à Papinien pour faire 

légit imer son c r ime devant le sénat : — « Il est plus fa

cile de commet t r e un pa r r i c ide ,que de le justifier.» Et 

c o m m e on lui faisait en tendre qu 'on pouvait chercher 

à prouver que Géta avait mér i t é la mor t . — « Accuser 

un innocent assassiné, c'est commet t re un nouvel a s 

sassinat. » — Telles furent les réponses du jur iscon

sulte ; et Caracalla le fit massacrer par des soldats. Ce 

trai t d 'héroïsme, s'il était vrai (1), honorera i t Papinien 

au tan t que l 'ont fait ses écri ts . 

CLAUDIUS TRYPHOMNUS (fragm. 79). 

A.cIeR. A . d e J . - C . 

(964—211). ANTONTN CARACALLA ET GÉTA. 

( 9 6 5 — 2 1 2 ) . ANTONIN CARACALLA (Aurelius-

Antoninus-Bassianus-Caracalla). 

Nous passerions sans nous a r r ê t e r les c inq années 

que régna cet h o m m e , s'il n 'avait r e n d u une const i tu

tion r emarquab le qu i a t tache son n o m à l 'histoire des 

lois. Déjà les droi ts de cité é taient r épandus dans les 

villes et dans les provinces les plus éloignées ; Cara-
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( 1 ) Voici la plupart des textes que nous possédons sur cet objet : 

Justinien, dans la novelle par laquelle il supprime toutes les diffé

rences qui existaient entre les affranchis, s'exprime ainsi : 

« Faci m us autem novum nihil , sed egregios ante nos imperatores s c -

quimur. Sicul en im Antoninus Plus cognominatus (ex quo el iam ad nos 

appellaiio hœc pervenit) jus romana? civilalis priusab unoquoquc sub-

jectorum pelilus et taliter ex iis qui vocanlur peregrini, ad l lomanam 

ingenuitalem deducens , hoc ille omnibus in commune subjectis do-

navit, Theodosius junior post Constantinum m i x i m u m sanctissimnm 

calla les accorda universel lement à tous les habi tants 

de l 'empire . Mais alors qu 'é ta ient- i ls ces droits de cité? 

Qu'é ta ient devenus les Romains? On dit que depuis 

cette consti tution tous les sujets furent citoyens ; ne 

pourrai t-on pas dire aussi j u s t emen t qu 'à cette époque 

tous les citoyens étaient sujets ? Cependant je ne prends 

pas ces dernières expressions à la let tre ; je ne m ' en 

sers que pour pe indre l 'abaissement poli t ique où l'on 

était parvenu, car il est vrai que , pour les droi ts civils 

privés sur tou t , il étai t encore fort utile d'avoir la qua

lité de citoyen. 

La disposition d 'Antonin Caracalla est loin de nous 

être bien connue ; une chose remarquab le , c'est que 

les historiens de ces t emps ne nous en disent r ien , tan

dis que ceux de la républ ique avaient grand soin d'é-

numére r les plus peti ts bourgs à qui l'on accordait les 

droits de cité, tant le t i t re de citoyen sous les empe

reurs avait perdu de son p r ix ! L'opinion la plus n a 

turelle, celle qu 'on t adoptée autrefois nos grands in 

terprètes du droi t romain , celle qui s 'accorde le mieux 

avec une infinité de circonstances, est que Caracalla 

donna pour toujours à tous les sujets le t i t re de citoyen ; 

que depuis cet te époque il n 'y eu t plus aucune diffé

rence en t re les habi tants de l 'empire , et que tous joui

ren t de droi ts égaux (1). Cependant , cette opinion 
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hujus civitatis conditorem, filiorum prius jus petitum in commune 

dédit subjectis : sic etiam nos hoc videlicet regenerationis et aureorum 

annulorum jus , unicuique petent ium datum, et damni et scrupulosi-

tatis preebens occasionem, et manumissorum indigens aucloritate, om

nibus similiter subjectis ex hac lege damus : rest i luimus enim naturœ 

ingenuitate dignos, non per singulos de cœlero, sed omnes deinceps 

qui l iberlatem a dominis meruerinl , ut banc magnam quamdam et 

generalem largilatem nostris subjectis adjiciamus. » ( J U S T I N I A N . , no

vel . LXXVIII, c. S . ) 

On voit qu'une erreur commise dans ce passage aurait pu faire attri

buer faussement à Antonin le P ieux la disposition d'Antonin Cara-

calla. 

Ulpien, qui vivait sous ce dernier empereur, dit : 

« In orbe romano qui sunt, ex consl i tul ione imperaloris Antonini, 

c ives romani effecti sunt. » ( D I G . , I, 5 , de stat. hotn., 1 7 fr. Ulp.) 

( 1 ) U L P . , Regul., XVII, § 1 . 

(2 ) Voici la traduction de ce l le phrase : « Il (Macrin) abolit les dispo-

« skions de Caracalla sur les hérédités et les affranchissements. » ( D I O N . 

C A S S . , l iv. LXXVIII, | 1 2 . ) Caracalla avait, par une consl i lul ion, aug

menté les impôts perçus sur les testaments et sur les l ibertés ; au lieu 

d'un v ingt ième, il les avait portés a un d ix ième. Dion, pour faire l'éloge 

de Macrin, nous apprend qu'il supprima cette augmentation d'impôts. 

Comment a-l-on vu là dedans l'assertion que Macrin abolit la constitu

tion qui accordait les droits de cité à tous les sujets? Le voici : Cara

calla, dit-on, n'avait donné ces droits de cité que dans un esprit fiscal, 

afin que les impôts sur les testaments et sur les manumissions fussent 

plus f ruc tueux , de telle sorte que ers deux dispositions sont liées 

l 'une à l'autre. Dire que Macrin supprima ce qui concernait les héré

dités et les affranchissements, c'est donc dire aussi qu'il enleva les 

droits de cité accordés par Caracalla. 

n 'es t pas exempte cle c r i t ique . Ainsi quelques passa

ges d'Ulpien font penser qu 'après Caracalla, même 

sous lui, on dis t inguai t encore les citoyens des pere

grins (1). Tour expliquer cela on a dit que Macrin, 

successeur de Caracalla, suppr iman t les dispositions 

de ce dern ier , ré tabl i t les anciennes dist inctions, et 

l 'on a t rouvé cette assertion dans une phrase de Dion. 

Cassius (2). On expliquerai t bien ainsi comment il 

existait encore après Caracalla des différences entre 
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(1 ) I I A U B O L D : « Ex constitutione imp. Antonini quomodo qui in orbe 

Romano essent, cives romani efïecti sint. » Lipsiœ, 1819. 

(2) Dans la cour d'Orient, on ne distingue plus entre les sujets et les 

citoyens : tout sujet de l'empire a les droits de cité . D'où est venu ce 

changement , si ce n'est de la constitution de Caracalla? Faut-il l'attri

buer à la seule transposition du siège, impérial de Rome à Rysance, ou 

à la seule désuétude, tandis qu'on a sur ce point une disposition légis

lative précise? Justinien, en disant que de m ê m e que Caracalla accorda 

à tous les sujets les droits de cité, de même que Théodose leur donna 

les droits réservés à ceux qui avaient des enfants, de m ê m e il veut don

ner h tous les affranchis le titre de citoyen, n'indique-t-il pas que la 

constitution de Caracalla était définitive? L'eût-il comparée à celle de 

Théodose et à la s ienne si elle eût été momentanée et seulement pour 

une génération? D'ailleurs, quels résultats entraînerait une loi qui d é 

clarerait tous les individus existants citoyens, sans donner ce titre aux 

individus a venir? Comment des pères citoyens auraient-ils eu des e n 

fants qui ne l'étaient point? Quant à la différence que l'on continue 

toujours à faire entre les citoyens et les peregrini, doit-on s'en éton

ner? Ne i ^ f l h n pas dire que cel le différence n'a pas cessé un moment 

i ! V \ i M r r B f o individus seuls ont changé de position? Les sujets de 

l'empire qui étaient peregrini sont devenus cives, el il n'est plus resté 

dans la classe des peregrini que les membres des peuples réellement 

étrangers. 

Г 

les ci toyens et les peregrini, mais non comment ces 
différences subsistaient m ê m e sous Caracalla, qui les 

avait suppr imées . M. Haubold, dans une dissertat ion 

spéciale , a présenté , pour résoudre cette difficulté, 

une opinion ingénieuse, qui ne laisse pas que d 'ê t re 

appuyée sur des induct ions séduisantes (1 ) : cette opi 

nion est que Caracalla accorda le droit de cité à tous 

les sujets ac tuel lement existants, mais non à ceux qui 

surviendraient . P o u r nous , malgré les doutes qui em

barrassent la mat iè re , et les ra i sonnements contraires 

qui se combat ten t , nous nous rangeons fermement à 

l 'opinion la plus générale (2) . 

La const i tut ion de Caracalla ne s 'étendait pas, sans 

doute , à ces espèces d'affranchis nommés latins-juniens 
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( 1 ) INSTIT., I, 5 , de Libertinis, § 5 . — COD., VII, 5 , d e Dédit it. 

liberty el 6 , de Latin, libert. — Nov. 78 . 

( 2 ) COD., 7, 2 5 , de Nud. jur. rjuir. — 7, 3 1 , de Usucap. transform. 

1 

et déditices. Soit qu 'on se refuse à adme t t r e le système 

de M. Haubold, soit qu 'on adopte ce système et qu'on 

dise, en conséquence , que , comme tous les autres su

jets , les affranchis ac tue l lement existants devinrent 

ci toyens, mais que les affranchis venus par la suite 

res tè ren t dans leur classe respective , toujours est-il 

certain que les trois classes d'affranchis cont inuèrent 

à exister ; que tous les jur isconsul tes postérieurs ne 

cessèrent pas un m o m e n t de les d is t inguer , et que 

Just inien le p remie r les suppr ima to ta lement (1 ) . 

Ce qu'i l y a de r e m a r q u a b l e , c'est que la constitu

tion de Caracalla, qui donna à tous les sujets de l'em

pire le droit de cité, ne donna pas à tous les territoires 

l 'apt i tude au droi t civil. En élevant toutes les person

nes , elle n 'éleva pas tout le sol à la m ê m e condition 

civique : le sol i ta l ique, le sol des villes dont le terri

toire avait été admis à l 'application du droi t de cité, 

res tè ren t toujours dist incts du sol provincia l ; et la 

dist inction se ma in t in t ju squ ' à Jus t in ien (2) . 

VENULEIUS SATURNINUS (fragm. 7 1 ) . 

ULPIEN et PAUL (Domitius Ulpiamus, fragm. 2 4 6 2 ) ; 

(Julius Paulus, fragm. 2 0 8 3 ) . L 'un originaire de T y r , 

l ' autre natif de Padoue . Rivaux de ta lent et de gloire, 

tous deux avaient vécu au t emps de Pap in i en , dont 

ils étaient l 'un et l 'autre assesseurs; tous deux montè

ren t par les diverses dignités de l ' empire ju squ ' à celle 

de préfet du p ré to i re ; tous deux composèrent plusieurs 

écr i ts , mis à contr ibut ion par les r édac teu r s des Pan-

dectes, et des notes cr i t iques sur les l i v r e W e Papi-
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nien, notes qu i , p lus ta rd , on t é l é réprouvées par deux 

const i tut ions impéria les , et dénuées de toute au to r i t é ; 

tous deux firent un ouvrage é l émen ta i r e , dont les 

fragments, parvenus jusqu ' à nous , se placent à côté 

des Ins t i tu ts de Gains, et forment la source où nous 

de vous é tudier la ju r i sp rudence de ce temps . L 'ou

vrage d'Ulpien se désigne par le nom de Liber singù-
laris regularum Ulpiani, ou s implement Fragmenta 
ripiani; celui de Paul par le nom de Julii Pauli sen-
tentiantmreceptarum libri V, ou s implement Pauli sen
tentiarum libri')'. 

CALLISTRATUS (fragm. 9 9 ) . 

iËLius MARCIANUS (fragm. 2 7 5 ) . 

FLORENTINES (fragm. / | 2 ) . 

JEMILIUS MACER (fragm. 6 2 ) . 

HERENNIUS MODESTINUS (fragm. 3 4 5 . ) 

A.deR. A.deJ--C. 

( 9 7 0 — 2 1 7 ) MACRIN (Opilius Macrinus). 
( 9 7 1 — 2 1 8 ) HÉLIOGABALE (M. Aurelius Anto-

ninus, cognomine Heliogabalus). 
( 9 7 5 — 2 2 2 ) ALEXANDRE - SÉVÈRE ( A u r e l i u s 

Alexander Severus). 

Parvenu à l ' empire à seize a n s , Alexandre-Sévère 

s 'entoura de sages conseillers, de jur isconsul tes i l lus

t res , pa rmi lesquels se trouvait L'.jpien. Il conserva 

encore quelques années les let tres, les sciences et le 

droit , qui d i sparuren t pour longtemps après lui. Aussi, 

Ceux qu i examinent le droit en lu i -même, et sans le 

rattacluMMCcessoirement aux événements poli t iques. 

ma rq i l ^^ l l s après Alexandre-bevere une période n o u 

velle. En effet, c'était sous les empereurs dont nous 

venons de parcourir les noms, sous la protection d'A-
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( 1 ) Voir ci-dessus, page 275. 

(2) Ibid. 

dr ien , d 'Antonin le Pieux, de Marc-Aurèle, de Septime 

Sévère, que l 'étude de la ju r i sp rudence monta i t à son 

plus hau t point de splendeur . Les jur isconsul tes se 

mult ipl ia ient et leurs disciples aussi. Ce n 'é ta i t plus en 

suivant s implement la p ra t ique du ba r reau que ces 

derniers se formaient , mais des leçons orales déve

loppaient dans des cours suivis les pr incipes de la 

science ( 1 ) ; peut-être les professeurs, dont l 'enseigne

men t n 'avait d 'abord été r é t r ibué que par les élèves 

eux-mêmes (2), recevaient-ils déjà du t résor public des 

honorai res , et Marc-Aurèle, en créant des chaires pu

bliques pour l 'é loquence et pour la philosophie, en 

avait peut-être fait au tan t pour le droit . De nouveaux 

ouvrages naissaient chaque jou r : c 'étaient des com

menta i res sur redit des p ré teurs ou des proconsuls 

(Ad edictum; ad edietum provinciale), des trai tés sur les 

fonctions des magis t ra ts (De officio prœfeclusurbi, pro-

consulis, e t c . ) , des livres é tendus sur l ' ensemble du 

droi t (Digesta, Pandectœ), ou enfin des abrégés , des 

leçons é lémenta i res (Insliluliones, Regulœ, Senlenliœ). 

Les jur i sconsul tes s 'élevaient aux dignités les plus 

éminen te s ; ils étaient conseillers du pr ince , consuls , 

préfets du pré to i re , préfets de la ville. Mais t o u t à c o u p , 

après Alexandre-Sévère, l eur série nous paraî t b rus 

quemen t i n t e r rompue , et pendant longtemps nous ne 

rencontrons dans l'histoire que le trouble militaire 
por té à son comble , des e m p e r e u r s de quelques mois 

faits et défaits tour à tour , des a rmées qui se bat tent 

sur divers points pour le t r i omphe de leurs candidats, 

t r en te p ré tendan ts à l ' empi re , qui dans le ̂ Mirant de 

quelques années apparaissen! el se d é i r u i s ^ B 
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A. de R. A . de J . - C . 

(988 — 235) . MAXIMIN (Julius Maximinus). 

(990 — 237). GORDIEN I e r et GORDIEN II (Gor-

dianus Ius et II). 
(Moins de deux mois après) . MAXIME etBALBIN 

(Maximus Pupienus et Balbinus). 

(991 — 238) . GORDIEN II I . 
(997 — 244). P H I L I P P E (Philippus Arahs). 

P H I L I P P E père , Auguste; P H I L I P P E fils, 
César. 

(1002 - 249). DÈCE (Decius). 

(1004 — 251) . GALLIUS HOSTILIEN et VOLU-
S1EN (Gallus Jlostilius et Volusius). 

(1006 — 253) . EMILIEN (JEmilianus). 

(Trois mois ap rès ) . VALERIEN P et GALIEN 
(Licinius Valerianuset Gallienus). 

LES MÊMES, et VALERIEN II César. 

Ce fut à cette époque que commencèren t à paraî t re 
les p r é t e n d a n t s , qui bientôt , au n o m b r e de t r e n t e , 
répandi rent les guerres civiles sur tous les points du 
royaume, et f inirent par s 'entre-tuer. 

A . d e R . A. de J . -C. 

(1013 — 260) . CALLIEN seul. 
(1021 — 268). CLAUDE II (M. Claudius). 

(1023—2/70) . AURÉLIEN (Aurelianus). 

(1028 - 2 7 5 ) . TACITE (Tacitus). 

(1029 — 276). FLORIANUS. 
(Trois mois après) . PROBUS. 
(1035—282). CARUS, CARINUSetNUMÉRIANUS. 
4 0 3 6 — 2 8 3 ) . CARIN et NUMÉRIEN seuls. 

Au milieu de cet te succession rapide de pr inces , les 

regards de l 'his torien doivent se por ter sur deux t a -
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bleaux généraux qui ne se placent sous a u c u n règne 

en par t icul ier , parce qu ' i ls se développent chaque 

j o u r ; ces tableaux sont : dans l ' in tér ieur , la propaga

tion de la rel igion chré t i enne , à l 'extér ieur les irrup

t ions des ba rba res . 

7 3 . P r o p a g a t i o n d u ch r i s t i an i sme . 

Dès le règne de Tibère , les apôtres , parcourant les 

provinces de l ' empire , avaient r épandu au tour d'eux 

la religion nouvelle qu ' i ls annonça ien t aux peuples. 

Cette morale p u r e , cette idée grande de la Divinité 

frappaient les e spr i t s , et couvraient de honte ou de 

ridicule les principes et les dieux du paganisme. 

Comme foi , le polythéisme, déjà abandonné par la 

philosophie et par les hautes classes de la société ro

maine , s'en allait de j ou r en jour . Il n 'existait plus que 

comme inst i tut ion, comme culte extér ieur , dans les 

habi tudes et les pra t iques de la vie publ ique et de la 

vie privée. La croyance des apôtres , qui venait appor

te r la plus grande révolution sociale, non par la force, 

mais par l 'espri t , par le sen t iment , appelait à elle les 

peti ts comme les grands , les faibles comme les forts, 

les pauvres comme les r iches . Le n o m b r e des person

nes qui s'y ral l iaient augmen ta r ap idemen t ; les égli

ses où elles se réunissa ient se mul t ip l i è ren t ; tout 

cont r ibuai t chez les par t icu l ie rs , dans l 'ordre privé, à 

propager la rel igion chré t i enne . En était-il de même 

dans le gouvernement? On n 'a pas assez considéré ce 

point sous le r appor t des lois pol i t iques. Jusqu'ici 

nous avons fait voir le droi t sacré de Rome fortement 

a t taché au droi t publ ic , et formant une part ie intime 

de ce droit . Les pontifes étaient des magistrats du 

peuple nommés dans les élections comme les autres 
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magis t ra ts , faisant in tervenir leurs fonctions clans les 

affaires majeures de l 'État ; la première puissance du 

droit public , l ' empereur , était aussi la première puis

sance du droit sacré , le souverain pontife. L 'uni té de 

lois religieuses n 'é ta i t pas moins essentielle au gou

vernement que l 'uni té de lois poli t iques, puisque ces 

lois se confondaient les unes avec les aut res . Cette 

unité avait toujours été produi te précisément par la 

pluralité des dieux. Une province nouvel lement ajou

tée à Rome avait-elle de nouvelles divinités, on les re 

cevait, on leur élevait des temples , on leur donnai t 

des prê t res , et le système religieux n 'é tai t pas t roublé 

un seul momen t : les dieux du paganisme étaient a c 

commodants . Mais lorsque pa ru t une religion qui , 

révélant l 'existence d 'un seul Dieu infini, ne pouvait 

être reçue sans anéant i r toutes les inst i tut ions a c 

tuelles, une religion qui donnai t des prê t res indépen

dants du choix des autori tés civiles, qui se séparait 

ent ièrement de la puissance publ ique , et qui disait ; 

«Mon empire n 'est pas de ce monde , mais d 'un au t re , > 

alors le droi t public se trouva a t taqué dans une de 

ses bases fondamentales. Les chefs du gouvernement 

du ren t songer à le défendre ou à le changer tota le

ment : ce fut le p remier part i qu ' i ls pr i rent . Quelque 

absurde que fût le polythéisme, l 'homme ne revient 

passi f ac i l ementdesese r reurs , sur tout lorsqu 'à ces e r 

reurs est a t taché le gouvernement d 'un grand empire . 

Comme empereurs et comme souverains pontifes, les 

princes voulurent a r r ê t e r une religion qui menaçai t 

le droi t de l 'État, et, pour accomplir leurs desseins, 

ils employèrent le moyen le plus vicieux, celui de la 

force et des c ruautés , que du reste leur caractère fé

roce inspirai t à la p lupar t d 'en t re eux. Les persécu-

20 
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dons de Néron, de Domit ien, de Verus et de Gallus, 

ne firent que des m a r t y r s : les chré t iens se mul t ipl iè

ren t au milieu des souffrances ; la religion se répandi t 

plus br i l lante et plus vénérée , et bientôt ces vastes 

provinces , sur tou te leur face, virent les habitants di

visés en deux classes dist inctes : les chrét iens et les 

païens. Une gue r re , une peste, un fléau quelconque 

frappaient-ils l ' empire , les païens ne manqua ien t pas 

de l ' a t t r ibuer aux innovat ions funestes des chrétiens, 

et ceux-ci de le rejeter sur l 'aveuglement et sur l 'ob

st inat ion des païens. 

Les jur isconsul tes , h o m m e s de la loi r égnan te et des 

ins t i tut ions , furent , dans la lu t te cont re le christia

nisme naissant , les auxiliaires des chefs du gouverne

men t , et souvent leurs minis t res comme dépositaires 

des pouvoirs publics . Leur philosophie, venue de la 

Grèce, natural isée à Rome, et cultivée par eux comme 

la mère de toutes les sciences, avait progressivement 

subst i tué au droi t civil qu i r i ta i re , droi t matérialiste, 

exclusivement p ropre aux seuls ci toyens, un droi t plus 

ra t ionnel et plus large, ouver t à tous les hommes ; 

mais ils l 'avaient fait à l 'aide de procédés ingénieux, 

en proc lamant le droit civil, et p renan t sa place, quand 

ils ne paraissaient que se m e t t r e à côté. Le christia

nisme fut pour eux un ennemi de l 'État et des institu

t ions , à repousser ; peu t - ê t r e un rival de leur science 

phi losophique, qu 'avec sa simplicité il venait détruire 

radicalement . Toutefois, il est permis de conjecturer 

que leur morale allait, m ê m e à leur insu , s 'éclairer aux 

lumières nouvelles de cet ennemi ; que l 'influence des 

doctr ines évangéliques péné t ra i t ind i rec tement leur 

propre philosophie ; et que , m ê m e lorsqu' i l était pro

scri t et persécuté , le chr is t ianisme agissait sur les pro-
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(1) Voir, sur ce point, le mémoire remarquable lu par M. T K O P L O N G 

à l'Académie des sciences mobiles et politiques : De (influence du 

christianisme sur le droit civil des Romains. Revue de législation 

et de jurisprudence de M. W O L O W S U I , tome 14, pages 163 el 341 . 

grès de la ju r i sp rudence et de la législation dans une 
voie plus large et plus douce pour l 'humani té (1). 

74 . Irruption des Barbares. 

Les Romains dans les forêts de la Germanie , par 

delà le Danube , chassant devant eux des peuplades 

sauvages et l ibres, avaient refoulé les hommes vers le 

nord. Une force de compression re tenai t des nat ions 

nombreuses accumulées en t re des limites froides et 

incul tes : mais la force d i m i n u a ; les armées romaines 

faiblirent; la bar r iè re se rompi t sur divers points , e t 

la réaction repoussa ces nat ions dans l 'empire . Sous 

Domitien, sous Adrien, sous Marc-Aurèle, sous Ga l -

lus, sous chaque empereu r , on vit lesRarbares s 'avan

cer sur les ter res romaines , puis r en t re r avec leur b u 

t in ; repara î t re plus nombreux , r en t r e r encore dans 

leurs forêts, et, chaque jou r enhardis davantage, a p 

porter dans leurs excursions nouvelles plus d 'audace , 

plus de force. Des empereu r s les éloignèrent avec de 

l 'argent : alors, at t i rés par l 'appât du gain et du pillage, 

les Scythes, les Goths, les Sarmates , les Alains, les 

Cat tes , les Quades, les Francs pa ru ren t à la suite les 

uns des au t res , et bientôt presque tous à la fois. C'é

tait ainsi qu ' i ls pré ludaient à ces i r rupt ions terribles 

qui devaient un jou r morceler l 'empire et l 'anéantir . 

Telle était au dehors et au dedans la situation c r i -

l ique de l 'État lorsque Dioclétien fut appelé à gou

verner. 
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A. deR. A. de J. C. 

(1037—284). DIOCLÉTIEN (Diocletianus). 
(1039—286). DIOCLÉTIEN et MAXIMIEN AA. 

(Maximianus Herculius). 
CONSTANCE et GALÈRE, Césars. 

Por té d 'une famille d'affranchis dans la classe des 

empereu r s , Dioclétien par son énergie dissipa les trou

bles , r emi t les légions sous la discipline, fit reculer les 

Bai bares , et rend i t que lque stabili té au t rône qu'il oc

cupa. 

C'est un des e m p e r e u r s les plus féconds en rescrits 

et en const i tu t ions sur des mat ières de législation, à 

en juge r par les extrai ts qui nous sont parvenus ; car 

nous en t rouvons , sous son nom, plus de mille deux 

cents , dans le Code de Jus t in ien . Ce qui signale le 

plus son r ègne dans l 'histoire du droi t , c'est le chan

gement final qu ' i l accompli t dans la p rocédure , en 

subs t i tuan t définitivement et généra lement la connais

sance ext raordinai re au système des instances organi

sées par formule . Dans l 'ordre pol i t ique, le partage 

de l ' empire et du gouvernement en t re deux Augustes 

et deux Césars, est l ' ins t i tut ion capitale à remarquer . 

7 5 . Décadence de la procédure formulaire ou de l'ordo judiciorum. — La 
procédure extraordinaire (judicia extraordinaria) devient le droit com
m u n . — Juges pèdanés (Judices pedanei). 

De m ê m e que la p rocédure formulaire ne s'est pas 

subst i tuée b r u s q u e m e n t et sans t ransi t ion au système 

des actions de la loi, mais que nous l 'avons vue p ré 

parée et amenée g radue l l ement (ci-dessus, p. 204) , de 

m ê m e en fut-il ainsi de la dispari t ion que subit , à son 

tou r , le système formulai re , et du r emplacement défi

nitif de ce système pa r la p rocédure ext raordinai re . 
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Le pr incipe de la cognitio extraordinaria, consistant 

en ce que le magis t ra t connaî t de l'affaire et la résout 

lu i -même, ce pr incipe était existant déjà dans le sys

tème des ac t ions de la loi et dans celui des formules. 

C'est l 'exercice le plus s imple , le moins ingénieux, le 

moins savant, du pouvoir judicia i re . Seulement dans 

les deux p remiers systèmes de la procédure romaine , 

et sur tout dans celui des formules, il n 'existait que 

comme exception. La procédure par formules, qui of

frait la séparation âajuset du judicium, la garantie du 

juge- juré choisi ou agréé par les part ies , et le règ le

ment formulaire de la mission de ce juge , cette p r o 

cédure était le droi t c o m m u n . Le magis t ra t ne con

naissait et ne s tatuai t lu i -même, que comme mesure 

extraordinaire (extra ordinern) : dans des cas où sa ju-
ris-diclio pouvait t e rmine r l'affaire ; dans des cas où il 

avait besoin de faire usage de son imperium; dans des 

cas où il n 'y avait pas d'action ouverte d 'après le droit 

civil ni d 'après redit , e t où l'on avait extraordinaire-

ment recours au pouvoir m ê m e du magis t ra t (cognilio 
extraordinaria, perseculio, et non pas actio). Mais, sous 

le rég ime impér ia l , où l 'omnipotence du prince s 'éta

blit de jou r en jou r , où sa volonté et ses décisions 

avaient une autor i té supér ieure , où les affaires évo

quées ou portées devant lui se mult ipl ia ient , où ses 

officiers, son préfet du pré toi re , ses l ieutenants , par

t ic ipaient , par délégation, aux pouvoirs du m a î t r e , 

l 'usage des cogniliones extraordinariœ se mult ipl ia con

sidérablement . Le pr ince ne jugeai t pas toujours lu i -

m ê m e ces affaires dans lesquelles il intervenai t extra-

ord ina i rement : il en déléguait souvent la connaissance, 

soit au sénat , soit à un officier, soit à un citoyen ; mais 

comme c'était sans emploi de formules, sans observa-
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( i ) « Placet nobis , Prtesides de Ins causis, in quibus, quod non ipsi 

possent cognoscere , anlehac pedáneos judices dabant, nol ionis suee 

examen adhibere : i la lamen, ut , si vel propter occupationes publicas, 

vel propter causarum mult i ludinem omnia hujusmodi negol ia non po

t ion de l 'ordre des procès (ordo judicioriim) ; et comme 

celui à qui la connaissance était renvoyée prononçait 

sans dist inction, en son office, du JUS et du judicium, 

il y avait toujours là une p rocédure extraordinaire 

(cognilio extraordinaria). 

Voilà ce qui avait été r épandu de plus en plus par 

l 'usage, avant môme les dispositions de Dioclétien sur 

ce point. D'un au t r e côté, déjà à cette époque on a 

perdu toute t race de ces listes annuel les de juges-jurés, 

de ces décuries dressées annue l l emen t au forum, au 

mil ieu du peuple , et affichées pub l iquement . Tout 

nous indique que ces ins t i tu t ions de la républ ique, 

conservées pendant que lque t emps sous l 'empire, 

é taient tombées en désué tude , et que le choix du juge 

n 'é ta i t plus renfermé dans les mômes l imites et ne se 

faisait plus selon les m ê m e s règles. 

Ce fut en cet état de choses que Dioclétien, par une 

const i tut ion que nous t rouvons insérée dans le Code 

de Jus t in ien (an de J . C. 294) , o rdonna aux prési

dents des provinces de connaî t re eux-mêmes de toutes 

les causes, m ê m e de celles pour lesquelles il était dans 

l 'usage auparavant de d o n n e r des juges . Cette règle, 

qui ne paraî t s 'appliquer , dans les t e rmes de la consti

tu t ion , qu 'aux provinces, se général isa pour tout l'em

pi re . Dioclétien réserve b ien aux prés idents le droit de 

donner aux part ies des juges infér ieurs , lorsque leurs 

occupations publ iques ou la mult ipl ic i té des causes 

les empêchen t d 'en connaî t re eux-mêmes ( 1 ) ; mais le 
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tuerint cognoscere, judiccs dandi habeant potestatera. » Coi>. 

Pedaneis judicibus, 2 const. Dioclet. et Maximian. 

renvoi devant ces juges ne se fait plus, selon le sys

tème formulaire , avec distinction du jus et du judi-
cium. avec règlement de leur mission au moyen d 'une 

formule : c'est un renvoi de la connaissance ent ière . 

La procédure par formules est complè tement tombée . 

Ce qui étai t l 'exception est devenu la règle : toutes 

les procédures sont extraordinaires . Le jus etlejudi-
cium, l'office de magis t ra t et celui de juge se confon

dent . Le n o m de judex; judiccs majores, est appl iqué 

au magis t ra t . 

Dès lors, le mo t action change une seconde fois 

complètement de sens ; et les exceptions, les in terdi ts , 

ces inst i tut ions de la procédure formulaire , perdent 

leur véritable caractère . — L'action n 'es t plus , n i , 

comme sous les actions de la loi, une forme d é t e r m i 

née et sacramentel le de p rocéder ; n i , comme sous le 

système formulaire , le droi t conféré par le magis t ra t 

de poursuivre devant un juge ce qui nous revient , ni 

la formule conférant et réglant ce droit . L'action n 'est 

plus que le droi t , résul tant de la législation môme, de 

s 'adresser d i rec tement à l 'autori té judiciaire compé

tente , pour la poursui te de ce qui nous est dû, de ce 

que nous r éc l amons ; ou bien, l 'acte m ê m e de cette 

poursui te . — Le mot exception, en réali té , n 'a plus 

de sens : ce n 'est plus une restr ic t ion mise par le ma

gistrat au pouvoir de condamner conféré au juge : 

c'est un moyen de défense que le défendeur fait valoir 

de son chef devant le t r ibuna l . — Les in terd i t s , véri

tab lement , n 'existent plus. Dans les cas où ils aura ien t 

été accordés par le p ré teur , on a d i rec tement une a c -
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( 1 ) Ainsi , par souvenir, et comme moyeu de transition d'un système 

à l'autre, l'usage se maintint quelque temps de demander, lors de la 

dénonciation au greffe, la formule d'action (impetratio actionis), quoi-

' reût pas renvoi devant un juge . Cet usage fut abrogé par Théo-

Walentinien. C O D . T H E O D . , 2 , 3 , \ , et C O D . J U S T . , 2 , 5 8 , 2 const. 

et Valent. 

t ion devant l 'autori té judicia i re compétente . — Ce

pendant , la dest ruct ion, dans la forme, ne paraî t pas 

aussi radicale. De m ê m e que la procédure formulaire 

a été ra t tachée à quelques vestiges ou imitat ions de 

la p rocédure des actions de la loi, de m ê m e la procé

dure ext raordinai re conserve, du moins nominale

m e n t , plusieurs vestiges du système auquel elle se 

subst i tue ( 1 ) . Les noms res tent , mais en désharmonie 

avec les inst i tut ions, qui sont radica lement changées. 

Nous t rouvons dans la const i tut ion de Dioclétien, 

indiqués , comme inst i tut ion déjà existante et en pra

t ique, les juges pédanés (judices pedanei), qui viennent 

se ranger , d 'une maniè re de plus en plus ostensible, 

sous le Bas-Empire , dans les rangs secondaires des 

autori tés judicia i res . Quelle que soit l 'étymologie que 

l 'on donne à cette qualification de pedanei, elle indi

que bien cer ta inement des juges inférieurs. C'étaient 

eux que , déjà, les magis t ra ts donna ien t aux part ies, 

comme juges , avant la const i tut ion de Dioclétien; 

c'est à eux que Dioclétien pe rme t encore de renvoyer 

la cause quand la mult ipl ici té des affaires l 'exigera. 

Mais qu 'é ta i t -ce que ces judices pedanei? Étaient-ils 

de simples ci toyens, nommés juges dans chaque cause 

et pour la cause seulement ; ou, en d 'aut res termes, 

les successeurs des anciens judices selecti, ceux qui ont 

pris leur place quand l 'usage des listes et des décu

ries dressées annue l lement a été abandonné? ou bien, 
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faut-il voir en eux, tout s implement , selon les con

jec tures de M. Z immern , les magistrats inférieurs des 

localités, ou magis t ra ts munic ipaux, auxquels les m a 

gistrats impér iaux pu ren t renvoyer le j ugemen t des 

causes de peu d ' impor tance? ou, enfin, étaient-ce des 

juges pe rmanen t s et de degré inférieur, inst i tués dans 

le ressort de chaque magis t ra ture supér ieure? Toutes 

ces opinions ont été émises, et , si l 'on s'en t ient aux 

premiers t emps où figure l 'expression de judices peda-
nei, il faut avouer que le champ est ouvert aux con

jectures , mais aussi aux incer t i tudes sur le sens à 

donner à cette expression. 

Ce qui nous paraî t incontes tab le , c'est que l ' insti

tution des judices pedanei a subi e l le-même des vicis

situdes dans le cours du régime impérial , et que vou

loir la juger comme étant la m ê m e à toutes les époques, 

c'est s'exposer à de graves méprises . Dans le système 

antér ieur à la const i tut ion de Dioclét ien, à l 'époque 

où la procédure formulaire existait encore , il est per

mis de ne voir dans les juges pédanés que les succes

seurs des anciens judices selecti, c 'est-à-dire des ci

toyens donnés pour juges dans chaque cause , selon 

des règles quelconques d 'apti tude ; ou mieux encore, 

de n 'y voir que les magis t ra ts munic ipaux, auxquels 

les magis t ra ts impér iaux renvoyaient la connaissance 

des affaires min imes ; mais cer ta inement , après la gé

néralisation de la procédure extraordinaire , ils appa

raissent avec un caractère pe rmanen t et spécial , d is

t inct de celui des magistrats munic ipaux des diverses 

localités. Ainsi, ce sont des juges destinés à connaî t re 

des affaires de peu d ' impor t ance , que l ' empereur 

Jul ien donne aux présidents le droit de cons igner 

dans leur r e s s o r t : « Pedaneos judices, lux- est qui ne-

Source : BIU Cujas



314 HISTOIRE DE LA LÉGISLATION ROMAINE. 

(1) C o c , 5 , 5 , de Peduneis judicibus, S c o n s t . Julián. — Voir aussi 

la constitulion 4 de Dioclél ien. 

( 2 ) N O V E L L . LXXX1I, de Judicibus, cap. \ . — Et aussi la préface, 

où l'on voit que Zenon avait n o m m é , dans sa constitution même , le 

personnel des juges pédanés. 

( 3 ) Ibidem, cap. I , 2 , 3 , 4 , 5 , etc . — C'est dans le chapitre I que 

certains avocats, personnel lement dénommés , sont qualifiés « peda

na judices tui fori », ceci s'adresse au préfet du prétoire; et un autre, 

« pedaneum judicem Prsetorii gloriosissimi magistri sacrorum of-

ficiorum ». 

( I ) C O D . , I l i , I , de Judiáis, 16 const. Justinian. « Apertissimi juris 

est, licere litigatoribus judices delégalos , an lequam lis inchoetur, re

cusare : cum etiam ex generalibus formis sublimissimœ tuœ sedis sta-

tutum sit , necessitatem imponi, judice recusato, parlibus ad eligendos 

^J^JJJ^ V E N ' R C ' A U ^' E N T ' A E O M M S U A JU R A P r o P o n e r e - 8 

(plia hiimiliora disceptant, constituehâi damas prœsidi-
bus poteslatem (1). » Ainsi, une const i tut ion de Zenon 
les a t tache , en un cer ta in n o m b r e , à chaque prétoire : 
« Zenonis constilutio (pue luiicuique prœlorio ccrios défi- ' 
nivit judices (2) . » Ainsi J u s t i n i e n , du moins en ce 
qui concerne Constant inople , les organise de nouveau, 
les forme en collège pe rmanen t , l imite leur juridiction 
à la somme de trois cents solides, et les n o m m e lu i -
m ê m e , comme nous le voyons par une constitution 
de lu i , où nous pouvons l ire plusieurs nominations 
pareilles (3) . Tout nous les signale donc , au temps du 
Bas-Empire , comme des juges inférieurs revêtus d'un 
caractère pe rmanen t et spécial, sur lesquels le magis
t ra t peut se décharger de la connaissance des affaires 
de peu d ' impor t ance , en les donnan t individuelle
m e n t pour juges aux part ies ; et que celles-ci, du reste, 
conservent toujours le droi t de récuser pour s'en r e 
me t t r e à des arbi t res choisis par elles (&). 
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76. Divis ion d u g o u v e r n e m e n t impér ia l . — Deux A u g u s t e s et deux 
Césars 

Avant Dioclétien on avait vu quelquefois dans l ' em

pire plusieurs p r i n c e s , des Augustes et des Césars ; 

Dioclétien, s ' emparan t de cet usage et le régular isant , 

le t ransforma en un sys t ème , et composa le gouver

nement de qua t re chefs : deux empereurs égaux en 

puissance avec le t i t re àWugustes ; deux empereurs 

subordonnés aux p remiers , leurs l ieutenants pour ainsi 

dire et leurs successeurs présomptifs, por tant le t i t re 

de Césars. Ces qua t re chefs, distr ibués dans les p r o 

vinces, à la tê te des a rmées , devaient, appuyés les 

uns sur les au t res , former un corps polit ique plein de 

vigueur, à l 'abri des secousses et des mut iner ies m i 

litaires. Ce système était sage sous un certain r appor t ; 

il eû t rempl i en t iè rement son bu t si quat re empereurs 

avaient pu s 'unir et ne faire qu ' un seul gouvernement ; 

mais ils se divisèrent : on vit quat re cours différentes 

dans l ' empire . Si d 'un côté l ' indiscipline et le soulè

vement des soldats d i spa ru ren t , de l 'autre la rivalité 

des Augustes, l 'ambit ion des Césars survinrent , et les 

guerres in tes t ines , changeant de cause , n ' en existè

ren t pas moins . Dioclétien avait choisi pour son col

lègue Maximien, pât re de na issance , officier de son 

a rmée , et pour Césars Constance-Chlore et Galère. 

Un an après , les deux Augustes abdiquèrent tous deux 

leur puissance, et les deux Césars , p renan t leur place, 

r eçu ren t les droi ts et les t i t res d'Augustes. 

A . d e R . A. de J. C . 

( !058 — 305) . CONSTANCE-CHLORE et GA

LÈRE, AA. (Constantius Chlorus et Galerius 

Maximianus). 

SÉVÈRE et MAXIMIN, Césars. 
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RÉSUMÉ SUR L'ÉPOQUE QUI PRÉCÈDE. 

SITUATION EXTÉRIEURE DE L ' E M P I R E . 

Rome ne comptai t d 'abord que des c i toyens; bientôt 

au dehors se formèrent ses co lonies , puis ses alliés, 

ses sujets; enfin, colons, alliés, sujets , tous furent 

englobés ; tous depuis la const i tut ion de Caracalla 

sont c i toyens; il suffit pour avoir ce t i t re d 'ê t re né 

libre en t re les bornes de l 'État. Ces bornes sont pres

que celles du monde connu ; ce qui étai t frontière est 

devenu point cent ra l , et ce qui se ra t tachai t à la posi

tion extér ieure de la républ ique se rappor te aujour

d 'hui à la si tuation in té r i eure de l ' empi re . 

Cependant vers le Nord, par delà cette ligne qu 'on 

n ' a point dépassée , dans ces te r res qu 'on n 'a point 

explorées, se t rouvent des peuples n o m b r e u x : c'est à 

eux qu 'appar t i en t le t i t re d 'é t rangers ou plutôt de 

Barbares . Ces Barba res , d 'abord i n c o n n u s , puis in

commodes , ma in tenan t r edou tab les , fondent sur les 

frontières, font plier les a rmées , a u g m e n t e n t le nom

b r e , la du rée , l 'é tendue de leurs i r rup t ions , et de loin 

p répa ren t la ru ine de l ' empire . 

Nous voici arr ivés au m o m e n t où la m o r t de Con

stance-Chlore laissa para î t re sur la scène polit ique son 

fils Cons tant in , dest iné à rempl i r un si grand rôle. 

Avant de peindre tous les changements apportés par 

cet empereu r , je tons u n regard sur le passé, et voyons 

le point où sont parvenues toutes les inst i tut ions de

puis la dispari t ion de la républ ique . 

Source : BIU Cujas



TROISIÈME ÉPOQUE : LES EMPEREURS. 317 

DROIT PUBLIC. 

Le peuple , les plébéiens, les chevaliers ne sont plus 
r ien dans la ba lance de l 'État. Le s imulacre de pu is 
sance que leur avait laissé Auguste s'est effacé. L 'a r 
mée , le s é n a t , l ' empereur , voilà les corps poli t i 
ques. 

L 'a rmée ne t ient ses droi ts que de sa force. Veut-

on réformer son indiscipline, la priver des distr ibut ions 

d ' a rgen t , t r ibu t qu 'el le a imposé aux p r inces , elle se 

m u t i n e , massacre l ' e m p e r e u r , et me t à sa place un 

homme , quelquefois le p remier venu , sauf à le r e n 

verser à son tou r s'il déplaît encore . « Ce qu 'on a p -

« pelait l 'empire romain dans ce siècle-là, dit Montes-

« quien , é tai t une espèce de républ ique i r r égu l i è r e , 

« telle à peu près que l 'aristocratie d 'Alger, où la 

« mi l i ce , qui a la puissance souveraine , fait et défait 

« un m a g i s t r a t , qu 'on appelle le Dey. » Cependant 

les réformes de Dioclétien, l 'épuisement des trésors 

privés, peu t -ê t re aussi le dégoût de pareilles révolu

tions , ont enfin mis un t e rme à ces soulèvements , et 

l 'armée, au point où nous sommes parvenus , est ren

t rée presque en t iè rement dans la l imite de ses a t t r i 

but ions. 

Le sénat se compose des membres désignés par l 'em

pereur , et r éc ip roquement c'est le sénat qui doit d é 

cerner l ' empire . Dépouillé de son ancienne splendeur, 

il n 'est plus q u ' u n in s t rumen t qui obéit soit aux r é 

voltes des soldats, soit aux volontés du chef; il ne 

conserve du pouvoir administrat if et du pouvoir judi

ciaire que ce qu 'on veut bien lui en laisser. S'il r eprend 

son indépendance c'est un seul m o m e n t , à la fin de 

chaque règne , pour classer au rang des dieux Tempe-
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r e u r m o r t ou pour flétrir sa mémoi re ; pour lui dres

ser des statues ou pour abat t re celles que de son 

vivant il lui avait élevées : encore ces j ugemen t s der

niers ne sont-i ls pas libres lorsque la gloire ou la 

honte du pr ince qui vient de m o u r i r n 'es t pas indif

férente à celui qui va lui succéder . 

L ' empereur doit ê t re n o m m é par le sénat . Souvent 

la qual i té de fils na tu re l ou adoptif du dern ie r prince, 

des liens de paren té moins r a p p r o c h é s , à défaut l'in

tr igue , r a r emen t le mér i t e , d i r igent le choix ; mais 

toujours le sénatus-consulle est p réparé pour celui 

qui s 'avance sur Rome, proclamé par une armée vic

torieuse. Quelquefois deux e m p e r e u r s ont régné 

ensemble. Aujourd 'hui le système de Dioclétien amène 

d ' impor tan t s résul ta ts : l 'existence de deux Augustes 

égaux en pouvoir condui t à la division réelle de l 'em

pire , et la nominat ion que font ces Augustes de deux 

Césars , leurs délégués actuels , leurs hér i t iers futurs, 

p répare pour le t rône une succession toujours réglée 

d ' avance , si toutefois l ' amb i t ion , la rivalité des Au

gustes et des Césars ne v iennent pas t roubler cet ordre 

et a l lumer les guerres civiles. 

^ Les anciennes magis t ra tu res ont disparu ou sont 

frappées de nul l i té . Les consu l s , les proconsuls , les 

p ré t eu r s qui res tent encore , ont perdu la plus grande 

par t ie de leur puissance et toute leur suprémat ie . Des 

débr is de ces mag i s t r a tu res républ icaines se sont for

mées les magis t ra tu res impér ia les . Le pr ince appa

raî t e n t o u r é d 'une foule de digni ta i res , que sa faveur 

seule élève, dont les fonctions d u r e n t au tan t qu'il le 

veut b i en ; le préfet du pré to i re , min is t re unissant 

encore le pouvoir mil i ta i re au pouvoir civil ; le préfet 

de la ville chargé des fonctions des anciens édiles et 
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(1) Le dernier sénalus-consultc que nous connaissions date du règne 

d'Alexandre Sévère. 

d'une grande part ie de la jur idic t ion cr iminel le ; le 

préfet des gardes de n u i t , les l ieutenants , les p r o c u 

reurs de César, en un mot tous les officiers créés par 

Auguste; car ce pr ince , sans qu 'on s'en doutât , avait 

tout fait pour le pouvoir absolu ; il ne restai t plus qu 'à 

développer les germes qu ' i l avait posés. 

Les pr incipaux m a g i s t r a t s , tels que les préfets du 

prétoire, les préfets de la ville, les présidents des pro

vinces, se font assister par plusieurs personnes qu' i ls 

choisissent, et qui reçoivent des honora i res publics : 

ces personnes por ten t le nom d'assesseurs (adsessores) ; 
elles p rennen t connaissance des diverses affaires, les 

p r é p a r e n t , réd igent les éd i t s , les déc re t s , les le t t res , 

en un mot tous les actes qui doivent émaner du m a 

gistrat ; ce dern ie r quelquefois même leur délègue son 

autori té . 

Tous les pouvoirs rés ident dans les mains des e m 

pereurs , qui n ' en confient à d 'aut res mains que la par

tie qu ' i ls veulent . 

Pouvoir législatif. Dès les p remières années de l ' em

pire les lois, les plébiscites ont cessé; plus ta rd les sé-

natus-consul tes (1); au jourd 'hui une seule source du 

droit existe, la volonté des princes. Quant aux édits 

des magis t ra t s , ils se ra t tachent plus à l ' admin is t ra 

tion qu ' à la législation. 

Pouvoir exécutif et pouvoir électoral. Si le sénat y 

concourt encore , ce n 'est que faiblement, dans la d é 

signation ou la confirmation du choix de l ' empereur , 

dans l 'élection de certains magis t ra ts et dans les af

faires sur lesquelles on le consulte ; quelques princes 
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ont formé au tour d 'eux une espèce de conseil d'État, 

n o m m é consistoriùm, qui ser t à les aider dans l 'admi

nistrat ion générale de l ' empire . 

Pouvoir judiciaire. L ' empereur , le sénat , les p ré 

teurs , les consuls, les préfets de la ville, ceux du pré

toire , les magis t ra ts locaux de chaque cité, les juges 

pédanés sont les autor i tés judicia i res . Le collège des 

cen tumvi rs , qui est allé en décl inant , para î t toucher 

à sa fin ; les listes annuel les des juges- ju rés sont tom

bées en désué tude . Le pr ince s'est en touré aussi d'un 

conseil, n o m m é auditorium, auquel il r eme t l'examen 

des affaires ou des quest ions impor tan tes qu'il veut 

j uge r ou résoudre l u i - m ê m e . 

Affaires criminelles. Aux plébiscites rendus sous la 

r épub l ique contre certains cr imes il faut jo indre des 

sénatus-consul tes et des const i tut ions qu i frappent 

d 'une peine les faits désignés sous le nom de crimes 

ext raordinai res [extraordinariacrimina). Dans bien des 

cas, on s 'écarte des formes criminelles de la républ i 

que , quoiqu 'e l les soient encore les formes ordinaires. 

Ainsi l ' empereur fort souvent prononce lui-même par 

u n décret ; le préfet de la ville, conjointement avec le 

consul , juge la p lupar t des cr imes extraordinaires ; le 

sénat est investi de la connaissance de quelques accu

sat ions : par exemple , de celles de lèse-majesté. 

Affaires civiles. Dix-hui t p ré teu r s à Rome président 

aux diverses b ranches de la jur id ic t ion ; dans les p r o 

vinces, le rector ou prés ident (prœses) de chaque p ro 

v ince ; le vicarius ou au t re l ieutenant délégué du p r é 

fet ; au -dessus , le préfet du pré to i re jugean t sur l'appel 

comme représen tan t l ' empereur (vicesacra); et, pour 

r ecou r s souverain, l ' empereur l u i - m ê m e . A la fin de 

l 'époque où nous sommes parvenus , le système de la 
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procédure formulaire , de plus en plus res t re in t par 

l 'extension de la procédure extraordinaire , est définiti

vement abandonné . Toutes les procédures sont extraor

dinaires . On ne sépare plus le jus et \ejudicium, l'office 

du judcx et celui du magistral. Seulement , le magistrat 

supérieur ou judcx major peut , dans le cas de multipli

cité des affaires, se décharger sur un juge p é d a n é d e 

la connaissance des causes de peu d ' importance . Le 

prince, par un rescr i t , indique quelquefois au juge la 

décision qu ' i l faut p rendre ; quelquefois, par un dé 

cret, il vide lu i -môme la contestat ion. 

Les causes sont ma in tenan t plaidées devant le juge 

par des jur isconsul tes qui en font leur profession, et 

qui por ten t le nom d'advocats (advocati). 

L'empereur a sous sa puissance toutes les provinces ; 

cependant les unes sont considérées comme appar te 

nant plus spécialement au peup le , les aut res comme 

appar tenant à César. Les premières sont adminis t rées 

par des sénateurs-proconsuls , les secondes par les lieu

tenants de l ' empereur . Du reste , depuis Dioclét ien, 

l'existence des Augustes et des Césars a amené ent re 

ces chefs le partage de ces différentes provinces. 

Chaque ville impor tan te possède une espèce de con

seil munic ipa l , appelé curie (curia); on y trai te de la 

nomination aux diverses magis t ra tures et des affaires 

particulières de la ville. Les habi tants destinés à four

nir les membres de ce conseil forment un ordre 

spécial; on les n o m m e cu r i aux , soumis à la cu r i e 

(curialcs, curiœ subjecli). C'est la naissance (curialis 
origo) qui les range dans cet ordre ; les enfants issus 

de pères cujmux p rennen t eux-mêmes cette qual i té . 

Les c i t o y e ^ ^ c h e s pe inent aussi se taire agréer par 

la curie , ^ u x ou leurs enfants, et en t re r ainsi dans la 
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( 1 ) C O D . , 1 0 , 3 1 , de Decurionibus et fdiis eorum. 

classe des cur iaux. C'est dans cette classe que l'on 

choisit les décur ions (decuriones ) , c 'es t -à-di re les 

m e m b r e s qui composent la cur ie . Ceux qu 'on y a p 

pelle ne peuvent refuser ; s'ils chercha ien t à se sous

t ra i re à leurs devoirs, soit en voyageant dans d'autres 

vil les, soit en passant dans les a rmées , soit en se ca

chant à la campagne , la cur ie les réc lamera i t et les 

contra indra i t à revenir . Voilà d 'où leur vient ce nom 

de curiœ subjecti, qui indique une sorte de sujétion ; 

mais lorsque l 'ordre des cur iaux de la cité est nom

breux, on doit avoir soin, en dressant la liste des dé

cur ions (in albo decurionum describendo), de faire 

tomber ces fonctions a l t e rna t ivement sur chacune des 

personnes qui y sont soumises. Plus le t i t re de cu-

rial avait en t ra îné d'obligations et de responsabilités 

onéreuses , su r tou t pour le payement et pour la ren

trée intégrale de l ' impôt dû par la local i té , plus le 

gouvernement impérial avait cherché à l 'environner 

de considérat ion et de privilèges apparen ts . Ainsi, les 

cur iaux forment le p remie r o rdre de la ville ; on ne 

prononce pas cont re eux les mêmes peines que contre 

les p lébé iens ; enfin c'est dans leur r a n g que l'on 

choisit les pr incipaux magis t ra ts de la ci té . A la tête 

de ces magis t ra ts se t rouvent ord ina i rement les 

duumvi r s , dont l 'autor i té n 'est qu 'annue l le , qui diri

gent les affaires de la cité et prés ident la curie (1). 

Telle est l ' adminis t ra t ion munic ipale qui s'est géné

ralisée pour les diverses villes de l 'empire . Elle est 

calquée sur celle de l 'ancienne Rome ; aussi n'est-il 

pas difficile de reconnaî t re dans la cur ie une espèce 

de sénat , dans les décur ions les séna teurs , dans les eu-
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r iaux les pa t r i c iens , dans les duumvirs les deux con

suls. Mais sous le coup des misères , de l 'avidité fiscale 

et de l 'oppression du Bas-Empire , la condition des 

décur ions et des cur iaux, la responsabili té dont ils 

étaient chargés pour les actes les uns des autres et 

pour toute la localité en fait d ' impôt , devinrent si i n 

tolérables , que la curie fut traitée comme une sorte 

de servitude, qu 'on chercha par tous les moyens pos

sibles à s'y soustra i re , et que les charges ou les situa

tions sociales qui en l ibéraient ou qui en dispensaient 

furent considérées comme un affranchissement. 

DROIT SACRÉ. 

Le paganisme est encore la religion que le droit 

public reconnaî t ; l ' empereur en est le souverain pon

tife. Aux divinités adorées des Bomains le sénat ajoute 

les pr inces qu ' i l déifie : ces princes p rennen t le nom 

de divins (divinï) ; nouveaux d ieux , ils reçoivent des 

temples et des p rê t r e s . 

Cependant , le chris t ianisme s'étend et t r i omphe ; 

les lois polit iques le me t t en t au rang des cr imes, les 

sujets l ' embrassent avec a r d e u r ; le polythéisme tou 

che enfin au momen t où il doit perdre jusqu 'à la, p ro

tection légale qui fait dans cet instant toute sa force. 

DROIT P R I V É . 

Nous venons de t raverser l'âge le plus bri l lant de la 

jur i sprudence . Pendan t une longue suite d 'années ont 

paru, comme s'ils naissaient les uns des au t r e s , tous 

ces jur isconsul tes i l lustres dont les écrits nombreux , 

ouvrages t ransmis par fragments jusqu ' à nous , passent 

encore chez les divers peuples pour la raison écrite. 
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La révolution commencée à la fin de la période précé

dente , s'est en t i è remen t développée pendant celle-ci. 

Le droi t primitif, laconique, rude et sauvage, a été la 

base sur laquelle on a élevé une science vaste, ra t ta 

chée à l 'équité na ture l le , et p ropre à la civilisation 

c o m m u n e des hommes . Comment se fait-il que ce 

soit sous les e m p e r e u r s , lorsque la l iberté disparais

sai t , que tan t de génies supér ieurs a ient si bien dé

veloppé les lois civiles? Serait-ce parce que , dans une 

républ ique , la vie publ ique é tant la vie de chaque ci

toyen, les droits polit iques é tant les p remiers de tous 

les droi ts , c'est sur eux que por ten t pr incipalement 

les actions et les écri ts : tandis que dans un empire , 

les sujets n 'ayant qu ' une vie privée, les droi ts publics 

é tant n u l s , les jur isconsul tes por tent toute leur 

science sur les droi ts privés, qui deviennent d 'autant 

plus précieux qu' i ls sont les seuls que l'on ait encore? 

Comment se fait-il aussi que ce soit sous les empe

reu r s , lorsque les nat ions s 'accommodaient au pou

voir absolu, lorsque le droi t public se corrompai t , que 

le droi t civil se soit é tendu , adouci en se rapprochant 

de ces règles naturel les d 'équi té qui existent entre 

tous les h o m m e s ? Serai t-ce parce q u ' u n e républ ique, 

forte de son organisat ion, séparée de toutes les nations, 

se donne des lois propres à elle seule , cour tes , em

preintes de l 'énergie républ ica ine , contra i res souvent 

aux lois de la na tu re , car chaque individu n 'y est pas 

h o m m e , il y est c i toyen; tandis q u ' u n empire vaste, 

tel que l 'empire romain , composé de nat ions diverses, 

ne renfe rmant en réali té plus de ci toyens, mais seule

m e n t des h o m m e s , doit recevoir des règles générales 

communes à tout le genre h u m a i n , plus nombreuses 

et plus rapprochées du droi t na tu re l? Quelle qu 'en 
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( 1 ) C O D . 4 , 4 3 , de Patr. quifil., 1 consl. Dioclet. 

soit la cause, le changement s'est opé ré ; mais ce n'est 

point su r u n e base nouvelle qu 'on a posé le nouveau 

droit , c'est sur l 'ancienne base. On n 'a point refait les 

lois ; rjn a voulu les corr iger en les conservant : les 

principes fondamentaux des XII Tables e t du droi t 

civil sont toujours proc lamés ; la contradict ion qui 

règne en t re ces souvenirs des vieilles inst i tut ions et 

la réali té des inst i tut ions modernes forme toujours le 

caractère principal du droit romain . 

Sur les personnes. Les affranchis se divisent en trois 

classes : affanchis citoyens , affranchis latins juniens, 
affranchis déditices : les seconds sont assimilés aux 

anciens colons latins, dont ils ont les droits ; les de r 

niers aux peuples qui se livrent à discrétion. La pu i s 

sance sur les esclaves est modérée ; le droit de mor t a 

été re t i ré au maî t re : l 'esclave auquel on fait subir de 

mauvais t ra i t ements peut se plaindre au magistrat . 

La puissance paternel le est toujours plus adoucie; le 

père ne peut plus , en règle générale, ni vendre , ni don

ner , ni livrer en gage ses enfants (1). Le fils commence 

à avoir ma in tenan t une personnali té à lui, à ê t re con

sidéré comme un êt re susceptible d'avoir des droits qui 

lui soient propres . Il est seul en t iè rement propriétaire 

de son pécule cas t rans (caslrensepcculium), c 'est-à-dire 

des biens acquis à l ' a rmée. La puissance mari ta le 

n 'existe presque p lus ; l 'usage n 'est plus un moyen de 

l ' acquér i r ; la coemption est un moyen r a r e ; la confar-

réat ion n 'est prat iquée que par les pontifes. La parenté 

naturel le produi t toujours plus d'effets aux yeux du 

p r é t e u r ; la tutelle perpétuel le des femmes sous leurs 

agnats a cessé ; la gentilité n'existe plus. Depuis Au-
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(!) D i e , i l , 1 , 1 5 fr. Nerat. 

guste, une différence bien grande est établie en t r e les 

célibataires et les m a r i é s , en t re ceux qu i ont des en 

fants et ceux qui n ' en ont point ; cette différence en

t ra îne pour ces personnes des inégalités notables de 

droi t , su r tou t pour la faculté de recevoir par testament. 

Sur les choses et sur la propriété. On dist ingue tou

jours les choses mancipii^des choses nec mancipihjes 
immeubles situés en Italie de ceux qui sont dans les 

provinces : la mancipat ion est par conséquent toujours 

en usage. Le droi t de propr ié té se dépouille de ses 

anciennes appellations quir i ta i res ; il commence à 

p rendre le nom plus général , plus philosophique de 

proprietas, qui désigne que la chose nous est appro

priée (1). Ainsi la philologie, dans les trois noms suc

cessifs qui lui ont été donnés , re t rouve l 'histoire même 

des vicissitudes et des t ransformations de la société 

romaine . Mancipium, dans les t emps primit ifs , de 

manucapere, lorsque la guer re , la lance, sont le moyen 

d 'acquér i r par excellence. Dominium, p lus ta rd : c'est 

la maison (domus) qui est p ropr ié ta i re , toutes les in

dividualités s 'absorbent dans la personne du chef. En

fin, proprietas : la personnal i té de chacun , m ê m e des 

fils de famille, est const i tuée ; ils on t une proprié té à 

eux ; ce n 'es t plus la maison seu lement , c 'est chaque 

individu qui peut ê t re propr ié ta i re . 

Sur les testaments. Le père de famille n 'es t plus le 

seul qui puisse t e s t e r ; le fils de famille le peut aussi 

sur le pécule cas t rans . Pour pouvoir sans restr ict ion 

ê t re inst i tué hér i t ie r ou recuei l l i r des legs, il faut ne 

pas ê t re dans la classe des cél ibataires , et , de plus, 

avoir le jus liberorum, c'est-cà-dire le droi t de ceux qui 
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( 1 ) Le scnalus-consulte T E R T U L L I A N U M , rendu sous Antonin le 

Pieux, et le sénatus-consulte O R P I I I T I A N U M , sous Marc-Aurèle, le pre 

mier pour les droits de succession de la mère, le second pour ceux des 

enfants. 

ont des enfants. Les formes civiles du tes tament con

sistent encore , en droi t civil, dans la mancipat ion de 

l 'hérédi té ; mais le p ré teur a in t rodui t une au t re forme 

dans laquelle il a suppr imé la mancipat ion. Les mi l i 

taires en campagne sont, du res te , dispensés de toute 

formalité. Les codicilles sont valables, et dans ces ac 

tes, qui ne demanden t aucune solennité, l 'on peut in

sérer des legs et des fidéicommis, que l 'héri t ier sera 

obligé de délivrer. 

Sur les successions. La législation tend chaque jou r 

à accorder des droi ts de succession aux parents na tu 

rels : en ver tu de deux sénatus-consultes (1), les e n 

fants succèdent à leur mère ; la mère , dans certains cas, 

succède à ses enfants. Le p ré teur , pour corriger ou 

pour aider le droit civil, ou pour y suppléer , cont inue 

de donner la possession des biens. 

Sur les contrats et les actions. La théorie des quat re 

contrats du droit des gens, obligatoires par le seul 

consentement , s'est de plus en plus développée et a 

reçu tout son complément . Le nombre des pactes ou 

simples convent ions, reconnues comme obligatoires 

par le droi t impérial ou par le droit pré tor ien , s'est 

augmenté . Cependant ces pactes , bien qu'obligatoires, 

ne sont pas honorés du t i t re de cont ra ts , réservé à 

ceux de l 'ancien droi t civil. Les anciennes actions de 

la loi se sont toujours plus éloignées des nouvelles 

m œ u r s ; la p rocédure par formules qui les a r empla 

cées, vient e l le-même, à la fin de l 'époque examinée 
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ici , de tomber définit ivement, et de céder la place à 

la procédure ext raordinai re . 

MOEURS ET COUTUMES. 

Si, du tableau qu'offrent les m œ u r s au milieu de la 

républ ique , lorsque chaque citoyen respire au dedans 

la l iberté, au dehors la dominat ion , on passait tout à 

coup au tableau qu'el les présentent ac tuel lement , quel 

contras te ne trouverai t-on pas? Mais c'est par degrés 

que nous sommes parvenus ici, les événements de 

chaque jou r nous ont préparés à des changements que 

nous t rouvons na ture ls , et nous avons besoin de nous 

t ranspor te r en a r r i è r e , de voir ce que Rome fut autre

fois pour juge r combien elle est différente aujourd 'hui . 

Accoutumés sous Auguste au c o m m a n d e m e n t d'un 

seul h o m m e , dépouillés bientôt de leurs droi ts politi

ques , de leurs anciens magis t ra ts , baissant la tête sous 

le sceptre des empereu r s , sous le glaive des soldats, 

assimilés à tous les sujets qui peuplent l ' empire , les 

Romains ne savent m ê m e plus se souvenir que jadis 

ils on t été l ibres ; à la susceptibil i té , à l 'agitation r é 

publicaines, ont succédé l ' ambi t ion , l 'adulation de 

cour. On cherche le sour i re du ma î t r e , on demande 

des faveurs, on implore une grâce, on a t tend le rescrit 

qu i doit les appo r t e r ; les jur isconsul tes eux-mêmes , 

si jus tes , si l ibres dans le droi t pr ivé, laissent leur sa

voir, leur indépendance lorsqu' i l s 'agit du droi t public, 

et r eme t t en t dans les mains d 'un seul la toute-puis

sance. Les dissensions religieuses se r épanden t dans 

l 'État , et en t r a înen t avec elles l 'a igreur , les haines , les 

persécut ions . 
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§ II. DEPUIS CONSTANTIN JUSQU'A JUSTINIEN. 

Le système de Dioclétien ne tarda guère à por ter ses 

fruits: les soulèvements désordonnés des soldats dispa

ru ren t ; les guerres plus régul ières des Augustes et des 

Césars s 'a l lumèrent . Dioclétien, du fond de sa re t ra i te , 

put encore voir l ' incendie et ses ravages ; il pu t voir 

son vieux collègue Maximien repara î t re sur la scène 

avec Maxence, son fils. Tous deux revêtent la pourpre 

impériale. Les deux Augustes Sévère et Galère se hâ tent 

de marche r contre ces usurpa teurs : au milieu des 

troubles les deux Césars Constantin et Maximin se dé

corent du t i t re d 'Augustes, et l 'État est déchiré par les 

efforts de six empereu r s qui se le disputent (an de 

J. C. 307) . 

En Orient GALÈRE, LICINIUS, MAXIMIN; 
£7i0m7frn*MAXENCE,MAXlMIEN,CONSTANTIN. 

La m o r t rédu i t le nombre à quat re (an de J. C. 310 

— 3 1 1 ) : 

En Orient MAXIMIN, LICINIUS ; 
En Occident MAXENCE, CONSTANTIN. 

Alors, d 'un côté, guerre ent re Maxence et Constan

tin : celui-ci t raverse rap idement l ' I tal ie; Maxence 

est ba t tu , pér i t dans le Tibre ; Constantin en t re dans 

Rome t r iomphan t , et se trouve seul maî t re de l 'Occi

dent . De l ' aut re côté, guerre ent re Licinius et Maxi

min ; ce dern ier succombe, et Licinius commande à 

l 'Orient (an de J. C. 313) . 
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(1) Licinius favorisa aussi le christianisme dans l'Orient; ce fut en 

314 , lorsque Constantin et Licinius se partageaient l 'empire, que fut 

rendu Vedictum Mediolanense, qui accordait une protection publique 

aux chrétiens et k leur religion. 

En Orient LICINIUS ; En Occident CONSTANTIN. 

Guer re en t re ces deux Augustes. Au bout de quel

ques années Licinius est vaincu, dépouil lé de la pour

p r e ; Cons t an t in , sans r iva l , res te ma î t r e unique 

de tout l ' empire (an de J. C. 31 à). Tel est le sort des 

ambit ieux ; dans une guer re à ou t rance ils se détrui 

sent les uns par les au t res , et le de rn ie r qui t r iomphe 

s'élève sur la ru ine de tous . 

Au milieu de ces guer res , les regards du jur iscon

sulte t rouvent encore des objets sur lesquels ils doi

vent s 'a r rê ter . Après sa victoire sur Maxence, Con

s tant in , sans embrasse r la religion chré t ienne , l'avait 

placée sous la protect ion impéria le (1) , et plus tard 

(an de J. C. 320 ) , comme par une conséquence de 

cette protect ion, il abolit les incapaci tés dont les cé

l ibataires étaient frappés; incapacités qui tombaient 

pr inc ipa lement sur les chré t iens , puisque déjà la plu

par t d 'en t re eux se faisaient un mér i te religieux de 

garder le célibat. Ce fut ainsi que s 'évanouit alors, 

en t re les citoyens célibataires et les ci toyens mariés, 

cet te différence pol i t ique dont les jur isconsul tes , les 

his toriens et les poètes s 'étaient également préoc

cupés . 

On pour ra i t ci ter encore que lques const i tut ions de 

Constant in ; nous ferons r e m a r q u e r celle qui est rela

tive aux notes d'Ulpien et de Paul sur P a p i n i e n , et 

nous t ra i terons ici de deux recueils de consti tutions 

dont on ne connaî t pas la date p réc i s e , mais qui 
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( 1 ) Voici le texte de ces deux constitutions : 

I . C O N S T A N T I N I J S A . A D M A X I M . PlbEF. P l l . E T . 

« Perpétuas prudenlium contentiones eruere cupienles , U L P I A N I ac 

P A U L I in P A P I N I A N U M notas, qui dum ingenii laudem sectantur, non tain 

eorrigere cum quàm depravare maluerunt, aboleri praecipimus. » D A T . 

III, K A L . о с т . C O N S T A N T I N O II, et Cuisro II Coss. ( A . 5 2 1 ) . 

I. C O N S T A N T I X U S A . A D M A X I M . P R . E F . P R ^ E T . 

« Universa, qua> scriptura P A U L I continentur, recepla auclorilate 
lirinanda sunt et omni veneratione celebranda. Ideoque Sententia-
rum libros, plenissima luce et perfectissima eloculione et justissima 
juris ratione succinctos, in judiciis prolatos valere minime dubitatur. » 

se réfèrent à peu près à l 'époque où nous nous t rou
vons. 

77. Constitutions infirmant les notes de P a u l et d'Ulpien s u r P a p i n i e n , 
et donnant approbation aux écrits de Pau l . 

Depuis le rescr i t d 'Adrien, qui avait donné a u t o 

rité aux opinions des jur isconsul tes autorisés, lors

qu'elles étaient unan imes , il y avait un commencement 

de tentative pour régler législativement l 'autori té des 

réponses des p ruden ts . Deux consti tut ions de Con

stantin, insérées dans le code Théodosien, et décou

vertes de nos jours par M. Clossius, peuvent nous faire 

conjecturer que ce pr ince avait réglé cette mat ière 

par des dispositions plus complètes , qui nous sont 

restées inconnues , et dont ces deux consti tut ions ne 

seraient q u ' u n e par t ie . La première de ces constitu

tions déclare abolir ou dépouiller de toute autor i té 

les notes que Paul et Ulpien avaient faites sur les 

écrits de Papinien , parce qu'elles ont cor rompu plutôt 

qu 'amendé ces écri ts . La seconde, au contraire , con

firme et investit d 'une autor i té indubitable devant les 

juges, les propres écri ts de Paul , et no tamment ses 

Sentences (1). 
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78. Code Grégorien, Code Hermogénien (Gregorianus Codex, 
Hermogenianus Codex). 

Ces deux codes ne sont pas émanés de l 'autori té lé

gislative : deux ju r i s consu l t e s , Grégoire et Hermo-

gène, s 'a t tachèrent chacun à recuei l l i r dans un ou

vrage les rescri ts qui leur p a r u r e n t les plus impor

tants pa rmi ceux que les empereurs avaient rendus 

sur le droi t civil ; ils donnè ren t à leur collection le 

n o m de Code, et ces codes furent désignés ensuite 

par le nom des jur isconsul tes qui les avaient réunis. 

Ces recueils ne nous sont pas arr ivés dans leur entier, 

mais nous en t rouvons des passages dans quelques 

ouvrages anciens (1 ) . Il est hors de doute qu'i ls du

r en t servir pu i ssamment à Théodose, et plus tard à 

Jus t in ien dans la rédact ion de leur code. Quels étaient 

la forme et l 'ordre de ces recuei ls? Les extraits que 

nous en connaissons sont cités comme appar tenan t à 

différents t i t res ; ainsi les const i tut ions y étaient r a p 

portées sous ces t i t res divers : on a lieu de penser néan

moins que cela n ' empêcha i t pas qu 'el les ne fussent 

classées par o rdre chronologique , les t i t res é tant très-

mult ipl iés et donnés souvent à une seule constitution. 

A quels empereu r s commençaient- i ls? Nous ne savons 

s'ils remonta ien t au delà du règne d 'Adr ien; mais il 

est cer tain qu' i ls contenaient des rescr i ts de ce prince. 

A quels empereu r s s 'arrêtaient-i ls? Le code de Gré

goire ne dépassait pas le r ègne de Dioclétien ; d'après 

l 'opinion la plus c o m m u n e , il en serai t de m ê m e pour 

D A T . V K A L . O C T . T R E V I R I S , C O N S T A N T I N O C . Ï S . V E T M A X I M O C O S S . 

( A . 5 2 7 ) . 

(\) Lex Romana Fisigothorum ; Mosaicarum et Romanarum le-

glum collalio ; Conxultatio veterisjurisconsulti; ouvrages dont nous 

aurons occasion de parler à leur rang. 
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le code d 'Hermogène ; cependant on trouve dans un 

ancien ouvrage (1) des rescri ts de Valentinien et de 

Valens, cités comme appar tenant au code Hermogé-

n i e n , ce qui ferait croire que ce code allait j u squ ' au 

règne de ces empereurs . A quelle époque ces deux 

recueils ont-ils été faits? Jugeant d 'après les constitu

tions qu' i ls con t i ennen t , on place le code Grégorien 

après Dioclétien, dans l ' intervalle écoulé entre cet 

empereur et Constantin ; il en est de même , d 'après 

grand nombre d 'écr ivains , pour le code Hermogé-

nien; mais si l'on considère les consti tut ions de Va

lens et de Valentinien, dont nous venons de parler 

comme extrai tes rée l lement de ce code, il faudra le 

ranger sous le règne de ces deux empereurs , à une 

époque d 'environ c inquante ans postér ieure à celle où 

nous sommes parvenus ; et le code II ermogénien de

vra être considéré comme n 'ayant été s implement 

qu 'un supplément à celui de Grégoire. 

(1078—325). CONSTANTIN (Constantinus A.). 

Le t r iomphe du chris t ianisme, la fondation d 'une 

nouvelle capitale, des changements dans l 'administra

tion de l 'État signalent l 'époque où Constantin com

manda seul à l ' empire . 

7 9 . l e christianisme devient la religion impériale. 

Nous avons présenté le christ ianisme s 'étendant ra 
p idement de sujets en sujets, de provinces en p r o -

(1) C'est dans la Consultatio veteris jurisconsulti que l'on trouve 

plusieurs rescrits portant pour titre ces mots : Ex corpore Hermoge-

niano I M P . V A L E N S E T V A L E N T I N I A N . A A . Les auteurs qui pensent que le 

code Hermogénien s'est arrêté à Dioclétien attribuent ces rescrits de 

Valens au code Théodosien, et lisent : Ex corpore Theodosiano. 
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(Ì) Ce fut pour apaiser ces troubles qu'eut l ieu à Nicóe, en 32b, la 

première assemblée générale connue sous le n o m de Concile : il s'y 

réunit trois cent dix-huit évêques , un grand nombre de prêtres; l'em

pereur y assista lu i -même . On y condamna comme une hérésie les opi

nions d'Arius; mais on ne les éteignit pas, et longtemps encore elles 

étaient dest inées à diviser l 'empire. 

vinces ; les efforts r igoureux des empereu r s n'avaient 

fait que redoubler son élan. Constant in changea de 

système. Soit par modéra t ion , soit par poli t ique, soit 

par conviction : César dans les Caules, il avait dé

fendu les chrét iens contre les persécut ions ; vainqueur 

de Maxence et de l 'Occident, il leur avait accordé des 

faveurs; maî t re de tout l ' empire , il proclama leur re

ligion. Ce fut ainsi que sa protect ion pour eux s'ac

c ru t avec sa fortune. Quoiqu ' i l n ' eû t pas encore reçu 

le bap tême, Constant in professa le chris t ianisme : la 

p lupar t des grands , la p lupar t des sujets suivirent son 

exemple. Alors s 'écroula tout le droit sacré de l 'an

cienne Rome, toute cette part ie du droit politique qui 

s'y ra t tachai t , et le peu qui dans le droi t civil s'y liait 

encore . Alors d i sparurent de la cour les pontifes, les 

flamines, les vestales, remplacés par les prê t res , les 

évêques. Alors cette division des sujets, en chrétiens 

et en païens, ne s'effaça po in t ; mais , les rôles chan

geant , les chrét iens se t rouvèrent sous la protection 

des lois et du gouvernement , tandis que les païens, 

déchus de leur r ang , furent frappés de plusieurs pei

nes et de plusieurs incapaci tés . A ces païens on joi

gnit encore les hé ré t i ques ; car déjà, au berceau de 

l'Église chré t i enne , s 'élevaient sur les croyances re 

ligieuses des discussions opiniât res , causes perpé

tuelles de t roubles et de discordes (1). 

Dès ce m o m e n t l ' influence du chr is t ianisme sur le 
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droi t , qui n 'avait été j u squ ' à ce jou r q u ' u n e influence 

indirecte , opéran t par la propagat ion des idées, à l ' insu 

m ê m e de ceux qui la subissaient , cette influence d e 

vient plus ma rquée . Elle agit avec autori té . Quoi

qu'el le n ' amène pas une révolution dans les ins t i tu

tions publ iques , ni su r tou t dans la législation privée, 

quoiqu'el le les accepte au point où elle les t rouve, 

cependant , en beaucoup d'objets et no tamment pour 

tous ceux qui se ra t t achen t au cul te , elle modifie sen

siblement les premières ; et quan t au droi t privé, elle 

y je t te un espri t e t des tendances toutes nouvelles. 

8 0 . Fondation d'une nouvelle capitale. 

Rome, perdan t chaque jour ce caractère de force et 

de g randeur que lui donnaient jadis les hommes et les 

ins t i tu t ions , avait cessé d 'ê t re la première ville de 

l 'empire . Les pr inces l 'avaient délaissée, e t , fixant 

leur résidence loin de ses m u r s , ils avaient successi

vement augmenté la distance qui les séparait de cette 

capitale déchue. Dioclétien avait por té sa cour à Mi

lan, tandis que son collègue faisait bril ler la sienne à 

Nicomédie. Constant in mont ra encore plus d 'é loigne-

m e n t pour Rome ; il n 'y fit que quelques appari t ions 

d 'un m o m e n t . Enfin, res té sans rival, il voulut que sa 

capitale fût le cen t re de ses vastes États : l 'Italie n 'é

tait q u ' u n e extrémité ; l 'Orient se présentai t plus bril

lant ; il offrait Ryzance placée sur le Rosphore , com

m u n i q u a n t avec deux mer s , s 'ouvrant sur toutes les 

provinces. Constantin choisit cette ville, la fit rapide

m e n t agrandi r , ou pour mieux dire élever, lui donna 

le n o m de Constantinople, et y t ranspor ta le siège de 

l ' empire . Abandonnant l 'Italie déshéri tée, les grands, 

les d ign i t a i r e s , les court isans suivirent l ' empereur 
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au sein de la nouvelle capitale. Tout le luxe , toute la 

mollesse, toute la servilité de l 'Orient p a r u r e n t b ien

tôt : la foule des valets de cour fut augmentée et rem

plit le palais ; les eunuques se mon t r en t au milieu 

d'eux ; le grec devient la langue générale : les idées 

g randes , les souvenirs glorieux du passé n'avaient 

point suivi la cour sur le Bosphore ; ils étaient restés 

aux bords du Tibre , au fond de l ' I talie, où, pour con

traster avec ces souvenirs , Rome n'offrait plus qu 'un 

sénat impuissant , exilé dans des m u r s presque déserts. 

Et cependant telle est la force de l 'habi tude et d 'une 

longue dominat ion, que les noms de Rome et d'Italie 

res tèrent dans les lois comme en tourés d 'une faveur 

spéciale; que leurs habi tan ts conservèrent les droits 

part icul iers qu ' i ls avaient j ad i s ; que les immeubles 

situés dans ces lieux furent longtemps encore distincts 

des immeubles des aut res provinces et rangés dans 

cette classe de biens nommés res rnancipii; que les 

empereu r s enfin, pour élever Constant inople , se bor

nè ren t à lui accorder les privilèges de Rome. 

11 était impossible que le changement de religion 

e t de capitale n ' amenâ t point de modifications dans 

l 'adminis t ra t ion de l 'État et dans les diverses magis

t ra tures : quelques dignités nouvelles pa ru ren t ; parmi 

celles qui existaient déjà, les unes r eçu ren t plus d 'é

clat , tandis que d 'aut res furent affaiblies. Nous a r r ê 

terons spécialement nos regards sur les évêques, les 

patr ices , les comtes du consistoire , le ques teur du sa

cré palais et les magis t ra ts des provinces. 

8 1 . Les Évêques (Episcopi). 

Au milieu des p remie r s dignitaires de l ' empire s 'é

levèrent les évêques ; ils p r i r en t pour fonctions p r in -
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cipales les devoirs que l ' h u m a n i t é , que la chari té de 

leur religion leur impose , et dont elle fait leur plus 

bel apanage : le soin des pauvres , des captifs, des e n 

fants exposés, des enfants prost i tués forcément par 

leurs pères . Placés au premier r ang dans la ville où 

ils rés idaient , en tourés de ce respect , de cette véné

ration que toutes les religions r épanden t sur leurs 

minis t res , ils furent m e m b r e s des conseils qui nom

maient les t u t eu r s , les cu ra t eu r s ; ils r eçuren t , comme 

les consuls , les proconsuls et les p r é t e u r s , le pouvoir 

d'affranchir les esclaves, dans les églises ; ils r emp la 

cèrent m ê m e ces magis t ra ts pendan t leur absence. 

Enfin, pressés au tour du t r ô n e , ils d i r igèrent sou

vent l ' empereur dans les affaires majeures de l 'État. 

L'espri t du chris t ianisme, esprit de chari té et de 

conciliation, était ennemi des procès et de leurs a n i -

mosités. Saint Paul engageait les chrét iens à s 'abstenir 

des jur idict ions civiles, à faire t e rminer leurs dif

férends comme des frères, par le minis tère des p r i n 

cipaux de l'Église. L'organisation judiciaire des Ro

mains , qui laissait toute lat i tude aux plaideurs pour la 

récusation du juge et pour le recours à de simples ar

bitres, s'y prêta i t facilement. L'usage s'en était r é 

pandu chez les chrét iens . Constantin en fit une ins t i 

tut ion législative, il investit les évêques d 'un pouvoir 

de ju r id i c t ion , qui forcée à l 'égard de certaines per 

sonnes, pour des affaires concernant le culte et les 

églises, n 'é ta i t que volontaire dans les au t res cas, et 

constituait une sorte d 'arbi t rage amiable , auquel les 

parties pouvaient recour i r . Ainsi les évêques eu ren t 

leur jur idict ion (episcopalis audientià), dont la con

fiance des fidèles al imentai t les occupations ( 1 ) . 

(i) C O D . , 1, 4 , de Episcopali audientià. 
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8 2 . l e s Patrices (Patricii). 

Constant in donna le nom de Patr ices à quelques 

personnages éminen ts qu ' i l choisit pour ses conseillers 

in t imes , et qui devaient lui teni r lieu en que lque sorte 

de pères (loco patris honorantur — qaem sibi palrem im
perator elegit). Cette dignité se perpétua sous les au

t res empereurs ; elle entoura i t d 'honneurs ceux qui en 

étaient revê tus ; elle les élevait bien au-dessus des 

consuls , des préfets et de tous les au t res magis 

trats (1). 

8 3 . Comtes du Consistoire (Comités Consistoriani). 

Déjà depuis que lque temps plusieurs princes avaient 

r éun i au tour d 'eux une sorte de conseil d 'État , nom

mé Consistorium, dans lequel ils t ra i ta ient la plupart 

des affaires de leur empi re . Constant in affermit cette 

ins t i tu t ion , et a u g m e n t a le nombre des m e m b r e s du 

consistoire : ce sont ces m e m b r e s qu 'on n o m m e Co
mités Consistoriani. 11 établi t aussi à Constantinople un 

sénat semblable à celui d e Rome ; ce sénat paraissait 

ê t re le conseil de l ' empi re , tandis que le consistoire 

était le conseil de l ' empereur (2). 

8 4 . Questeur du sacré Palais (Quastor sacri Palatii). 

Chargé de conserver les lo is , d 'en rédiger les pro

je ts , de tenir la liste des faveurs et des dignités accor-

(1) COD., 1 2 , 5, de Consulibus patriciis. 

(2) COD., 1 2 , 10 , de Comitibus consistorianis. Le titre de cornes, 

qui signifie, à proprement parler, compagnon, et d'où nous avons fait 

\ e n i r celui de comte, ne s'appliquait pas seulement aux membres du 

consistoire; il y avait plusieurs autres officiers qui le portaient : cornes 
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sacrarmi largitionum, cornes rerum privatarum, cornes sacri pa

lata, comités militares. Ce fut aussi à cette époque que le noni de 

dux, duc, commença à former le titre de diverses fonctions. Voir Cou., 

I , Iti, de Officio miliiarium j udicum, 5 consl. Tliéodos et Valent. 

( 1 ) Préfecture de l'Orient, comprenant l'Asie, l'Egypte, la Libye 

et la Tbrace : cinq diocèses, quarante-huit provinces. 

Préfecture de l'illyrie, comprenant la Mœsie, la Macédoine, la 

Grèce et la Crète : deux diocèses, onze provinces. 

Préfecture de l'Italie, comprenant l'Italie, une partie de l'illyrie et 

l'Afrique : trois diocèses, vingt-neuf provinces 

Préfecture des Gaules, comprenant la Gaule, l'Espagne et la Bre

tagne : trois diocèses, vingt-neuf provinces. 

dées par le pr ince , de p répare r les rescr i ts , de les faire 

parvenir , le ques teur du sacré palais était une espèce 

de grand chancel ier . Il est probable que l 'origine de 

cette charge est celle de ques teur candidat de l ' em

pereur , qui avait commencé sous Auguste, qui se dé

veloppa sous ses successeurs , et changea de nom sous 

Constantin. 

8 5 . M a g i s t r a t s des provinces . 

L'empire fut par tagé par Constant in en qua t r e 

grandes préfectures p r é t o r i e n n e s : l 'Or ient , l ' i l lyrie, 

l ' I talie, les Caules ; chaque préfecture se divisait en 

plusieurs diocèses, chaque diocèse en plusieurs p r o 

vinces ( 1 ) . A la tê te de chaque préfecture fut placé u n 

préfet du prétoi re , dans les diocèses l ' empereur e n 

voyait, pour représen te r les préfets , des magistrats 

nommés vicaires (vicarii) ; enfin chaque province était 

confiée à un président , qu i porta i t le t i t re ou de pro

consul ou de rec teur (rector provlnciœ). 

8 6 . A u t r e s d ign i tés de l ' E m p i r e . — Nouvel le noblesse h i é r a r ch ique . 

Pour compléter ce tableau des dignitaires, il faut y 

joindre les consu ls , les p ré teu r s , le préfet des gardes 
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de nui t , celui des approvis ionnements , celui de la 

ville, qui n 'é tai t pas encore établi à Constant inople ; le 

maî t re de la cavalerie et celui de l ' infanterie (magistri 
militum), qui avaient hér i té de tout le pouvoir mi l i 

ta i re des préfets du prétoi re : car Constantin avait 

suppr imé les soldats pré tor iens , et n 'avait laissé aux 

préfets qu ' une puissance civile; quelques aut res en

co re ; et cet te foule de nobles valets dont le prince 

s 'environna, connus sous les divers noms de cubicu-
larii, castrensiani, minesteriani, silentiarii, e tc . , tous 

compris dans l 'expression générale de palatini, offi

ciers du palais, qui tenaient à la maison de l 'empereur , 

non à l 'Etat, et que nous passerons sous silence. 

De toutes ces dignités était sortie une sorte de no

blesse nouvelle, rangée par h ié ra rch ie , et dont chaque 

degré avait ses insignes, ses h o n n e u r s , ses privilèges, 

ses exemptions. Les princes de la famille impériale 

étaient Nobilissimi. Certaines dignités, placées au pre

mie r degré , pa rmi lesquelles se t rouvaient celles des 

préfets du pré to i re et de la v i l l e , des ques teurs du 

sacré palais, et de plusieurs comtes , donna ien t à ceux 

qui en étaient revêtus le t i t re et le r ang de Illustres. 
D'aut res , au second degré , n o t a m m e n t celles de cer

ta ins proconsuls ou vica i res , de cer ta ins comtes ou 

ducs (duces), e tc . , donnaient le t i t re et le rang de 

Spectabiles. D 'au t res , comme celles des consulaires, 

des cor rec teurs , des présidents , e tc . , le t i t re et le rang 

de Clarissimi. Au qua t r i ème r a n g , les Perfectissimi, 
pa rmi lesquels on compte l e sduumvi r s et les décurions 

des cités. Enfin en dern ier l ieu les Egregii. Ce fut ainsi 

que pa rmi les nobles furent établis différents degrés 

bien m a r q u é s et bien dist incts de noblesse. Une no

tice des dignités de l 'Orient et de l 'Occident , sorte 
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(4) Notitia dignitatum Orientis et Occidentis. 

d 'a lmanach de l 'empire romain , vers le milieu du cin
qu ième siècle, nous a présenté le tableau de ces d i 
vers dignitaires et de leur h iérarchie (']). 

8 7 . Innovations de Constantin quant au droit privé. 

Constant in ne se borna pas à por ter ses innovations 

sur le droi t publ ic , il les étendit au droit privé. Déjà 

nous avons parlé de la const i tut ion par laquelle il sup

pr ima toute différence en t re les célibataires et les gens 

mariés ; il adoucit aussi sous plusieurs rappor ts la 

puissance paternelle : ainsi il ne permi t au père de 

vendre son enfant qu ' au m o m e n t de sa naissance, et 

lorsqu' i l y étai t forcé par une ext rême misère ; ainsi il 

accorda aux officiers du palais (palalini), quoiqu' i ls 

fussent fils de famille, la proprié té exclusive des biens 

qu'i ls avaient gagnés à la cour , comme s'ils les 

avaient acquis à l ' a rmée , et c'est là l 'origine du pécule 

quasi castrans ; ainsi il re t i ra au père la proprié té , et 

ne lui laissa que l 'usufruit des biens que le fils de fa

mille tenai t de sa mère : c'est encore l 'origine du p é 

cule qu 'on n o m m a par la suite pécule advenlif. Sur 

ces divers points et sur quelques autres , qui échappent 

ici à un travail aussi résumé que le n ô t r e , il est i m 

possible de méconnaî t re l'influence du chris t ianisme, 

devenue directe et puissante. 

8 8 . Agricoles ou Colons (Agricoles sive Coloni). 

Avant d 'al ler plus loin dans l 'histoire des empereurs , 

il faut r emarque r une classe part iculière d 'hommes , 

différents, q u a n t à leur situation jur id ique , et des 
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hommes libres et des esclaves p roprement dits. Déjà 

in t rodui ts , à l 'époque où nous sommes parvenus , non-

seulement dans les provinces r e c u l é e s , mais dans 

toutes les part ies , mais au c œ u r m ê m e de l 'empire, 

jusqu ' en Ital ie, leur origine et leur existence sont an

té r ieures à Constantin. Si nous en parlons seulement 

ici, c'est que les lois qui les concernent , et qui nous 

sont connues , ne r e m o n t e n t pas plus haut . Ces 

hommes se nommaien t agricoles ou bien coloni, parce 

qu ' i ls étaient p r inc ipa lement destinés à la cul ture du 

sol. L'esclavage, tel que l 'ont connu les anciens Ro

mains , a commencé sa t ransformation ; le servage a 

pris naissance : à côté de l 'asservissement de l 'homme 

à l ' homme, vient se placer l 'asservissement de l 'homme 

à la te r re . 

On dist inguait des colons de deux classes : les uns 

s 'appelaient indifféremment censiti, adscriptitii, ou tri
butara ; les au t res se nommaien t inquilini, coloni liberi, 
ou quelquefois s implement coloni. Une chose com

m u n e à tous ces colons, c'est qu ' i ls étaient attachés à 

perpétuel le demeure aux te r res qu ' i ls cult ivaient ; ils 

n e pouvaient les abandonner pour aller hab i te r ail

leurs . Leurs maî t res ne pouvaient les t ransporter 

d 'une te r re à l ' au t re , et quand la t e r r e était vendue, 

ils la suivaient nécessai rement dans les mains de l'ac

q u é r e u r : c'est la servitude de la glèbe ; c'est l 'origine 

de nos anciens serfs. Les différences en t re les deux 

classes de colons consistaient en ce que les colons 

censiti, adscriptitii ou tributarii se rapprocha ien t plus 

des esclaves; ils ne possédaient r ien pour eux-mêmes; 

et leurs pécules , comme ceux des au t res esclaves, 

é taient à leurs maî t res (1 ) . Les noms de censiti, ad-

( 1 ) Alii sunt adscriptitii et eorum peculia dominis competunt 
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(COD., 11' , 4 7 , de Agricolis et censitis et colonis, 19 const. Theod. et 

Valent.) . 

(•] ) Alii coloni fiunt, liberi manentes cum rebus suis, et ti etiam co-

guntur terram colere et canonem prestare (COD., ib.). 

( 2 ) Ut licet conditione videantur ingenui, servi tamen terrx ipsius 

cui nati sunt existimentur (COD. , 1 1 , 5 1 , de Colonis thracensibus). 

scriptilii ou iributarii leur venaient de ce qu' i ls payaient 

un t r ibu t de tant par tê te , qui n 'é ta i t imposé qu 'à cette 

espèce d'esclaves. Les colons libres (coloni liberi), au

t r emen t dits inquilini, ou s implement colons (coloni), 
se rapprochaien t davantage de la classe des hommes 

libres : ils n 'é ta ient pas assujettis au t r ibut de tant par 

tête ; leurs propriétés étaient à eux et non à leurs 

ma î t r e s ; mais ils étaient débi teurs envers ces der

niers d 'une redevance annuel le en denrées ou que l 

quefois en argent ( 1 ). Quoiqu' i ls soient l ibres 

sous un cer ta in r a p p o r t , on peut d i re cependant 

qu' i ls sont esclaves du fonds auquel ils sont atta

chés (2). 

A quelles causes faut-il a t t r ibuer l 'origine de cette 

forme nouvelle de l 'asservissement huma in? L'exploi

tation agricole o p é r é e , depuis les derniers temps de 

la républ ique , et plus encore sous l ' emp i r e , par des 

t roupeaux d'esclaves t ranspor tés et en t re tenus sur les 

t e r re s ; le dépér issement prodigieux de cette c u l t u r e , 

et m ê m e son abandon total sur bien des points , à me

sure que l ' impôt foncier s 'étendait jusqu ' à l 'Italie et 

devenait de plus en plus onéreux : de telle sorte que 

les proprié ta i res aimaient souvent mieux laisser la 

t e r re incul te que d'avoir à payer l ' impôt ; la dépopu

lation des campagnes amenée par cet état de choses : 

telles sont les causes sous l 'empire desquelles ont dû 

p rend re naissance les diverses pra t iques ou ins t i tu-
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tions de ces t e m p s , qui nous paraissent t endre à ob

tenir , soit par le propr ié ta i re , soit par des t iers inté

ressés , la cul ture du sol. De ce nombre est le colonat. 

Le colon asservi à la t e r r e , où il est r e tenu par un 

lien que ni lui ni le maî t re ne peuvent r o m p r e , livré 

à la cu l ture , avec obligation de payer l ' impôt à l'État 

et la redevance au maî t re : admis , en r écompense , à 

joui r de la vie et de quelques droi ts de la famil le , du 

surp lus du produi t de son travail et de tout son avoir, 

comme d 'un pécule, pour quelques-uns m ê m e comme 

d 'une proprié té : voilà une situation qu i , pour sa part , 

peut cont r ibuer à résoudre le problème , en donnant 

satisfaction à l 'État, au p ropr ié ta i re , et m ê m e au co

lon , s'il sort , pour cet asservissement à la t e r re , d 'une 

condit ion plus misérable . Voilà comment la servitude 

personnelle des esclaves employés à la cu l ture des 

t e r r e s , a pu se t ransformer en servitude terr i toriale ; 

voilà commen t de misérables ag r i cu l t eu r s , m ê m e 

l ibres , ont pu accepter la cul ture de la te r re d 'au t ru i 

à cette condit ion. Joignez à cela que dans les provin

ces recu lées , conquises par les a rmes impér ia les , ce 

genre de servi tude agricole a été plus uti le à créer 

que l 'ancien esclavage des captifs. Joignez encore que 

l 'histoire et les const i tut ions elles-mêmes nous mon

t r en t des t ranspor ta t ions de barbares va incus , en des 

te r res auxquelles ils sont at tachés sous la condition 

du colonat. Telle est une const i tut ion d 'Honorius , 

pa rmi les nouveaux fragments du code Théodosien 

qu ' a découverts de nos jour s M. Peyron (1). L'éta-

( 1 ) C O D . T H E O D . , 5 , 4 e t e Bonis »»7M.,consl .3 d'Honorius : » Scyrasbar-

baram nat ionem. . . imperio ooslro subegimus. Ideoque damus omnibus 

copiam ex prœdicta gercée l iominum agros proprios frequentandi ; ita ut 

omnes sciant, susceplosnon alio jure quam colonatus apud se fu turos : 
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Mullique licere ex hoc genere colonorum ab eo cui semel ad tributi fue-

rint, vel fraudealiquaabducere,vel /« ¡ / i entemsusc ipere; poenaproposita 

qua? recipientes alienis censibus adscriptos vel nou proprios colonos in-

sequilur. 

« Opera autem eorum terrarum donfini libera utantur, ac nullus 

subacta perrequationi vel censui suòjaceat: nullique l iceatvelut donatos 

eos a jure census in servitutem trabere, urbanisve obsequiis addicere. » 

blissement du colonat une fois produi t et réalisé sous 

l 'empire des faits et des besoins agr icoles , les nais

sances l 'ont ensui te p e r p é t u é , parce que les enfants 

suivent la condit ion de leurs parents . La prescript ion 

pouvait m ê m e faire passer un citoyen de la condition 

d 'homme libre à celle de colon l ibre , si pendant t ren te 

ans il avait été considéré comme tel et avait payé les 

redevances annuel les . La servitude qui le frappait s'é

tendait après lui sur toute sa postéri té. C'était ainsi 

qu'on oubliait ces beaux principes de la vieille Rome : 

La liberté est ina l iénable , la l iberté est imprescr ip

tible. 

A. de R. A . d e J . C . 

(1090—337). CONSTANTIN I I , CONSTANCE 

ET CONSTANT (Constantinus, Constantius et 
Constans AAA.). 

(1093—340) . CONSTANT ET CONSTANCE (Con-
stans et Constantius AA.). 

8 9 . Suppression des formules de droit (de formulis sublatis). 

Cette sévérité de formes et de paroles s a c r a m e n 

telles, qui avait pris naissance avec Rome, et qui s'é

tait mêlée à tous les actes ju r id iques , n 'é ta i t plus dans 

les m œ u r s de l 'empire . Le droi t , suivant la marche 

commune des sociétés, était allé en se dématér ia l i -
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( 1 ) C O D . , 2 , 58, de Formidis et impetra tionibus actiomim sublatis. i. 

Cetle constitution est indiquée comme étant de Constantin, mais la date 

de Tannée ( 5 4 2 ) el l'indication du consulat démontrent qu'elle appar

tient à Constance. 

sant : on abandonnai t la forme corporelle pour s'at

tacher à l 'esprit . Déjà sous la républ ique avaient été 

suppr imées les actions de la loi ; et la procédure for

mula i re e l le-même, depuis Dioclétien, avait été aban

donnée . Le tour vint de ces paroles consacrées, qui 

devaient ê t re employées nécessai rement pour la vali

dité de cer ta ins actes, et dont l ' inobservation ou l'al

térat ion entra înai t soit une null i té en t iè re , soit des 

effets différents de ceux qu 'on avait voulus. Telles 

é taient , par exemple, les paroles à employer dans les 

st ipulations et les promesses diverses, dans les d ic 

tions de dot, dans les ins t i tu t ions d 'hér i t iers ; dans les 

legs, dis t ingués, selon les t e rmes , en qua t re espèces 

différentes ; dans les acceptat ions solennelles, ou cré

i o n s d 'héréd i té ; dans les cessions ju r id iques , dans les 

manumiss ions , émancipat ions , adopt ions, et dans plu

sieurs actes du droi t civil romain . Ce sont toutes ces 

formules jur id iques et consacrées , dont l ' empereur 

Cons tance 'p rononce (an 1095 de R. — 3 i 2 de J. C.) 

l 'abolition radicale clans tous les actes, les considérant 

comme des pièges de syllabes t endus aux parties. 

« Juris formulée, aucupatione syllabarnm insidiantes 
cunctorum actibns, radicilus ampiilcntnr (1) » ; tels sont 

les t e rmes de la const i tut ion. On ne connaî t pas bien 

l ' é tendue du changement qu ' i l opéra ainsi ; car déjà 

avant lui cette suppression avait été commencée . Ainsi 

déjà une const i tut ion de Constant in I I , an 339 de J. C., 

avait abrogé toute nécessité de formule sacramentelle 

dans les inst i tut ions d 'hér i t ie rs , dans les legs et géné-
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ra lement dans les dispositions de dernière volonté (1 ) . 

Le rescr i t de Constance généralisa l 'abrogation dans 

toute son é tendue . Il s 'applique, par ses te rmes , à 

toutes les formules de droi t , dans tous les actes (Juris 
formulœ, cimctorum aclibus). Ce n'est pas que , dans 

beaucoup de cas encore , des paroles ne doivent être 

prononcées ou inscri tes solennel lement , comme, par 

exemple, pour le cont ra t verbis, mais ces paroles n 'ont 

plus r ien el les-mêmes de sacramentel dans leurs t e r 

mes , de quelques expressions que les part ies se soient 

servies pour r end re leur pensée, peu impor te : c'est 

à cette pensée qu 'on devra s 'a t tacher pour régler la 

validité de l 'acte et ses effets. 

Ce fut aussi Constance qui , o rdonnant de fermer 

les temples du paganisme, puni t de m o r t et de con

fiscation ceux qui célébreraient encore les sacrifices 

païens (2). Les héré t iques , les apostats, les juifs, les 

gentils, formaient alors des classes réprouvées , frap

pées d ' incapacités et souvent de peines cruelles. Il ap

par tenai t à la religion chré t ienne d 'être persécutée : 

ceux qui la r end i ren t persécutr ice la méconnuren t et 

se déshonorèrent . Mais qu 'a t t endre d 'un siècle où Con

stant in le Grand avait condamné à ê t re brûlés les 

aruspices , les pontifes qui prédisent l 'avenir, les m a 

giciens qui , par leurs maléfices, je t tent sur les h o m 

mes les calamités, la fureur et la mor t ? Qu 'a t tendre 

de Constance, qui , quelques années plus ta rd , renou

vela toutes les lois de son père contre ces criminels 

ch imér iques , qu' i l n o m m e les ennemis communs 

(cùmmunis salutishostes)1 Pa rmi ces coupables étaient 

(1) COD., 6 , 2 5 , de Testamentis, 15 const. Constantin. I I . — 6 , 5 7 , de 

Legatis,1\ const. Constantin. II. 

( 2 ) COD., 1 , H , de Paganis et sacrifie, 1 const. Const., an 5 4 2 . 
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( 1 ) COD., 9 , 1 8 , de Maleficiis et mathemaiicis, 2 consi . Dioclol. et 
Maxim. 

classés les ma thémat i c i ens ; mais on entendai t par là 

ceux qui , à l 'aide des ma thémat iques , cherchaient à 

lire dans les astres, et à fixer l 'avenir : non ceux qui 

é tudiaient s implement la géométr ie ; car Dioclétien et 

Maximien proc lament cette science comme utile dans 

l 'État (1). 

A . d e R . A . d e J . C . 

(1103 - 350) . CONSTANCE ET MAGNENCE 

(Constantius et Magnentius AA.). GALLUS, 

César. 

( 1 1 0 6 - 3 5 3 ) . CONSTANCE seul, Auguste, GAL

LUS, César. 

( 1 1 0 8 - 3 5 5 ) . CONSTANCE seul , Auguste, JU

LIEN, César. 

Ce fut à cette époque à peu près (an 360 de J. C.) 

que Constance établi t à Constant inople un préfet de 

la ville comme il y en avait un à Rome. 

A . d e R . A . d e J. С 

(111ц—361) . JULIEN {Julianus A.). 

Ju l ien est un de ces grands hommes qu i s 'élèvent au 

mil ieu de l 'histoire pour rompre la monotonie de ses 

nar ra t ions , soit que simple César il gouverne les Gau

les et repousse les ba rbares de la Germanie , ou que, 

devenu Auguste, il appor te sur le t rône la just ice, la 

s implici té , honore les consuls , les magis t ra ts , et ba

laie le palais de la foule de valets salariés qui l 'encom

bra ien t ; soit que , déposant un m o m e n t le sceptre et 

l 'épée, il p r enne la p lume et t r ansmet t e à la postérité 

ou des satires ingénieuses cont re la mollesse et la cor-
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rupt ion de ses sujets, ou des idées grandes de phi lo

sophie; soit que , pour venger l ' honneur de l ' empire , 

il s'enfonce audac ieusement avec son a rmée dans des 

pays inconnus , et , b rû lan t ses vaisseaux pour ne lais

ser au soldat d ' au t re ressource que la victoire, il aille 

chercher Sapor, ce ter r ib le ennemi des Romains , j u s 

que dans le c œ u r de ses États ; soit que , t rompé par 

un transfuge, p romené longtemps dans des plaines 

désertes, il r a m è n e son a rmée découragée, r an iman t 

ses soldats affaiblis, leur d is t r ibuant ses provisions, 

suppor tant sans se p la indre et la faim et la soif; et 

qu'enfin, frappé dans la bataille et por té sur son lit 

de mor t , il en t re t ienne avec calme les officiers qui 

l ' entourent , déroule devant eux le tableau de sa vie 

qui va finir, et m e u r e en leur r ecommandan t de lui 

choisir un successeur digne de l 'empire . 

Cependant il lui faut reprocher celle de ses actions 

qui lui a fait donner le nom d'apostat. Jul ien fut l 'au

teur d 'une tentat ive de réact ion en faveur du poly

théisme. Il voulut renverser la religion chré t ienne , et 

relever les autels des dieux de la républ ique . 11 était 

t rop éclairé pour ê t re conduit là par des croyances 

superst i t ieuses : il ne vit dans la religion q u ' u n r e s 

sort poli t ique. A juger les choses sous cet aspect, il 

eut encore tor t . Il prétendai t replacer l 'empire sur 

ses bases anciennes , lui r endre toutes ses inst i tut ions, 

son droi t publ ic , son droit sacré, ses dieux, ses sou

venirs . Mais q u ' u n pr ince se garde bien de rêver les 

gouvernements en théor ie ; qu' i l laisse ce soin aux phi

losophes ; pour lui , il doit observer la nation qu'i l gou

verne , et baser les inst i tut ions qu'i l pré tend lui donner 

sur l 'état mora l où elle se t rouve. La situation de tout 

l ' empire , le grand nombre de sujets chrét iens , la v é n é -
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rat ion publ ique qui entoura i t leur rel igion, le r idicule 

et le mépr i s déversés sur le polythéisme et sur ses 

dieux, tout aurai t dû faire pressent i r à Ju l ien qu'i l ne 

pouvait plus a r rê te r le cours des choses ; que ses in 

novations, main tenues sous son règne par la force, 

seraient après lui renversées par l 'esprit public , et 

que par conséquent , sans produi re aucun bien, elles 

ne pouvaient appor ter que des secousses dangereu

ses. Cependant la modéra t ion na ture l le de ce prince 

d iminua ces secousses; car , s'il voulut a r rê te r le 

chr is t ianisme et l 'expulser du droi t publ ic , du moins 

il ne le persécuta jamais . 

Le règne de Jul ien ne fut pas long : après sa mort 

p r éma tu rée , l ' a rmée n o m m a pour e m p e r e u r Jovien , 

qui se hâta de rappeler la religion chré t ienne à la tête 

de l 'État. 

A.deR. A.deJ. C. 

( 1 1 1 6 - 3 6 3 ) . JOVIEN (Jovianus). 
( 1 1 1 7 - 3 6 4 ) . VALENTIN1EN I e r ET VALENS (Va-

lentinianus Ius et Valens AA.). 

(1120—367). VALENT1NIEN I e r , VALENS ET 
GRAT1EN. 

( 1 1 2 8 - 3 7 5 ) . VALENTINIEN I I , VALENS Er 

GRATIEN. 

(1132—379) . VALENTINIEN I I , THÉODOSE IER 

ET GRATIEN. 

(1136—383) . VALENTINIEN I I , THÉODOSE I e r 

(384). ARCADIUS (fils de Théodose, déclaré 
Auguste). 

( 1 1 4 5 - 3 9 2 ) . THÉODOSE I e r , ARCADIUS. 

(1146—393) . THÉODOSE I e r , ARCADIUS, HO-

NORIUS (fils de Théodose, déclaré Auguste 
comme son frère). 
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9 0 . Défenseurs des cités (Defensores civitatum). 

Ces magis t ra ts munic ipaux étaient nommés dans 

chaque cité pour protéger sur tout la classe inférieure 

des habi tan ts , qui ne pouvait se défendre el le-même. 

Les premières cons t i tu t ions , q u i , à no t re connais

sance , existent sur ce sujet, sont de Valens , Valen

tinien et Théodose ; peut-être cependant les défenseurs 

des cités existaient-i ls avant ces consti tut ions. Ils doi

vent ê t re nommés par une assemblée composée de 

l 'évêque, des c u r i a u x , des propr ié ta i res et des per 

sonnes dist inguées de la ville. Leurs fonctions d u 

rent c inq a n s ; ils ne peuvent s'en déporter avant ce 

temps. Ils doivent chercher à prévenir les vols, d é 

noncer les voleurs su juge , et les t radui re devant son 

t r ibuna l ; ils ont aussi une jur id ic t ion, et c'est à eux 

que doivent ê t re soumises les causes de peu d ' impor

tance qu i n 'excèdent pas c inquante solides. Mais leur 

a t t r ibut le plus beau et le plus utile est d 'embrasser 

les intérêts du pauvre plébéien, de le garant i r de 

toute vexation, de toute injustice dont on voudrait le 

r endre vict ime. Montrez-vous le père des plébéiens , 

disent Théodose et Valentinien aux défenseurs (pa
rent i,s vicein plebi exhibeas) ; vous devez les défendre 

comme vos enfants (liberorum loco liuri debes). Ma

gistrature bienfaisante qui aurai t dû élever l 'âme de 

celui qui en était r e v ê t u , l ' entourer de respect et 

d ' honneu r s ; mais q u i , tombée dans le mépr i s , c'est 

Jus t in ien lu i -même qui nous l 'apprend, était , comme 

un emploi trop infér ieur , abandonnée à des subal 

ternes asservis aux magistrats contre lesquels ils au

raient dû défendre les pauvres, et prêts à obéir à leur 
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(1) JUSTINIEN, novelle 15 , préface. 

(2) COD. , i, 5 5 , de Defensoribus civitatum. 

signe de tête (1). Les Romains n 'é ta ien t plus faits 

pour ce qui est noble et généreux (2). 

9 1 . Division de l 'Empire. 

Depuis longtemps on avait compté à la fois plu

sieurs Augustes; mais dans leurs mains l 'empire ne 

faisait q u ' u n seul t o u t ; ce n 'é ta i t que les provinces 

qui é taient partagées. Théodose , avant de m o u r i r , 

divisa rée l lement ses États en t r e ses deux fils, et à sa 

m o r t le monde romain se décomposa en deux empires 

dist incts , qu i , bien que régis en général par les mêmes 

lois, ne furent plus r éun i s en un seul corps. 

Occident. Orient. 

An de R.—An de J. C. An de R.—An de J. C. 

(1148—395) . HONORIUS. ( 1 1 4 8 - 395) . ARGADIUS. 

( 1 1 6 1 - 4 0 8 ) . THÉODOSE II. 

(1176—423) JEAN (Joan-
nes, tyranmts). 

(1178—425) . VALENT I-

NIEN I I I . 

9 2 . Écoles publiques de Constantinople et de Rome. 

Déjà il existait à Rome une école; Théodose en 

établi t u n e à Constant inople (an 425 de J . C ) . Sa 

cons t i tu t ion , publiée sous son n o m et sous celui de 

Valent inien, fixait re la t ivement à l ' instruct ion quel

ques règles qu' i l est bon de r e m a r q u e r . Elle établis

sait des professeurs chargés d 'enseigner dans des 

cours pub l i c s , les uns l 'é loquence et la grammaire 
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( I ) Coi)., M, 18, de Studiis liberalibus urbis Romx et Constanli-

nopolitanx. 

23 

latines, les au t res la g rammai re et l 'éloquence g rec 

q u e s , un pour la philosophie, deux pour la j u r i s p r u 

dence. At t r ibuant à ces professeurs les leçons publ i 

ques , et leur défendant sévèrement d 'en donner de 

par t icul ières , cette const i tut ion, à l ' inverse, défendait, 

sous peine d ' infamie, a t o u t au t re qu ' à eux, de donner 

publ iquement des leçons ; mais elle permet ta i t à cha

cun d'en donner en part icul ier dans des maisons 

privées (1). 

3 3 . Réponses des p r u d e n t s . — Loi sur les c i ta t ions . 

(An de J.-C. 426). La ju r i sprudence depuis près de 

deux siècles ne s 'honorai t que des jur isconsul tes qui 

avaient existé jadis : les ouvrages qu 'avaient laissés 

ces grands h o m m e s , t ransformés pour ainsi dire en 

droit écri t , dir igeaient aujourd 'hui ceux qui é tudiaient 

les lois, ceux qui les appliquaient et ceux mêmes qui 

les faisaient. La science était déchue ; on vivait sur le 

passé. Mais dans ces t ravaux, si nombreux , des an 

ciens p ruden t s , où les magis t ra ts et les juges allaient 

chercher leurs décisions toutes faites, comment se 

r e t rouver , et quel guide suivre si les autori tés aux

quelles on recoura i t étaient contradictoires? Cette 

manière de décider les questions de droi t , par l 'au

tori té des anciens écri ts , et la mul t ip l ic i té , la confu

sion de ces écr i ts , conduis i rent les empereurs à é ta 

blir quelques règles à ce sujet, à désigner les travaux 

des anciens jur isconsul tes auxquels on donnerai t cré

dit et ceux auxquels on le refuserait. Déjà nous avons 

vu des const i tut ions pareilles rendues par Constantin 
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(ci-dessus, page 331) . Ici nous t rouvons une constitu

tion qui é r i g e , sur ce po in t , un système complet. 

Émanée rée l lement de Théodose II (an 426 de J. C ) , 

mais publiée d 'abord pour l ' empire d 'Occident , au 

nom de Valentinien 111 encore enfant, et mise plus 

t a rd également en vigueur dans l 'Or i en t , cette con

st i tut ion nous était parvenue dans les anciens frag

men t s du Code Théodosien, et il est d 'usage de la dési

gner par le t i t re de JLm_desjdUxùms^ Limitant avec 

précision le n o m b r e des p ruden t s qu 'el le accréditait, 

elle permet ta i t d ' invoquer Pap in ien , Pau l , Ulpien, 

Modestin, (laïus aussi bien que 'les a u t r e s , et les avis 

ou décisions que ces au teurs avaient insérés dans leurs 

écri ts en les e m p r u n t a n t à d ' au t res jur isconsul tes , tels 

que Scœvola, Sabinus, Ju l ien , Marcellus ou autres, 

pourvu q u ' u n e collation des manuscr i t s en eût fait véri

fier l 'exact i tude. Si cesau teu r sé t a i en t d'avis différents, 

la major i té l ' empor te ra i t ; s'il y avait par tage , Pap i -

nien p révaudra i t ; si Papinien ne se prononçai t pas, 

le juge déciderai t l u i - m ê m e . Les Notes d 'Ulp ienet de 

Paul sur Papinien con t inua ien t à ê t re proscrites, 

comme elles l 'avaient é té déjà par Constantin (1). 

« P A P I N I A N I , P A U L I , G A U , U L P I A N I atque M O D E S T I N I scripta universa 

firmamus, ila ut Gaium, quae Paulum, ülpianum et caeteros, comitelur 

auctoritas, lect ionesque ex omni ejus opere recitenlur. Eorum quoque 

sc ient iam, quorum traclalus atque sententias preedicti omnes suis ope-

ribus miscuerunt, ralam esse censemus , ut S C ^ E V O L J E , S A B I N I , JULIANI 

atque M A R C E L L I , omniumque quos illi celebrarunl; si tarnen eorum li

bri, propter antiquitatis incertum, codicum collatione firmenlur. Ubi 

autem diversa? sentential proferuntur, potior numerus vincat auctorum; 

vel si numerus eequalis sit, ejus partis praecedat auctoritas, in qua excel

l e n t ^ ingenii vir Papinianus emineat , qui , ut singulos vincit, ita cedit 

(1) Voici le texte de cette constitution : 

« IMP. TIIEOD. E T VALENT. AA. AD SENAT. URB. ROM. » 
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Ainsi, lorsque les consultat ions publiques avaient 

cessé, lorsqu' i l n 'existait plus de p rudents q u i , e n 

tourés d 'une foule de plaideurs , pussent les dir iger et 

résoudre les difficultés de la ju r i sp rudence , ceux qui 

jadis avaient rempl i ce noble minis tère étaient comme 

vivant toujours pour le rempl i r encore , et, par leurs 

écri ts , ils répondaient à leur postéri té . Mais les m a 

gistrats , les juges , dont l'office était ainsi rédui t à 

une compilat ion, à un compte mécanique d 'opinions, 

qu 'é ta ient - i l s? Quel usage avaient-i ls à faire de leur 

raison, de leur p ropre science, s'ils en avaient! Aussi 

Jus t in ien les rendi t - i l plus tard à leur l ibre a rb i t r e , 

en défendant cette opération n u m é r i q u e qu'avait or

donnée la Loi des citations (1). 

9 4 . Code Théodosien. 

(An de J.-C. 438). Grégoire et Hermogène avaient 

chacun publ ié , sous le nom de Gode, une collection pr i 

vée de rescri ts émanés des empereurs . Théodose fit ré

diger par une commission de plusieurs jur isconsul tes , 

sous la direction d 'Antiochus, ex-consul et ex-préfet du 

pré toi re , un recueil à peu près semblable, mais beau

coup plus impor tan t , dans l 'histoire du droit , que les 

deux précédents . Cet ouvrage , accompli en neuf ans 

de travail , revêtu de la sanction impériale , parut sous 

le nom de Code Théodosien. L ' empereur d 'Occident, 

Valentinien I I I , le publia auss i , dès la m ê m e année . 

duobus. Notas el iam Pauli atque Ulpiani in Papiniani corpus faclas, s i -

cul dudum statulum est, prœeipimus infirmari. Ubiautem pares eorum 

senleutiœ recitantur, quorum par censetur auctoritas, quod sequi de -

beat, eligat moderatio judicantis. Pauli quoque sententias semper va-

lere prœcipimus. » D A T . , V U I D . N O V . R A V E N N . E , D D . N N . T H E O D . X I I E T V A 

L E N T , I I . A A . c o s s . (Code Théodosien, de Responsisprudentum.) 

(1) J U S T I N I A N . , de Conceptione Digest., % <6. 
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(1) M. B L O N D E A U a inséré ce procès-verbal dans sa collection de textes 
anléjusl iniens, page 2 1 . 

(2) Les premières publications de MM. Amédée Peyron, h Turin, et 
Clossius, à Tubingue, sont de 1824 . 

dans ses états, et la découverte faite de nos jours par 

M. Clossius nous a révélé, en t re aut res documents in

téressants , le procès-verbal de la récept ion de ce Code 

dans le sénat romain et des acclamations qui y furent 

poussées ( 1 ) . Ce Code cont ient les const i tut ions des 

empereu r s chrét iens , depuis Constantin jusqu ' à Théo

dose. Il est divisé en seize livres, et chaque livre en 

un certain nombre de t i t r es , dans lesquels les ma

tières sont mé thod iquemen t dis t r ibuées et chaque 

const i tut ion placée à son r a n g , selon le sujet qu'elle 

t rai te . Le droi t civil, classé dans l 'ordre de l 'édit , ne 

dépassait pas le c inquième livre. Dans les aut res , sauf 

de t emps à au t re quelque confusion peu rationnelle, 

était rangé le droi t concernant : les diverses magis

t ra tu res , les mat ières mi l i ta i res , les mat ières cr imi

nelles, les mat ières fiscales, les villes en part icul ier , 

les travaux et les jeux publ ics , et enfin les matières 

ecclésiast iques. Les cinq p remiers livres, consacrés au 

droi t civil, sont préc isément ceux qui nous font le plus 

défaut. A par t i r de la fin du sixième livre jusqu 'au 

dern ie r , nous possédons lesautres complè tement . Mais 

des cinq premiers , nous n 'avions que des extraits in

complets ou un abrégé t i rés du bréviaire d 'Alaric , 

lorsque, de nos j o u r s , et à peu près à la m ê m e épo

que , M. Amédée Peyron , dans la bibl iothèque de 

T u r i n , et M. Clossius, dans la bibl iothèque ambro-

sienne de Milan, ont découvert et publié , non pas la 

totalité, mais une partie des const i tut ions qui com

posaient les cinq p remie r s livres (2). 
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Occident. Orient. 

A. d e R . — A . d e J . C. A . d e R . A . d e J . C. 

(1203—450) . Toujours VA- (1203—450). MARC1EN 
LENTINIEN II I . (Marcianus). 

(1208—455) . MAXIME (Pe-
tronius Maximus). 

(Même année) . AVITUS. 

(1209—450). Le t rône est 
vacant. 

(1210—457).MAJORIEN (121.0—457).LÉONI"{Léo) 
(Majorianus). 

(1214—401). SÉVÈRE (Li-
byus Severus). 

(1218—405). Deux ans 

d ' in ter règne . 

(1220—467) . ANTHÉMIUS. 

(1225—472) . OLYBRIUS. 

(1226 - 4 7 3 ) . GLYCERIUS. 

(1227 - 4 7 4 ) . JULIUSNEPOS. (1227—474). LÉON II. 

(Même année) . ZENON 

(Zeno Isaurus). 
(1228—475). ROMULUS AU

GUSTULE. 

9 5 . Fin de l'empire d'Occident. 

Ici s 'arrête la liste des princes d 'Occident : leur 

t rône , heur té par les Barbares , s 'écroula, et leur em

pire tomba en dissolution dans les mains des hordes 

sauvages qui se le par tagèrent . Rien n 'est plus d rama 

t ique que ce tableau. 

Jusqu 'au règne de Valens les Barbares , accourant 

au pillage des provinces, se re t i ran t avec leur butin 

Source : BIU Cujas



358 HISTOIRE DE LA LÉGISLATION ROMAINE. 

devant les a rmées , avaient été plus souvent vaincus 

que vainqueurs . P lus ieurs d 'ent re eux, a t t i rés par les 

empereurs , s 'étaient enrôlés dans les légions, avaient 

formé des corps de t roupes séparés : combat tant à 

côté des Romains , in tervenant dans les querelles des 

pr inces , s 'approchant de la cour sans perdre leur 

force, leur du re té , leur rudesse , ils s 'étaient faits à l 'art 

de la guer re , avaient mesu ré la faiblesse romaine, 

observé l ' in tér ieur des te r res . Sous Valens, des hom

mes j u sque - l à inconnus , les Huns , race asiatique, pa

raissent en foule par delà le Danube. Ils se pressent 

sur les Alains, les Alains se pressent sur les Goths, les 

Goths se j e t t en t dans l ' empi re ; et , tandis que les 

Huns s 'établissent à la place des hordes qu ' i ls ont dé

t ru i tes ou chassées, les Goths, dépossédés, demandent 

aux Romains qu 'on les reçoive que lque par t . Ils furent 

reçus ; mais privés de leurs femmes et de leurs enfants, 

qu 'on avait exigés en otage, victimes de la rapaci té des 

officiers de l ' empereur , accablés de besoins, tourmen

tés par la faim, ne recevant r ien pour la satisfaire, et 

t enan t leurs a rmes , ils s'en servirent , ravagèrent le 

te r r i to i re , firent pér i r Valens lu i -même, et , Rétablis

sant par la force, ils soumiren t les Romains à un tri

but . Déjà les empereu r s étaient accoutumés à ces t r i 

bu t s ; les Huns , comme les au t res nat ions les plus 

redoutables , en obt inren t à leur tour . On voyait les 

chefs de ces barbares , dans des cabanes de bois, sous 

des tentes de peaux de bêtes , en tourés d 'hommes sau

vages, recevoir inso lemment des ambassadeurs cou

verts de pourp re , et compter l 'or que leur envoyaient 

les maî t res de Rome ou de Constant inople . Un temps 

vint où cet or ne suffit plus ; alors ils p r i r en t des ter

res , et s 'é tabl irent dans les cont rées qu 'autrefois ils se 
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contentaient de ravager. Alaric et Rhadagaise sous 

I lonor ius , Attila et Genseric sous Théodose, d ispersè

ren t leurs soldats sur toute la surface de l ' empire , et 

commencèren t son d é m e m b r e m e n t . 

Alaric amena les Goths, auxquels on refusait le t r i 

but ordinai re : des Huns , des Alains et des Sarmates 

s'étaient joints à lui. Après avoir ravagé la Thrace et 

passé sous Constant inople , il se précipi ta sur l 'Occi

dent (an cle J. C. 403) ; mais , ba t tu par Stilicon, payé 

pour consent i r à se re t i re r , ba t tu de nouveau pendant 

sa re t ra i te , il sorti t en médi tan t une vengeance ter r i 

ble (an 406). 

Rhadagaise je ta dans l 'Italie les Suèves, les Vanda

les, les Rourguignons , des Germains , des Alains et 

des Sarmates qui l 'avaient suivi (an de J. C. 406). 

Stilicon dispersa cette a rmée , et fit périr le chef. Mais, 

quoique vaincus, tous ces barbares n 'en étaient pas 

moins dangereux : ils avaient péné t ré dans l 'I talie, et 

ne devaient plus en sort i r . 

Alaric r e p a r u t : en le chargeant de trésors immenses 

on le renvoya. Il r epa ru t encore pour proclamer un 

empe reu r d 'Occident , qui à son tour le nomma maî t re 

général de l ' empire . Enfin à sa t rois ième appari t ion il 

brisa les portes de Rome, et poussa dans cette ant ique 

cité des hordes dévastatrices qui ne l ' abandonnèrent 

que lassées du pillage (an de J . C. 410). La mor t a r 

rê ta Alaric au milieu de ses t r iomphes . Le roi goth qui 

lui succéda accepta pour femme la sœur de l ' empe

r e u r , et, revêtu du t i t re de général romain , il alla 

combat t re clans les Gaules. 

Les Francs , les Bourguignons , les Visigoths se par

tageaient cette contrée : Les Francs occupaient vers le 

nord les provinces situées au tour cle la Loire et de la 
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( J ) Je recommande sur ce grand sujet du renversement de l'empire 

romain par les Barbares, et surtout du premier établissement des Francs 

dans la Gaule, un ouvrage qui réunit l'érudition solide à l'intérêt et à la 

jargeur des vues : Histoire des institutions mérovingiennes, par M . L E -

H U E R O U . Paris, 1 8 4 2 , 1 vol. in-8. Joubert. 

Seine; les Bourguignons (an /p l i ) , les provinces tour

nées à l 'Or ien t ; les Visigoths, toute la part ie méridio

nale (an ¿19); et là se fondaient trois royaumes , dans 

lesquels les Bomains et les anciens habi tants du pays 

se t rouvaient englobés pa rmi les m e m b r e s de la na

tion c o n q u é r a n t e , mais placés néanmoins dans un 

rang inférieur (1). 

Attila, Genseric, r emplacèren t bientôt Alaric et 

Rhadagaise. 

Attila roi des Huns , qui ravageant les provinces de 

l 'Orient , posant ses tentes sous Constantinople, con

sentant au poids de l 'or à les repl ier , les porta dans 

l 'Occident (an 450). Il se je ta d 'abord sur les Gaules ; 

mais aussitôt les Saxons, les Francs , les Bourgui

gnons , les Visigoths, tous les peuples établis sur ces 

te r res , se levèrent pour défendre leur proie. Attila, 

ba t tu près de Chàlons, se dé tourna , et tomba sur l'Ita

lie. Il marcha i t vers Rome p r o m e n a n t avec lui le pil

lage, l ' incendie, le massacre , r éc lamant pour sa femme 

Honoria , la sœur de Valentinien I I I , qui presque cap

tive à la cour de Constant inople, avait eu l ' idée de re

cour i r au Barba re : l ' intercession du pape Léon I e r , et 

les condit ions offertes à Attila, l ' a r r ê t è ren t ; Borne, 

pour ce m o m e n t , fut sauvée. Cependant le roi des 

Huns faisait ses préparatifs pour une seconde inva

sion ; il voulait aller chercher , le fer et la flamme à la 

ma in , Honoria qui ne lui avait pas encore été livrée, 
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lorsque la mor t le frappa sub i t ement , et délivra l 'em

pire du fléau de Dieu (an 453 de J. G.). 

Genseric, roi des Vandales, avait a r raché à l 'empire 

romain d 'abord l 'Espagne, ensui te quelques provinces 

de l 'Afrique, et ses soldats s'y étaient établis. C'était lui 

qui devait porter à Rome le coup le plus t e r r ib le : en 455, 

il se présente sous les m u r s de cette ville ; elle se rend 

à d iscré t ion; les Rarbares s'y précipi tent . Le sac 

dura quatorze jours : ce qu 'avaient épargné les Goths 

n 'échappa point aux Vandales. Enfin Genseric, après 

avoir chargé ses vaisseaux des richesses qu'i l avait 

amassées, s 'éloigna, laissant aux lieux où il avait passé 

un amas de débris et de cendres , un t rône vacant et 

un empi re à demi renversé . 

Cet e m p i r e , après le sac de R o m e , languit encore 

pendan t près de vingt ans. Quelques empereurs se 

succédaient d 'année en a n n é e ; un Rarbare de n a i s 

sance, Ricimer , décoré du t i t re de général , les faisait 

et les défaisait à sa volonté : il saccagea Rome une 

troisième fois pour poser sur le t rône Olybrius : Gon-

debald, chef Bourguignon, lui succéda, et , comme lui, 

fit un e m p e r e u r , Glycerius. Enfin un troisième Bar

bare , Orestes, l 'un des ambassadeurs d'Attila, fit p ro 

c lamer son fils Romulus Augustule. Alors les Huns , 

les Suèves, les Hémles et tous ceux qu'i l commandai t , 

et qui formaient une grande part ie de l ' a rmée , r é 

c lamant leur par t dans les dépouilles de l 'Occident, 

demandèren t à grands cris qu 'on leur partageât l ' I ta

lie. Orestes refusait: Odoacre rassemble au tour de lui 

ces Barbares révoltés, massacre Orestes, contra int Au

gustule à abdiquer la pourpre , et se proclame roi de 

toute l 'I talie, qu' i l dis tr ibue à ses soldats. Ainsi périt 

sous son glaive ce qui restai t de l 'empire d 'Occident. 
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Cependant le t rône des empereu r s de Byzance , au 

mil ieu de toutes ces secousses, n 'avai t point encore 

été renversé. Écoutons Montesquieu en développer les 

raisons : « Les Barbares , ayant passé le Danube , t rou -

« vaient à leur gauche le Bosphore, Constantinople et 

« toutes les forces de l ' empire d 'Orient , qui les a r r ê -

« ta ient ; cela faisait qu ' i ls se tourna ien t à main droite 

« du côté de l ' I l lyrie, et se poussaient vers l 'Occident. 

« Il se fit un reflux de nat ions et u n t ranspor t de 

« peuples de ce côté-là. Les passages de l'Asie étant 

« mieux gardés, tout refoulait vers l 'Europe, au lieu 

« que dans la p remière invasion, sous Gallus, les for

ci ces des Barbares se par tagèren t . L 'empire ayant été 

« rée l lement d ivisé , les e m p e r e u r s d ' O r i e n t , qui 

« avaient des alliances avec les Barbares , ne voulurent 

« pas les r o m p r e pour secourir ceux d 'Occ ident ; cette 

« division dans l 'adminis t ra t ion fut très-préjudiciable 

« aux affaires d 'Occident . » 

Odoacre ne garda pas longtemps le t rône qu ' i l avait 

p r i s ; à l ' instigation de l ' empereur d 'Or i en t , Théodo-

r i c , conduisant les Os t rogo ths , vint lui disputer sa 

conquête , la lui rav i t , et s 'établit à sa place avec ses 

soldats. 

9 6 . Lois romaines publiées par les Barbares. — Ouvrages sur le droit, 
de la même époque. 

Tandis que tous ces peuples nouveaux se fixaient 

ainsi dans les Gaules, dans l 'Espagne, dans l'Afrique, 

dans l ' I ta l ie , que devenait le droi t r o m a i n ? Les Bar

bares appor tan t leurs m œ u r s non civilisées, leurs cou

tumes grossières comme l 'avaient été jadis celles de 

Rome, anéant i ren t - i l s les lois de l ' empire? Ils les lais

sèrent subsister , e t s'y soumi ren t : par tageant les 
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te r res et les b iens , se mêlan t aux Romains vaincus, ils 
laissèrent à ceux-ci le privilège d 'ê t re jugés selon leurs 
lois. La législation pr i t alors ce caractère par t icul ier , 
qu 'el le fut non pas terr i tor ia le , mais personnelle, 
chacun é tant jugé selon les lois et les cou tumes de la 
nat ion à qui il appar tenai t personnel lement . Rien tôt 
m ê m e , à côté des lois barbares , c 'es t -à-dire des p r o 
pres lois ou coutumes nat ionales pour la p lupar t , 
d 'origine ge rmanique , que les diverses races de con
quéran ts a r r ê t è ren t par écri t et publ ièrent (legesBar-
barorUm), on vit divers rois barbares publier aussi des 
recueils de lois r o m a i n e s , sous le t i t re générique de 
Lex romana. 

Ainsi, dans l ' I tal ie, chez les Ostrogoths, paru t L'EDIT 
DE THÉODORIC (Edictum Theodoricï) : An de Rome 1253; 
— An de J. C. 5 0 0 ) , publié à Rome m ê m e , r e m a r 
quable en ce que , s 'écartant du système des lois pe r 
sonnelles , ce fut une loi générale , obligatoire m ê m e 
pour les Ostrogoths : ce qui n 'empêcha pas la dis t inc
tion en t re la loi du Rarbare et celle du Romain de 
cont inuer à subsister pour toutes les mat ières qui 
n 'é ta ient pas comprises dans l 'édit (1). 

Dans le midi des Gaules, chez les Visigoths, la LOI 
ROMAINE DEsVisiGOTiis(Lea? romana Visigothorum : An de 
Rome 1259; — An de J. C. 506) , composée d 'après les 
ordres d'Alaric I I , ce qui lui a fait donner le nom de 
Brcviarlum Alaricianum, ou Aniani (2). 

( 1 ) Puisé spécialement dans le Code el dans l e sNove l l e sde Théodose; 

et, en outre, dansles Codes Grégorien et I lermogénien, et dans les Sen

tences de Taul ; mais où ces matériaux ont été complètement altérés 

et accommodés au but que se proposait Théodoric. 

(2) Le nom ù'ylniani lui vient de ce que Anien, référendaire par

ticulier d'Alaric, avait, par les ordres d'Alaric, revêtu de sa signature 

les exemplaires adressés aux divers comités. Cette compilation ne fut 
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publiée que comme loi des Romains dans le royaume visigolli. Elle fui 

faite par des jurisconsultes romains, sous la direction de Gojarich, comte 

du palais, et publiée à Aire, en Gascogne. Les sources où elle est puisée 

y sont rangées dans cet ordre : 1 ° le Code Théodosien ; 2° les Novelles 

des empereurs postérieurs; 5° les Instituts de Gaïus; 4° les Sentences 

de Paul; 5° et 6° les Codes Grégorien et Hermogénien; 7" un fragment 

des Réponses de Papinien. Les extraits tirés de ces sources n'y sont pas 

toujours insérés intacts; souvent ils y sont abrégés. Il en fut ainsi , no 

tamment des Instituts de Gaïus, qui s'y trouvent seu lementen epitome, 

et que nous ne connaissions que dans ce résumé, avant la découverte du 

manuscrit de Vérone. Les textes insérés dans le Breviarium y sont a c 

compagnés souvent d'une interpretatio, en latin de l 'époque. Cette 

compilation d'Alaric est fréquemment citée au moyen âge , sous les noms 

de lex Theodosiana, corpus Theodosianum, liber legum, lex romana. 

Ce fut celle dont l'autorité, comme loi romaine des Barbares, se répan

dit le plus loin et dura le plus longtemps. 

(1) Ce recueil est moins riche pour nous que le précédent , en révé-

lat ionsde documents originaux du droit romain. Cependant il nous en 

fournit aussi quelques-uns. Le titre de Papien, ou Responsa Papiani, 

qui n'est qu'une contraction de Papinien, lui vient de ce que , dans le 

manuscrit d'où Cujas tira sa première édit ion, la loi romaine des Bour

guignons était précédée, sans séparation et sans intitulé nouveau, d'une 

citation des réponses de Papin ien , sous la rubrique Liber I responso-

rum Papiani, contraction usitée quelquefois dans les vieux manus

crits, et que Cujas prit d'abord pour le nom d'un jurisconsulte inconnu, 

qui aurait été l'auteur de tout ce qui suivait- Le Papien, comme loi ro

maine des Bourguignons, dura peu de temps et laissa peu de traces dans 

le pays m ê m e pour lequel il avait été fait. On revint, pour ceux qui sui

vaient la loi romaine ,aux sources m ê m e s de ce droit , notamment au 

Code Théodosien. 

A l 'orient des Gaules, chez les Bourguignons , la LOI 
ROMAINE DES BOURGUIGNONS (Lex romana Burgundiorum), 
qui porte aussi le nom de Responsa Papiani ou Papi-
niani, par suite d 'une mépr ise de Cujas, reconnue 

bientôt par lu i -même (depuis l 'an 5 1 7 jusqu ' à 5 3 4 de 

J . C.) (1 ) . 

Tous ces ouvrages sont précieux au jurisconsulte 

historien ; ils nous ont t ransmis des débris du droit ro

ma in , qui , sans eux, eussent été perdus sans retour . 
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(I) Tel est , entre autres, l'avis de M. Ilaubold, quoique, dans une 

autre opinion, on fasse remonter plus haut, jusque sous Théodose 11, la 

Mosaicarum et Romanarum legum collatio. 

La loi romaine des Visigoths sur tout nous a conservé, 

ou t re les extraits de diverses consti tut ions impériales , 

des fragments t i rés des ouvrages de Gains et de Paul , 

des Codes de Grégoire et d 'Hermogène , des livres 

de Papinien . 

Sous le rappor t de la m ê m e util i té, nous devons 

placer à côté des édits de ces rois barbares , deux ou

vrages qui , selon les conjectures les plus probables, 

doivent être classés tous deux à la m ê m e époque, dans 

les p remières années du sixième siècle (!) : la Mosaica
rum cl Romanarum legum collatio, nommée aussi dans 

le moyen âge Lex Dei, comparaison des lois de Moïse* 

avec les lois romaines , pour démont re r que celles-ci 

ont puisé leur source dans les p remières ; et la Con-
sullatio veteris cujusdam jurisconsulli. Ecrits qui , par 

eux-mêmes , aura ien t peu de prix, s'ils ne contenaient 

des citations nombreuses de Papinien, de Paul , d 'Ul-

pien, de Gaïus, de Modestin, des Codes Grégorien et 

Hermogén ien , et de plusieurs consti tutions a n 

ciennes. 

Cependant ANASTASE avait succédé à Zenon dans 

l 'empire de Byzance (124a — 491). JUSTIN succéda à 

Anastase (1271—518) : issu d 'un pâtre barbare , il 

était sorti , pour monter au t rône , des cabanes de Ja 

Bulgarie. Il en t ira à son tour son neveu Jus t in ien , 

qu' i l fit élever avec soin au milieu de sa cou r ; il lui 

donna par la suite le t i tre d 'Auguste, l'associa à l 'ad

minis t ra t ion de ses États (1280—527. JUSTIN ET JUS
TINIEN AA.),et m o u r u t quelques mois après , le laissant 

ainsi empereur d 'Orient . 

Source : BIU Cujas



366 HISTOIRE DE LA LÉGISLATION ROMAINE. 

§ III. JUSTINIEN (an de Rome 1280, de J. C. 527) (1). 

L'invasion des Barbares dans le Midi s'était assise : 

l'Afrique et l 'Espagne étaient aux Vandales et aux 

Goths ; les Gaules aux Francs , aux Bourguignons , aux 

Visigoths; l 'I talie aux Ostrogoths , et les aut res par

ties de l 'Occident à d 'au t res bandes de Barbares. 

L 'empi re de Constant inople subsistai t seul ; il conser

vait encore l 'épithète de romain , qu' i l aura i t dû per

d re avec Rome pour p rendre celle de gr^c. Sur ses li-

. mi tes asiat iques se t rouvaient , en t re au t res ennemis , 

les Perses qu i , profitant, pour se relever , de la chute 

d 'un empi re e tde s t roubles de l ' au t re , étaient devenus 

redoutables . Ce fut clans ces circonstances que Jus t i -

nien pa rv in t au t rône . Les victoires d 'un j e u n e Thrace, 

Bélisaire,paraissant pour la p remière fois à la tête d 'une 

a rmée , lui p rocu rè ren t bientôt un t ra i té honorable 

avec les Perses ; et alors une paix de quelques années 

lu i pe rmi t de donner son a t tent ion à la si tuation in

té r ieure de ses États. 

Il ne restai t plus r ien dans l 'Or ient des m œ u r s or i 

ginaires de Rome que quelques m o t s , quelques souve

ni rs et p lusieurs vices : le grec était la langue générale

m e n t r é p a n d u e , le latin p resque en t i è remen t oublié 

clans l 'usage vulgaire . Les disputes sur la religion et 

sur le c i rque agi ta ient tous les espr i ts . Sur la religion, 

des opinions nouvel les , émises par que lques -uns , 

combat tues par d ' a u t r e s , rempl issaient l ' empire de 

discussions théologiques , et divisaient les chrétiens 

en plusieurs sectes, les or thodoxes et les hérét iques , 

(1) Pour de plus amples détails biographiques, voir notre article Jus-

tinien, en tête d e notre Explication historique des Instituts, page 119. 
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eutychéens , a r iens , ou au t res , qui toutes se r éun i s 

saient pour réprouver les juifs et les idolâtres. Dans 

le c i r q u e , les couleurs que prena ien t les cochers qui 

se disputaient le prix, par tageaient la ville en qua t re 

factions : les Blancs, les Bouges, les Bleus et les Verts. 

C'étaient sur tou t ces deux derniers par t is , les Bleus 

(veneti) e t les Verts (prazini), dont les rivalités aigris

saient les espri ts à l 'époque de Jus t in ien ; et ces d i 

visions , nées pour une cause frivole, s 'étaient t r a n s 

formées graduel lement en des divisions polit iques 

ardentes et envenimées . 

Nous n ' examinerons pas quelle fut sur ce point la 

conduite de Jus t in ien ; nous passerons sous silence ses 

persécut ions cont re tous ceux qui n 'é ta ient pas c h r é 

t iens orthodoxes ; le massacre qu' i l o rdonna de tous 

les Juifs samari ta ins qui s 'étaient révoltés dans la Pa

lestine ; l ' a rdeur avec laquelle il embrassa le part i des 

Bleus contre les Ver ts ; les résul ta ts fâcheux q u ' e n 

t ra îna plus d 'une fois cette prédi lect ion ; enfin, la sé 

dition terr ible des Verts, dont il faillit ê t re la vict ime, 

et qui , commencée par l 'exaspération des Verts, a p 

puyée par le mécon ten temen t du peuple contre les 

exactions de Jean , préfet du pré to i re , et de Tr ibonien, 

alors ques teur , n 'al lai t à r ien moins qu 'à replacer sur 

le t rône la famille d 'Anastase , le dern ier empereur . 

Ce sont pr inc ipalement les actions de Jus t in ien , sous 

le r appor t des lois, qu' i l nous impor te d 'examiner . 

Depuis que , sous Alexandre Sévère, s 'était i n t e r 

r o m p u e la série de ces hommes il lustres qui , par leurs 

ouvrages, avaient por té la lumière et le ra i sonnement 

dans la ju r i sprudence , aucun grand jur isconsul te n 'a

vait paru : l 'é tude des lois n 'avait pas été en t iè rement 

abandonnée ; mais elle n 'avait p rodui t que des hon i -
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mes ordinaires qui , se bornan t à suivre les écri ts lais

sés par les p rudents et les const i tut ions promulguées 

par les e m p e r e u r s , dirigeaient les affaires devant le 

magis t ra t (advocati, togati), ou donnaient des leçons 

de droi t (antecessores) dans les écoles publ iques , parmi 

lesquelles s'élevaient celle de Constant inople, et celle 

de Béryte, ville située dans la Syrie. Ce n 'étaient en 

quelque sorte , pour employer l 'expression d 'un poète, 

que les larves et les spectres des jur isconsul tes a n 

ciens. 

Si la science était ainsi d é c h u e , il faut avouer que 

les lois s 'étaient bien obscurcies en se mult ipl iant . Les 

plébiscites de l 'ancienne Rome, les sénatus-consultes, 

les édits des p ré teurs , les livres nombreux des p r u 

dents , les Codes de Grégoire, d 'Hermogène , de Théo

dose, les const i tut ions de tous les empereu r s venus 

ensui te , accumulés , confondus, se contredisant , s 'é-

touffant, formaient un véritable chaos législatif. Ce 

fut ce chaos que Just inien se donna pour mission d'é-

claircir , de r amene r à un système plus simple et plus 

concordan t ; ce fut dans cette in tent ion qu' i l publia 

sur le droit ancien et sur le droi t des empereu r s p lu

sieurs t ravaux législatifs que nous allons parcour i r . 

Nous nous garderons bien de dire nous -même quels 

furent le bu t et la méthode de chacun de ces ouvrages ; 

nous laisserons ce soin à l ' empereur , en rappor tan t 

sinon la t raduct ion , du moins l 'analyse de ses const i

tut ions pré l iminai res . 

9 7 . Code de Just inien (Codex Justinianeus). 

On avait consacré le n o m de Code à des recueils de 

const i tut ions impér ia les . Le premier corps de lois que 

p romulgua Just inien fut un pareil recuei l . 
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( 1 ) De novo Codice faciendo. 

24 

« Pour a r rê te r la longueur des procès, et pour faire 

disparaî t re cette mul t i tude confuse de consti tut ions 

contenues dans les Codes Grégorien, Hermogénien et 

Théodos ien , publiées par Théodose , par ses succes

seurs et par nous-même, nous voulons les réun i r 

toutes dans un seul code qui sera décoré de not re nom 

glorieux. 

« P o u r suffire à un si grand t rava i l , nous choisis

sons: . . .» suivent les noms de dix personnages q u e J u s -

t inien décore chacun en part icul ier de l 'une de ces 

épi thètes, Excellentissimum, Eminentissimum, Magn\(i-
cum, Diserlissimum, e tc . A leur t ê t e , on r e m a r q u e 

JE VN, ex-questeur du sacré palais, ex-consul et patrice ; 

pa rmi eux TRIBONIEN OU TRIBUNIEN, qui devait bientôt 

se placer le p r emie r ; et TnÉoruiLE, professeur de droi t 

à Constant inople . 

« Nous leur p e r m e t t o n s , suppr imant les préfaces, 

les dispositions semblab les , contradictoires ou t o m 

bées en désuétude , de recueil l ir et de classer ces lois 

sous des t i t res convenables, ajoutant, r e t ranchan t , 

modifiant, r endan t le sens plus clair, mais conservant 

cependant dans chaque t i tre l 'ordre chronologique des 

const i tut ions , de sorte qu 'on puisse juger cet ordre 

aussi bien par le r ang que par la date. » Ides de fé

vrier (13 févr.) 528 (1). 

Ce t ravai l , confié à dix jur isconsul tes , fut divisé 

en douze l ivres; on a vu là une analogie ent re les dé-
cemvirs de la républ ique et les douze tables de lois 

qu ' i ls donnèren t . Le Code Jus t in ien , t e rminé dans 

l 'espace d 'une année , fut publié le sept des ides d'avril 

(7 avr.) 529. « Nous défendons à tous ceux qui plaident 
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( 1 ) De Justinianeo Códice confirmando. 

(2) Le mot Digesta a une étymologie latine, Pandectx u n e é t y m o -

logie g r e c q u e : le premier signifie qui est classé méthodiquement ; le 

second, qui comprend tout. 

et aux avocats de ci ter , sous peine de se r end re cou

pables de faux, d 'aut res const i tut ions que celles qui 

sont insérées dans not re code, et qui doivent avoir 

force de loi, b ien qu 'el les soient sans date ou qu'elles 

n ' a ien t été jadis que des rescr i ts par t icul iers (1). » 

9 8 . Cinquante décisions (Quinquaginta decisiones). 

P e u de mois après la publicat ion du Code, au com

m e n c e m e n t de l 'année 530, Jus t in ien fit para î t re suc

cessivement plusieurs const i tu t ions , par lesquelles il 

t r ancha de sa propre autor i té des quest ions qui long

temps avaient divisé les anciens jur isconsul tes . Le 

n o m b r e de ces décisions s'éleva j u squ ' à c inquan te , et 

ce furent au tan t de const i tut ions qui se t rouvèrent en 

dehors du Code. 

9 9 . Digeste ou Pandectes (Digesta, Pandectœ) (2) . 

Ces n o m s avaient été donnés par des écrivains an

ciens à des t ra i tés fort é tendus sur le droit . Just inien 

fit aussi composer un ouvrage qu ' i l n o m m a Digeste ou 

Pandectes; la const i tut ion dans laquelle il développe 

ce projet est adressée à Tribonien ; en voici l 'a

nalyse : 

« Après le code que nous avons publ ié sous notre 

n o m , nous avons résolu de corr iger complètement 

tou t le droi t civil, toute la ju r i sp rudence romaine , en 

rassemblant dans un seul volume les volumes disper

sés de t a n t de jur i sconsul tes . 
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« Nous vous avons chargé de choisir pour ce travail 

les plus habiles professeurs, les plus grands avocats, 

et agréant ceux que vous nous avez présentés , nous 

leur o rdonnons de faire cet ouvrage, mais sous votre 

d i rec t ion . 

« Choisissez, corrigez tout, ce qu 'on t écri t les ju r i s 

consultes à qui les empereurs avaient permis d' inter

pré ter les lois. Embrassez toute la ju r i sprudence a n 

cienne en la divisant en c inquante livres, et chaque 

livre en plus ieurs t i t res , suivant l 'ordre de not re code 

ou celui de l 'Édit, comme vous le jugerez convenable. 

« Ne jugez pas une opinion comme la mei l leure , 

parce que le plus grand nombre l'a adoptée ; ne re je

tez pas les Notes d 'Ulpien, de Paul et de Marcien sur 

Papin ien , mais prenez celles que vous croirez uti les. 

Les décisions de tous les au teu r s que vous citerez fe

ront autor i té comme si elles étaient émanées de 

nous . 

« Retranchez ce qui para î t ra déplacé, superflu ou 

mauvais ; les correct ions que vous ferez, m ê m e con

traires à l 'ancien droi t , au ron t force de loi ; ne laissez 

point d ' an t inomie , c'est ainsi qu 'on n o m m e en grec la 

contradict ion en t re deux lois; point de répét i t ion ; 

évitez au tan t que possible d ' insérer de nouveau les 

const i tut ions impériales qui se t rouvent dans notre 

code ; met tez de côté ce qui est tombé en désuétude. 

« Tout se réglera par ces deux recuei ls , auxquels 

nous ajouterons peu t -ê t re par la suite des Inst i tuts , 

pour faciliter l 'é tude de la science. 

« Cet ouvrage por tera le nom de Digeste ou Pan-
dectes ; nous défendons aux jur isconsul tes d'y a t tacher 

des commenta i res et de l 'obscurcir avec leurs obser-
1 vations prolixes, comme on avait fait pour le droit a n -
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tien. » Le 18 des kal. de janvier 531 (15 décem

bre 530) (1) . 

Les col laborateurs de ï r i b o n i e n étaient au nombre 

de seize; ils t e rminè ren t le Digeste dans l 'espace de 

trois ans . Cette rapidi té pour un travail immense dut 

nu i re à sa perfection. Les recommanda t ions de Jus t i 

nien ne furent pas toujours suivies ; on t rouve quel

quefois dans le Digeste de la confusion, des répétit ions 

et des ant inomies dont le nombre , prodigieusement 

grossi par les commen ta t eu r s , exerce encore la pa

t ience d e ceux qui se condamnen t à les concilier. Mais 

cet ouvrage nous a conservé les pr incipes , les lois, les 

plébisci tes, les sénatus-consul tes de l 'ancienne ju r i s 

p rudence ; il est composé, comme une espèce de mo

sa ïque , de fragments pris à t ren te -neuf des jur ispru

dents les plus i l lus t res : chacun de ces fragments porte 

le n o m de l ' au teur et de l 'ouvrage où il a été puisé. 

Cependant il ne faut pas se t rop fier à cette indication. 

Les rédac teurs du Digeste usè ren t amplemen t de la 

faculté qu ' i l s avaient reçue de changer , de corr iger les 

ci tat ions, et tel jur isconsul te n ' a jamais avancé ce 

qu 'on lui fait dire au Digeste ; ces falsifications se 

n o m m e n t des tribonianismes. 

Les Panclectes furent publiées, et r eçu ren t force de 

loi par deux const i tu t ions , l 'une en grec , l ' au t re en 

lat in, que Jus t in ien adressait au sénat de Constant i 

nople et à tous les peuples , à la date du 17 des kalen-

des de janvier 53/j. (16 décembre 533) (2) . 

(1) PrirJ'atiomt^'h, ét Gonceptione Digestorum, I , § 12 . 

2 Prsefationes, II , de Confirmatione Digestorum, ad senatum et 

omnes populos. 
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100 . Instituts (Institutiones, Instituta, Elementa). 

Avant m ê m e la publication du Digeste, l ' empereur , 

comme il l 'avait annoncé , confia àT r ibon i en , à Théo

phile, et à Dorothée , professeur à l 'école de Béryte , 

le soin de composer un ouvrage é lémentai re destiné 

à ouvrir aux é tudiants l 'entrée de la science, et à leur 

donner , d 'une manière simple, abrégée , les pr incipes 

des lois. Cet ouvrage fut r ap idement t e rminé ; il fut 

extrait en grande part ie des t ra i tés é lémenta i res des 

anciens jur i sconsul tes , et sur tout des Ins t i tu ts de 

Gaïus. La division, l 'ordre des mat iè res , une infinité 

de passages sont ident iques. Mais ici l 'on n 'a pas sé 

paré , comme dans le Digeste, les divers f ragments ; 

on n 'a pas indiqué les sources d'où on les a t i rés ; ils 

sont tous confondus et mêlés aux explications, aux 

théories nouvelles que les rédac teurs des Ins t i tu ts 

donnèren t e u x - m ê m e s . 

Ce t ra i té , bien qu' i l ne fût, pour ainsi d i re , qu ' un 

livre destiné aux écoles de ju r i sprudence , reçu t ce 

pendant le caractère de loi. Il avait été commencé long

temps après le Digeste, il fut publié près d 'un mois 

avant (le 22 novembre 533). Mais ces deux ouvrages 

législatifs ne du ren t devenir exécutoires tous les deux 

qu 'à par t i r du 30 décembre 533 ( 1 ) . 

1 0 1 . Nouvel le édition du Code (Codex repetitœ prœlectionis). 

Jus t in ien au sénat de Constantinople : « Depuis la 

publication de notre code, nous avons p romulgué cin

quan te décisions et plusieurs aut res const i tu t ions; 

(1) Pour de plus amples détails, voir notre article Instituts, en tête de 

notre Explication historique des Instituts, pag. 126. 
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( 1 ) De Emendatione CodicisD. Justiniani. 

nous avons de plus exposé tout le droi t ancien dans le 

Digeste et dans les Ins t i tu ts . Ces diverses cons t i tu

tions ne se t rouvant pas dans no t re p remier code, et 

plusieurs de celles qui y étaient ayant besoin d 'être 

corr igées, nous avons chargé Tr ibonien, Dorothée, 

Menas, Constant in et Jean , de r éun i r , sous les titres 

qui les cô"t7cernent-, les nouvelles consti tut ions aux pre

mières , et de suppr imer sans cra in te pa rmi celles-ci 

celles qui leur para î t ra ient superflues, abrogées, r é 

pétées ou contradictoires . 

« Ce nouveau travail nous a été présenté , nous or

donnons qu 'on en fasse une seconde édition du code, 

et nous défendons de citer devant les juges r ien des 

c inquante const i tu t ions , des const i tut ions postérieures 

ou du p remier code que ce qui se t rouve dans cette 

seconde édit ion. » Le 1G des kalendes de décembre 

(17 novembre) 534 (1). 

Cette édition nouvelle est celle que nous possédons. 

L ' au t r e , p robablement dé t ru i te , nous est inconnue . 

Ce code est, comme le p remie r , par tagé en douze l i 

vres ; il cont ient de moins plusieurs consti tut ions qui 

ont été suppr imées ; aussi arr ive- t - i l quelquefois que 

les Ins t i tu ts renvoient à cer ta ins passages qui ne se 

t rouvent pas dans le nouveau code, et qui sans doute 

étaient dans le p remie r . Les const i tut ions sont pla

cées sous différents t i t res , avec l ' indication des empe

r e u r s à qui elles appar t i ennen t ; mais elles ont été al

térées comme les fragments des jur isconsul tes . La plus 

ancienne est d 'Adrien, et c'est ce qui a donné lieu à 

cet te e r r eu r h is tor ique , que les const i tu t ions impé

riales da tent seu lement de ce pr ince . 

Source : BIU Cujas



TROISIÈME É P O Q U E : LES EMPEREURS. 375 

1 0 2 . Novelles (Novellœ, Authenticœ, Corpus authenticorum). 

Déjà le n o m de Novelles avait été donné à des édits 

publiés après le Code Théodosien par Théodose et par 

ses p remiers successeurs. Jus t in ien , qui , après les re 

cueils législatifs qu' i l avait fait faire, régna encore plus 

de t ren te années , p romulgua des novelles qui souvent 

modifient le Digeste, les Inst i tu ts et le Code. Publiées 

quelques-unes en latin, la p lupar t en grec, cesdernières 

furent t radui tes en latin peu de temps après la mor t de 

Jus t in ien , et réunies avec les au t res , en un seul corps. 

Cette t raduct ion nous est parvenue , c'est ce qu 'on 

n o m m e la Vulgate (Versio vulgata novellarum). Ce re

cueil a pris par la suite le nom âeCorpus aulhenticorum, 
et les Novelles celui de Authent iques (Authenticœ), c 'est-

à-dire les or iginaux, les Novelles elles-mêmes, pour les 

dis t inguer d 'un extrai t , ou sorte d 'abrégé en latin, de 

cent vingt-cinq novelles, que fit, après la mor t de J u s 

t in ien, vers l 'an 570, Jul ien, antécesseur àCons tan t i -

nople, abrégé qui se désigna sous le t i t re de Epitome 
ou Liber novellarum (1) . 

( 1 ) La réunion du Digeste, des Instituts, du Code et des Novelles se 

désigne sous le titre de Corpus juris. Dans le Code et dans le Digeste 

on nomme depuis longtemps lois les divers fragments qui sont séparés 

les uns des autres; mais plusieurs auteurs préfèrent, pour le Code, le 

nom de Constitutions, pour le Digeste, celui de fragments. Les mots 

de constitution et de fragment sont plus conformes a l'histoire g é n é 

rale du droit, ils indiquent l'origine et la nature primitive des passages 

cités : le mot de lois convient m i e u x au caractère du Code et du Di

geste , tous les passages qu'on y a insérés ont pris une autorité légale, 

et sont devenus dans ce recueil de véritables lois, dans le sens où nous 

entendons ce mot aujourd'hui. Du res te , la chose est peu importante. 

Il est bon aussi de dire qu'on emploie souvent pour désigner le Digeste 

ou Pandectes ce s igne ff, que l'on croit venir du n grec. — La manière 

de citer le Code et le Digeste n'est pas uniforme chez tous les auteurs. Ja-
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dis elle consistait généralement à indiquer les premiers mots de la ru

brique du titre, ainsi que de la loi et du paragraphe. Aujourd'hui l 'u

sage prédominant est d'en donner les numéros. Il est bon, crainte d'er

reur dans les chiffres, d'indiquer aussi les premiers mots de la ruhrique 

du l itre; et , c o m m e renseignement historique, le nom de l'empereur 

ou du jurisconsul leà qui appartienl la loi c i lée . Par exemple : (COD., IV, 

2 8 , ad senatusc. Macedonianum, 5 const. Alexand. — D i e , VII, 8 de 

usu et habitatione, 4 frag. Ulpian. — C'est-a-dire : Code, livre IV, 

titre 2 8 , loi 5 , constitution de l'empereur Alexandre , ou Digeste , 

livre VII, titre 8 , loi 4, fragment d'Ulpien). 

Le règne de Jus t in ien brilla par les a rmes autant 

que par les lois. Avec Bélisaire r e p a r u r e n t des soldats, 

la discipline, le courage, l 'audace et les t r iomphes. 

Les Inst i tu ts et le Digeste n 'é ta ien t pas encore p ro 

mulgués que le royaume des Vandales était renversé 

dans l 'Afrique; et cette contrée , ra t tachée de nouveau 

comme préfecture à l ' empire , 'se divisait en diocèses, 

en p rov inces , recevait un préfet , des rec teurs , des 

prés idents (an 533). Aussi Jus t in i en , q u i , dans le ti tre 

de ses lois, s 'était contenté jusque- là des épithètes vul

gaires de Pius, Félix, semper Aucjnstus, en publiant ses 

Ins t i tu ts surchargea-t- i l son nom des surnoms de 

Alemanicus, Golhicus, Alanicus, Vandalicus, Africa-
nns, et de plusieurs au t res encore , dont la p lupar t ne 

lui é taient pas dus . 

A l'Afrique succéda bientôt la Sicile, à la Sicile l'I

talie ; et enfin les Goths abandonnè ren t Rome elle-

m ê m e , dont les clefs furent, comme un gage de sujé

t ion , envoyées à Constantinople (an 537J. Mais, prises 

et repr ises tou r à tou r par les Barbares et par les a r 

mées de Jus t in ien , les villes d'Italie n 'é ta ient pas e n 

core définitivement reconquises . Cependant , tandis 

que sous les m u r s de Car thage , aux rivages de la Si

cile, sur les bords du T ib re , Bélisaire avait réveillé 
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l ' ancienne gloire, en Orient , dans la cour de Jus t in ien , 

l 'envie s 'at tachait au grand h o m m e . A-t-il soutenu 

dans Rome un siège héro ïque d 'une année , et, l ibre 

enfin, a-t-il pa rcouru l 'Italie et renfermé dans Ra-

venne le roi goth qui ne peut lui échapper ; un t rai té 

de l ' empereur dé t ru i t la plus belle part ie de ces avan

tages , et un ordre le rappelle à Constantinople. A-t-il 

por té la guer re au mil ieu de l 'Assyrie, et menaçant la 

capitale du roi de Perse , a-t-il forcé ce roi à abandon

ne r les provinces romaines qu' i l a t taquai t , pour ve

nir à la hâte défendre ses propres États (an 544) : 

un ordre de l ' empereur le rappelle à Constant inople. 

Reparaissant dans l ' I talie, où sa première conquête 

était menacée , a- t - i l a r raché Rome aux Goths qui la 

reprena ien t , et se clispose-t-il à briser en entier le joug 

de ces Barbares : un ordre de l ' empereur le rappel le 

à Constantinople. C'était ainsi qu 'on choisissait le 

genre de persécution le plus sensible à un h o m m e tel 

que lui . 

L ' eunuque Narsès qui le remplaça n 'é ta i t pas indi

gne de cet h o n n e u r : il acheva glorieusement l 'ou

vrage de Bélisaire. Livrant toute l 'Italie à l 'empire 

d 'Or ient , il r eçu t sous le t i t re d'exarque, le c o m m a n 

demen t de ces contrées , il s 'établit à Ravenne qu ' i l 

choisit pour la capitale de son exarchat. 

Quant au vieux Rélisaire, une fois encore il repoussa 

loin de Constantinople des ennemis redoutables , les 

Bulgares, q u ' u n e i r rup t ion subite avait apportés (an 

559) ; mais j u squ ' au bout de sa carr ière victime des 

in t r igues de cour , tombé en disgrâce, accusé de com

plot, dépouil lé de ses dignités et de ses honneurs , 

r é in tégré , mais t rop tard , quoique dès l 'année sui

vante , il m o u r u t , et la poésie et la peinture s 'empa-
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r a n t de ses m a l h e u r s , les o rnan t de tout le merveilleux 

de leurs fictions, l 'ont m o n t r é les orbites brûlées par 

le fer et fermées pour toujours à la lumiè re , deman

dant aux passants , dans son casque, sous la conduite 

d 'un enfant, une obole pour Bélisaire. C'est ainsi 

que la t radi t ion poét ique a i m p u t é à Jus t in ien un 

c r ime qu ' i l n 'avait pas commis . 

L ' empereu r ne survécut pas longtemps à Bélisaire; 

il m o u r u t en 565 , après un règne de t rente-neuf ans, 

âgé environ de qua t re -v ing t -qua t re ans . Quel jugement 

por te r sur lu i? Il fut u n t emps , à l ' époque de l 'étude 

générale et florissante des lois romaines en Europe, 

où c 'était une passion d 'a t taquer ou de défendre sa 

mémoi re ; où les his tor iens et les jur isconsul tes se di

visaient en deux sectes, les Justinianistes et les Ânti-
justinianistes. Montesquieu est bien loin de l 'épargner . 

« La mauvaise condui te de Jus t in ien , di t - i l , ses p ro 

fusions, ses vexations, ses rap ines , sa fureur de bât i r , 

de changer , de réformer , son inconstance dans ses 

desseins, un règne du r et faible, devenu plus incom

mode par une longue vieillesse, furent des malheurs 

réels , mêlés à des succès inut i les et à une gloire vaine. » 

C'est à peu près le r é s u m é laconique des inculpations 

deP rocope , d 'Évagrias, d 'Agathias et de Jean Zonaras 

cont re lui . La p lupar t de ces reproches sont mérités. 

On peut y jo indre ses faiblesses impéria les p o u r T h é o -

dora , qu i mon ta avec lui su r le t rône de Constantino-

ple , après en avoir servi le c i rque , o rné le théât re , 

hab i té le fameux por t ique de pros t i tu t ion , Vembolwn, 
et à laquelle il r emi t plus d 'une fois le sceptre qu' i l au

ra i t dû por te r lu i -même. Ses t ravaux législatifs n 'ont 

pas suffi pour le défendre ; e t , c o m m e les victoires ap 

pa r t i ennen t à Bélisaire et à Narsès, on a t t r ibue les 
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lois à Tr ibonien et à ses collaborateurs. Toutefois J u s 

t inien se piquai t d 'ê t re versé dans l 'é tude de la philo

sophie, de la théologie, des ar ts et des lois; il d é c i 

dait , de son au tor i té , des controverses théologiques; 

il t raçai t lu i -même le plan de ses m o n u m e n t s ; il r e 

visait ses lois. Le projet qu'i l conçut personnel lement 

de les réformer et de les codifier, quoique e m p r u n t é à 

de précédents essais, suffit pour honorer son intelli

gence législative. Il eu t le mér i t e de persévérer dans 

sa volonté et d ' amener à fin ce grand ouvrage. 

Les jur isconsul tes , et sur tout ceux de l 'école histo

r i q u e , lui ont reproché amèremen t d'avoir, dans son 

Corps de droi t , mut i l an t sans respect les anciens a u 

teurs , défiguré leurs opinions et celles des empereu r s . 

Agissait-il en historien ou en législateur ? devait-il 

donner à ses sujets un tableau de la science du droi t 

anc ien , ou devait-il leur donner des lois? Il ne faut pas 

j uge r les choses par rappor t à nous , à qu i Just inien 

ne songeait pas , mais par rappor t aux habi tants de 

Constantinople. D'ailleurs, pour ê t re équitables, ce 

n 'es t pas le Corps de Jus t in ien , mais la barbar ie qu' i l 

faut accuser de la per te des manuscr i t s des anciens 

m o n u m e n t s du droit . La p lupar t des changements 

qu ' in t roduis i t Jus t in ien sont heureux pour son époque; 

il ne s'agissait plus de Rome, d ' inst i tut ions ar is tocra-

t iquement républicaines, de droit r igoureux : éca r 

t an t ce qui n 'é ta i t alors pour l 'Orient que subtilités 

inut i les , il créa plusieurs systèmes plus na ture ls , par

t an t plus simples, plus équitables. Et cer ta inement , 

dans no t re moyen âge, lorsque l 'étude du droit , ravi

vée et propagée en Europe, se porta pr incipalement 

su r le Corps du droit de Jus t in ien , la législation de cet 

empereu r , plus nature l le et plus humaine , exerça 
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alors sur la civilisation européenne une influence que 

n ' aura i t pu avoir le droi t subtil et contre na tu re qui 

l 'avait précédée. Cependant , les idées d ' innovation de 

Jus t in ien furent poussées t rop loin. Ce Code modifiant 

le Digeste et les Ins t i tu t s , ces Novelles modifiant le 

Code et se dé t ru i san t en t re elles, j e tè ren t dans la lé

gislation une fluctuation toujours funeste, qui a servi 

de fondement au reproche adressé à Jus t in ien , d'avoir 

part icipé au trafic infâme de Tr ibonien , dans la vente 

à prix d 'or des jugemen t s et m ê m e des lois. 

1 0 3 . Tribonien ou Tribunien. 

Comme min i s t re , Tribonien par ses exactions, 

qu 'a t tes te plus d 'un historien de cette époque, souleva 

le peup le ; et l ' empereur , pour apaiser la sédition, se 

vit cont ra in t de l 'éloigner pour quelque temps . Comme 

jur i sconsul te , il possédait des connaissances var iées ; 

il étai t versé dans l 'é tude des anciens ouvrages de j u 

r i sp rudence ; ce fut lui qui dirigea la rédact ion de tout 

le Corps de d ro i t , et c'est à lui en grande part ie qu'il 

faut a t t r ibuer le mér i te et les défauts de cet te collec

t ion. 

1 0 4 . Théophi le . 

Professeur de droi t à Constant inople , il a pr is part 

au travail du p remie r code, du Digeste et des Inst i 

tu t s . Nous avons de lui un écri t bien précieux. C'est 

une paraphrase g recque de ces m ê m e s Ins t i tu ts aux

quels il avait t ravail lé. Il est vrai qu ' on a pré tendu que 

cet ouvrage n 'é ta i t pas de lui , mais bien d 'un auteur 

beaucoup plus rapproché , po r t an t le m ê m e nom. La 

fausseté de cet te assert ion est c o m m u n é m e n t r e -
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RÉSUMÉ SUR L'ÉPOQUE QUI PRÉCÈDE. 

SITUATION EXTÉRIEURE DE CONSTANTINOPLE. 

Ce ti tre nous dit assez que les nat ions qui se pres 

saient jadis su r les frontières, menaçan t d 'envahir les 

provinces, ont achevé leur ouvrage. Il nous rappelle 

et la migrat ion de Constantin avec sa cour au sein 

d 'une nouvelle capitale, et la division du monde r o 

main en deux empires , et les flots de Rarbares pous 

sés du Nord au Midi, et la disparit ion de l 'empire 

d 'Occident . 

Sous le règne de Just in ien, les victoires de Bélisaire, 

celles de Narsès ont , pour un momen t , reconquis le 

littoral de l'Afrique, la Sicile et l 'Italie. Là où fut la 

républ ique de Rome est aujourd 'hui l 'exarchat de Ra

venne. 

Vers l 'Orient , les Rulgares, les Perses, les Avares, 

des peuplades sorties de la Thrace se je t tent dans 

l 'empire. Bélisaire les a repoussés plusieurs fois ; mais 

connue . Dans l 'opinion de tous les jur isconsul tes qui 

s 'occupent de droi t romain , les commenta i res de Théo

phile ont repr is l ' importance qu'i ls mér i tent . 

Nous voici parvenu au point qui ser t de borne à 

cet ouvrage. C'est sur la législation de Just inien que 

not re travail doit s 'arrêter , et il ne nous reste plus 

qu 'à por ter un dern ier regard vers les ins t i tu t ions de 

l 'empire , pour embrasser , dans leur ensemble , les va

riations qu'el les ont éprouvées depuis Constantin. 
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ces victoires ne suffisent point . Ces peuples sont t o u 

jours prêts à faire de nouvelles i r rup t ions , et q u e l 

ques-uns d ' en t re eux reçoivent des t r ibu ts de l ' em

pe reu r de Constant inople. 

DROIT PUBLIC. 

Le peuple , l ' a rmée , ne sont plus r i en , l ' empereur 

est tout . 

Les patr ices , les évêques, le préfet de la ville, le 

préfet du pré to i re , le ques teur du sacré palais, les 

officiers de sa maison , les comtes du consistoire, tous 

illustres, spectabiles ou clarissimi, forment son cortège. 

Ces magis t ra ts ne sont que ses sujets les plus soumis, 

le sénat q u ' u n e espèce de t r ibuna l , le consulat qu 'une 

date . Du fond de son palais, il o rdonne la guer re ou la 

paix, lève des impôts , p romulgue des lois, donne ou 

re t i re les magis t ra tu res , condamne ou absout les su 

je t s . Pouvoir législatif, pouvoir judicia i re , pouvoir 

exécutif, t ou t est dans ses ma ins . 

P lus d ' au t re loi que la volonté du pr ince . Le Corps 

de droi t publ ié par Jus t in ien offre le recueil de l ' a n 

c ienne législation modifiée par cet te volonté. 

P lus d 'au t re jus t ice que celle que rend ou fait ren

dre le p r ince . Le n o m b r e des p ré teu r s est rédui t à 

t ro is , leurs pouvoirs sont éclipsés pa r ceux du préfet 

de la ville, du préfet du pré to i re et de plusieurs autres 

officiers. 

Affaires criminelles. Il ne s'agit p lus , comme sous 

la r épub l ique , d 'une loi ou d 'un plébiscite pour 

servir de base aux accusat ions. Celui qui veut pour 

suivre inscr i t sa dénonciat ion auprès du magis t ra t , a 

Constant inople l 'un des officiers supér ieurs suivant la 
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n a t u r e du délit , dans les provinces le rec teur , le p r é 

sident ou le préfet du prétoi re provincial ; ce mag i s -

t r a t f o r m e l e t r ibuna l , l'affaire est jugée . Le sénat con

naît de quelques causes ; fort souvent l ' empereur p ro

nonce lu i -même. 

Affaires civiles. Depuis Dioclétien et sur tout après 

la const i tut ion de Constance, après celle de Théodose 

et de Valent inien, plus de formules solennelles j u d i 

ciaires, m ê m e par fiction ; plus de nécessité d 'obtenir 

du p ré t eu r l 'action (impetrare actionem) ; plus de divi

sion du procès en deux par t s , le jus et lejudicium. Tous 

les j ugemen t s sont aujourd 'hui extraordinaires [extra 
ordinem), c 'es t -à-dire que dans tous le magis t ra t 

examine la contestat ion et prononce . Le plaideur se 

présente dès l 'abord devant lui ; la procédure com

mence par l 'exposé de la demande et la présentat ion 

des t i t res (editid) ; après un cer tain délai a lieu l 'or

dre de comparu t ion forcée (in jus vocare) ; l'affaire 

est développée par des avocats (causidici, togati, advo-
catï) ; le juge prononce sur le vu des pièces, sur la 

déposition des témoins , sur la preuve des faits, il 

veille à l 'exécution du jugement . C'est ainsi qu' i l r é u 

nit tousles pouvoirs qu 'on séparaitautrefois,jnn'.s(/îc^'o, 

imperium, judicium. 

L'adminis t ra t ion de l 'État, hors la capitale, e s ta peu 

près telle que l'a établie Constant in . Les préfectures 

divisées en diocèses et les diocèses en provinces sont 

dirigés par des préfets, des vicaires, des rec teurs et des 

présidents . Lesévêquesy exercent une grande autor i té . 

Chaque ville a de plus ses décur ions et ses magis 

t ra ts munic ipaux ; les défenseurs des cités occupent 

aussi une magis t ra tu re tombée en discrédit , et que 

Jus t in ien , dans une novelle, cherche à rehausser . 
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C'est à leur t r ibunal que se por ten t les affaires de 

peu d ' impor tance . 

DROIT SACRÉ. 

Le chris t ianisme était un cr ime que les empereurs 

punissaient autrefois ; ma in tenan t c'est le paganisme 

qu ' i ls poursuivent . Tons ceux qu i ne professent pas 

les opinions orthodoxes sont frappés par des lois sé

vères ; ils forment dans l 'État des classes réprouvées; 

les sujets chré t iens se croiraient souillés s'ils vivaient 

à côté d 'un apostat , d ' un hé ré t ique , d 'un juif ou d 'un 

païen, et tous ces mots sont parvenus jusqu ' à nous 

comme synonymes d 'une injure grossière. 

Pa r ses pr incipes et par sa mora le , la religion du 

Christ plane au-dessus du pouvoir te r res t re dont elle 

se détache en t i è r emen t ; mais oubl iant ce caractère si 

d igne de la Divinité, les prê t res , les évêques se r a p 

prochent au tan t que possible de la puissance t empo

rel le . Les évêques sont élus par le suffrage des fidèles; 

ils se r angen t pa rmi les premiers magis t ra ts de l 'em

pire ; à leurs fonctions spiri tuelles ils unissent une 

puissance civile fort é tendue . 

L'Église s 'enr ichi t par les dons des e m p e r e u r s et 

des sujets ; ses grands biens croissent chaque jour , 

les couvents de femmes, les couvents d 'hommes se 

mul t ip l ien t , les moines se répandent . Cependant les 

controverses théologiques con t inuen t avec la même 

a ig reur , le m ê m e acha rnemen t ; souvent des conciles 

sont obligés de se r éun i r pour décider des contesta

tions qu ' i ls ne parv iennent j amais à é te indre . 
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DROIT P R I V É . 

Né avec Rome, inscri t sur les Douze Tables, le 

droit civil primitif conserva toute l 'énergie, toute la 

dure té républ icaines jusqu ' au m o m e n t où l 'Italie en

t ière futsoumise . Alors les principes du droi tdes gens, 

les décisions pré tor iennes commencèren t à le modi 

fier l en tement , et l 'on peu t dire qu'i l n 'existait plus 

en réalité lorsque la républ ique tomba. La nouvelle 

législation, entée sur la p remière , fut dirigée vers un 

tout au t re bu t , le droi t na tu re l et l 'équité. Un siècle 

pa ru t qui amena avec lui des génies supér ieurs ; j u 

risconsultes i l lustres qui se succédaient comme s'ils 

naissaient les uns des au t res , et qui , pa r l eu r s écri ts , fi

rent de la ju r i sp rudence une science immense. Il est 

curieux de suivre dans ces changements ce droit o r i 

ginaire des Romains tombé avec la r épub l ique , et de 

chercher quelle fut sa destinée. D'abord ses principes 

toujours proclamés forment un contraste saillant avec 

les inst i tut ions nouvelles, auxquelles on n 'arr ive qu 'à 

l 'aide de subtilités ingénieuses ; les consti tut ions i m 

périales y por tent plusieurs at teintes , le changement 

de capitale le dépayse ; dès ce moment on voit cha

que jour disparaî t re quelques-unes de ces inst i tut ions ; 

celles qui res tent sont toujours moins en harmonie 

avec les m œ u r s . Enfin Jus t in ien , publ iant un corps en 

tier de ju r i sp rudence , détruisant une grande partie 

des subtil i tés et des r igueurs qui subsistaient encore , 

ne laisse plus que des traces de la législation p r imi 

tive, et dans une novelle finit même par dé t ru i re ce 

qu ' i l y avait jadis de plus remarquable , la composi

tion civile des familles, et les droits attachés à cette 

composi t ion. 

25 
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Sur les personnes. Les lois favorisent l 'affranchisse

men t , les affranchis sont tous citoyens, les diffé

rences qui existaient jadis en t re eux et les ingénus 

sont effacées ; des h o m m e s d ' u n e classe part icul ière, 

espèce de serfs de la glèbe, forment un passage entre 

l 'esclave et le sujet l ibre . P lus de puissance mari tale , 

(inanus) ; p lus de droi ts su r l ' homme l ib re , vendu ou 

abandonné en répara t ion (mancipium) ; la puissance 

paternel le s'est r approchée en t iè rement de la n a t u r e ; 

le fils a une personnal i té de plus en plus é tendue ; il 

est propr ié ta i re de plus ieurs sortes de biens qui n 'ap

pa r t i ennen t pas à son père . La composi t ion civile des 

familles, la différence en t r e la pa ren té de citoyen 

(agnatio) et la pa ren té de sang (cognatio) n ' amènent 

pas de grands résul ta ts dans les différences de droits 

que les parents on t en t re eux ; et Jus t in ien , par une 

novelle, les fait d isparaî t re presque en ent ier . 

Sur les choses et sur la propriété. Plus de dist inction 

en t re les choses mancipi ou nec mancipi, pa r tan t plus 

de mancipa t ion ni d ' au t res formalités solennelles pour 

opérer la t rans la t ion de propr ié té , plus de différence 

en t r e les biens de l ' I tal ie et ceux des provinces ; il n 'y 

a plus q u ' u n e propr ié té , et c'est la propr ié té n a t u 

rel le , du droi t c o m m u n . 

Sur les testaments. P lus de vente solennelle et fictive 

de l 'hérédi té . Des formalités plus simples sont assi

gnées à l 'acte t e s tamenta i re . Le fils de famille peut , 

comme le chef, tester s u r p lus ieurs des biens qu i lui 

appar t iennent . P lu s de res t r ic t ions , par rappor t à la 

capacité de recevoir par t es tament , pour celui qui 

n ^st pas mar ié (cœlebs) ou qu i n 'a pas d'enfant (orbus). 
Sur les successions. Les possessions de biens , t r ans 

portées dans les recuei ls de Jus t in ien , accordaient aux 
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parents nature ls des droits de succession ; mais cet 

empereu r , suppr iman t par une novelle les distinctions 

d 'agnats e t de cognats , qu i n ' en t ra îna ien t plus qu ' une 

confusion inut i le , établi t un ordre de succession dans 

lequel on ne t rouve aucun vestige des anciennes 

idées, et qu i repose en en t ie r sur la paren té naturel le . 

Sur les contrats. Déjà modifiés pendant la période 

précédente , les contra ts ont subi peu de changements . 

Les dispositions du p ré teur , qui renda ien t obligatoires 

plusieurs convent ions que le droi t civil ne sanct ion

nait pas , ont passé dans le Corps de droit de Jus t i 

nien. P o u r les s t ipu la t ions , il n 'es t plus nécessaire 

de paroles sacramente l les , il suffit que l ' interrogat ion 

et la réponse soient conformes. L'usage est généra le

m e n t r épandu de faire dresser les actes par des pe r 

sonnes revêtues d 'un caractère public et qu 'on n o m m e 

tabellions (tabelliones). 

Sur les actions. Tous les caractères qu 'on y r a t t a 

chait jadis se sont évanouis ; ainsi plus d'actes sym

boliques comme dans les actions de la loi ; plus de de

mande d 'une formule destinée à servir d ' instruct ion au 

juge , c o m m e d a n s la procédure formulaire ; plus de de

mande préalable de l 'action. A cette époque, on n 'en

tend réel lement par le mot actio que le droit d 'agir en 

just ice pour nous faire r end re ce qui est à nous ou ce 

qui nous est d û ; ou bien l 'acte m ê m e de cette poursui te . 

MOEURS ET COUTUMES. 

Dans l 'État, dans les magis t ra tures , dans les famil

les, il ne faut plus chercher les m œ u r s de Rome, mais 

celles de Constant inople. 

Dans l 'État, si quelque chose agite encore les e s -
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CE QUE DEVINT LE DROIT ROMAIN APRÈS JUSTINIEN. 

L'empi re d 'Or ien t vécut p resque neuf cents ans en

core après Jus t in ien . Les ouvrages législatifs de ce 

p r ince , modifiés par les novelles de ses successeurs, 

con t inuè ren t à former le droi t de l 'Éta t , tandis qu'ils 

é ta ient supplantés d a n s l a p r a t i q u e par les t raduct ions, 

par les abrégés , par les commenta i res qui en étaient 

faits en langue grecque , la langue vulgaire : jusqu 'à 

ce qu ' en 8G7, l ' empereur Basile le Macédonien fit 

pr i t s , ce n 'est pas la l iber té , le bien publ ic , le succès 

désa rmes , mais les couleurs des cochers ou les contro

verses religieuses. 

Dans les magis t ra tures , on ne voit pas l 'occasion de 

payer une dette à son pays, de rempl i r à son tour des 

fonctions honorables et non lucrat ives ; on voit le 

moyen d 'accumuler des honneu r s pour son ambit ion, 

pour sa cupidi té des r ichesses. 

Dans les familles, cette union r igoureuse des mem

bres , cet te discipline in té r i eu re , cette soumission aux 

volontés du chef ne sont plus . Un contras te frappant 

s'offre à m o n espri t : sous la r épub l ique , le chef de 

famille propr ié ta i re des biens , propr ié ta i re des per

sonnes, avait un pouvoir absolu; les familles formaient 

au tan t de petits États despot iques, et de leur réunion 

naissait un grand État, l ibre au dedans , redoutable 

au dehors . Sous l ' empi re , le chef n 'es t propr ié ta i re ni 

des personnes , ni des biens; les familles sont en q u e l 

que sorte l ibres , et de leur réunion nait un grand État, 

esclave au dedans , lâche et faible au dehors . 
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(1) En 1830, le président Capo dTslria, par un décret du 4 (16) f é 

vrier, chargea une commission de reviser les Basiliques ainsi que les 

novelles des anciens empereurs de Byzance, et de corriger méthodique

ment le droit en vigueur en Grèce. Depuis, on a commencé dans ce 

pays la publication de nouveaux Codes, sur le modèle moderne que la 

France a fourni aux autres nations. 

commencer , dans cet te langue , un nouveau recueil 

extrai t du Digeste, des Ins t i tu ts , du Code, des Novel

les de Jus t in ien , ainsi que de toutes les consti tut ions 

venues après , r ecouran t môme, pour cer ta ins points , 

aux sources an té r ieures et pures du droi t romain . 

Cet ouvrage fut achevé pendant le règne de son fils, 

Léon le Philosophe (an 887) , et publié sous le n o m 

de Basiliques : soit pour honorer la mémoi re de Ba

sile le Macédonien qui en avait conçu le projet et 

commencé l 'exécut ion, soit, tout s implement , d 'après 

la signification grecque du mot foaîkwaù. iioràÇeiç, impe
ratoria? constitutiones). Vers l'an 945 , une seconde éd i 

tion (Basiliea repelilœ prœlectionis), faite par ordre de 

Constant in Porphyrogénète , vint remplacer la p r e 

miè re , qui ne nous est pas pa rvenue . 

Les Basiliques conservèrent l eur au tor i té j u squ ' au 

m o m e n t où l ' empire d 'Or ient tomba sous les coups 

de Mahomet I I (an 1453). Alors le Koran remplaça les 

Basiliques, qui cependant res tè rent comme la loi p a r 

t iculière des Grecs, laissée par le vainqueur au peu 

ple vaincu, et qui ont cont inué ainsi , j u squ ' à nos 

j ou r s , à const i tuer l ' é lément principal et la base du 

droi t civil g r ec (1). 

Dans l 'Occident, les conquêtes des généraux de 

Just inien furent de peu de durée . Dès le règne sui

vant, les Lombards , s ' emparan t d 'une grande part ie 

de l ' I talie, n 'y laissèrent aux empereurs d 'Orient que 
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l 'exarchat de Ravenne, qui lu i -même ne ta rda guère 

à disparaî t re (an 752) . 

Cependant Jus t in ien s'était hâ té d'y instal ler et d'y 

me t t r e en v igueur , dans les t r ibunaux comme dans 

les écoles, son recueil de droi t , et nous t rouvons , dans 

l 'abrégé des Novelles fait par Jul ien , une sanclio 
pragmatica, en date de l 'an 554, par laquelle Jus t i 

n ien sanct ionnai t cet te autor i té de ses livres de droit 

en Ital ie. Ainsi l 'Édit de Théodoric n 'y eu t qu 'une 

existence d 'un demi-s ièc le . L 'é tabl issement postérieur 

des Lombards et les révolut ions si fréquentes des do

minat ions qui se succédèrent sur cette t e r re , ne d é 

t ru i s i r en t pas cet te au tor i té . Là, comme dans les au

t res é tabl issements des Barbares , se produis i t ce phé

n o m è n e in téressant de la personnal i té d e l à législa

t ion, personnal i té que l 'Édit de Théodor ic lu i -même, 

tou t général qu ' i l fût, n 'avai t pas dé t ru i te , car cet 

Edit étai t res té presque é t r ange r aux mat ières du 

droi t civil. 

Ainsi, dans toutes ces na t ions modernes qui se for

maien t de la superposi t ion des Barbares sur le monde 

roma in , le droi t étai t pe r sonne l : les va inqueurs sui

vaient la loi ba rba re , les sujets d 'origine romaine et 

tous les ecclésiastiques cont inuaient à ê t re régis par 

le droi t romain . Seulement , dans les part ies de l ' I ta

lie qui avaient été soumises à l 'autor i té de Jus t in ien , 

la loi romaine consistait dans le Droit de cet empereu r . 

Dans les au t res par t ies , comme aussi dans les Gaules 

et dans l 'Espagne, c 'é ta ient p r inc ipa lement les lois 

romaines recueil l ies et publiées par les rois barbares 

qui é ta ient observées: par -dessus toutes , le Breviarium 
alaricianum, qui se ma in t i n t le plus longtemps et s'é

tendi t sur le plus de pays. Ceux qu i se l ivraient à ces 
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( 1 ) F . C . D E S A V I G N Y : Geschichte des Roem. Rechts in Mittelalter 

(Histoire du droit romain au moyen âge) . Traduction^française, par 

M . G U E N O U X . Paris, 1 8 3 9 , 4 vol. i n - 8 ° . 

(2) PetriExceptiones legum Romanorum, ou Extraits des lois des 

Romains : recueil qui, suivant les conjectures de M. de Savigny, aurait 

études , les ecclésiastiques sur tout qui en conservaient 

le dépôt dans les mat ières ecclésiastiques, y joignaient 

les sources mêmes où les lois romaines barbares 

avaient été puisées, telles que le Gode Théodosien, les 

écr i ts des jur isconsul tes an té r i eurs . Des indices nous 

révèlent que le Corps de droit de Just inien lu i -même 

ne leur était pas resté inconnu : son influence se mani

festait quelquefois dans les décisions, dans les actes et 

dans les recueils de formulesde ces temps . Le tout avec 

une variété de détails , suivant les localités, qu ' i l faut 

suivre dans une histoire spéciale, et que la brièveté de 

cet appendice ne nous pe rmet pas d'exposer. 

Ce fut ainsi que le droit romain survécut à la con

quê te , et que m ê m e dans l 'obscuri té et les déchi re

men t s de l 'enfantement féodal, il se perpétua , sinon 

c o m m e science, du moins comme pra t ique . L' i l lustre 

M. de Savigny a suivi pa t iemment , sur tout le sol de 

1!Europe, pendant tout le long espace du moyen âge, 

la t race de cette vie pra t ique du droit romain , et des 

écrits et des é tudes , si faibles qu'elles.fussent, qui s'y-

rat tachaient . C'est dans son livre qu ' i l faut aller cher

cher cette histoire (1). La preuve de l 'autori té con t i 

nue du droit de Just inien en Dalie, se rencont re jus

qu ' au onzième siècle. Et un ouvrage composé, presque 

encore a cette époque, dans le midi de la France , nous 

fournit l ' indice ce r ta in , que même dans ce pays on 

avait recouru aux livres de Jus t in ien avant la célèbre re

naissance qui les remi t en vogue universel lement (2). * 
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été composé dans le Dauphiné, à Valence, u n p e u après le mi l i euduneu-

v i ème siècle, e l qui est extrait des Instituts, des Pandectes , du Code et 

des Novelles de Justinien. M. de Savigny en a donné une édition à la suite 

de son Histoire du droit romain au moyen âge , t. 4 , p. 297 de la traduction. 

Le Brachylogus (qui porte aussi plusieurs autres titres : Summa _Xo-

vellarum constitutionum Justiniani Imperatoris, — ou Corpus legum 

per modum Institutionum), est encore un ouvrage de la m ê m e épo

que que le précédent, composé vers les premières années du douzième 

siècle. 11 peut servir à nous donner une idée de l'état de la science du 

droit romain en ces temps. Les Instituts de Justinien en sont la base ; 

les Pandectes ,Je Code el les Novelles y sont mis quelquefois à profit. 

Mais ce sommaire a été fait en Lombardie, lorsque déjà l'école des glos-

sa teurs , en l'université de Bologne, est près de commencer . M. de Sa

vigny est m ê m e tenté de l'attribuer à Irnérius. 

Lorsqu'enfin, au douzième siècle, au sort ir du t r a 

vail de générat ion auquel l 'Europe venait d 'ê t re livrée, 

une vigueur , désordonnée et souvent de mauvais goût, 

mais enfin une vigueur nouvelle pour le culte de la 

science se manifesta, l 'é tude du droi t r oma in , sur les 

compilat ions de Jus t in ien qui y avaient autor i té , se 

réveilla en Italie. L'école de Bologne se mi t à la tête 

du mouvement . I rné r ius ou Werne r , qui avait été 

précédé par Pépo, s 'acquit t an t de r enom dans cet en

se ignement , que son n o m se place comme le premier 

dans l 'histoire de cet te renaissance, et qu' i l ouvre, 

c o m m e chef, l 'école des glossateurs. 

P lus ieurs j ur isconsul tes se formèrent sous lui. Se dis

persant dans des contrées diverses, ils por tè ren t avec 

eux leurs explications su r les lois romaines et une ému

lation générale pour l ' é tude de ces lois. De tout côté les 

États de l 'Europe virent s 'ouvrir des écoles de ju r i sp ru 

dence. Le droi t r o m a i n fut in t rodui t et r épandu par la 

science avant de l 'ê tre par l ' au tor i té : non plus seule

m e n t comme loi personnel le , ce t emps était passé, et 

l ' enfantement de c h a q u e nat ional i té était t e r m i n é ; 
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mais comme loi générale, comme raison écr i te , com

plément de toutes les inst i tut ions locales. 

Ce fut ainsi qu ' en France les t r ibunaux et les éco

les se hâ tè ren t de rivaliser de zèle avec ceux de l 'Ita

lie ; et que le pays, suivant la démarcat ion qui s'était 

produi te sous l 'influence de la géographie et des é v é 

nemen t s , se divisa plus d is t inctement en deux par ts 

bien t ranchées : les pays de droi t écri t , dans le mid i , 

où le droi t romain était la base principale du droit ; 

et les pays de cou tume , provinces du nord , où le droi t 

romain n 'é ta i t reçu que comme le complément des 

coutumes . Époque confuse, où la législation, frappée 

encore de l ' empreinte de la féodalité, variait dans cha

que partie d 'un m ê m e r o y a u m e ; époque où l'on n 'avait 

qu 'à t raverser une rivière, qu 'à franchir une chaîne 

de montagnes pour se t rouver régi par des lois diffé

ren tes . Tel fut l 'état de la France jusqu 'au momen t 

où pa ru t dans le nouveau système de nos Codes, s im

ples, cour t s , pouvant c i rculer de main en main dans 

le peuple , une législation uniforme, mise en harmonie 

avec le nouvel état social, et qui soumet enfin aux 

mêmes conditions tous les membres d 'une m ê m e so

ciété. 

Les trois pages qui t e rminen t ce volume sur les 

dernières destinées du droit romain jusqu ' à nos jours , 

ne sont q u ' u n coup d 'œil , certes bien rapide et bien 

insuffisant. Le cercle du travail à faire, pour des é tu

des his tor iques sérieuses, doit ê t re bien agrandi . Le 

droi t romain n 'es t q u ' u n des é léments qui ont con

couru à la générat ion de notre droit français : il i m 

porte de rechercher et de saisir l 'ensemble de cette 

générat ion. Il impor te de donner au droit barbare , au 
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( 1 ) Voir la préface, page l r e et suiv. 
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droi t féodal, au droi t cou tumier , au droi t des ordon

nances de la monarch ie , e t au droi t canonique, lu 

place qu i leur appar t ien t dans ce long enfantement 

his tor ique de not re nat ional i té . Je t e rmine donc cet 

écri t comme je l'ai commencé (1) , en engageant la 

j eune générat ion à qui je l 'adresse, à n 'y voir qu 'une 

p remiè re excitation, à n 'envisager cet te é tude prél i

mina i r e sur l 'histoire du droi t roma in , que comme 

une in t roduct ion pour arr iver à celle du droit fran

çais. En définitive, il faut ê t re de son t emps et de son 

pays ; tout no t re labeur intel lectuel doit venir se r é 

soudre en profit pour la société au mil ieu de laquelle 

nous vivons. 
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PÉRIODES 

COMMUNÉMENT REÇUES POUR L'HISTOIRE DU DROIT ROMAIN. 

J'ai suivi dans ce résumé la division que m'indiquait l'his
toire romaine, j'en ai donné les raisons. Cependant je crois 
nécessaire d'exposer ici quelles sont les diverses périodes que 
généralement on distingue dans le droit, lorsqu'on le consi
dère en lui-même, abstraction faite des événements. Les au
teurs ne s'accordent pas entièrement sur ce point. Je prends 
le tableau qui suit dans VHistoire du droit romain, par 
M. Hugo. Il contient du reste, à une différence près, les pé
riodes qu'avait établies Gibbon, et que les écrivains venus 
après lui ont adoptées. 

P R E M I È R E P É R I O D E , o u AGE D ' E N F A N C E . 

D E P U I S L A F O N D A T I O N D E R O M E J U S Q U ' A U X X I I T A B L E S [An

de Rome 1 à 300). Enfance de la ville et du droit. A la fin de 
cette période paraît une loi écrite qui, par rapport aux droits 
privés, place sur le même rang tous les citoyens, patriciens 
ou plébéiens. Les fragments de cette loi sont la source où l'on 
doit puiser l'histoire du droit de cette époque. 

Jurisconsulte célèbre : PAPIRIUS. 

SECONDE PÉRIODE, ou AGE DE JEUNESSE. 

D E P U I S LES X I I TABLES JUSQU'À CICERÓN (An de Rome 300 
à G50). Age de jeunesse. Rome étend sa puissance. Le droit se 
divise en droit civil et droit honoraire ; on ne l'étudié pas 
encore comme une science, mais on s'y habitue par la prati
que. La guerre sociale s'allume; et, pour l'éteindre, des plé
biscites accordent les droits de citoyen romain à la plupart 
des habitants de l'Italie. 

Source principale : CICERÓN. 
Jurisconsultes célèbres : APPIUS CLAUDIUS, FLAVIUS, C o -

R U N C A N I U S , i E L I U S , C A T Ó N . 
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TROISIÈME PÉRIODE, ou AGE DE VIRILITÉ. 

DEPUIS CICÉRON JUSQU'À ALEXANDRE-SÉVÈRE. 
(An de Rome 650 à 1000). Age de virilité. L'empire est un 
des plus vastes qui aient jamais existé. Les arts, les sciences, 
et surtout la jurisprudence, atteignent leur plus haut degré; 
des plébiscites, des sénatus-consultes, des constitutions im
périales apportent plusieurs dispositions importantes pour le 
droit ; des ouvrages nombreux développent les lois, et les 
présentent comme formant une science immense dont les 
principes s'enchaînent les uns aux autres. A la f i n de cette 
période, les sujets des provinces sont assimilés presque en 
tout aux citoyens de Rome. 

Sources principales : Les fragments qui nous restent des 
ouvrages parus dans cette période. 

Jurisconsultes célèbres: SCÉVOLA, SERVIUS SULPIOUS,LA-
ISÉON, SABINUS, JULIEN, GAÏUS, PAPINIEN, PAUL, ULPIEN, MODESTIN. 

QUATRIÈME PÉRIODE, ou AGE DE VIEILLESSE. 

D E P U I S ALEXANDRE-SÉVÈRE JUSQU'À JUSTINIEN (An de 

Rome 1000 à 1300). Age de vieillesse. L'empire est pressé sur 
tous ses points, ses provinces sont dévastées. L'étude des arts 
et des lettres s'éteint ; la science du droit est toute dans la ci
tation des anciens prudents et des constitutions impériales ; 
plusieurs recueils de ces constitutions paraissent. Ils forment 
les sources de l'histoire. 

Jurisconsultes célèbres : HERMOGÈNE, GRÉGOIRE, TRIBO-

NIEN, THÉOPHILE. 

Cette division a été adoptée, notamment par M. MACKEL-
DEV, dans l'introduction historique de son manuel; par 
M. GIRAUD, dans son Introduction à l'étude du droit romain; 
par M. AVARNKOENIG, dans son Histoire du droit romain; 
par M. RLONDEAU, dans le tableau chronologique qui termine 
la traduction des Instituts. — M. HOLTIUS marque sa pre-
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mière période, depuis l'origine de Rome jusqu'à la préture ur
baine; la seconde, depuis la préture urbaine jusqu'à Auguste; 
la troisième, depuis Auguste jusqu'à Constantin. — M . MA-
REZOLL, dans son Histoire des sources du droit romain: la 
première, depuis les temps anciens jusqu'à la loi des X I I Ta
bles; la seconde, depuis les X I I Tables jusqu'à l'empire ; la 
troisième, depuis l'établissement de l'empire jusqu'à Con
stantin ; la quatrième, depuis Constantin jusqu'à Justinien 
— Cette dernière se confond presque avec la nôtre. 
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